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IDÉE DU DROIT NATUREL.
E s règles de notre conduite ont une fource primi-

y.

v .* n / rt~ « • r J Pour connoître

tive , ou il elt neceliaire que nous puiiions des con- quels peuvent ê-

. ry. . , . tre nos devoirs

noiliances qui fixent notre entendement, &qui, dans les sociétés

,
civiles, il faut d'a-

en éclairant notre eiprit , déterminent notre vo- bord conférer
,

r les hommes dans

lonte. Pour juger des devoirs des fuiets envers leurs Prin- l'ordre detenat*
J * te , hors de 1 état

ces , des devoirs des Princes envers leurs fujets , & des civiL

obligations mutuelles des hommes vivans dans des fociétés ci-

yiles , ce qui eft l'objet de la Science du Gouvernement }
il
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faut d'abord examiner les règles qu avoient ou qu'auroient eu

ces mêmes hommes vivans dans l'égalité naturelle , & dans une

indépendance abfolue.

$ Les hommes ne vivent plus dans l'état naturel ; ils n'ont

même jamais vécu dans l'état purement naturel , & le droit

naturel eft néanmoins le premier principe de leur conduite 8c la

bafe de la Science du Gouvernement. Ils'ont renoncé à l'égalité

dans laquelle la nature les avoit fait naître , & ils ont formé des

Corps politiques. Ils avoient des Droits , les ont-ils encore ? Ils

étoient tenus de certains devoirs , & ils ont contracté d'autres

engagemens. Quels font-ils ? Comme l'objet de la Science du

Gouvernement eft de connoître ce que les hommes confiderés

dans ces corps moraux font obligés de faire , ce qu ils peuvent

ou ne peuvent point , ce qu'ils ont confervé de leurs Droits

naturels ( & ce qu'ils en ont cédé , ce qui leur eft refté de leur

première liberté ) 8c ce qu'ils en ont perdu , il faut nécessairement

remonter à la fource , 8c examiner quels étoient leurs droits &
leurs engagemens dans l'état de nature , ce qui nous conduira

à connoître quels ils font dans l'état civil.

En parlant de l'état naturel dans ce Traité ,
je n'entends pas

parler , comme l'on voit , de ce tems oppofé à celui de la Loi

écrite & à celui de là Loi de grâce , qui fournirent des époques

aux Chronologies dans l'ordre de la Religion ; car dans l'état

naturel entendu de cette manière ( a ) , il y avoit des focietés

civiles, & les hommes ne jouiftbient par conféquent plus des

droits de la liberté naturelle prife dans toute l'on étendue.

L'état naturel dont je parle ici , eft celui oui' on confidere les

hommes hors de toute focieté civile , libres de tous engage-

(a) Voyez dans le Traité du Droit Eccléfiaftique , l'idée de ce Droit, au T. Som-

maire : Des diverfes Loix fous Usuelles les hommes ont vécupar rapport à la Religion*
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menscontra&és, & précifément tels que la nature les fait naître.

L'homme naît dans la privation de toutes chofes , dans les il

larmes , dans la douleur, & il gît d'abord dans un berceau pieds tat Ae
.

navire, aj>.

r ftraftion faite de

& mains liés. Nous ne pouvons nous repréfenter un homme qui tout fcabUjQfe-

feroit, pour ainfi dire , tombé des nues , abfolument abandonné

à lui-même , fans reffource dans fes maux , fans appui dans fes

ad verfités , fans être ni favorifé de la Divinité , ni fecouru par fes

femblables, que notre imagination n'en foit effrayée , & que nous

ne trouvions que cet homme feroit extrêmement miférable.

Enfant , il périra infailliblement, à moins que ,
par une forte

de miracle
, quelque bête ne lui donne le fecours que la nature

porte les bêtes à donner aux animaux de leur efpece ; & s'il reçoit

ce fecours imprévu & funefte , il fucera avec le lait la férocité de

fa mere nourrice. Homme fait , il fera nud ou couvert de mouiïe ,

fans ufage de la parole , plein d'étonnement à l'afpecl: du foleil

& de tout ce qui s'offrira à fa vue > environné d'élemens qui

concourent à le détruire
,
attaqué par fes femblables 3 en proie

aux bêtes féroces , allarmé de tout , effrayé au moindre bruit,

livré à la trifteffe & à l'ennui , dans l'ignorance& dans la défiance

de fon fort , goûtant
, pour appaifer fa faim , de tout ce qui fe

préfentera devant lui , ôc fe défalterant de la première eau bour-

beufe qu'il trouvera , cherchant enfin à fe garantir des injures

de l'air
, par fa retraite dans quelque caverne ou dans le fond de

quelque épaiffe forêt. Quel malheureux genre de vie ! Si
,
pour

pouffer notre hypothèfe plus loin , nous fuppofons que plufieurs

hommes fe trouvent à la fois dans cette trifle & accablante

fituation , & que quelques-uns d'entr'eux fe rencontrent dans un

pays défert
, quel fecours fe donneront-ils les uns aux autres

,

également ignorans , fans éducation , fans induftrie !'

Pourroit-pn n'être pas effrayé de la feule idée de la nature

Aij
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humaine confiderée en elle-même , dans un abandonnemenc

total , dans la privation de tous les établiiTemens infpirés à

l'homme par la Divinité , & de toutes les inventions purement

humaines !

1 1 1. Raiïurons-nous pour le bonheur des hommes. Jamais ils n'ont

re humain ne s'eft pu fe trouver dans cet état , pris dans toute fon étendue. Un
trouvé dans cet * n t , • j • j
étatpurementna- homme qu un naufrage ou quelqu autre accident jette dans un

défert ou dans une ifle inhabitée , ne fe trouve pas dans toutes

les circonftances de cet état purement naturel que je viens de

décrire. Il conferve & le fouvenir , & de l'induftrie dont les

hommes avec qui il a vécu lui ont donné l'exemple , & de Mage

des commodités de la vie dont il a été le témoin ; & il peut par-là

pourvoir en quelque forte à fes befoins ; mais un enfant expofe

dans un défert ,
privé de tout fecours humain

, y périroit infail-

liblement. Grâces à la providence du Créateur ! Les hommes

en venant au monde font mis entre les mains de leurs parens ,

par la nature même ,
qui infpire aux pères le foin de la confer-

vation de leurs enfans ; & le genre humain a eu des fecours qui

l'ont empêché de tomber dans cet état terrible de mifere Se

d'abandonnement.

iv. La Religion nous apprend que , par un effet particulier de la

Providence Divine , les premiers hommes apprirent de bonne
Du fecours que

les hommes ont

trouvé , d'une

eséta- heure les arts les plus nécefTaires à la vie, & que
,
portés par-là

bliffemens qui

leur om été inf- même à la focialité , ils fatisiirent à leurs befoins réciproques. Il
pires par la Divi- 7 < ai
Ss^eîr'indS'

e& ^àns ^a Genefe > °i
ue Dieu nt des habits de peaux à Adam

vStioSsArts, & à fa femme {a) , ceft-à-dire dans le langage Hébreu
,

qu'il

Ss
da

cïvi!es qui en ^r enfeigna le moyen d'en faire. Comment eft-ce que , defti-,

fomiaperfeaion.
més de tout inftrument de fer

.

ils auro ient pû s'avifer dune

(a) Fecit quoque Dominas Deus Ada- & uxori ejus tunicas pelliceas , & induit eos*

£enef. III, «.



DU DROIT NATUREL.
5

telle invention , avant que la coutume d'égorger les bêtes eût

été établie ? On peut inférer de-là que la Providence Divine

inftruifk les premiers hommes de plufieurs autres chofes qui

n'étôient ni moins difficiles à inventer , ni moins néceflaires à

îa vie. Dieu n'ayant pas voulu que la terre produifît d'elle-même

cequiétoit néceflaire à la fubfiftance des hommes' , & ayant

expreffément ordonné à nos premiers parens de la cultiver &
de manger leur pain à la fueur de leur vifage , il doit nécessai-

rement leur avoir enfeigné l'art de l'agriculture , la nature des

grains , le tems propre aux femences , celui de recueillir la

moiflbn , la manière de faire du pain. Tout cela n'auroit pu être

découvert que fort tard , & ileft certain que les premiers enfans

d'Adam étoient Laboureurs , & qu'ils avoient par conféquent

l'ufage du fer. Ce que la Genèfe dit de Tubalcaïn > fils de

Lamech
, qu'il poliflbit tout ouvrage d'airain & de fer (a) , ne

fuppofe point qu'il fut l'inventeur de l'art de le forger , mais
qu'il perfeftionna cet art. Deux peuples différens qui tous deux
ont porté autrefois le nom de Chalybes , ont eu la réputation ,

non d'avoir trouvé , mais d'avoir perfectionné l'invention du
fer. Le premier eiî une Nation de la Scithie qu'on prétend avoir

la première fouillé les mines de fer ; le fécond , une Nation

d'Efpagne fur les bords du fleuve de Chalybes ,
qu'on nomme

aujourd'hui Cabbé , dont les eaux font excellentes pour tremper

le fer & pour en faire l'acier. Sans doute , les premiers hommes
ont été inflruits par la Providence de toutes les chofes néceiTaires

à la vie.

Que fi dans la fuite quelques peuples furent dans l'ignorance

de ces chofes , cela vint vraifemblablement de ce que ? contraints^

par la violence des autres hommes , d'abandonner des pays

(a) Tubalcaïn qui.fuit yialleator & faber in cuntfa opéra <zris &ferri.GenQ{. W,iz*
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heureux où ils en avoient l'ufage & de fuir dans des pays déferts ,

ils ne purent les y porter, ou négligèrent de le faire. Les anciens

habitans de la Grèce ayant perdu , on ne fçait par quel accident ,

l'ufage dubledjvécurentlongtems de glands & de fruicsfauv.ages

avant que la connoilïance de l'agriculture fe renouvellât parmi

eux. Il n'eft pas aifé d'expliquer au jufte , comment les hommes

perdirent le fouvenir des arts ,
pendant les longues années de

la barbarie où ils furent plongés ; mais ce qu'on voit clairement

dans l'Hiftoire , c'eft que plus on approche des lieux où les

enfans de Noé vécurent ,
plus on y trouve les fciences & les arts

dans leur perfeaion ; & que plus on s'en éloigne
,
plus on les

trouve négligés ; de forte que ,
pour les rétablir , il a fallu

remonter à l'origine d'où ils étoient partis.

Il eft confiant qu'aux établilTemens infpirés par la Divinité ,

les hommes ajoutèrent plufieurs inventions ; que l'induftrie

humaine fut animée à la vue des chofes que le Seigneur leur

avoit apprifes ; que peu à peu les arts fe perfeaionnerent ; &
qu'après avoir été comme perdus , ils fe rétablirent. "L'expé-

rience & l'induftrie , & néceffaires aux befoins de la vie
,
ne

s'acquièrent que par la fucceflion des fiécles. Cela paroîtra

évident , fi d'un côté l'on fait réflexion au tems que les hommes

ont employé à fe policcr , à inventer & à perfedionner les arts

,

& fi de l'autre l'on confidere que plufieurs hommes n ont con-

tribué de quoi que ce fok à cette invention , qu'ils ne contri-

buent de rien à perfeaionner les chofes inventées , & qu'ils

n'en comprennent pas même le méchanifme^Les idées fe fucce-

dent, & les arts ne s'inventent que par imitation. Une première

idée renferme le germe d'une féconde , & celle-ci en fe dévelop-

pant y donne la naiffance a une troifiéme , & ainfi de fuite. Cefl

le caradere de Tefprit humain > il n'avance que par dégrés dans
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Tes produ&ions , femblable à la nature qui fait «Se qui multiplie

les Tiennes
,
en limitant& en fe répétant elle-même

, lorfqu'elle

paroît le plus fe varier.

A toutes fortes d'arts & à toutes les commodités de la vie,
1

les hommes ajoutèrent TétabluTement des Sociétés civiles qui en
font la perfedion. Que ne gagnerent^ils pas à renoncer à une
partie deleu$fc>erté& à fe donner des maîtres ! Sous la garantie
des Loix , nous pouvons fans crainte voyager dans toutes les

parties du monde habitable ; dans les pays étrangers , fur la foi

du droit des gens * dans le nôtre , fur la foi des Ordonnances
royales. Elles font nos gardes pendant le jour , nos fentinelles

pendant la nuit , nos efeortes fidèles en tout tems & en tout lieu.

En quelqu endroit du Royaume que je me tranfporte
, je vois

partout le feeptre de mon Roi qui affure ma route
, qui tient tout

enrefpea, tout en paix, les laboureurs dans les campagnes,
les voyageurs dans les forêts , les artifans dans les villes, les

marchands fur la mer. Il femble que toutes les paffions foient
défarmées ; le cœur peut bien encore recevoir fecrétement
quelques impreffions rebelles , mais le bras retenu par la crainte >

n'ofe plus les fervir à leur gré. Semblables à ces torrens qui
coulent entre des montagnes , il faut que les paffions fe refTerrent

dans leur enceinte. S'il en efl quelqu'une qui déborde encore
malgré la digue que lui oppofent les Loix , elles la font rentrer

à Tinflant dans fon lit
, pour ne plus défoler que fon propre

terrein , ou du moins pour ne caufer au dehors aucun ravage
confidérable.

Que de mifere dans l'état purement naturel ! Que de grândeur
dans les établuTemens infpirés aux hommes par la Divinité &
dans les inventions purement humaines !

Les hommes ne peuvent être Jans règle dans cet état d'excel- „ , v.
Définition

£ «ireit naturel*
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lence où Dieu les a mis. Il faut qu'ils en ayent une qui leur pré-

fente des principes fixes de conduite , & ils l'ont. Ceft dans les

Loix qu'ils la trouvent ; & comme la Loi naturelle eft la pre-

mière de toutes, & le fondement de celles que les hommes ont

établies, c'eft par la Loi naturelle que je commencerai l'expli-

cation de toutes les Loix,

La Loi naturelle ejl une règle que la droite raifbn montre au®

hommes pour diriger leurs allions , & pour leur faire apper-

cevoir ce qui ejl jufle & équitable ,foit qu'ils vivent en partie^

lier , Joit qu'ils foient membres d'un corps,

La raifon toute pure a pofé les fondemens de ce Droit , pour

la fureté du genre humain , & la nature même eft l'auteur de cette

règle ,
laquelle , dans fon origine, n'a d'autre livre que les efprits

6 les cœurs. La Philofophie morale eft proprement la feience de

l'homme , celle qui lui apprend à fe connoître , à fe conduire ,

à fe rendre utile à la Société. Ceft la jufte application des

-moyens propres à la fin que nous devons nous propofer. Ceft la

proportion des objets avec nos idées , la convenance entre les

avions «fe les objets de ces a&ions. Ceft l'impreftion de la lu-

mière de la raifon fur ce que nous devons à Dieu, à nous*

mêmes , & aux autres hommes.

Cette règle eft droite comme la raifon qui la contient , parce

qu'elle enfeigne le chemin le plus court pour arriver au but qu'on

doit fe propofer. On l'appelle de ce nom à caufe de la reffem-

blance naturelle qu'elle a avec la ligne droite qui eft la plus

courte entre deux points , &c'eft ainfi que les actions , étant

comparées avec la Loi qui eft la règle des mœurs , font dite*

moralement bonnes ou droites , fi elles s'y trouvent conformes,

m.

f Ce droit naturel eft divin , puifque Dieu eft l'auteur de la

f4ofe 1a

V

Reiii nature , & que nous ne tenons pas moins de lui la raifon que la

gbn naturelle, vie *
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vie ; que fa fageffe efl la règle de la raifon en qui elle exifle

éternellement; & qu'il efl cette lumière infinie & immuable qui

fe donne à tous fans fe partager , cette vérité fouveraine Se

univerfelle qui éclaire tous les efprits , comme le foleil éclaire

tous les corps. La Loi naturelle fondée fur la raifon efl éternelle

6c immuable comme la raifon.

» Nos plus grands Philofophes ont penfé ( dit Ciceron
) que

» la Loi n'efl point une invention de Pefprit humain , ni un

» Règlement fait par les hommes, mais quelque chofe d'éternel

« qui règle l'Univers par la fageffe de fes commandemens & de

» fes défenfes. Selon eux , cette première & dernière Loi efl

» l'efprit de Dieu même , dont la fouveraine raifon fait faire ou

» empêche qu'on ne faffe tout ce qui fe fait ou ne fe fait point.

» C'efl de cette Loi que tire fa fageffe celle que les Dieux ont

j> donnée au genre humain
,
laquelle nefl autre chofe que l'efprit

m du fage
, qui fçait commander le bien & défendre ce qui y efl

» contraire (a). Il y a une raifon
( rapporte-t-il plus

«loin) fondée fur la nature même, qui porte au bien & qui

» détourne du mal ; & cette raifon a force de Loi, non-feulement

» du jour qu'elle efl: rédigée par écrit , mais dès l'inftant qu'elle

» commence à rayonner : oril efl indubitable qu'elle a commencé
» avec l'efprit de Dieu même ; c'efl pourquoi la Loi proprement

» dite , la première & la principale Loi , celle qui a vraiment

» pouvoir décommander & de défendre , efl la droite raifon de

» Dieu même [b). Cette Loi
(
ajoute-t-il ailleurs ) n'efl pas écrite

(tf) Hanc igitur video fapientîflttnorum fuijfe[entendant : legem neque homïnum ingeniis

excogitatam
, neque fitum alïquoi e(fe populorum

, fed œternum quiddam quod univerjum
mundum regeret

, imperundi proh '-bendiqlie fapientia. Ita principem legem illam & ultïmam
mentem ejje dïcebunt , omnia ratïone aut cogentis aut vetant'is Deiiex quâ Ma lex quant
D 'il humano generï dederuru , reclè efl laudanda. Ccer. de Legib. Lib. IL

(b) Erat enïm ratio menfque fapientis , ad jubendum & ad deterrendum idonea
Erat enïm ratio profecla à rerum naturâ & ad reclè faciendum impellens & à delitfo ayo»

Tome III. B
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« au dehors , mais elle eft imprimée au dedans de nous , elle rî&

» été niapprife ni reçue, mais plutôt prife ,
puifée , & tirée du

m fein même de la nature ( a ). De toutes les chofes qui font

» matière d'entretien entre les fçavans ( dit aufli ce même Philo-

£ fophe ) il n'y en a conftamment aucune de plus eiïentielle

,

» que de bien comprendre que nous fommes nés pour la Juftice,

» & que le Droit n'eft point un établiffement de l'opinion , mais

» de la nature ; ( c'eft-à-dire, fuivant le langage de ce tems-là ,

» de laraifon; ) cette vérité devient évidente (ajoute-t-il encore)

». Ci l'on jette les yeux fur les rapports d'égalité & de raifon qui

» font entre les hommes (b). »

f Je rapporte ces longs paflages , parce qu'il eft utile qu'on

voye ce que les Payens ont penfé de la Loi naturelle , erfc

même-tems qu'on lit ce que les Chrétiens en difent, afin que

les efprits attentifs connoiflent , dans le rapport de ce que les

uns & les autres enfeignent , combien eft court le chemin de la

PhilofophieauChn'ftianifme. Si l'on retranche la pluralité des

Dieux , des expreffions qu'ont employé dans leurs Ouvrages les

plus éclairés d'entre les Philofophes du Paganifme , il n'y en

refte point dont les Chrétiens ne puhîent fe fervir.

Qu'un grand Philofophe de nos jours ait prétendu qu il n'y a

aucune idée innée ,
qu'il l'ait prouvé même > il l'on veut , cela

ne fait rien au fyftème que je développe ici. Ce Philofophe a

tans : quœ non tum denique incipit lex effe cutn fcrîpta eft ; fed tune cum orta
eft:

orta

muan fimuleft cum mente divinâ ,
quamobrem lex vera atque princeps apta adjubendum 6».

ad vetandurn ratio eft fummi Jovis. Cicer. de Legib. Lib. IL

(a) Ha>c eft enim non fatta fed nata lex quam non didicimus , acceptants ,
leg»™s

y
ve~

rum ex naturâ ipfâ arripuimus , haufimus , expreffimus , ad quam non dottt , Jed jatli ; non

inftituti , fed imbuti fumus. Cicer. Orat. pro Mil.

<J>)
Sed omnium quoi in hominum doElorum difputatione verfantur , nihd eft projetlo

j>m(labilius quam plané intelligi nos adjuftitiam effe natos ,
neque opmione fed natura con-

ftitutum ejje jus. là enim patebit fi hominum ititer ipfos focietatem conjunclwnemque pefc

fexeris. De Legib, Lib, 1^
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'déclaré qu'il ne prétendoit pas qu'il n'y eût que des Loix pofi-

tives. Il a uniquement voulu mettre de la différence entre une

Loi innée & une Loi de nature , entre une vérité gravée origi-

nairement dans l'ame & une vérité que nous ignorons , mais

dont nous pouvons acquérir la connoiffance en nous fervant

,

comme il faut, des facultés que nous avons reçues de la nature
;

<& il a Amplement foutenu que ceux qui fuppofent une Loi innée ,

& ceux qui nient quil y ait aucune Loi qui puiffe être connue

par la lumière de la raifon , c'eft-à-dire , laps le fecours d'une

révélation pofitive , fe trompent également (a).

La perfuafion où nous fommes de l'exiftence d'un Dieu fage;

bon , tour-puhTant > nous doit faire faire cette réflexion : que

idépendans de cet Etre fouverain à l'égard de notre exiftence ,

nous en dépendons auiïi à l'égard de nos actions ; & que nous

fommes obligés de pratiquer tous les devoirs qui font compris

fous le nom de religion naturelle. Jamais la Divinité ne m'a

parlé elle-même ( peut fe dire chaque homme ) mais ne me

parle-t-elle pas par l'entremife de ma raifon ? Je dois donc

écouter cet interprète fidèle , le feul que je connohTe jufqu'ici.

Les différentes Loix , je l'ai expliqué ailleurs (b
) , ne font V ii.

que la Loi naturelle appliquée aux hommes avec les modifica- ment de tous les

v .ir TT^* a»tres droits ; &
tions convenables aux lituations ou us le trouvent. .Le JJroit ceia eû prouvé

_
1 T\ • J en particulier par

Civil , le Droit Public » le Droit Eccleiiaitique , le Droit des les préceptes de

t a
la Religion réyg»

Gens y ont leur fondement dans le Droit naturel. Aux preuves

que j'en ai données , j'ajouterai ici celles qui fe tirent de la

Religion révélée.

Nous trouvons la Loi naturelle dans celle que Dieu donna à

nos premiers parens. Adam , créé dans l'état d'innocence , avoit

{a) Locke , Efïai fur l'entendement humain , Lîv. I s Chap. II > § i 3

.

y>) Dans l'Idée générale de la Science du Gouvern, qui eft à la tête de l'Introdu^
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les idées du bien & du mal avant fa chute. Il ne pouvoit com-

prendre les ordres de Dieu , fans voir de l'honnêteté dans

l'obéifTance , & de la turpitude dans la défobéiffance. Le Légis-

lateur , dans la première Loi qu'il donne à Adam
, fuppofe que

l'homme s'aime lui-même ,
puifque cette Loi eft fondée fur des

promeffes & fur des menaces. On luipropofe le bien & le mal.

On l'éclairé pour connoître l'un & l'autre. On l'engage à la

reconnoiflfance que la nature elle-même nous prefcrit. Dieu lui

demande un hommage pour les faveurs qu'il lui accorde , &cet

hommage confifte à s'abftenir de manger du fruit d'un feui arbre.

On lui prefcrit le devoir de fa confervation. Au jour que tu en

mangeras 3 lui dit-on , tu mourras de mort ( a ). Ceft la Loi

naturelle accommodée à l'état où Adam fe trouvoit alors. On ne

pouvoit pas encore lui défendre Fufage des idoles qui lui étoient

inconnues , ni de blafphemer le nom du Seigneur , lorfqu'il

ne faifoit que commencer de le bénir ; ni de tuer fon prochain

qui n'exiftoit point encore ; ni de commettre adultère , lorfqu'il

n'y avoit qu'une feule femme ; ni de dérober , dans un tems où

toutes chofes lui appartenoient , ni de porter faux témoignage ,

quand il n'en pouvoit porter que contre lui-même ; ni de

convoiter
, puifque toutes chofes étoient à lui. Mais lorfque les

hommes fe furent multipliés fur la terre , comme ils changèrent

d'état, Dieu retraça de tems en tems la Loi naturelle & la donna

aux hommes.

Les Ifraëlites avoient été délivrés de la captivité d
v
Egypte

par le Seigneur. Le fuprême Légiflateur s'enveloppe, pourainfi

dire , de ce bienfait , pour les porter à PobéifTance qu'ils lui dé-

voient. Je fuis le Seigneur ton D ieu
,
qui fai retiré hors du -pays

à
*Egypte, de la maifondefervitude. Tu n'auras point

7 (&) &c»

(a) Genef. Chap.II, v. 17. (£) Exod. Chap. XX, v. a*
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On voit bien que ce motif efl particulier aux Ifraëlites , & qu'il

n'a pas la mcme force fur le cœur des hommes qui n'ont point

eu de part à cette délivrance. Le Décalogue efl l'abrégé du droit 4
naturel , & tous les principes de l'Ancien Teflament n'en font

que l'explication proportionnée à l'état & aux befoins du peuple
d'Ifraël. Les grands motifs qui foutiennent cette Loi font les

bénédictions & les malédictions temporelles
, parce que le tems

n'écoit pas encore venu de révéler clairement la vie & l'immor-
talité bienheureufe en Jefus-Chrift.

Si la Loi de Moyfe étoit la Loi naturelle accommodée à l'état

de la nature périlfable , la Loi de J. C. efl la Loi naturelle ac-

commodée à l'état de Chrétien & d'homme immortel. Cela pa-
roît alfez par l'économie des deux Loix. Sous l'ancienne, Dieu
ne femble fe manifefler que pour ouvrir les abymes de la terre

,

pour embrafer les montagnes
, pour menacer les corps de fes

Jugemens, ou pour exécuter les Arrêts de fa Juflice fur la na-
ture périflable. Sous la nouvelle , on voit des hommes méprifer
la rigueur des élemens & la perfécution des hommes , fouffrir

avec autant de confiance que s'ils fouffroient dans un corps em-
prunté

, tranfportés de joie au milieu du feu qui les confume,
& triomphant de voir dhToudre ce compofé que les autres hom-
mes confervent fi précieufement. Pourquoi cela? parce que ces

hommes animés de l'efprit de Dieu , font foutenus par l'idée de
l'éternité que la miféricorde de Dieu leur a fait connoître dif-

tinctement.

L'Evangile a tout réduit à la première inflitution , au Droit

Naturel. Dans l'ancienne Loi , Dieu avoit preferk plufieurs Cé-

rémonies pour retenir dans le devoir une nation indocile & at-

tachée aux chofes fenfibles ; & le Droit que Dieu donna à fon

peuple du tems de Moyfe, renferme plufieurs chofes au-delà du
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Droit Naturel, lefquelles n'étoient fondées que fur le bon pîaifir

de Dieu. Mais il n'y a rien dans l'Evangile qui ne foit de Droit

Naturel , fi on en excepte les vérités qui font l'objet de notre

foi ,
l'ufage des Sacremens qu'il a établis > beaucoup de prati-

ques qu'il ordonne ou qu'il confeille , dont le Droit Naturel n'e-

xigeroit pas l'exercice, quoiqu'elles foient très - conformes à

l'honnêteté naturelle , & quelques autres obfervances que J .
C. a.

interdites, & dont le Droit Naturel ne nous éloigneroitpasab-

folument, quoique la raifon toute feule fuffife à montrer qu'il

eft mieux de s'en abftenir que de fe les permettre,

vni La raifon a été donnée aux hommes pour leur faire difcerner

» ItrCZ les biens & les maux , & pour régler leurs défirs & leurs ac-

?:;i,t rtou! dons. Elle leur indique clairement ce qui eft conforme ou con-

iÊS ies Religions.
au Droit Naturel , danr tous les pays , & dans toutes les

religions du monde. Elle fait fentir à tous les hommes les règles

communes de la Juftice & de l'équité ; elle eft pour eux une lu-

mière naturelle qui éclaire l'ame , au milieu des pallions qui la

rempliffent de ténèbres , lumière qui la conduit vers le bien,

lors même que les partions la jettent dans l'erreur. Le Droit Na*

turel n'eft pas la Loi des fociétés particulières , il eft la Loi de

la fociété générale. De ce que les hommes fe font féparés pour

former différentes habitations, de ce qu'ils occupent des pays

éloignés les uns des autres , de ce qu'ils parlent des langues par-

ticulières , il ne fuit pas que leur efpece ait ceffé d'être fembla-

ble. La différence des Loix pofitives qui lient les hommes dans

des fociétés particulières , eft abfolument arbitraire; & chaque

Gode a un point de réunion commun dans les pricipes du Droit

Naturel qui eft le lien général de tous les hommes.

Il eft des vérités qui ne peuvent être connues naturellement

& que nous devons à la révélation ; mais toutes les autres
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vérités peuvent être facilement découvertes par la raifon , aidée

de l'expérience.

Chaque homme apporte en venant au monde la lumière na*

turelle qui doit le conduire. Il trouve la Loi qui doit régler les

actions , écrite non fur le papier , fur le bronze , fur des tables

d'airain , fur de colonnes de marbre & de porphyre , fur ces

monumens que le tems détruit , mais dans fon cœur où la main

du Créateur l'a gravée. C'efl-là que la Loi naturelle eft écrite

en caractères intelligibles à tous les hommes de tous les pays,

La raifon eft une dans l'Univers , elle n'eft ni dans le tems ni

dans le lieu , elle eft la même à la Chine qu'en France , elle efl

la même aujourd'hui qu'elle étoit hier , & elle fera toujours la

même dans tous les fiécles comme dans tous les lieux.

On ne flniroit point , il l'on vouloir rapporter tous les té-

moignages que le Paganifme a rendus à la Loi naturelle. L'un

dit que ce qu'il y a de meilleur dans chaque Etre, c'eft-ce à quoi

il eft deftiné parla nature & ce qui fait ion excellence propre
;

& que ce qui efl tel en l'homme, c eft la raifon (a). Un autre (b)

reconnoît que nous n'avons point de meilleur guide pour nous
conduire que la raifon , & qu'il ne faut jamais ni rien dire, ni

rien faire, fans l'avoir confulté. Tous lui rendent hommage.
Il y auroit de grandes réflexions à faire fur les principes de

morale où les feules lumières de la raifon ont fait arriver des
Payens. Que cela nous apprenne au moins jufqu'où notre raifon

nous pourroit mener , fi nous avions quelque foin de la conful-

ter & de la fuivre. Les hommes peuvent avoir
, par les Vertus

fimplement morales, un commerce de mœurs avec les peuples
les plus différens de Religion. Ceft par-là que dans la Religion

(a) Id in quoque optimum efl qui nafeitur , quœ cenfetur An homine optimum quid efll
Ratio, benecq. Ep, LXXVI. -

''
,

'
*

(b) Solon*
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même , on peut entretenir l'humanité & la probité fi nécefTaires

au bien public , dans ceux qui ont le malheur de n'être pas

fenfibles à des motifs d'un autre ordre & plus importais pour

eux. C'efl par-là aufll que l'on peut faire remarquer à des per-

fonnes trop zélées qui paroiflent méprifer les Vertus Amplement

morales ,
que les Vertus Chrétiennes font à l'égard des Vertus

Morales , ce que la foi efl à l'égard de la raifon , c'efl à-dire ,

qu'elles leur font fupérieures , fans leur être jamais contraires.

Les grandes vérités qu'on trouve dans les livres moraux des

Payens , font ( dit Saint Auguftin (a) ) comme For des Egyp-

tiens dont il faut que les Ifraélites s'enrichifTent. Cet or appar-

tientà Jefus-Chrift. Quelquepart qu'un Chrétien trouve quelque

chofe de vrai qu'il fâche ( dit ailleurs (b) le même Saint )
que

c'efl fon bien.

Les Jurifconfultes Romains n'ont pas donné une définition

Lesjunfconfui- exSL&Q du Droit Naturel. Le Droit Naturel (
difoient-ils) efl celui

tesRomnins nous v
?

ont lame une dé-
tous les animaux apprennent de la nature ; il n elt point par-

îinition extrême- vj'-*w il

Droit
V
natUeî,

du
ticulier àl'efpece humaine , il eft commun à tous les animaux que

£ls

aut?e
p
!

ic!i
nt

le terre porte , à tous ceux que l'air foutient , & à tous ceux que

^trSte la mer nous cache. Ceft de ce Droit Naturel que procèdent la

XîaSLfà conjonaion du mâle & de la femelle qui s'appelle mariage parmi
refpecehumaine

' les hommes, la nailTance & l'éducation des enfans. Les bêtes

même font cenfées fufceptibles de ce Droit, s'il en faut croire

ces Jurifconfultes (c).

Toutes les parties de cette définition font vicieufes ; elle at-

(a) ConfefT. Liv. VII, Chap. IX.

(b) De la Doérrine Chrétienne.
.

(c) Jus naturale efl quod natura omnia animalîa docuit : nam jus iflud non humani

generis proprïum
, fed omnium animalium quœ in terris ,

quoi in mari najcuntur
,
avium

quoque commune efl: hinc defcendit maris atque fœminœ conjunBw quam nos matrimo--

nium appellamus: hinc liberorum procreatio : hinc educaùo, Videmus feras ipus juns

peritas cenferi. Inftit. Lib. I. § 3 , de Infih. & Jure.

tribue
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îribue aux autres animaux une connohTance qui eft particulière

au genre humain , & met les bêtes en parallèle avec les hommes.

Il n'eft pas étonnant que les Romains aient mal défini le droit

naturel , eux qui le violoient de tant de manières (0),

Les feuls Porphyre & Pythagore peuvent admettre de la

juftice dans les bêtes (dit un Auteur judicieux (b). Grotius(c)

penfe néanmoins que la Juftice & l'équité font du refîbrt des

bêtes. Il fe fonde fur une foible lueur de raifon qui eft en elles

,

& il rapporte le témoignage d'un Ecrivain (d) qui a rempli fon

livre de fables , & attribué des vertus & des pallions aux bêtes.

Les penfées fe réduifent , généralement parlant , à trois or-

dres qui font les fenfations , les penfées , & les fentimens du

cœur ; & les unes & les autres donnent une grande idée de

l'homme & marquent fa dignité. « J'avoue ( dit un grand Phi-

» lofophe ( e ) ) que les fenfations qui font les fondions de la

*> vue , .de l'ouie , de l'odorat , du goût , & de l'attouchement

,

» nous paroiffent être communes avec les bêtes , ce qui femble

» beaucoup rabattre de leur dignité ; mais qu'il nous foit per-

» mis de ne point prononcer fur l'état intérieur des bêtes qui

i> nous eft inconnu. Dans le fond , lefentiment de ceux qui en
m font des automates , n'a pas encore été bien refuté. Si les bê-

» tes reffemblent à l'homme, certains automates de l'invention

» de l'efprit humain ont auiïi leur conformité apparente avec

» nous ; & cependant , il n'y a point de comparaifon à faire

» encre le grand Architecte qui a fait les premiers , & celui qui

(a) Voyez dans le premier Chapitre de ce Traité , Se&ion II , ce Sommaire : Lq,
loi naturelle na pas fon fondement dans les coutumes des peuples.

(£) Quis adeb Pythagorœ Porphyroque addiElus juftitiam in bruîis adjnittct? Maço*
fli de triplici hominum vitâ.

(c) De Jure belli «S* paris. Lib. I. Cap. I. § il.

(d) Pline, Hift. Nat. Liv. VIII 3 Chap. i.

Abbadie 3 de la connoiffance de foi-même , pag. 35.

Tome III. Q
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» a fait les autres. Je ne fçais

(
ajoute ce même Philofophe ) s'il

w y a un homme au monde allez hardi, pourofer dire que Dieu,

» par fa fageffe infinie , ne pourroit point faire, s'il vouloit, un

>3 automate qui , fans avoir aucune connoiiïance , imitât parfai-

ts tement les chofes qui en ont. Comment oferoit on nier cela

» de Dieu ? puisqu'on voit que cela ne paffe prefque pas la por-

» tée des hommes ; & fi Ton demeure d'accord que la fageffe de

3> Dieu pourroit le faire , comment peut - on répondre que

>j Dieu ne l'a point fait ? En vérité > je ne fçaurois décider où

3? eft-ce qu'il y a plus de difficulté , ou dans le fyftême de ceux

» qui expliquent FinftincT: des bêtes par un mouvement machi-

33 nal , ou dans l'opinion de ceux qui le rapportent au fentiment

,

33 ou dans celle de ceux qui y ajoutent la connoiifancc ; mais je

33 fçais bien ( continue-t-il ) que fi le préjugé eft contre le premier

»> fentiment, laraifonfe déclarebeaucoup contre les deux autres.

Le fentiment ne fuffit point pour expliquer les actions des

animaux. Ce n'eft pas aftez qu'une hirondelle par exemple , aie

vû du limon fur le bord d'un ruiffeau & ailleurs de la paille ,

des petits bâtons de bois , du crin , de la mouffe , & tous ces

petits matériaux dont la maifon qu'elle bâtit enfuite eft compo-

fée , il faut outre cela une intelligence en elle ou hors d'elle 7

qui ait connu le rapport qui peut être entre toutes ces chofes 9

& qui ait jugé que ce limon doit être comme le fflôffier pour

unir ces bâtons & en faire une muraille , que ces poils dévoient

fervir à entretenir la chaleur de la couvée ,
qu'il falloit que le

nid fût à l'abri
, que la figure de ce nid dévoie être ovale pour

concentrer la chaleur , qu'il étoit néceffaire que fon ouverture

fût proportionnée au corps de Foifeau qui en eft l'hôte & Far-

chite&e > 8c qu'il ne falloit point qu'il fût trop bas ou trop près

de la terre , de peur d'être à la portée des animaux qui pour:

roient tuer ou dévorer fes petits , &c.
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On ne fe farisfait pas davantage

,
quand on appelle la raifon

au fecours du fentiment , en attribuant celle-la aux bêtes. Met-

tez , fi vous voulez , l'intelligence d'un homme dans une hiron-

delle qui vient de naître , vous ne la mettez pas pour cela en

état de faire tout ce à quoi fon inftincl: la portera. Cette intelli-

gence ne tirera point fes conféquences de principes qui lui font

inconnus. Et qui a appris à cette hirondelle les règles de l'Ar-

chiteêture ? D'où vient qu'entre les oifeaux de cette efpece »

les unes ne font pas plus ignorantes que les autres, & que celles

qui font nées cette année, -ôc qui n'ont rien appris du pere &
de la mere qui font morts auflîtôt qu'elles ont été éclofes , ne

manquent pas de faire leur nid avec la même juflefTe & la même

fymmétrie ? Pourquoi d'ailleurs les hommes fe trompent-ils 11

fouvent en ce qu'ils font par leur propre connoifTance , & que

les bêtes ne fe trompent jamais dans ce que la nature leur fait

faire , (mon parce que les hommes fe conduifent par leur pro-

pre raifon , & que les bêtes agiffent par une raifon étrangère

plus parfaite que celle de l'homme. Une connoifTance comme

celle de l'homme qui s'acquiert par degrés ne fuffiroit point à une

hirondelle. Il faudroit fuppofer de l'entoufiaime <3c de Pinfpi-

ration.

On ne feroit peut-être pas dans la prévention où l'on efl com-

munément fur ce fujet , fi Ton avoit confidéré que le mouvement

machinal a plus de part que ni le fentiment ni la raifon aux

aâions qui nous font communes avec les bêtes. Par exemple ,

quand vous mangez , il efl impoflible que vous expliquiez i'im-

preiïion que les viandes font fur votre imagination , fans que

vousconfideriez premièrement celle qu'elles font fur votre corps,

&tquoique vous ayez accoutumé de ne penfer qu'à celle-la ,

vous devez reconnoître qu'il faut un mouvement de l'air qui

Ci]
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ébranle le nerf optique pour vous les faire voir , & celui deTo~

dorât pour vous les faire fentir T & qui renouvelant une cer-

taine imprelïlon de votre cerveau , vous repréfente le plaifir

que vous avez déjà eu ; mais en vain votre imagination feroit

chatouillée par l'idée de ce plaifir que vous allez goûter , fi vous

ne fçaviez faire mouvoir votre main qui doit porter ces alimens<

dans votre bouche. Appeliez votre raifon au fecours du fenti-

ment- Elle ignore comme lui quelle route les efprits animaux-

qui doivent couler dans la main pour la faire agir , doivent

prendre elle ne fçait ni où ces efprits font , ni par quels nerfs»

ils doivent courir ; & cependant ce mouvement ne laifTe pas*

de fe faire dans la mefure & dans la jufteffe qui eft nécelfairer

pour obéir au fentiment & à la raifon. La connohTance com-

mande mais elle n'exécute rien , & il y a ici , outre l'intelligence

de l'homme une intelligence du dehors , une raifon d'auto-

mate
,

qu'il faut nécelTairement confondre avec la fageffe ôc

l'intelligence du grand ouvrier qui nous a formés ; & pourquoi

l'inflincl; des bêtes auroit-il un autre principe ?

# Mais qu'on l'attribue à un mouvement machinal , ou à une.

impulfion étrangère , ou à quelque efprit d'un ordre inférieur,

au nôtre qui animera les bêtes , &c. il n'importe , ce qui réfulte

du fujet fe réduit à deux points inconteftables : Le premier , que

l'état des bêtes efl quelque chofe de très-obfcur & de très-*

inconnu : Le fécond ,
que ce que nous ne connoiflbns point y

ne doit point nous faire rejetter ce que nous connohTons dif-

tin&ement..

Lefyftême de Grotius détruiroit le principe des obligations

& des devoirs. Quel eft ce principe ? fi ce n'eft l'intelligence

par laquelle nous reconnoiffons un Etre Suprême qui nous donne

des Loix accompagnées de promefTes & de menaces. Or les
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brutes deftituées de raifon , ne connoiflant ni Loi ni Legifla-

teur , & n'ayant aucune idée de peine & de récompenfe , n'ont

aucun principe d'obligation (a). A combien d'abfurdités l'hy-

pothèfe de Grotius neconduiroit-elle point ? Si les bêtes con-

noifïbientla volonté de Dieu , il s'enfuivroir qu'elles la devroient

fuivre, & que ne le faifant pas elles encourroient la même dam-

nation que les hommes qui s'en éloignent. De ce qu'elles auroient

la connoiflance du droit naturel , il s'enfuivroit qu'elles pour-

roient être fujettes aux Loix civiles , & que ceux qui les tue-

roient commettroient un meurtre. Tout cela ne répugne pas

moins à la raifon qu'à la révélation.

PufFendorff (b) croit que la définition des Jurifconfultes Ro-

mains doit fon origine au fentiment de la Metempfycofe ou de

la Tranfmigration des ames , que tenoient les Stoïciens. Ce
n'eft pas excufer le vice de la définition , c'efl montrer la fource

où< ces Jurifconfultes ont puifé leur erreur.

Les termes de Loi & de droit & autres 3 dans leur lignifi-

cation propre
,
défignent une règle prefcrite à des Agens libres

,

cefl-à-dire
,

capables de connoître la règle
,
obligés de s'y

conformer , & difpofés de telle manière que , comme ils peu-

vent ne pas la fuivre actuellement , ils peuvent auffi la fuivre,

& la fuivent toutes les fois qu'ils agifTent félon la raifon. Com-
me cette règle , tant qu'elle demeure règle , eft confiante &
invariable , fur-tout la Loi de nature qui , par elle-même , ne

fçauroit ceffer d'être telle, on a appliqué métaphoriquement le

nom de Loi aux mouvemens , non-feulement des bêtes , mais

encore des chofes inanimées produites en conféquence d'un or-

dre naturel qui ne change point. C'efl ainfi que les anciens.

(*ï Leg. XIV,f de Of.praf
g>) De jure naturali & gentium , Lib. II , Cap. III

, % 2.
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Philofophes > fur-tout les Stoïciens , appellent fouvent Loi de

nature , ce qui fe fait en conféquence de Tordre des caufes Phy-

fiques. C'eft en ce même fens que les Philofophes modernes

difent que telle ou telle chofe fe faitfélon les Loixdu mouvement.

Tout cela eft néceffaire d'une néceflîté Phyfique , qui n'a rien

de commun avec l'ordre moral auquel on fe foumet par une

détermination libre de la volonté ;& c'eft. de l'ordre moral qui!

s'agit dans la définition que j'examine.

Le Droit naturel eft tout autre chofe que ce penchant que la

nature a donné à toute forte d'animaux vers ce qui leur eft utile.

Le droit eft ce qui doit déterminer un penchant , mais le pen-

chant n'eft point le droit. De ce que quelqu'un a du penchant

à faire une action , en conclura-t-on qu'il a droit de la faire ?

Et ce qui doit déterminer eft-il la même chofe que ce qui doit

être déterminé.

# Difons donc qu'il y a un ordre de la nature , une inclination

,

un penchant qui eft commun à tout ce qui refpire. Dieu a im-

primé à tous les animaux ce-mouvement univerfel
,
par lequel

ils fe portent à la multiplication de leur efpece , à élever leurs

petits , Se à fe défendre quand ils font attaqués ; mais il n'y a

aucun rapport entre ces mouvemens de la nature qui font du

reffort des fens communs à tous les animaux , & le droit naturel

qui eft du reffort de l'efprit particulier aux hommes , à qui il

enfeigne à fe conduire félon les règles de leur raifon. Il n'y a

point de fimilitude entre les mariages des perfonnes qui font

l'ouvrage de la raifon & que le mutuel confentement forme , 8c

les accouplement des bêtes qui ne peuvent donner de confen-

tement , par cela même qu'elles n'ont point de volonté. La con-

jonction des deux fexes n'eft entre les bêtes qu'une union bru-

tale ,
qui ne peut être comparée avec l'honnêteté du mariage
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entre les hommes. De-là qu'il ne peut y avoir de fociété entre

les animaux , il fuit qu'il ne peut y avoir ni droit ni juftice par-

mi eux. Dieu a imprimé dans l'homme l'idée du bien & du mal,

& c'eft ce fentiment général d'équité qui forme le droit naturel.

Ce droit , que la raifon feule enfeigne , ne peut pas avoir lieu

parmi les animaux que la raifon n'éclaire point.

Trois Ecrivains célèbres qui ont traité des devoirs de la fo- x.
* Laloinaturftïïs

ciété, Grotius, Hobbes, PufTendorff, veulent ésalemeut que * un principe gé-
' ' ' ' Cl neral , c'eft 1 em-

les hommes vivent bien les uns à l'égard des autres , mais ils
de la raifo

.

n -

O * iMle a quatre pria-

différent dans les motifs fur lefquels ils fondent ces devoirs. cSlSoSS
Grotius veut que ce foit , parce que vivre bien eft conforme à la

T̂

'

e
/~

ui

fainteté divine;Hobbes, parce que fans cela il n'y auroit que guer- iwTdï'de?

res parmi les hommes ;
Puffendorff, parce que Dieu commande de

bien vivre. Tous ces motifs font bons ; mais il faut les réunir au

lieu de les féparer. Vivre bien , parce que c'eft imiter la fain-

teté divine , ce qui eft le motif de Grotius , eft une idée très-

raifonnable. Vivre bien
,
parce que Dieu l'ordonne , eft encore

un très-jufte motif. Celui de Hobbes qui a fon ufage , feroit

fans doute défectueux
,
pris tout feul ; ce n'eft qu'après avoir

établi que nous fommes obligés d'obferver la juftice ,
qu'on

doit prouver que notre intérêt mutuel demande que nous l'ob-

fervions (a).

Le premier principe de la Loi naturelle eft , félon Hobbes

,

la confervation propre ; Thomafius veut que ce foit le bonheur

propre, & fon fentiment revient à celui de Hobbes ; Grotius

,

la droite raifon ;
Puffendorff, la focialité ; Valentin Alberti, la

croyance que nous fommes l'image de Dieu; Coccejus, la

volonté de Dieu ; Welthenius , l'honnêteté ou la turpitude in-

(a) Voyez fur cela un rationnement décifif de Ciceron dans l'Idée générale de Î3

Science du Gouvernement , qui eft à la tête de l'Introduction^
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.trinfeque des actions ; Strimefius -, Janus & Burlamaqui , ce

principe , il faut aimer Dieu ,- nous-mêmes , & le prochain. Ce
dernier fentiment eft inconteftable \ il réunit ce que les autres

féparent; mais l'amour de Dieu, l'amour propre , & l'amour

du prochain font des principes particuliers qu'il ne faut déve-

lopper qu'après avoir démontré le principe général , d'où ils

émanent & auquel ils fe rapportent , comme l'effet fe rapporte

à la caufe.

4> Le priacipe général de la Loi naturelle , c'eft que la raifon

doit être notre guide ; qu'il n'appartient qu'à elle de nous gou-

verner , & que les pallions ne peuvent entreprendre de le

faire , fans ufurper l'empire légitime qu'elle a fur nous.

Dès que ce principe général eil établi, nous découvrons

fans peine dans la Loi naturelle trois principes particuliers ,

qui en font comme les efpeces , & qui forment les trois enga-

gerions qui nous lient à Dieu , à nous-mêmes , & à notre pro-

chain. Ces trois fortes de devoirs peuvent être apperçus par

les feules lumières de la raifon , & font renfermés dans l'idée

de la Loi naturelle prife dans toute fon étendue. Elle nous élevé

à Dieu pour l'adorer , & nous fait defcendre jufqu'à nous pour

nous aimer , & jufqu'aux autres hommes pour les fecourir.

L'homme , regardé dans l'ordre de la nature , travaille à fa pro-

pre confervation ; en le faifant , il travaille auiïi à celle des au-

tres , & il aime Dieu , fource des biens que l'homme conferve ,

en s'aimant lui-même avec le prochain. De-là , les trois prin-

cipes particuliers que j'annonce. I. L'amour de nous-mêmes y

cette inclination pour notre confervation , cette averfion pour

tout ce qui peut nous nuire , eft un mouvement fi naturel
, qu'il

prévient nos réflexions. C'eft une vérité de fentiment. La vo-

lonté de l'Etre fuprême qui nous a créés,, eft que nous nou$

aimions >
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aimions

, puifqu'il a mis en nous ce penchant naturel qui nous
porte à l'amour de nous-mêmes. IL Nous fommes deftinés à la

fociété , on l'a vu (a) , & c eft encore une vérité de fentîment.

La volonté de cet Etre fuprême eft auiïî que nous aimions les

autres hommes
, puifque le penchant qu'il nous a donné pour

la fociété feroit vain & illufoire fans cela , & qu'il ne peut

y avoir de focialité fans cet amour d'autrui. III. Avec ce pen-
chant à nous aimer & à vivre avec les autres hommes , la divi-

nité nous a doués de la raifon. C'eft une vérité de fait , & cette

raifon nous dit que nous devons avoir de la reconnouTance
pour les biens que nous recevons, & que nous devons pro-
portionner cette reconnoiflance, autant qu'il dépend de nous

,

à la grandeur du bienfait.

L'amour de Dieu renferme tous les devoirs de l'homme en- #*

vers cet Etre fuprême. Il eft l'auteur de toute la nature, des
principes qui conftituent l'homme , de cette proportion occulte
<\m charme encore plus les yeux de l'efprit^que la beauté ex-
térieure ne fçauroit plaire aux yeux du corps , de la lumière
naturelle qui nous éclaire. Nous tenons de lui la vie & la raifon.

Voilà la fource de l'obligation où nous fommes d'aimer Dieu ,

indépendamment de la néceflftç que la révélation nous en
impofe.

L'amour propre renferme tout ce que l'homme eft tenu de
faire direftement par rapport à lui-même. Le Créateur a mis
en nous cette lumière naturelle qui nous porte à rechercher le

bien & à fuir le mal. Il s'eft donc propofé la confervation & le

bonheur du genre humain. Il veut par conféquent que chaque
individu travaille à le conferver & à fe rendre heureux. Voilà
îa fource de l'amour propre

9 mais de l'amour propre éclairé.

(a) Dans l'Idée générale de la Science du Gouvernement.

Tome UL n
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L'amour des autres hommes ou la focialité renferme tout c®"

qu'on doit à autrui. La confervation 8c le bonheur du genre-

humain que Dieu s'eft propofé en le créant , & le penchant que

Dieu a donné à tous les hommes pour la fociété , impofent ma-

nifeflement à chaque homme l'obligation de travailler de tou-

tes fes forces, à la félicité des autres hommes 3 car fans cette

obligation , ni l'objet de fa création ne fçauroit être rempli y

ni le penchant que les hommes ont à la lociété fatisfait. Dieu

nous a donc créés , afin que nous nous rendions des fervices

réciproques. Voilà l'origine de l'amour du prochain»

Ces trois fortes d'amours font facrés , les engagemens qu'ils

nous impofent doivent nous être chers ; & de-là même pourroit

naître une forte d'embarras. Lorfque les devoirs n'ont que des

paffions à combattre , la raifon n'a que des ennemis à vaincre 9

mais quand ils fe combattent les uns les autres , elle peut dou-

ter auquel elle doit donner l'avantage
,
parce qu'elle veut fatis-

faire à tous. La Loi naturelle levé nos fcrupules , «Se nous y

trouvons un quatrième principe particulier qui > dans ce conflit

des devoirs, fixe nos idées > en nous apprenant que les moins

importans doivent céder à ceux qui le font le plus»

xi. Je diviferai donc ce Volume en cinq Chapitres.

Le premier traitera du principe général de la Loi naturelle
"Dîvifion des m»

tieres contenues

«fans ce volume,

ou de 1 Empire de la raiion

Le fécond , de l'amour de Dieu.

Le troifiéme , de l'amour de foi-même.

Le quatrième , de l'amour du prochain.

Le cinquième , de l'ordre & de la fubordination des devoirs,
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CHAPITRE PREMIER.
De l'Empire de la Raifon.

SECTION PREMIERE.
De Pexijlence & de la connoijfance de la Vérité.

L L n'eft point d'homme qui , en fuivant fes lumières , xn.
rr ,.1 i xr / • / J

Des diverfes fe.

§ ne reconnoifie qu il y a des Ventes. Cependant , ce fo* de mu^
qui eft connu aux plus fimples , le trouve conteite par des

Philofophes d'un grand nom. Cela paroît une fable , mais

cela eft. Ce n'efl pas un feul Philofophe qui ait nié qu'il

y eût des Vérités , 8c qu'on les pût connoitre , ce font plu-

fieurs fefèes de Philofophes qui ont foutenu très * férieufe*
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ment cette opinion , & qui l'ont enfeignée à leurs Difciples*

On a imputé cette erreur aux Princes de la première ou de

la plus ancienne Académie des Philofophes Grecs , Socrate &.

Platon ; mais ç'a été à tort. Ces deux Philofophes ont non-feu-

lemenr. cherché la vérité , mais ils ont enfeigné pîufîeurs chofes

comme véritables ; non- feulement ils n'ont pas douté de tout y

mais ils ont encore établi des vérités confiantes. Il eft vrai que-

ce mot fameux eft de Socrate : Je ne fçais qu'une chofe , c'ejl

que je ne fçais rien ; mais il parloit d'une connohTance parfaite r

d'une certitude géométrique , il n'étoit queftion que des fciences

qui étoient en vogue de fon tems , c'eft-à-dire , de FAftrono-

mie ôc de la Phyfique , & non pas de celles qui regardent la

conduite de la vie. Ce Philofophe vouloit flmplement réprimer

l'orgueil des Sophiftes ,
qui prononçoient d'un ton trop décl-

fif fur des chofes obfcures ou incertaines. Jamais il ne porta

un efprit incertain dans la Morale. Jamais il ne douta s'il fal-

loît être jufte f équitable , doux , bienfaifant. Il était fi perfuadé

des vérités morales ,
qu'il leur facrifia fa vie ; & Ciceron la

juftifîé du réproche d'avoir été l'Auteur de l'opinion outrée des-

Philofophes Académiciens , qui prétendoient depuis > que l'ef-

prit de l'homme eft incapable de difcerner aucune forte de vé-

rité (a). Platon fuivit la méthode de fon maître , avouant inge-

nuement fon ignorance dans les matières qu'il ne fçavoit pas ,

mais affirmant dans celles qu'il fçavoit ; donnant comme cer^

tain ce qu'il croyoit certain , & comme probable ou vraifem-

blable ce qu'il jugeoit tel. On accufe donc fauffement cette

première Académie d'avoir douté de tout , & foutenu qu'il n'y

avoit aucune vérité dans le monde.

La féconde Académie dont Arcefilas fut le Chef , enchéri?

Qcer. Acad, Quœft, Lib. lVr
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fur la première en ce que , félon les dogmes de fon maître , elle

aflura que non - feulement on ne fçavoit rien , mais même
qu'on ne pouvoit point affurer qu'on ne fçavoit pas

; qu'on ne

devoit donner fon confentement à rien ; que tout étoit incom-

préhenfible , & qu'il ne falloit rien affirmer,

Carneade (a) négligea 1 étude de la Phyfique , pour appli-*

quer fon efprit aux fpéculations de la Morale , & s'y porta avec

tant d'ardeur, que continuellement abforbé dans de profondes

méditations , il oubîioit les befoins de la nature. Il avoit une

extrême facilité à parler pour & contre , fur toutes fortes de

fujets , & il fit un nouveau fyflême. Il avouoit qu'il y avoit des

vérités , mais il prétendoit qu'on ne pouvoit point les connoî-

tre, & qu'ainfi il ne falloit pas juger (fr). Il eut des Séna-

teurs. Arcéfilas , quoique plus rude dans fes principes , avouoit

qu'on pouvoit donner fon confentement à une vérité appa-

rente.

Les Pyrrhonîens allèrent plus loin. Sans nier les apparences,

ils doutèrent de l'exiftence réelle des chofes , ils ne nièrent ni

n'affirmèrent rien ; ils prétendirent qu'on ne pouvoit pas même
dire qu'on ne pouvoit rien alfurer ; & ils mirent tout leur art

à prouver que la plupart des raifonnemens ne font que des

Dialéles , ou des cercles vicieux , qui confident à prouver une

chofe obfcure ou incertaine, par une féconde également obfcure

ou incertaine , & enfuite cette féconde par la première.

!' (<z) Il étoit de Cyrène , ville de Lybie. Ciceron donne à ce Philosophe 90 ans d&
vie; Valere-Maxime ne lui en compte que 85. Aulugelle dit de lui qu'il fe purgeoit
avec de l'ellébore , avant que d'écrire contre la lecle de Zenon

, pour donner plus
de clarté à fes

1

penfées.

(£) V<:rè ejje aliquid non negamus ( dHbit ce Philofophe
)
percipi alitent pofle nega-

mus. Cicer. Acad. quaeft. Le même Ciceron rapporte ainfi dans le même lieu le fen-
riment de Carnéade & de Tes fedtateurs. Non enirn fumus ii in quibus nihil verum ejje

videntur : fed qui omnibus veris falfa quctdam adjuntta ejfe dicamus tantâjîmiïuudine t u$
titilla infit certa judicandi 6» difcernendi nota*
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Les Philofophes qui prétendent avoir trouvé la vérité , font

appelles Dogmatiques. Tels font Ariftote , Epicure , les Stoï-

ciens ?
& quelques autres.

Ceux qui difent que la vérité eft incompréhenfible, font ap-

pelles Académiciens. Tels font Clitomaque ,
Carnéade,ôc plu-

fieurs autres.

Ceux qui la cherchent toujours
,
qui examinent toujours ,

font appelles Sceptiques ou Pjrrhoniens. Tels font parmi les

anciens , Sextus Empyricus ; & parmi les modernes , Charron

,

Montaigne , la Mothe-le-Vayer , Bayle. Pyrrhon a donné fon

nom à cette fecle ,
parce qu'il a traité de la Sceptique , d'une

manière plus étendue & plus claire que les autres Sceptiques

plus anciens que lui.

xi n. Comment imaginer que les hommes n'ayent point de devoirs

*ésl
y
& vol pt"t à remplir ! ou, qu'ils en ayent , fans qu'ils puuTent connoître

les coûnoîtie. tir I

quels ils lont J

Des Philofophes , dont le nom fignifie qu'ils recherchent te

vérité , commencent par ne connoître plus aucune vérité , com-

mencent par dire qu'il n'y a point de vérité au monde , ou que

s'il y en a elle n'efï pas connoifTable. Quel étrange aveugle-

ment ! Çeft un fyftême qui n'eft fondé que fur de vains fophif-

mes. L'expofé feui de leur fentiment , la notion générale de

tous les hommes qui connoiffent là vérité, les convainquent

d'une erreur intolérable ,
indépendamment de la Religion*

1 1 y a des Etres ou il n'y en a point. Cette propofition ne

fouffre aucune difficulté. Tout homme conviendra qu'il y en a.

ïl eft d <nc des objets réels & véritables. Il y a des notions clai-

res & diftincles de certaines chofes ,
qui ne tombent pas fous

îes fens. Qui peut en douter ;
J'apperçois, je juge ,

jeraifonne ;

înes perceptions
f
mes jugemens, mes concluions me frappent,
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& je ne puis point n'y pas acquiefcer. Mon efprit eft pénétré.

Qui efl-ce qui me force à me rendre , fi ce n'efl la vérité ? Il y a

donc une vérité , une vérité dans les chofes , une vérité dans

mes penfées , toutes deux réelles & certaines, il eft certain que

Dieu exifte , c'eft une vérité réelle. Il efl certain que je connois

l'exiftence de Dieu , c'eft une vérité de ma part , c'eft-à-dire v

que je fuis entièrement & pleinement convaincu de l'exiftence

de Dieu.

Que les Philofophes qui nous difent
, qu'il n'y a rien de vrai

& de réel en ce monde y fe confultent. Ne font- ils pas? Ne
nous nient-ils pas ce que nous prétendons , qu'il y a une vérité ?

Ils font donc , il efl vrai qu'ils font. Je m'en rapporte au témoi-

gnage qu'en rend leur confeience , & je les défie de la démen-

tir : car enfin ils font exiftans , & ils ne peuvent en douter. 11

y a une infinité d'autres chofes de la vérité & delà réalité def-

quelles ils feront obligés de convenir. A quoi fe réduiront-ils ï

Ils diront que x quoiqu'il y ait des chofes qui paroiffent vérita-

bles , on ne peut pas néanmoins en affurer la vérité , qu'on peut

agir en conféquence , parce que ce font des chofes vraifernbla-

bles
; mais qu'on ne doit jamais y donner fon confentement 9

parce que les vérités &• les fauffetés font fi femblables qu'on ne
peut les diftinguer

; qu'on doit demeurer en équilibre pour af-

firmer ou pour nier
; qu'il n'en: rien en foi de honteux , de jufte v

ni d'injufte ; mais que les hommes doivent juger de la juftice

ou de i'injuftiee r fuivant les Loix des Princes ou la Cou-
tume.

Grâces à Dieu , la vérité n'a que de foibles & de ridicules*

Adverfaires
, elle n'en peut avoir d'autres ; mais ils pourroient

ne s'être pas mis fi à découvert , & n'avoir pas tant donné de
prife fur eux. Douter de la vérité ? de l'exiftence des chofes ?
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& par conféquent de celle de foi-même , eft une extravagance

infinie. Dire que
,
quoiqu'il y ait des vérités , cependant on ne

peut les connoître , c'eft mentir à foi même > car nous fentons

que nous avons ce pouvoir. Enfin déclarer , en doutant de tout

,

qu'on ne peut aiTurer ce doute , c'eft une contrariété manifefte

/dans les termes de la propolition.

On peut n'oppofer à ces erreurs qu'une feule queftion qui

couvrira de honte ceux qui doutent de toute vérité , & les obli-

gera de rentrer en euxrmêmes & de fe condamner. Ne penfez-

vous pas ? Oui , nous penfons , répondront ils : Donc vous êtes>

leur dirai-je. Us n'en pourront pas difconvenir. J'en conclurai

qu'il y a donc une vérité dont on ne peut difconvenir. J'irai

enfuite plus loin , & je leur propoferai les queftions fuivantes,

N'avez-vous pas des idées claires & nettes de plufieurs chofes ?

Par exemple , n'êtes-vous pas perfuadés que deux ôc deux font

quatr e ? que le tout eft plus grand que fa partie ? que deux chofes

font égales
,
lorfque chacune des deux eft égale à une troifiéme ?

que fi l'on ajoute des quantités égales à d'autres quant ités égales

les touts feront égaux ? que les trois angles d'un triangle font

égaux à deux droits ? Je défie ceux que j'interroge de répondre

que non. Voilà donc des vérités certaines que vous êtes obligés

de reconnoître , quelque Scepticiens que vous foyez. Je me

retranche fur les fenfations. Je vous frappe violemment , direz-

vous que vous ne fentez rien ? Je ne le crois pas. Vous devez

donc dire qu'il y a des Eftres qui peuvent nous caufer de la

douleur. Il en fera de même du plaifir , quand vous le voudrez

éprouver. Où en fommes-nous donc ? Entre douter de tout &c

être convaincu de quelque chofe , il n'y a point de milieu , car

le douce général exclut toute affirmation particulière.

Quelques 4étours qu'on prenne , il en faut enfin revenir à la

vérité

.
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mérité , & avouer qu'il y en a une. Cette vérité n'efl pas feulement

dans les Eftres qui exiftent & qui étant réels font véritables ,

mais encore dans les connoiffances que nous avons > qui nous

perfuadent qu'elles font véritables.

Dieu ne peut être injufte, & il l'auroit été s'il eût donné à
l'homme un entendement & une volonté quM'euiTent porté au

faux & au mal , fans qu'il y eût contribué , s'il avoit créé l'homme
d'une nature à fe tromper toujours 6c à ne pouvoir jamais con-
noître la vérité. En fécond lieu , la vérité eft fi claire & lî

lumineufe en certains points
, que , malgré que nous en ayons ,

il la fautreconnoîrre. Vous aurez beau dire au plus fimplepayfan

que deux & deux ne font pas quatre, quelqu autorité que vous
ayez fur lui , il n'en fera jamais perfuadé. Enfin cette vérité

n'eft pas feulement connue par un homme , par une Province

,

par une Nation , en un tems ou en un autre , elle eft de tous les

£ems , commune à tous les hommes en particulier, & à toutes les

Nations. Un Iroquois , un Chinois , un Tartare conviennent

avec les Européens des premiers principes de la vérité ; & s'ils

ne la comprennent pas d'abord , c'eft qu'ils n'entendent pas les

termes dont on fè fert pour l'exprimer.

Il y a donc une vérité générale dans le monde connue à tous

les hommes. II peut y en avoir de particulières qui ne font pas

fi notoires ; mais ceux qui y font attention , les trouvent & en
font convaincus.

Jufqu'ici nous n'avons parlé de la connoiflance de la vérité;

que par rapport aux perceptions immédiates de Tefprit ; mais il

ne faut pas fe borner-Ià. Il y a des vérités que Tefpritde l'homme
ne peut connoître. Il y en a d'autres qui font douteufes à fon

égard. Il y en a quelquefois qu'il prend pour des fauffetés. A
l'égard des premières , la vérité même lui difte de fe foumettreÈ

Toms III. R
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& c'eft parce qu'il eft convaincu que c'eft une vérité qu*iï croît'*

Pour les douteufes , il y en a un grand nombre ; mais dans le

doute , il n'eft pas obligé de croire ; il doit feulement fuivre

dans la pratique celles qui lui paroiffent plus fûres & plus pro-

bables. S'il fe trompe , en prenant une fauffeté pour une vérité ,

c'eft ou manque de lumière ou manque d'attention. Dans le

premier cas , fi fon ignorance eft invincible 9 il peut être excufé#

Dans le fécond > il eft coupable*

Ceux qui combattent la vérité font bien foibles ; ils ne peuvent

l'attaquer qu'en fuppofant qu'ils ont une vérité pour eux
,
fçavoir

qu'il n'y a point de vérité connue. C'eft ce que difoient de bonne

foi les Académiciens. Les Pyrrhoniens plus fubtiis , voyant

bien que Ci Ton admettoit une vérité , on feroit obligé d'en

admettre d'autres , nioient qu'on pût affurer qu'il n'y avoît poinc

de vérité connue,

^ Le fyftême de ces anciens Académiciens & de ces Pyrrhoniens

étoit fondé fur deux principes ; le premier
,
qu'on ne pouvok

rien comprendre : le fécond, que la vérité étoit enveloppée de

tant de ténèbres& obfcurcie par tant d erreurs , qu'on ne pouvoit

la diftinguèr à fonds , & qu'il falloir s'en tenir au probable te

au vraifemblable à fuivre dans la pratique. Il eft facile de faire

voir la fauffeté de ces deux principes.

Il n'eft point vrai qu on ne puiffe rien comprendre. Nous

connoiflbns clairement & diftin&ement plufieurs vérités. Tour

homme qui a de la raifon n'en peut douter , car qui pourroit dire

qu'il eft poffible qu'une chofe foit «Se ne foit pas ? Qui pourroit

nier que trois & deux ne faffent cinq ? que le nombre pair joint

à l'impair ne faffe toujours urt nombre impair ? Voilà des vérités

que non-feulement on comprend , mais dont on ne peut même

(louter. Il eft donc faux qu'on ne puiffe rien comprendre.
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Quant à robfcurité dont les Académiciens prétendoient que

la vérité étoit enveloppée , foit par les ténèbres répandues dans

notre efprit , foitàcaufe que les erreurs ont tant de reflfcmblance

avec la vérité
, qu'on ne peut la diftinguer , on ne peut difcon-

venir qu'il n'y ait des vérkésobfcures à plufieurs , & qu'il n'y

ait des erreurs qu^on peut prendre pour des vérités > faute d'at*

tention ou de lumière ; mais aufli il y a des vérités qui fautent

aux yeux ,
qu'il nous eft impofïîble de nier , & fur lefquelles

on ne peut former aucun doute. L'on n'eft pas affez heureux

pour diftinguer toujours le vrai d'avec le faux. Tout homme
s'eft trompé & eft en danger de fe tromper ; mais tout homme
peut s'empêcher de juger des chofes qu'il ne connoît pas clai-

rement & diftin&ement , & aucun ne peut refufer d'acquiefcer

à une perception claire & diftinfte.

Le fécond argument des Scepticiens eft , que toutes nos

ronnoiiïances font fondées fur les fens ; que les fens font trom-

peurs ; 8c que nous n'avons point de règle certaine pour diftin-

guer s'ils nous trompent ou s'ils ne nous trompent pas.

La réponfe à la première partie de cette proportion eft
,
qu'il

veft très-faux que toutes nos connoiflances dépendent des fens.

L'évidence des idées de l'efprit qui ne dépend point des fens ,

nous fait connoître un très-grand nombre de vérités que les fens

me nous repréfentent point. Tels font les premiers principes 9

les effences des chofes , l'exiftence de nous-mêmes , celle de

Dieu , les propofitions de métaphyfique , & les démonftrations

de mathématique. Toutes ces connohTances ôc plufieurs autres

ne font fondées que fur l'évidence de nos idées. Ceft cette évi-

dence qui eft la règle de tous les jugemens que nous faifons dans

îes Sciences. Cette évidence n'a pas befoin d'autres preuves ,

elle fe furrlt à elle même , elle n'a pas befoin du rapport des fens

Eij
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ni de l'expérience. Ce n'eft point le rapport des fens , mais*

l'évidence qui nous fait connoître que trais Se deux font cinq J

que la partie eft moindre que le tout ; qu'il eft impoflible qu'une

chofe foit & ne foit pas. Les fens peuvent bien nous faire fends

ou connoître quelques objets , mais pour ks vérités générales

& éternelles , ce n'efl que l'évidence des idées de notre efprte

qui ne îaifTe pas lieu d'en douter. L'ufage des fens eft plus ou

moins commun , plus ou moins pénétrant dans les uns que dans

les autres ; mais l'évidence eft commune à tous ceux qui y veulent

faire attention ; elle eft de tous les tems , de tous les pays x Se

partout la même.*

Les Scepticiens triomphent dans la féconde partie de la pro-

pofuion. Ils accumulent plufieurs exemples , par lefqucls ita

montrent que les fens font quelquefois des caufes occafionnelles

d'erreur comme celui d'un bâton qui , étant moitié dans l'eau

& moitié hors de l'eau , nous paroît courbé y d'une tour quarrée

«jui de loin nous paroît ronde , & quantité d'autres. De-là , ils.

concluent que les fens ne peuvent nous fournir aucune eonnoif*

lance certaine. Ceux qui raifonnent ainfi ne prennent pas garde

que les fens nous font connoître que nous fommes. Les fenfations-

font véritables & réelles en nous %
quoiqu'il puiffe arriver que les

objets qu'elles nous repréfentent foient différens de ce qui nous

paroît. Je crois voir une lumière éloignée de moi , c eft le

mouvement de mon œil & de la rétine qui me caufe cette fen-

fation ; en eft- elle moins réelle & moins véritable ?Ce n'eft point

aux fens qu'il faut s'en prendre , fi nous nous trompons. C'eft cà

la précipitation de notre jugement. Ils nous repréfentent les

objets tels qu'ils doivent les repréfenter dans les circonftances

où les chofes font , ils ne peuvent tout au plus qu'être une caufe

eccafionnelle de nos erreurs % encore ne lt font-ils que rarement
f>
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car pour l'ordinaire , à moins qu'il n'y aie quelque dérangement!

dans nos organes , un trop grand éloignement des objets , une
réfraction dans les rayons de lumière > ou d'autres circonftanceâ

qui apportent quelque trouble à leur action, c'eft-à-dire, autf

impreffions que font fur eux les chofes intérieures & corporelles

,

ils nous repréfentent fidèlement ce que
, par notre propre

expérience -, nous connoiffons être & de la même manière
qu'il efL

La vue nous afîure qu'il y a de la lumière & des couleurs , &
que les corps lumineux ou colorés font plus grands ou plus petits ,
plus proches ou plus éloignés, à l'Orient ou à l'Occident

, ainfî

du refte. L'ouie nous fait connoître la différence des fons ;'

l'odorat , celle des odeurs ;< le goût
} celle des faveurs ; & le

toucher > les différentes impreffions de chaleur & de froid , &
avec plus de fureté que ne le font la vue , les longueurs , le$

largeurs , & les proportions qu'elles ont entr'elles.

La vérité exifte , & il n'eft queftion que de bien conduire Ta ^f ;

raifon dans h recherche que nous en faifons. Le plus grand vre pour condur-**

Philofophe du dernier fïécle a donné fur cela des préceptes oui k
c v . v

x r Yéritév

îont tres-bons a mettre en pratique. Il remarque d'abord que le

bonfens efllachofe du monde la mieux partagée , & que chacun
penfe en être fr bien pourvu , que ceux mêmes qui font les plu£
difficiles à contenter en toute autre chofe, n'ont pas coutume*

d'en défirer plus qu'ils n'en ont. Il têêÊ pas vraifemblablè que1

tous fe trompent ; mais plutôt cela témoigne que la puiffance de
bien juger & de diflinguer le vrai d'avec le faux

, qui eft pro-
prement ce quon nomme le bon fens ou la raifon , eft naturel-
lement égale en tous les hommes. La diverfité de nos opinion^
ne vient pas de ce que les uns font plus raifonnables que les?

autres > mais feulement de ce que nous conduifons nos genfée#
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par diverfes voyes , Se ne confiderons pas les mêmes chofes*

Ce n'eft pas afTez d'avoir l'efprit bon , le principal c'eft de l'ap«*

pliquer bien. Voilà tous les hommes préfumés capables de

connoître la vérité. Pour le faire , il faut qu'ils s'y appliquent 5

car quelque bon efprit qu'ils ayent , s'ils ne le conduifent par

des règles fûres , ils font fujets à tomber dans Terreur. Après

cette remarque, ce Philofophe donne quatre très-bons préceptes

pour connoître la vérité , 6c ce font ces préceptes qui , tout

fimples qu'ils font , ont répandu parmi-nous l'efprit philofo-

phique qui y règne. I. Ne recevoir jamais aucune chofe pour

vraie , qu'on ne la connoiffe évidemment telle , c'eft-à-dire ,

éviter foîgneufement la précipitation & la prévention , & ne

comprendre rien de plus dans les jugemens
,
que ce qui fe pré*-

fente fi clairement & fi difiinclement à l'efprit
,
qu'on n'a aucune

occafion de le mettre en doute. Le précepte eft excellent en fait

de connoifïances naturelles ; car pour les objets qui font au-defliis

de la raifon , tels que les Myfteres de la Religion , on ne doit

pas s'attendre à une certitude intrinfeque , qui le tire de la nature

même des chofes , mais à une certitude extérieure , à un motif

d'autorité , qui nous porte à les croire fans examen; & ce motif,

c efl la vérité de la révélation , fondée fur la véracité de Dieu,

II. Partager chacune des difficultés qu'on examine en autant

d'articles qu'il eft nécelfaire pour les réfoudre avec moins de

peine. III. Conduire par ordre fes penfées , en commençant par

les objets les plus fimples & les plus aifés à connoître , pour

monter peu-à-peu , comme par degrés , jufqu à la connoiflance

des plus compofés , & fuppofant même de l'ordre entre ceux

qui rfe fe précèdent point naturellement les uns les autres,

IV. Faire des dénombremens fi exacts& des revues fi entières ,

qu'on fe puiffe aflurer de ne rien omettre.(a). Ces règles font

(a) Deicartes , Méthode pour bien conduire la rajfon & chercher la vérité dans ]$$

C&çnces.
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utiles a ceux qui s'appliquent à l'étude des Sciences \ mais pour

le commun des hommes , la Loi naturelle imprimée dans leur

efprit leur fait tout d'un coup connoître les premières vérités ,

d'une manière fi forte , qu'il ne fe peut faire qu'ils les rejettent

lorfqu'ils y font attention. Qui que ce foit, par exemple, ne

peut nier qu'il ne penfc & par conféquent qu'il ne foit
; qu'il eft

impoflible qu'une chofeexifte & n'exifte pas tout enfemble; que

le tout eft plus grand que fa partie
; qu'il ne faut point faire à

autrui ce que nous ne voudrions pas qu'on nous fît
; que par ce

principe l'homicide & l'adultère font défendus. En un mot, les

premiers principes de la Loi naturelle & leurs conféquences

immédiates font connus de quiconque s'applique à les connoître.

SECTION IL

La raifon ejl le juge , comme la règle des hommes,,

PArmi toutes les Nations & dans toutes les Langues , iï x v.

y a des termes pour exprimer les idées de bien & de mal , peut êtreTm iS

dejujîe & â'injujte 9 de vice & de vertu. Il faut donc que tous les eâ fa°iiïT
@li*

peuples ayent une règle par le moyen de laquelle ils puifTent

diftinguer les actions , pour les ranger dans la clafle qui leur eft

propre ; car on ne fe fert pas indifféremment des termes de bien

& de mal; & Ton ne donne jamais à la même a&ion , faite dans

les mêmes circonftances , tantôt le nom de jujîe Se tantôt celui

dinjufte.

La nature de l'homme , autant que fes befoins , demandois

qu'il eût des principes fixes de conduite & qu'il conformât fes

a&ions à une règle. Ce n'eft pas feulement pour animer notre

£orps & pour le préferver de la corruption que Dieu nous a doués
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d'une ame. La manière dont nous fommes faits
y

la ftru&ure

admirable de notre corps > fon étroite union avec lame , tout

Hianifefte que Dieu n'a pas formé les hommes d'une manière fï

admirable ? pour voir avec indifférence fon plus bel ouvrage fe

détruire par leur caprice*

Nous avons des fenfations , nous voyons de la lumière.,

nous entendons des fons , nous flairons des odeurs 3 &c. nous

caifonnons fur les objets , nous les examinons , nous les compa-

rons, nous nous portons vers les uns, nous tâchons d'éviter

les autres , nous craignons , nous doutons , nous alTurons , nous

nions , en un mot nous penfons. Dieu nous a donné , avec l'incli-

nation à rechercher la vérité , le moyen de la trouver à la faveur

des principes connus. Il nous a rendus capables de fçavoir les

caufes & les conféquences des chofes ; de les comparer les unes

aux autres ; de joindre l'avenir au préfent ; de faire abftraction

des idées particulières pour en former des idées générales ;

d'inventer des fignes à la faveur defquels on peut communiquer

â autrui fes propres penfées ;
d'appercevoir les bornes dans

lefquelles nous devons renfermer nos paroles & nos actions; de

.connoître les nombres , les poids & les mefures ; d'émouvoir «Ss

de calmer nos partions ; de conferver dans notre mémoire un

nombre prefqu'infini d'idées , de les rappeller dans le hefoin , de

les raiTembler , de les examiner avec nos actions ; de comprendre

ce que c'eft qu ordre , beauté ,
agrément ,

rapport & convenance

d'une même chofe , d'en fentir toute la vertu , & d'en fuivre

i'impreflion. Pourquoi tout cela , fi cen'eft pour pourvoir à nos

befoins ,
pour faire des jugemens droits ,

pour eonnoître ce qui

elt utile ou nuifible , jufie ou injufte ? Pourquoi le fens de la

soie , £i ce n'eft pour éviter les précipices & la rencontre des

pbjersquinous menacent? Pourquoi les fentimens de faim & de
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foif , de plaifir& de douleur .fi ce n'eft , les uns pour diftinguer

les rems où il faut réparer nos Forces , & les autres pour connoître

les objets qui font utiles ou nuifibles ? Que feryiroient les lu-

mières de la raifon , fi ce n etoit pour éclairer la conduite de
l'homme ? A quoi feroit utile le pouvoir de fufpendre fes juge-

mens , s'il fe livroit d'ahord aux premières apparences ? A quoi
les*réflexions & les autres qualités de l'efprit , Vil ne fe portoit

qu'à ce qui frappe les fens,& qu'au lieu de confulter la prudence,
il fuivît aveuglément l'impétuofité de fes defirs ? Voilà bien de
la depenfe inutile , fi l'homme n'avoit été formé avec tant d'art

que pour vivre d'une manière fenfuelle & brutale. Séparées de
leur but & de leur ufage légitime, toutes fes grandes qualités fe

réduiroient à rien.

Il eft évident que les hommes ne peuvent être fans Loi. La
Loi fuppofe un fupérieur qui commande , & des inférieurs qui
îuiobéiffent ; un fupérieur affez puuTant pour fe faire craindre ,

mais équitable & plein de bonté pour fes inférieurs; & des
inférieurs capables d'agir avec réflexion & avec connohTance

,

& qui foient d'une nature à pouvoir être, récompenfés ou punis;
Toutes ces circonflances fe trouvent ici réunies pour affujettir

les hommes à des Loix. Le fupérieur , c'efl Dieu 5 & les inférieurs
,

ce font les hommes. D'une part, Dieu n'exige de nous que ce
que notre propre raifon nous découvre. Il eft en état de fe faire

obéir , & il peut rendre fes créatures heureufes ou malheureufes.

De l'autre, fes hommes fe déterminent par leur choix qui les

rend dignes de louange ou de blâme ; ils font fufceptibles de
plaifir & de douleur , & par conféquent de récompenfe & de
peine.

Rien déplus grand que la manière dont l'Univers elt conduit;

rien de plus beau que l'arrangement & la liaifon des différentes

Tome 111+ F
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parties qui le compofent. L'homme , le chef-d'œuvre de la

Divinité, l'homme feul feroit lailïé 'à l'abandon pour vivre dans

le défordre & dans le dérèglement ! Toutes les créatures ont leur

fin & leur deftination , l'homme feul feroit excepté, pour ne

fuivre que fon caprice ! Toutes les créatures font unies , elles

s'entretiennent par une correfpondance qu'on ne fçauroit allez

admirer ; les hommes s'entre-détruiront-ils ? courront-ils milë-

rablement à leur perte ? tout leur fera-t-il permis ? ne feront-ils

retenus par aucune Loi ? La fouveraine fageife qui brille partout

ailleurs , fe feroit-elle oubliée dans un point de cette impor-

tance ?

Dieulouhaite la confervation des hommes , & leur conferva-

tion dépend de leur manière de vivre. Dieu s'intéreffe par con-

féquent à leur conduite , & il ne veut pas qu'ils en foient les

maîtres abfolus. S'il les a fait de manière qu'ils ne fçauroient

fubfifter fans la tempérance ; s'il les a mis dans une telle fitua-

tion,que les uns ne fçauroient faire du mal aux autres y fans

reflentir les atteintes d'un fâcheux contrecoup ; s'il a joint infé-

parablement le bonheur du genre humain avec la vertu , ne

nous a-t-ii pas par-là marqué fa volonté , & quelle doit être

la régie de notre vie 1 11 veut donc que nous foyons fobres &
patiens

,
fages & prudens ,

pacifiques & modérés , juftes & cha-

ritables ; 6c il exige de nous ces devoirs ,
par cela même que

nous fommes fon ouvrage & qu'il fouhaite notre confervation

& notre bonheur. Concluons donc que nous fommes naturel-

lement fujets à des Loix , & qu'il faut qu'il y ait une règle

qui nous montre le bien pour le faire , & le mal pour l'é-

viter.

Nous l'avons. On la défigne par le nom de Loi naturelle.

Avant toutes les autres Loix , elle a toujours forcé les hommes
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à condamner l'injuftice & à admirer la vertu. L'homme peut

,

en la confultant , cette Loi naturelle
, employer fa raifon &

pour fon bien & pour celui des autres , fes connoiflances pour
fe propofer un bonne fin , fon habileté pour y parvenir. Ce
n'eft qu'en rempliflant bien toutes ces vues , qu'il devient di-

gne de celui qui l'a fait & qui n'a rien épargné pour embellir

fon ouvrage. Recherchons d'abord quel eft le fondement de
cette Loi naturelle.

Un ancien Philofophe (a) pofe pour fondement du Droit xvr.

naturel, le concours de toutes les nations , ou de la plus grande len-apaXiw
_• j • • '*•!-/ v a dément dans les

partie des nations civihlees a reconnoitre certaines chofes co»^mes des

pour honnêtes ou pour deshonnêtes , c'eft- à-dire , dans le lan-

gage de ce tems-là
, pour juftes ou pour injuftes , pour raifon-

nables ou pour vicieufes. Mais cette règle
, prife des effets ex-

térieurs & non dans la nature des chofes , n'eft point fûre. Elle

ne nous montre pas le rapport qui fe trouve entre la raifon &
les objets ; elle ne nous enfeigne pas pourquoi telle ou telle

çhofe eft prefcrite ou défendue par le droit naturel.

Qu'on life l'hiftoire du genre humain , & qu'on examine
avec unefprit attentif la conduite des peuples de la terre ; ôc

l'on fe convaincra
, qu'excepté les devoirs néceflaires à la con-

fervation de chaque fociété humaine , il n'eft aucun principe

de morale ni aucune règle de vertu qui , dans quelque endroit

du monde , ne foit ou méprifée ou contredite par la pratique

d'un peuple, qui fe gouverne fur des principes oppofésâ ceux des

autres fociétés. En prenant les exemples pour la feule règle à con-

fulter
, par où diftingueroit-on les bons d'avec les mauvais ?

La Coutume prife pour principe autoriferoit le mal comme le

bien , elle l'a fou vent autorifé chez les Nations les plus polies 3

(a) Ariftote.

Fij
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& il feroit abfurde de prendre pour fondement des Loîx natu-

relles le confentement de ceux qui les violent plus fouvent qu'ils

ne les obfervent.

Si nous n'examinons que les mœurs d'une feule Nation, à peine

y trouverons-nous un très-petit nombre d'hommes qui penfent

de la même manière , & qui, dans leur conduite , fuivent les

mêmes ufages ; mais quelle prodigieufe diverllté fe préfente à

nous
,
lorfque nous venons à confidérer les différens peuples l

Ils font bien plus éloignés les uns des autres par les préjugés

qui les dominent ,
que par les pays qui les féparent. Toutes les

Nations ont leurs Mœurs , leurs Coutumes , leurs Loix ; &
tout cela leur eft auiïï particulier qu'à chaque homme l'air de

fon vifage & le fon de fa voix.

On a eu raifon de dire que l'habitude eft une féconde nature*

L'éducation s'empare de l'efprit & en efface les impreiïions na-

turelles. Telles font la plupart des Coutumes , que fi l'on cef-

foit de les infinuer dans les cerveaux encore tendres des enfans
?j

jufqu'à ce que la génération qui vit aujourd'hui fur la terre ,

fût entièrement éteinte x en forte que le fil de la prévention fe

trouvât coupé , ces mêmes Coutumes , qui font aujourd'hui fi

puhTamment établies par l'éducation, perdroient tous les avan-

tages qui leur font donner la préférence.

La diverfité des Coutumes eft un point important qu'il eft

néceffaire de bien prouver.

Minos établit la Communauté des biens par voie d'autorité,

Platon établit la Communauté des femmes.

Lycurgue autorifa la nudité , & fembla approuver la profti-

tution & Pincefte.

Solon fit des Loix toutes différentes , & il permit aux Athé-

niens de tuer leurs propres enfans.
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Quelle proportion pourroit-on trouver entre les idées d'un

Lacédémonien & celles d'un Sybarite !

Plufieurs peuples ont eu la barbare coutume d'expofer leurs

enfans
, pour les laiffer ou mourir de faim , ou dévorer par les

bêtes farouches. Des Nations entières ont cru qu'il leur étoit

auffi permis de laifler périr leurs enfans
, que de les mettre au

monde. On a vu autrefois dans la Grèce ôc dans l'Empire Ro-
main cette abominable Coutume fi oppofée aux devoirs natu-
rels

, auxquels les pères & les mères font obligés envers leurs

enfans ; & cette Coutume a duré fi long-tems
, que les Empe-

reurs Chrétiens ont eu de la peine à la déraciner (a). Dès que
L'on fe fentoit trop chargé de famille , ou qu'on ne croyoit pas
pouvoir nourrir les enfans qui naïffoient , on les expoioit im-
punément en les biffant dans les rues , dans les bois , & en
quelque lieu que l'on trouvât à propos. Ils périffoient fouvent
de faim ou de froid, ou ils étoient déchirés par les bêtes fauva-
ges. On pouvoit encore les tuer foi-même fi on le vouloir. La
meilleure .fortune qui pût arriver à ces viclimes innocentes étoit

d'être enlevés par quelque Proxénète ou par quelque Marchand
d'efclaves, qui ne les élevoient que pour les vendre ou pour
les proftituer. Aujourd'hui même , cette Coutume barbare n'eft-

elle pas encore pratiquée à la Chine t dans cet Empire qu'on
nous repréfente comme fi bien policé ?

Les Romains , dont je viens de parler > regardoient chaque
famille comme une petite République ; & les pères de famille „
comme le Magiftrat particulier de cette petite République (b).

Ils a voient raifon fans doute ^ mais ils ufoient de leur autorité

en tyrans, & ufurpoient celle du Magiftrat fuprême. Ils com-
U) Voyez le Julius-Pautus de Noodt où il a épuifé cette matière.

F Yivïn ""fi" d°mUm no
firam V^fiUam # Rempublicam judicaverunt. Senec

*p. ALVU. (Juiautde eftjuventutiregi ,impoJuimus-& qua/S domefticos magifirativSenes»
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ptoient parmi leurs droits celui d'ôter la vie à leurs efclaves &
à leurs propres enfans. Au mépris de la raifon , un pere pou-

voit expofer ou tuer même fes enfans qui ne faifoient que de naî-

tre , comme je viens de le dire. Il pouvoit les faire mourir ou

les vendre comme efclaves ; & le feul adouciflement de cette

Loi barbare , étoit qu'un fils trois fois vendu par fon pere, étoic

fouflrait à la puiflance paternelle (a).

Privés du droit de vie & de mort fur leurs enfans (b) , les

Romains l'avoient confervé fur leurs efclaves. Pourroit-on n'ê-

tre pas indigné de l'ufage barbare qu'ils en faifoient ! Vedius

Pollio , Chevalier Romain , avoit raffemblé à fa maifon de

campagne , dans des lacs dérivés exprès de la mer, une quan-

tité prodigieufe de Murènes (c) qu'il ne nourriffoit guère que

de chair humaine , pour les engraifïer & pour leur donner un

goût plus exquis. A la moindre faute que fes efclaves commet-

toient i ce mauvais maître les condamnoit à être jettés dans fes

viviers. On raconte qu'un jour dans un feflin que cet homme

cruel donnoit à fa campagne à Augufte , un de fes efclaves

qui fervoit au buffet, caiTa un verre de cryftal. C'étoit alors un

meuble rare & précieux. L'efclave qui fe crut perdu , fe jetta

aufîuôt aux pieds d'Augufte
>
pour obtenir grâce par fon entre-

mife. L'Empereur intercéda pour lui , mais le malheureux fut

condamné fans miféricorde. Il touchoit au moment de devenir

(a) Patreïendo filium qui ex fe &>matrefamiUas natus efi, vitaï neàfque potefias ejlod,

terque im venundarier pus ejlod. Sei pater filium venumduit ,filius à pâtre liber ejlod*

Leg. XII. Tab.

(£) Jufte-Lipfe , Cent. I. adBelgas , Ep. LXXXV, a cru , contre l'opinion commu-J

ne
,
que ce n'étoit pas du tems des Jurifconfultes dont on trouve les fragmens dan*

les Pande&es , que l'ufage d'expofer & de tuer impunément les enfans avoit été aboli,

mais feulement par une Conftitution des Empereurs Valentinien , Valens & Gra-
tien; & ce fentiment a été folidement établi par un Livre fait par Nocclt, Profef-

feur à Leyde
,
imprimé in-4 à Leyde , chez Vander-Lyndin , fous ce titre : De par-

ties expojitione & nece apud veteres , liberJîngularis.

£c) Efpece particulière de poiflons qui faifoit les délices des Romains.
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3a proye des Murènes , lorfque l'Empereur prononça un Arrêt
daffranchuTement en faveur de l'efclave. Ceft l'Empereur
Adrien qui ôta aux maîtres le droit de vie 8c de mort , dont on
avoit précédemment dépouillé les pères.

A la home de l'humanité 8c de la Nation Romaine en par-
ticulier, des victimes humaines étoient immolées à Rome, &
ces facrifices abominables y furent en ufage par autorité

, juf-

qu à ce qu'un Senatus-Confulte les défendit (a). Cette défenfe

même ne fuffit pas pour les abolir. Dion (b) nous apprend que
Céfar en renouvella l'exemple; & Pline (c) rapporte que le

fiécle où il vivoit avoit encore été témoin plus d'une fois de ces

horreurs.

Ces mêmes Romains fe faifoient un jeu cruel de voir les com-
bats des Gladiateurs, c'eft- à-dire , devoir des hommes s'en-

tr'égorger & être déchirés par des bêtes.

Parmi nos anciens Gaulois , les maris & les pères avoient
auiïi droit de vie & de mort fur leurs femmes 8c fur leurs en-
fans (d) ; 8c ce ne fut qu'à mefure que la Nation fe poliça

, que
cette Coutume barbare fit place à des ufages plus conformes à
h raifon & à la Religion. Pourroit-on croire que des hommes
accoutumés à fe jouer de la nature humaine , dans la perfonne
de leurs femmes, de leurs enfans, & de leurs efclaves , con-
nuffent beaucoup ce que nous appelions humanité ? Et d'où
pourroit venir cette férocité que nous trouvons dans les habi-
tans de nos Colonies

, que de cet ufage continuel des châti-

Oi) L'an de Rome 655 97 ans avant J. C. fous les Confuls Cn. Cornelius-Len-
tulus, & P. Licimus-Craflus.

(b) Dio. L. XLIII.
\e) Plin. XXXIII. 1.

(d) Hiftoire générale du Languedoc par Devic & Vaiflette , BénédiÉKns de la Con-
grégation de Saint Maur

; mjè. Litu de France par des Bénédiâins de la Congrégation
de baint Maur 1733. & & w.*
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mens fur une malheurenfe partie du genre humain ? La Loi

naturelle agit-elle bien puhTamment fur le cœur des hommes
qui font cruels dans l'Etat civil.

On rapporte (dit Porphyre ) que les MafTagetes & les Der-

biens regardent comme très-malheureux ceux de leurs parens

qui meurent d'une mort naturelle ; & pour prévenir ce malheur }

lorfque leurs meilleurs amis deviennent vieux, ils les tuent &;

les mangent. Les Tibareniens précipitent ceux qui font prêts

d'entrer dans la vieillefTe. Les Hircaniens & les Cafpiens les

expofent aux oifeaux & aux chiens ; les Hircaniens n'attendent

pas même qu'ils foient morts ; mais les Cafpiens leur lauTent

rendre le dernier foupir. Les Scithes les enterrent vivans , 8c

ils égorgent fur le bûcher ceux que les morts ont aimé davan-

tage. Les Eaclriens jettent aux chiens les vieillards vivans.

Strafanor
,
qu'Alexandre avoit nommé Gouverneur de cette

Province , fut fur le point de perdre fon Gouvernement , parce

qu'il voulut abolir cette Coutume (a).

Les Perfes époufoient leurs mères 8c leurs filles (b).

Les Egyptiens époufoient leurs fœurs 8c même leurs mères.

Parmi les Parthes , leurs Prinçes , de la race des Arfacides j

ne comptoient pas avoir un droit légitime au trône $ s'ils n'é-

toient nés de l'incefle d'une mere avec fon fils.

Les Scythes.mangeoient de la chair humaine. Les Américains

en vendoient 8c en étaloient (c). Les Bréfiliens ne fenourrif-

foient pas de toute chair humaine indifféremment , ils mépri-*-

foient la brutalité des autres Antropophages ; ils s'abflenoient

de manger leurs ennemis , & donnoient la préférence à leurs

amis , à leurs parens , ou au moins à leurs compatriotes
,
pour

(a) Porphyre, Traité de l'abftinence de la chair des animaux, Liy. IV.
(b) Eufeb. Prœparat. Evang. Lib. I , p. 8 , 9 edit.

{c) Atlas hiftorique > Tom. VI \ Differtation fur le Congo»

les
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les préferver de la corruption & des vers (a). En Tauride
,

c'étoit une a&ion pleine de piété envers les Dieux , que de fa-

criiîer les Etrangers à Diane ( b ).

Les Gétuliens (c) & les Baclriens, permettaient à leurs

femmes , par urbanité pour les Etrangers , d'avoir commerce

avec eux.

Les femmes des anciens Bretons étoient communes à dix ou

douze familles (d).

Les Thraces (e) h'imaginoient aucun bonheur dans la con-

dition humaine , de forte qu'à la nahTance de leurs enfans , ils'

afTembloient leurs parens & leurs amis pour faire des gémiffe-

mens en commun fur les miferes où le nouveau né alloit être

expofé dans le monde
? au lieu qu'à la mort de leurs proches

,

ils faifoient une autre affemblée
, pour donner unanimement

des marques de réjouuTances , en voyant ceux à qui ils pre-

noient intérêt , délivrés des miferes de la vie.

Les femmes Indiennes fe jettent dans le même bûcher qui

confume leurs maris (/).

Il eft ordinaire parmi les Mingreliens qui font profefïion de

Chriftianifme , que les pères enfeveliffent leurs enfans tout vifs.

Les Caribes les mutilent, les engrahTent , & les mangent. Gar-

cilaffo de la Vega rapporte que certains peuples du Pérou font

des concubines de leurs prifonnieres , nourriflent délicieufe-

ment les enfans qu'ils en ont , & s'en repauTent ainll que de la

mere , lorfqu'elle devient flérile.

A la Chine , un fils renonce à tout pour plaire à fon pere ,

(a) Dialog. d'Orat. Tuber. dans le banquet.
Sextus Empyricus Pyrrhoniar. hypotyp. Lib. I } Cap. XIV.

(c) Eufeb. Prœparat. Evang. Lib. VI 3 Cap. VIII,
(d) Rapin , Hiit. d'Angleterre.

(Ô Au rapport d'Hérodote & de Strabon.

if) Confulcez le Chap. I , Se&. premieie de ce Traité : Du foin de fe conferver.

Tome. III. Q
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& pour le fervir dans fa vieillefïe. Ailleurs, les enfans croyent

faire une action de piété d'égorger leurs pères trop âgés. Les

Iroquois , ces fauvages du Canada , ont cru fuivre le mouve-

ment de la piété des enfans envers leurs pères , en tuant les

leurs pour les délivrer des incommodités de la vieilleffe ; &
les pères même , parmi ces barbares , ont demandé la mort à

leurs enfans comme une marque de tendreffe 6c d'obéilfance

filiale Ils fervent d'alimens au relie de la famille , qui ne croit

pas pouvoir leur donner une fepulture plus honorable.

Dans le Royaume de Calicut , toutes les nouvelles mariées y

&la Pveine même , doivent être déflorées par les Prêtres , avant

que leurs maris puùTent habiter avec elles.

Pans la Mingrélie , l'adultère des femmes efl permis, moyen-

nant un cochon que le galant pris fur le fait eft obligé de donner

au mari , & dont encore il mange fa part.

Les femmes ont rempli , dans plufieurs pays , les emplois

dont bas fonctions font ailleurs réfervées aux hommes. Les

anciens Egyptiens travailloient la laine dans leurs maifons >

pendant que leurs femmes faifoient les affaires du dehors (a)

Les Gétules, peuples de l'ancienne Médie, étoient dans le même

ufage ( b ). Les anciens Bretons étoient ordinairement com-

mandés à la guerre par des femmes (c). En Efpagne & dans

PIfle de Corfe , les accouchées alloient inviter les voifins & les

amis de la maifon au feftin qu'elles préparoient elles-mêmes 9

& les maris gardoient le lit pour recevoir les complimens &
les viiites (d). Cette même Coutume étoit obfervée dans l'A-

mérique
( e). Les Caribes , peuples voifins de la Martinique

à

{a) Herod. Euterp. Sophocl. in Œdip. Colon. AEt* Il

(£) Eufeb. Préparât. Evangel. Lib. VI, Cap. VI.
'

(c) Tacit.

(d) Strab. Diod. de Sicile, & Cœlius Rhodiginus, Lib. XVIII\ Cap. XXIU
if ) Lafitau, Mœurs des Sauvages.
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font encore aujourd'hui dans cet ufage. Chez les Lyciens , les

femmes commandoient aux hommes, les enfans portoient le

nom de la mere , & les garçons étoient exclus de la fucceflion

par les filles (a).

Des Nations entières ont des Coutumes directement contrai- ^
res au droit naturel ,& quelques-unes n'ont prefque aucun ufage

de la raifon. Nous ne cdnnohTons pas d'ailleurs l'es mœurs de

tous les ^peuples de la terre ; il y en a un grand nombre dont

nous ignorons jufqu'aux noms •> & parmi les peuples civilifés ,

il y a plus d'hommes injuftes que d'hommes vertueux
, plus d'i-

gnorans que d'habiles ,
plus de fous que de fages.

Un principe fondé fur Mage feroit tout-à-fait incertain , il

varieroit , & l'ufage n'a pas , à beaucoup près , Funiverfalité

que doit avoir une règle. La Coutume ne fçauroit produire au-

cun droit proprement dit, aucune obligation proprement nom-

mée , en chofes même originairement arbitraires , qu'autant

que la raifon vient à fon fecours , pour lui donner force de

Loi , & pour appliquer fes maximes à chaque cas qui fe pré-

fente.

Il faut donc chercher le fondement de la Loi naturelle ail-

leurs que dans les Coutumes des peuples. Elles font un préjugé

favorable & un moyen qu'on ne doit pas négliger , de convain-

cre plus aifément des perfonnes fur qui l'opinion des autres fait

•plus d'imprefllon que les plus forts raifonnemens tirés de la na-

ture même des chofes. Elles peuvent être le ligne de la Loi

naturelle , car un effet général fuppofe une caufe univerfelle ;

mais elles n'en font pas le fondement.

Ce fondement fe trouve dans la raifon. Pour établir que telle cï^dans u

ou telle chofe eft de droit naturel > il faut prouver qu'elle efl natu"eiie

Ue

a f0a
°

fondement,

{a) Herodot. Me'pom*

Gij

\
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conforme aux lumières naturelles. Si la preuve eft bonne, elle

ne ceflera pas de l'être , quand même les hommes , abufant de

leur raifon ou n'en faifant point d'ufage , auroient ignoré la

vérité & embraffé l'erreur. Toutes les règles du droit naturel

découlent des maximes d'une raifon éclairée.

La raifon n'eft pas la Loi naturelle , à proprement parler }

mais elle eft le moyen qui peut nous la faire connoître. Si quel-

quefois elle paroît nous montrer le Pour & le Contre 8c nous

jetter par-là dans l'incertitude , c'eft plutôt notre faute que la

fienne. Nous ne la confultons pas affez indépendamment de

toute autre chofe , & l'autorité prend infenfiblement fa place

,

& ufurpe fur nous un afeendant qui n'appartient qu'à la raifon ;

mais fi l'on fait de la raifon
, l'ufage auquel elle eft propre,

l'entendement humain découvre clairement
,
par des réflexions

fur la nature des hommes, l'obligation cù ils font de confor-

mer leur conduite aux Loix naturelles , 8c trouve en même-tems

un principe fondamental , d'où ces Loix fe déduifent par des

démonftrations folides.

Le difeernement des bonnes actions d'avec les mauvaifes ,"

feroit impoffible , s'il n'y avoir en nous une régie qui nous mon*

tre ce qui eft jufte & ce qui ne î'eft pas , ce qui eft plus ou

§ moins jufte ou injufte. Le combat de tant de penfées contraires

qui nous agitent , eft la marque certaine de Pexiftence d'un

Juge intérieur qui nous montre celle que nous devons fuivre.

Quel eft ce Juge ? C'eft notre confeience , c'eft-à-dire
3 l'opinion

que nous avons nous-mêmes de ce que nous faifons, le juge-

ment que notre ame porte d'une aclion après l'avoir comparée

à une certaine règle. Lorfque nous examinons le parti que

nous devons prendre , ce Juge intérieur , cette pente naturelle

vers ce qui eft conforme à la raifon > vers tout ce qui eft équi-
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table & fur (a)
, produit pour témoin contre nous ou en notre

faveur , tout ce qui peut ou nous accufer ou nous juflifîer. La
réflexion de l'ame fur ce que nous avons penfé , fur ce que
nous avons dit , fur ce que nous avons fait de bien ou de mal

,

efl la preuve certaine de l'exigence d'une Loi qui nous fixe à

ce que nous devons faire , & qui nous éloigne de tout ce que
nous devons éviter.

Quels avantages les hommes n'ont-ils pas fûr les autres ani- xvni.
maux par la raifon qui les en diftingue ! ceux qui trouvent gifetS
l'homme bien malheureux de naître nud , fans vêtement , fans

'

armes , fans défenfe , ne prennent pas garde que , de tous les

animaux , l'homme efl; fans comparaifon le mieux oartae-é Aux t«
„ j. . , , , .

t & UA
de , & elle eii le

uns , 1 art divin a donne des plumes & des ailes ; aux autres ,

du poil & un duvet ; il a hérifle l'un d'écaillés ; l'autre , de pi-

quans ; il a pourvû celui-ci de griffes ; celui-là de défenfes ; l'un

a des ongles ; l'autre des cornes ; un autre des trompes. A
l'homme, Dieu a donné en quelque forte fon art même. Avec
cet art, tous les vêtemens, toutes les nourritures, toutes les

armes , toutes les induftries font pour lui. Il dépouille
, quand

il veut , l'ours <5c le tigre de leur peau pour s'en revêtir. La
laine des troupeaux fert à l'habiller; la plume des oifeaux lui

fournit des lits commodes. Ce qu'il y a de plus exquis parmi
les animaux efl employé à fa nourriture ; la vigne lui produit un
breuvage délicieux ; la terre lui ouvre fonfein ; & il lui efl réfer-

vé d'amollir , de ployer le fer , & de le faire fervir à fon ufage.
Si l'homme étoit né avec des armes naturelles , il n'auroit eu
que celles-la à fa difpofition

; & s'il avoir reçu un feul art de la

nature , il auroit été privé de tous les autres. Il lui étoit. bien

.
^^ë'^^^ft^^inutramquepartem, ut neque timeant qui nihil commife-nnt

,
&pœnam ante oculos verfari puunt qui peccaverint. Cicer. pro Milone.
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plus avantageux de fe fervir de toutes les armes & de tous les

arts , & la nature ne l'a affervi à aucun en particulier. Tel eft

l'avantage de l'efpéce humaine : avantage qui ne fçauroit être

ni plus grand ni plus merveilleux. Celui qui a peint autrefois

les Nations avec leurs habits ordinaires, & le François feul ,

tout nud avec de l'étoffe devant lui & des cifeaux à la main ,

voulant fe mocqiier des François , a fait une cruelle injure à

tous les hommes ,
puifqu'il n'a peint que les François en

hommes.

La différence qu'il y a entre l'homme de bien & le vicieux ,

( dit un Philofophe Grec ) c'eft que le premier a toujours les

yeux fixés fur la raifon , afin qu'elle le gouverne ; & que l'au-

tre ne la confulte jamais. De-là vient que tant de gens s'éga-

rent dans leurs difcours , dans leurs actions', dans leurs défirs

,

tandis que les gens vertueux ne font rien que de convenable

,

parce qu'ils fe laiffent conduire par la raifon jufques dans l'u-

fage qu'ils font des alimens , & dans toutes les opérations cor-

porelles. C'eft-elle qui contient le fens ; l'homme eft perdu dès

qu'elle ceffe de le gouverner (a),

Perfonne ne peut douter que notre raifon ne foit le guide

naturel que Dieu nous a donné. Cette règle de la nature ( dit

un Philofophe Romain ) eft telle que celui qui s'en eft une

fois détourné ne fçait plus ce qu'il a à fuivre dans le cours de

la vie (6).

$ On n'eft homme que par la raifon & par Fufage qu'on en

fait : or cet ufage confifte dans le fouvenir du paffé & dans la

prévoyance de l'avenir , aufti-bien que dans l'attention au pré-

sent. Ces trois rapports du tems font effentiels à notre conduite.

(a) Porphyre , Traité de rabftinence de la chair des animaux.

{b) Hanc normam, hanc régulant
,
prœfcriptionem ejfe naturtz à quâ qui aherravijjet

eutn numquam quid in yitâ fequatur habiturwn, Cicer.
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La raifon doit nous infpirer le foin de choifir , dans le tems

préfent ,
pour le rems à venir., les moyens que , dans le tems

paflfé , nous avons reconnu les plus propres à parvenir au bon-

heur qui eft l'objet de tous les hommes. Pour y arriver , il ne

s'agit pas de regarder précifément en chaque a&ion qu'on fait,

ou en chaque parti qu'on embrafle , ce qui fe trouve de pîaifir

ou de peine , car dans les partis oppofés de la vertu ou du

vice , il y a , de coté & d'autre , de l'agrément & du défagré-

ment. Il en faut voir le réfultat dans la fuite générale de la vie,

pour en faire une jufte compenfation , & pour ne nous dé-

terminer qu à ce que nous jugeons plus conforme à la droite

raifon.

La raifon efl un guide infaillible , & il n'efl point d'igno-

rance de ce guide qui foit invincible , fi ce n'eft, peut-être cer-

tains préceptes qui font des conclufions éloignées de la Loi

naturelle , parce qu'on a de la peine à appercevoir la liaifon

des grands principes de cette Loi avec les conféquences les

plus éloignées.

Tous les hommes , indépendamment même des vues que

nous donne là Religion , fe font honneur de fuivre ce guide.

Ils n'y renoncent point , fans fe rendre méprifables à leurs pro-

pres yeux. Ceux qui s'en éloignent tâchent de confondre leurs

imaginations , leurs pafïions > leurs humeurs , avec la raifon
;

mais autant que la vraie raifon conduit au bonheur , autant

une raifon fauffe les en éloigne-t-etle. C'eft par des lueurs trom-

peufes de raifon qu'on fait de faufTes démarches , qu'on fuit un

train de vie fujet au repentir , & qu'on prend des engagemens

contraires à fon propre repos & au repos de ceux avec qui l'on

eM lié par les devoirs de la fociété. Qu'on interroge ceux qui

tiennent la conduite la plus déréglée 3 qui fe livrent aux parlions
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les plus outrées 9 ou qui font les plus criantes injuftices , il n'en

efl aucun qui ne prétende avoir raifon ; mais quelle raifon ! Une

raifon fauffe confondue avec la véritable.

Si Ton efl bleffé de la difformité du corps , combien plus le

doit-on être de la difformité de Pame î Nous devons craindre

l'infamie que les mauvaifes actions attirent ; & nous ne pouvons

éviter cet état d'agitation ,
qu'en vivant de manière que nous

foyons d'accord avec notre raifon y
qui efl: notre juge auffi bien

que notre règle.

XIX . Le bonheur des diverfes conditions a fa fource dans cet ufage

souvêraiîs'&des de la raifon. C'eft de-là que les particuliers tirent le leur. Ils

rS&desISé- ne font heureux qu'autant qu'ils contribuent au bien public tou-

îés

U

hommes en jours préférable au bien particulier
}
& dans lequel le bien par-

ce dans Pufage de ticulier efl renfermé. La félicité de chaque homme pris féparé-

ment , fe trouve dans le bonheur du Corps Politique dont il

efl membre , de même que la nourriture de tous les membres du

Corps animal dépend de celle de la maffe du fang répandue

par tout le corps. Le bonheur de tous les hommes efl; la fin

principale que la raifon fe propofe & que doivent fe propofer

tous ceux qui veulent lui obéir véritablement. Cet effet géné-

ral , le meilleur de tous , efl: fort fupérieur à l'effet particulier ,

tel que le bonheur de quelque individu , de quelque partie du

tout. Les actions humaines qui ont une vertu naturelle de con-

tribuer au bien commun, font meilleures que celles qui fervent

au bien particulier de quelque homme que ce foit , dans la mê-

me proportion que le bien commun efl plus confidérable que

le bien particulier.

Si les Souverains & les Sujets , fi les fupérieurs & les infé-

rieurs étoient tous des hommes raifonnables , ils feroient con-

ilfter également leur honneur ou leur félicité dans l'ufage de la

raifon %
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îaîfon , carc'eft en effet de-là que dépend leur gloire & leur

bonheur. Ils s'emprefferoient tous de contribuer à l'intérêt de

la fociété , ôc chacun y vivroit content de fon fort. Ceux qui

occupent les premiers rangs fentiroient une extrême douceur à

élever ,
par leur attention &• par leur complaifance , ceux qui

font au-deffous d'eux ; & ceux-ci , de leur côté , s'animeroient

toujours plus à affermir une élévation d'où ils tireroient la leur;

Ils chériroient une dépendance dans laquelle ils trouveroient

leur repos & leur fureté. Les uns & les autres , pour le dire en

un mot , obferveroient le Droit Naturel, & conféquemment tous

les droits qui en dérivent
,

je l'ai déjà dit. Le Droit Naturel

eft , à proprement parler , la fcience de l'homme. Toutes les

autres connoiffances font en quelque forte hors de l'homme ,

ou du moins elles ne vont pas jufqu'à ce qu'ii y a en lui de plus

intime & de plus perfonnel , je veux dire jufqu'au cœur , car

c'eft-Ià que l'homme eft tout ce qu'il eft. Elles peuvent le ren-

dre plus fçavant
, plus éloquent

, plus jufte dans fes raifonne-

mens
,
plus habile dans les myfteres de la nature , mais elles ne

le rendent pas meilleur ou plus fage.

Il eft des Jugemens fi généralement répandus parmi les hom-
mes de tous les jfiécLes «Se de tous les pays

, qu'ils doivent pafler

pour des Jugemens que la raifon a formés ; & l'on ne peut dou-

ter de Pexiftence de la Loi naturelle , fous prétexte que des

hommes & des Nations entières n'en refpettent pas l'autorité.

L'avantage des connoiffances & destalens met prefque autant,

de différence entre les Nations polies & les Nations barbares ,

que la nature en a mis entre les hommes & les autres animaux.

Les hommes qui ne connoiffent pas la Loi naturelle ne recon-

noiffent pas non plus l'Empire de la raifon ; elle ne fe déve-^

loppe pas en eux , ils font abrutis, & il n'y a point de différence

Tome III, H
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entre être privé de la raifon ou n'en faire aucun ufage» Des

mœurs particulières de quelques fauvages , on ne peut rien

conclure contre la nature humaine en général. On ne peut pas

non plus révoquer en doute la Loi naturelle
, parce que

, parmi

les Nations polies, les hommes ne fuivent pas toujours la

route qu elle leur indique.

Tout homme peut fe reconnoître dans le portrait qu'un An-

cien fait de Médée & de fes agitations , lorfque la raifon la'

conduit d'un côté r & que la paflion l'entraîne d'un autre.. Cette

femme voit le bon parti , elle le juge tel & l'approuve , & néan-

moins elle fuit le pire (a), Qu'efl-ce que cela prouve l Si ce n'eft

que les pallions offenfent la Loi naturelle y en ce que fe mêlant

de gouverner l'homme , elles entreprennent fur l'office de la

raifon à qui feule il appartient de le conduire. De ce que tous

les hommes ne font pas raifonnables y il ne faut pas conclure

que la raifon foit une chimère. Ce feroit aulli mal raifonner, que

de foutenir qu'il n'y a point de démonftration géométrique %,

parce que tous les hommes n'apperçoivent pas , faute de fcience

©u d'attention , les rapports & les propriétés des lignes-

# Les hommes en général reeonnoifïent qu'il y a une Loi na-

turelle à laquelle ils doivent être fournis , & leur aveuglement

ne va point jufqu'à en nier l'exiftence ; mais" comme il n'y a

perfonne qui n'ait du penchant au mal , il n'y a perfonne aufli

qui n'ait quelque averfion pour la lumière qui lui découvre ce*
1

mal qu'il aime. La plupart des hommes , au lieu de redreffer

leurs inclinations corrompues félon la rectitude de cette règle r

courbent la règle même pour l'ajufter avec leurs inclinations v

J[ajf: > v y. , . . . Aliudque cupido ,«

Mens alhid fuadet , video meliora proboque J

Détériora fequor. 0vidK
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4)u ils fe contentent de ne pas penfer à cette lumière qui les con-

damne & qu'ils ne peuvent fc cacher entièrement, LaifTant fub-

lifter la Loi , ils n'y comparent pas leurs a£Hons , & ne les re- xx<
gardent que par des faces qui ne leur repréfentent point ce ^^Zt^
..qu'elles ont de défectueux. La révolte des fens n'empêche pas ï&îeW
qu'il n'y ait des règles fûres de Morale 5 & l'évidence des prin- S^àaàST
cipes de la Loi naturelle n'eft pas détruite par les pallions qui la b^Vefpmî-

z • \ i quant la vertu 8fe

combattent continuellement. fuyant^ vice»

SECTION I I L

Les différentes habitudes à la vertu ne font que la raifon

elle - même,

L Es différentes habitudes à la vertu ne font que la raifon xxl

elle-même qui diverlifie fes aâes , afin de les proportion- verfine f«s aaesj
afin de les pro-

portionner aux
circonftances , &
les différentes ha-

bitudes à la vertu

ner aux circonftances. Les difpolitions naturelles des hommes
à la bienveillance font plus égales qu'on ne croit communément

;

& la différence qui eft entre eux à cet égard vient principale- ?
e:%mKP*:

1 O xr x ion elle-même,

ment de l'habitude.

Entrons dans le détail des différentes habitudes à la vertu
,

& par ce détail même nous juftirlerons notre propolltion.

La Prudence n'eft que la raifon. Confulter la raifon & lui XXIL

obéir , c'eft faire ce que la Prudence ordonne. Et nous faifant <e
DelaPrudc^

connoître le véritable prix des chofes , la raifon renferme dans

de juftes bornes notre eftime , nos defirs , & nos affections.

La tranquillité & le courage ne font que la raifon. La lu- xxin.

miere naturelle nous éclaire fur la grandeur dés maux comme i«té

D
&to coS!^

fur celle des biens ; & comme elle nous empêche de trop défi-
8

'

rer , elle nous empêche aufti de trop craindre. C'eft la raifon

Hij
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qui nous apprend à ne pas fuccomber aux affligions

5 à les (up**

porter tranquillement y & à n'en pas augmenter la douleur par

d'inutiles chagrins. La même lumière nous fournit deux fe-

cours différens, elle donne une double force ; on fe poffede

quand les autres fe livrent à l'inquiétude , on méprife ce qui les

effraye }
onefl tranquille lorfqu'ils font allarmés , & l'on foutienc

avec un courage intrépide ce qui les jette dans la conflernation.

xxiv. ^a grandeur d'ame n'efl autre chofe que la raifon. Elle nous

*
r

ame.
!aârandeur

apprend , cette raifon ,
qu'il y a des biens qu'on ne fçauroic

perdre ,
pourvu qu'on veuille ne les pas perdre ;

que ces biens

font les plus grands de tous , & qu'on s'en allure la polTeflion

par la préférence qu'on leur donne fur les autres > & par le

courage avec lequel on furmonte les obflacles qui pourroient en

éloigner , en nous détournant de notre devoir. Par-là
3
les hom-

mes les plus modérés dans leurs défîrs , font ceux qui ont le plus

de courage & de grandeur d'ame. La fermeté des autres n'efl

que l'effet de quelque dureté ou de quelque emportement qui

ne fe foutient pas,

xxv. La libéralité eft la vertu favorite des grandes ames ; mais elle

n'efl une vertu qu'autant qu'elle eft réglée par la prudence, &
il ne faut pas la confondre avec la prodigalité qui eft un vice

né de l'orgueil & de l'imprudence* La libéralité ne s'étend que

fur les malheureux , fur les gens de mérite , fur les gens à ta-

îens» Elle doit erre proportionnée aux facultés de celui qui

donne, & ne confifle pas feulement à répandre fes richeffesf

elle s'étend auffi à aider de confeiîs falutaires , de fon induflrie %

de fes foins , &: de fa protection ceux qui en ont befoin» Cette

forte de libéralité eft une fource qui ne tarit jamais , & l'autre*

quelque abondante qu'elle foie , diminue à mefure qu'on y puife*

La reconnoiITan.ee n'efl quel'ufage de la raifon, Ç'eftlarai-

f&ekUbéralîté.
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fon qui nous éclaire fur ce que nous fommes
,
qui nous convainc XX vi. i

fi bien que tout ce que nous poffédons va fort au-delà de notre noi&^.
Recon*

mérite , que notre fatisfaétion en redouble avec notre recon-

noiffance. Celui qui ne fe connoît point n'eft jamais content

,

parce qu'il fe trouve fort au-deffus de ce dont il eft digne.

L'homme vain tire un mérite de ce qui ne lui appartient pas &
qui ne fait point partie de lui-même ; fes richeiTes , fes dignités,

& une infinité de chofes auxquelles il n'a point eu de part, l'en-

flent & le rendent grand & eftimable à fes propres yeux
, pen-

dant qu'il fe deshonore réellement par l'abus qu'il fait de tous;

fes avantages extérieurs
, qui , par cet abus , celTent d'être

des avantages. La reconnohTancea un rapport efTentiel avec les

biens qu'on a reçus. Rien n'eft plus flétrifTant que de les oublier;

c'eft ignorer ce qu'on efl , & par le moyen de qui l'on eft ce

qu'on fe trouve ; c'eft ne faire aucun ufage de la raifon
, puis-

qu'on ne s'en fert pas pour remonter de l'effet à la caufe. L'in-

grat tire fa gloire de ce qui fait fa honte , il la tire de ce qu'il

n'eft point , & fon erreur ou fon ignorance fondent fon conr

fentement.

Etre complaifant , être poli , être civil envers les autres fiom- xxvi r.

mes , c eit içavoir vivre avec eux, c'eft leur marquer des égards, fance,de h poir-

c'eft fuivre les fonds de la raifon. Si Ton confidere que la force

d'une habitude dépend de la force & du nombre des a&es réi-

térés qui la forment , & que dans la converfation on a des occa-

fions fréquentes de fe montrer d'une humeur obligeante ou

défobligeante, on comprendra qu'il eft de la dernière impor-

tance de s'y comporter fagement
, pour affermir une habitude

de bienveillance , & pour éviter de contracter une difpofitioo

contraire.

La complaifance eft une condefcendance honnête , par la-
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quelle nous plions notre volonté pour la rendre conforme à

celle des autres. Je dis une condefcendance honnête , car défé-

rer lâchement à la volonté d autrui 5 quoique criminelle , ce

feroit être complice d'un crime & non complaifant. La corn*

plaifance dont je parle ici , confifte donc uniquement à ne con-

trarier le goût de qui que ce foit 5 dans tout ce qui eft indiffé-

rent pour les moeurs , à s'y prêter même autant qu'on le peut y

.& à le prévenir lorfquon l'a fçû deviner. Ce n'eft peut-être pas

la plus excellente de toutes les vertus ; mais c'en eft une du

moins bien utile ôc bien agréable dans la fociété>

On peut plaire dans le monde par des manières carefTantes 9

•par une humeur enjouée , par des faillies ingénieufes ; mais au-

cun de ces moyens de plaire n'eft d'un ufage fi univerfel que la

çomplaifance. Vous ne pouvez careffer que vos égaux ou vos

inférieurs , il eft mille occafions où l'enjouement feroit dé-

placé , les pointes & les bons mots ne fe préfentent pas à

fouhait & ne font pas toujours goûtés; mais fi vous avez un

caractère flexible & prévenant , fi vous fçavez vous faire un

plaifir de contribuer à celui des autres , vous ferez afluré de

l'amitié de tous ceux qui vous environnent. C'eft une perfec-

tion de mife dans tous les tems , dans tous les lieux , & dans

toutes les cireonftances.

La çomplaifance confifle à gagner î'efprit des hommes > &
quelque important que cela foit à peine donne-t-on à cette vertu

de la fociété une place parmi les Vertus Morales. Elle prête

néanmoins de la beauté & de l'ornement à toutes les belles

qualités & à tous les talens ; elle rapproche tous les born*-

fïîes les uns des autres ; elle nous rend aimables ceux qui

font au-defius de nous , nous lie plus étroitement avec nos

égaux j & nous attire vers nos inférieurs. Elle adoucit ce qui}
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J a de rude dans la diftin&ion des rangs y elle égayé la con-

verfation, & fait enforte que tous ceux qui compofent une

compagnie foient fatisfaits d'eux-mêmes ; elle ferre les liens de
h fociété y & donne' des nouvelles forces à la bienveillance mu--

tuelle. Elle encourage les timides , calme les turbulens , hu-
manife les fiers , en un mot , elle diftingue une compagnie de
gens civilifés , d'avec une troupe de fauvages , une fociété de

perfonnes bien élevées , d'avec des gens de bafTe condition y
parmi lefquels on ne trouve que grofîiereté. Elle fait rentrer

ks hommes dans l'égalité qui leur efl naturelle , & que chaque

individu humain ne doit jamais perdre de vue
, malgré la fub*

ordination que la nécefïité de l'ordre a établi parmi nous.

Si nous pouvions pénétrer dans les fentimens lecrets du cœur
des hommes , nous verrions que l'affliâion & le trouble y font-

moins fouvent les effets d'une douleur réelle ou d'une mifere^

véritable y que de certains malheurs imaginaires & de certains

défaftres chimériques. D'ordinaire , un regard de travers r une'

parole rude , un terme de mépris décident de notre repos& de

notre félicité. Le feul moyen de bannir du commerce civil ces

malheurs apparens , autant que la chofe efl poflible-, feroit la*-

pratique générale de la complaifance , on ne la confidere ici

qu'en qualité de vertu ; & comme telle , elle peut être définie

un effort c&njîant & foutenu pour plaire , autant que Tinnocence-

le permet y aux perfonnes qui ont quelque commerce avec nous.

Ajoutons que la complaifance efl la route la plus fûre de l&

fortune ; elle nous recommande à la faveur des Grands > d'une'

manière infiniment plus efficace que i'efprit y le fçavoir 8s-

quelque autre talent que ce puuTe être.

Le fçavoir vivre err, la plus douce & la plus familière des ver--

tas de la fociété civile. Un homme d'efprit en a donné ecttr
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judicieufe définition , c'eft ( a-t-il dit ) l'art de fe contraindre

fans contraindre les autres. Il ne dépend pas de nous d'avoir

beaucoup d'efprit . de dire des chofes fines & délicates , de nar-

rer agréablement ; mais il n
r

y a prefque perfonne qui ne puiffe

être poli. La politeffe efl infiniment plus propre à nous faire

aimer & rechercher , que les plus rares qualités de Pefprit : cel-

Jes-ci excitent prefque toujours des fentimens jaloux qui ne font

pas loin de la haine. Un grand talent pour la converfation de-

mande d'être accompagné d'une grande politeffe. Celui qui ef*

face les autres , leur doit bien des égards.

On appelle politeffe l'attention continuelle qu'infpire l'huma^

riité , à complaire à tout le monde & à n'offenfer perfonne. Le.

JVlifantrope fe récrie beaucoup contre cette vertu , il lui préfère

fes brufqueries choquantes 8ç fa franchife gothique. L'homme

de Cour au contraire & l'adulateur rampant , lui fubftituent de

fades complimens , de baffes complaifances , des mots, du jargon

& des révérences. Celui la blâme la politeffe > parce qu'il la prend

pour un vice , & celui-ci en eft caufe ,
parce que celle qu'il pra*

tique en efl véritablement un,

La politeffe gagne les cœurs & entretient les liaifons de la

Société. Elle a cela de merveilleux qu'elle rend les autres tout à

la fois contens de nous & d'eux-mêmes. Elle s'étend jufqu'aux

inférieurs Ôc confifle à dire à chacun ce qui lui convient , & à

faire valoir ce qu'il y a de bon dans les autres» Elle n'eft point

contraire à la fincerité ; car fi l'on doit toujours penfer ce que

l'on dit , il ne faut pas toujours dire ce que l'on penfe. La vérité

ne met rien de fauvage dg ns le eommerce^elle permet d'employer

les termes de civilité & de complimens, qui fe profèrent «fe fe

reçoivent , bien plus comme des formalités que Pufage a intro-

duites que comme des mots qui ayent une yéritable lignification,

Ceft
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Ceftune erreur de faire confifter lapoliteffe dans le cérémonial

,

elle fçait au contraire difcerner les occafions où le cérémonial

deviendroit importun j & lorfqu'on s'en abftient à propos par

difcrétion & non pas par oubli , c'eft une civilité mieux

entendue & qui a bien plus de grâce. C'eft un art innocent de

plaire aux hommes fans leur nuire ; & il confifte bien moins à

faire briller fes bonnes qualités , qu'à fournir aux autres des occa-

fions d'expofer dans un jour favorable celles qu'ils penfent avoir

eux-mêmes.

Si les hommes étoient de purs efprits , qui puflent commu-

niquer leurs penfées& leurs fentimens , fans le fecours des lignes

extérieurs , il ne feroit point queftion de civilité entr'eux , elle

feroit fuperflue. Ce qui la rend néceffaire , c'eft qu ils ne fe

devinent point.

La civilité eft un cérémonial de convention établi parmi les

hommes , dans la vue de fe donner les uns aux autres des dé-

monftrations extérieures d'amitié , d'eftime & de confidération.

Ce cérémonial eft différent chez les différens peuples policés ;

mais tous en ont un quel qu'il foit : Or on peut raifonnablement

préfumer de toute pratique univerfelle , qu'elle a fbn principe

dans la nature même ; d'où il faut conclure que la civilité eft un

devoir que la droite raifon preferit.

La forme en eft indifférente en foi. La manière d'aborder les

perfonnes.de différens états, de les faluer , de leur faire honneur ,

les termes dont on doit ufer en leur portant la parole , le ftile

auquel il faut s'affujettir , en leur adreffant ou des lettres ou des

fuppliques, font toutes formalités arbitraires dans Korigine , qui

n'ont pu être fixées que par l'ufage.

Voilà donc deux cfiofes confiantes ; l'une
,
qu'il eft conforme

au bon fens & à la droite raifon de s'affujettir à quelque forte de

Toïïiq I1L %
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civilité : l'autre , que ni le bon fens ni la droite raifon ne décident

dans quels a&es on la doit faire confifter.

La meilleure manière & la moins fufpe&e de témoigner aux

hommes de l'amitié , de l'eftime , & de la confidération , ce

feroit de les fervir ou de leur rendre de bons offices ; mais l'occa-

fion de faire l'un ou l'autre ne fe préfente pas à chaque inftant.

Il a donc fallu convenir de certains fignes , de certaines démon-

ftrations ,
par lefquels on pût leur témoigner habituellement

qu'on les aime
,
qu'on les eftime , qu'on les honore. Chaque

Nation a choifi les plus conformes à fon idée & à fon goût. Tous

étant indifférens dans l'origine , on ne peut être déterminé fur

le choix ,
que par les ufages du pays que l'on habite. Le François ,

le Turc , & le*Perfan doivent être civils ; mais l'un à la Françoife ,

l'autre à la Turque , l'autre à la Perfane.

Envain les ruftres & les cyniques déclament-ils contre la

civilité ; envain la traitent-ils de commerce faux & impofteur ,

qui ne fert qu'à mafquer les véritables fentimens. Qu'ils ayent

en effet dans le cœur , comme ils le doivent , l'arTe&ion dont

les gens bien nés fe donnent des marques réciproques , & leur

civilité ne fera point une impofture.

Il eft vrai qu'il y a plus d'hommes civils ,
qu'il n'y en a qui

foient fidèles aux devoirs de la Société ; mais leur civilité même ,

quoique faufle 5 eft un témoignage qu'ils rendent comme malgré

eux , aux vertus fociales. ArMer au dehors des difpofitions

vertueufes , c'eft confefler qu'on devroit les avoir dans le cœur.

Ceux même qui fe déclarent contre la civilité ne nient pas

qu'on ne doive avoir pour fes femblables de l'amitié , de la

bienveillance & de la confidération. Par quelle bizarrerie vou-

droiênt-iis donc qu'on fît royftere de fentimens ii juftes & li

indifpenfables.
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Les hommes fe doivent réciproquement des égards , c'eft-à-

dire , des ménagemens & des confidérations fondées fur les

circonftances ou fur le génie , ou la qualité des perfonnes. N'allez

point , par exemple , faire en préfence d'un homme de robe la

fatyre des gens de Loi, furtout fi la probité les met à couvert de

reproche ; & faites d'ailleurs réflexion , qu'il nefuffit pas toujours

qu'un reproche foit fondé ,
pour juftifier celui qui le fait , s'il le

fait à contre-tems & avec une aigreur maligne.

Quoiqu'on peigne communément la vérité fans voile , elle a

néanmoins des nudités choquantes ,
qu'il eft quelquefois à propos

de tenir couvertes. Vous êtes devant un Grand à qui chacun

s'empreffe de faire honneur , conformez-vous à l'ufage , hono-

rez-lecomme les autres l'honorent. Vous ne voulez le confidérer

qu'à proportion de fa vertu , de fes talens, & de ton mérite

perfonnel j tout l'éclat dont il eft environné , n'eft pour vous

que de la fumée & du vent , à la bonne heure ; mais ces honneurs

que je vous confeille de lui rendre , ne font non plus que du vent

& de la fumée. Je ne vous propofe pas de le louer s'il eft mépri-

fable ; de lui trouver de l'efprit s'il eft imbécille ; de flater fon

goût s'il en manque ; de vanter fes lumières s'il eft ignorant.

Vous ne rifquerez pas de compromettre votre fincerité , en ne

lui rendant que des hommages muets. La fubordination , fi

néceffaire pour la police d'un Etat, feroit bientôt détruite, file

peuple , au moins en public , n'honoroit jamais les Grands qu'à

proportion de ce qu'ils valent.

Il faut quelque forte d'efprit , ou du moins dujugement ,
pour

être capable d ?égards. L'ufage du monde peut rendre un homme

civil; la bonté de fon cœur peut le rendre complaifant ; mais un

ftupide fera toujours neuf dans la fcience des égards.
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SECTION IV.

Des Pajjions.

Otre volonté efl: fufceptible de certains mouvemens

ief
e

prffions

ftq

& JL^ auxquels il ne nous efl: pas libre de ne nous pas fentir

Fe1îs

r

dë°ia

leS

raXn portés. Ces mouvemens que nous éprouvons n'étant pas en notre

fïéwuxmoïvel pouvoir , ce n efl: pas nous-mêmes qui nous agitons , c'eft nous
measdespaffions.

. fommes agités par une caufe dont nous ne fommes pas les

maîtres. Etre agités de la forte , c'efl: ce que les Philofophes

appellent d'un mot latin ( a ) , d'où efl: venu le mot françois

pajfion , nom qu'on donne à tous les mouvemens dont nous ne

fommes pas les maîtres. Tels font les premiers mouvemens

d'impatience , de colère y de dépit , de trifleffe , & des autres

pafllons femblables.

Le jugement , la penfée , la lumière qui nous fait appereevoir

les bornes que nous devons donner, & le frein que nous devons

mettre à ces mouvemens indéliberés , eft ce que nous appelions

raifon > de forte que notre intérieur efl compofé de deux mou-

vemens contraires , l'un de raifon , l'autre depaffion. Cependant

dans l'ufage ordinaire , nous n'attachons pas le mot de pajjion

aux mouvemens indéliberés qui ne font pas condamnés par la

raifon : ainfi le mouvement indéliberé qui nous porte à prendre

de la nourriture pour fub'fifler , ne s'appelle point pajjion , non

plus que le mouvement indéliberé qui nous porte à défirer une

réputation bien fondée , à aimer ceux de qui nous tenons la vie ,

&c. Par le mot de pajjion , nous entendons communément un

mouvement indéliberé défapprouvé par la raifon.

{a) Pan.
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Pourquoi , dira-t-on , écouter tant la raifon , G elle eft con-

traire au mouvement actuel qu'on éprouve ? Ceft parce que les

pafÏÏons ne connoiffent point de bornes
,

qu'elles font toures

extrêmes y & que le confentement de la pafïion dont on en;

actuellement agité , n'eft qu'un confentement paffager
, qui fait

place à des fentimens de repentir &. d'amertume ; enforte que

la raifon n'en
1
oppofée à la paillon que pour rèjetter une fatis-

faclion préfente & pafTagere , qui priveroit d'une fatisfa&ion à

venir plus grande & plus durable»

S'il eft évident qu'il y ait une Loi naturelle , il y a une diffé-

rence réelle entre le bien & le mal , le jufte & l'injufle , la vertu

& le vice» Tout ce qui eft conforme à cette Loi eft bon , 8c tout

ce qui y eft contraire mauvais. La vertu eft une difpofition à

pratiquer tout ce que la Loi ordonne ^ & le vice confifte dans

l'habitude de ce qu'elle défend.

G'eft ce qu'il y a de plus parfait en nous qui doit préfider fur

ce qui l'eft moins. Ce qui eft le moins fujet à fe tromper doit être

plus écouté que ce qui eft une fource d'égarement. Ge qui eft

éclairé doit fervir de règle à des mouvemens aveugles. Tout cela

eft inconteftable ; & de-là il réfulte qu'il eft incomparablement

plus fur de fuivre les lumières de la droite raifon que le penchant

des fens*

Quand la raifon qui doit gouverner gouverne en effet } on

jouit d'un calme heureux , parce que tout eft dans l'ordre , que

chaque partie demeure en fa place que chacune de nos

facultés ne faifant que ce qu'elle doit faire % elles confpirent

toutes à un même but. Mais dès que les paiïions prennent le

deffus,tout eft en confufion,elles ne font pas d'accord entr'elles,&

l'on fe repent tour à tour d'avoir écouté l'une plutôt que l'autre,

La raifon feule peut arrêter ces difeordes , en ramenant tout à

l'unité de l'obéiffance à fes ordres»
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Un Géomètre s'applaudit lorfqu'il a pû réfoudre un problême

abftrait & profond.; mais quelle plus douce fatisfa&ion pour le

cœur du fage , lorfqu'après de généreux combats , victorieux

d'une paffion opiniâtre , il peut fe dire à lui-même : je fuis enfin

devenu meilleur
,
je fuis plus agréable aux yeux de mon Dieu ,

je lui reflemble davantage.

Il eft aujourd'hui démontré , en dépit de toutes les fubtilités

L'homme ne fa p rtique ,
que les paffions font néceflaires à l'homme , <fe

pa|oSl rnais^

qUe jes qualités les pluseftimables , fans l'accompagnement des

les regier &ïï« nafrjons , reffembleroient à une belle montre qui n'auroit point
rendre utiles; car f(l"IV/,1J

? r / l 1

gKt°nt
S

fun

r

et dereflbrt. Les paffions font très-fagement établies par rapport

tes* à leur fin ,
fçavoir la confervation de la vie , celle de la fanté ,

l'union de l'homme & de la femme , la focieté , le commerce.

Elles nous excitent à la recherche de ce qui nous eft utile ; &

fans les défirsqui ennahTent , lavieferoit infipide & ennuyeufe.

Il eft queftion d'en faire un bon ufage , & ce ne peut être que

l'ouvrage de la raifon.

L'homme fans paffion eft une chimère. L'imagination , enfe

repréfentant les objets , excite l'opération de l'entendement qui

porte différens jugemens , en leur attribuant des qualités tantôt

bonnes & tantôt mauvaifes. La bonté ne peut être privée de

tout penchant. L'ame ne peut fe retrancher toutes fortes de

defirs. Le fage eft celui qui cherche à régler & à diriger vers le

bien ce qui ne peut être détruit , & c'eft ce qui rend toutes les

paffions bonnes ,
pourvu que la raifon les règle.

Il ne faut pas croire qu'une raifon pure & fimpîe , entièrement

'

dénuée du fecours des paffions , ait un grand pouvoir fur la

conduite & fur les aaions des hommes. Le pouvoir de la raifon

n'eft établi & n'agit, efficacement que pour balancer le pouvoir

des paffions entr'elles , & faire que dans la concurrence , la plus
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âvantageufe l'emporte fur les autres. Ce pouvoir des paflîons eft
'

le véritable reffort qui nous fait agir& qui nous détermine pour

le bien comme pour le mal ; & le pouvoir de la raifon n'eft

qu'un contrepoids qui fert à mettre enjeu ou à réprimer à propos

,

tantôt l'un , tantôt l'autre des différens relTorts , qui font dans

notre être ,
pour le remuer , le pouffer vers les objets , le rendre

fenfible aux peines ou aux plaifirs , & en faire un être vérita-

blement vivant. Les paflîons font vivre ; mais la raifon fait

vivre comme l'on doit vivre ,
pour fon honneur & pour fon

avantage.

Les paflîons contribuent à notre confervation ; mais fi elles

ne font pas dirigées vers leurs véritables objets , elles mènent

au précipice. Elles cauferoient dans le monde des défordres fans

fin , fi les Loix n'y oppofoient une puiffante barrière. La terre

ne feroit plus qu'un repaire de tigres & de lions , qui joindroient

à la cruauté toutes les rufes poflibles. L'efprit dont Dieu a doué

l'homme feroit un préfent funefte , ce feroit une épée entre les

mains d'un furieux ; & ce même homme que j'admire deyien-

droit pour moi un fujet d'horreur & de crainte, un monflre qui

m'obféderoit de toutes parts , & contre lequel je ferois perpé-

tuellement en garde.

Lorfqu'elles ne font pas conduites par la raifon , les paflîons

font la maladie de l'ame , elles la défigurent & en terniffent la

beauté naturelle. Elles font perdre la liberté , elles troublent

,

ou plutôt elles étouffent la raifon , elles altèrent même au dehors

la dignité de l'homme. Ce trouble , ce défordre , ces mouvemens #
déréglés des yeux , de la bouche , de tout le vifage , de toute

la perfonne , font des marques que la nature nous donne pour

nous faire connoître la difformité du dedans.

Qu'on examine ce qui trouble la tranquillité des Sociétés » &

f
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l'on en trouvera prefque toujours la caufe dans nos pallions ou

dans les vices qui en font l'effet. Elles n'ont pour but que la

fuite du mal & la recherche du bien néceffaire à la confervation

de la nature , toutes viennent de l'un ou de l'autre, & fe rap-

portent à l'un ou à l'autre : or cet objet général & commun de

toutes nos pallions, n'a rien que de bon & d'excellent. Pourquoi

les effets en font-ils donc honteux ? Par quel prodige l'amour

du bien naturel ôc la haine du mal peuvent-ils nous avilir Ôc

devenir même la fource de nos défordres & de nos crimes ?

C'eft I. l'erreur qui nous fait fouvent prendre pour bien ce qui

eft un mal , & pour mal ce qui eft un bien. IL Un trouble qui

nous empêche de faire ufage de la raifon. III. Un emportement

qui fait que nous nous portons aux objets de nos déftrs & même

à nos befoins naturels , avec une vivacité immodérée , dans un

excès criminel. Qu'on règne fur une Province , fur un Royaume ;

fur un Empire , fur une grande partie de la terre , fur la terre

entière , on n'eft qu'un efclave fi Ton ne fçait commander à fes

pallions (a). Cette victoire eft préférable à toutes les con-

quêtes^). Ecoutons donc les confeils de la raifon.

xxx Le penchant qui porte les deux fexes à s'approcher ôc à

De rinconti- s'occuper enfemble de la perpétuité de leur efpece , eft dans

Tordre de la nature , & rïa rien que de très-raifonnable lorf-

qu il ne fe manifefte que d'une manière conforme aux vues du

Créateur. Mais dans la pourfuite de tout autre plaifir , il eft un

(a) Tu licet extremos latè dominere per Indos

,

Tu Medus , te mollis Arabs, te Seres adorent,

Si metuis , fi prava cupis 3 fi duceris ira
,

Servitii patiere jugum , tolerabis iniquas

Interius leges.

Claud. de 4 Conful. Honor.

[b) Melior eft qui dominatur animo fuo }
expugnatore urbium, dit l'Ecriture.

degré
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-degré d'ardeur qu'on ne peut excéder , fans en altérer la jouif-

fance. Par quel privilège celui-ci feroit-il dîfpenfé de la Loi

.générale ? Par quelle lingularité ne reconnoîtroit-il point de

limites f L'amour défordonné & l'incontinence font très-bla^

mables. Il ne peut y avoir que de la baffeffe dans les mouvemens

d'une paffion qui affervit Se enchaîne les plus grands hommes.

Quel objet plus honteux qu'un homme ,
quelqu'illuftre qu'il

foit d'ailleurs
, affujetti indignement à une femme !

L'amour , dans quelques-uns de fes effets , reflemble plus à

la haine qu'à l'amitié. II fuie d'ordinaire y lorfqu'il eft recherché

avec beaucoup d'empreffement ; & il recherche à fon tour dès

qu'il craint l'indifférence. Il ne dépend que de fon caprice. Il fe

plaît dans les larcins & dans les plaifirs goûtés à la dérobée. Les

querelles le raniment , les refus l'irritent , la crainte de perdre

l'objet aimé le rallume. Il retrouve dans tous les objets celui

qu'il aime , tout lui en rappelle le fouvenir, tout fert d'aliment

à fa flamme.

Les autres partout ont un caraâere décidé. L'avarice eft

toujours infatiable , la colère toujours impérieufe , la vengeance

toujours cruelle, l'ambition toujours fiere , quoiqu'elle employé

fouvent la baffeffe pour parvenir à fes fins. L'amour feul eft un

Protée qui change de formes félon les caractères où il eft logé.

Tantôt il eft timide & tantôt préfomptueux ; gai chez les uns

,

trifte chez les autres
;
quelquefois fouple, quelquefois menaçant;

enfin généreux ou intéreffé , vif ou languhTant , fufceptible de

tous les caractères.

Le remède le plus efficace & le plus général contre l'amour %

c'eft de fuir l'oifiveté. Celui qui mené une vie occupée , ôte à

cette pafïion fes principales forces & fes armes les plus redou-?

tables.

Tome IIL %
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L'incontinence eft extrêmement contraire au bonheur de la

Société. Lorfqu'elle bleflfe les droits du mariage , elle fait au

cœur du mari outragé la plaie la plus profonde & devient une

fource malheureufement trop féconde en meurtres , en affafiinats,

enempoifonnemens. Il en coûte fouvent la vie aux particuliers 9

aux Princes (a) , aux Rois (h). L'amour désordonné entre per-

sonnes libres , n'eft guère moins funefte.

Un homme livré à cette paiïion n'efl plus à lui-même. L'amitié,,

la bienfaifance }
la charité f la parenté y la patrie n'ont point de

voix qui fe faffe entendre ,
lorfque leurs droits fe trouvent com-

promis avec les attraits de la volupté. Ceux qui en étant poffedés

& qui fe flattent de n'avoir jamais oublié ce qu'ils dévoient à

leur état ,
jugent de leur conduite par ce qulls en connoiffent ;

mais toute paflion nous aveugle & nous empêche de nous con-

noître , & de toutes les pallions , il n'en eft point qui aveugle

davantage.

La nonchalance , le dégoût , la molleffe , font la fuite & les

moindres ineonvéniens du vice dont je parle.

Aucune paflion n'a plus d'empire fur nous que celle-ci. Qu'on

en juge par les éloges que la continence a mérités à Scipion ,

tant de la part de fes contemporains y que de la part de la

poflerité , dans une circonfîanCe dont je parle ailleurs (c). Aucun

exploit de ce Héros ne lui a fait tant d'honneur que cette modé-

ration.

xxxi. Le luxe efl femblable à un torrent qui entraîne & culbute

$uLu».
tout ce qU'iX rencontre. On ne connoît plus ni vrais befoins 9

ni bienféance , ni modération. Le fuperflu efl regardé comme

L'ancien Duc d'Orléans, l'ancien Duc de Bourgogne,
{h) Chilpéric, mari de Frédégonde.
(c) Au Traité du Droit des Gens, Chap. II, Seft. VII, au Sommaire : l'huma^

mté efi une des loix de la guerre , &ç*
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nécefîaire , & fouvent on fe prive du nécefîaire pour le fuperflu.

Chacun veut paroître avec éclat , il efl du bon air de dépenfer

plus que fon revenu. On ne s'occupe que de bijoux, d'habits ,

d'équipages , d'ameublemens. On met toute fa gloire à jouir de

précieufes bagatelles , & Ponfe pique de légèreté& d'inconfiance

à les pofféder. Peut-on regarder comme des ornemens qui

attirent de la confédération , ce qui ne doit en effet attirer que

du mépris ? Eft-ce là faire honneur aux richeffes ? N'efl-ce pas en

abufer ? On laiffe Pâme dans la baffeffe &la corruption , tous les

foins font pour parer le corps de tout ce qui annonce la folie &
la vanité , & qui prouve l'injuflice & la dureté pour les mifé-

rables. Mais qu'on ne fe laiffe pas éblouir par ce vain éclat ;

qu'on écarte cet attirail d'ornemens étrangers ôc inutiles , ce

nombreux cortège de fainéans revêtus de l'orgueil de leurs

maîtres ;
qu'on pénètre jufqu'à la perfonne , on n'y voit affez

fouvent que dérèglement dans le cœur & petiteffe dans l'efprit.

L'amour des délices, fidèle compagnon du luxe , n'étend pas xxxn.

moins fon empire. On regarde comme infipides les plaifirs
elaVoluî

innocens que la raifon permet. La molleffe & la volupté s'empa-

rent des cœurs , les portent à toute forte de dérégiemens, aveu-

glent l'efprit , gâtent le jugement , détruifent la véritable idée

des chofes , font approuver ce qu'on doit condamner , & recher-

cher ce qu'on doit fuir. Ceux qui fe laiffent féduire par les attraits

de ces paflions
,
déguifent certains déréglemens , fous les noms

agréables de galanterie & de bonne fortune. Loin de les cacher,

fouvent ils s'en font gloire. Ils fubiffent le joug d'un fexe frivole

dont ibreçoivent en tout les goûts & les décifions.

Les partions font foutenues Se irritées par la profufion & la

délicatelfe de la table. On fait un art important de la manière

de préparer des repas qui cefferoient bientôt , s'ils n'étoient que

Kij
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pour le befoin. Afin qu'ils foient plus recherchés,plus délicats fie

plus fomptueux , on divife cet art en quatre ou cinq parties exer-

cées par autant de Chefs qui retirent un faîaire fuffifant pour faire

fubfifter plufieurs gens de mérite qui languhTent dans la mifere

& dont les talens reftent enfevelis quoiqu'utiles à la Société , Se

honorables à l'humanité. On veut que toutes les Provinces
, que

les parties du monde les plus éloignées contribuent à fatisfaire

la gourmandife. Il faut des liqueurs & des morceaux apportés"

des extrémités de la terre pour contenter l'imagination déréglée,

La quantité & la variété des mets irritent l'appétit au de-là des

vrais befoins , & l'excitent à prendre plus d'alimens que le corps'

n'en peut fupporter.

Heureufes les Nations que le luxe & la volupté n'ont pas-

corrompues ! On y voit briller avec éclat la juftice ,
l'équité , le

délintéreiTement , Pamour du bien public , la magnanimité , la1

fageffe dans les confeils- , en un mot toutes les vertus. C'eft âinJf

que Rome s'éleva à une puiiTance formidable. Dans cette Répu-

blique regnoit la pureté des mœurs , & îa plus légère avarice en1

étoit bannie. » L'inclination ( dit un Hiftorien) plutôt que la*

» féverité des Loix
, y faifoit fleurir la juftice & l'équité. Toutes

9> leurs querelles - tous leurs différends , toutes leurs haines-

» étoient pour les ennemis de l'Etat ; le Citoyen difputoit air

» Citoyen la gloire de bien faire. Ils étoient fomptueux dans

» leurs facrifices , économes dans leurs maifons , fidèles à leur*

» amis. La valeur dans la guerre, la juftiee dans la paix étoient

» les deux remparts qui mettoient leur perfonne & la Répu-

» blique à couvert (ûr) r Ceft en cela qu'ils faifoient cdtafifter

» leurs richeffes & leur vraie noblelle. » Contens d'une fortune

médiocre , ils afpiroient à beaucoup de gloire. Mais lorfqu'une

(a) Salluft. Cat. Conj,
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fois l'intérêt , l'ambition , le luxe , & la volupté eurent corn--

mencé à s'introduire dans Rome., les vices éteignirent toutes

les vertus , & détruifirent le plus grand Empire qui fût jamais,

Cyrus n'auroit jamais conquis une partie du monde fans la fo-

briété des Perfes ; & leur puiffance fut renverfée à fon tour

par le luxe & la volupté;

Je ne veux rien outrer. A l'égard du luxe & de la table
, je

ne penfe pas qu'on doive fe réduire aux fimples befoins de la

nature. Dans chaque fiecle, chaque Etat a fes bienféances. Nous

ne fommes plus dans ces heureux fiecles des Cincinnatus &
des Fabricius ; les Grands ne peuvent pas vivre aujourd'hui

comme le peuple. Pour être dans la voie oppofée à celle

où les autres font , l'on n'eft pas dans la voie de la fageffe.

Diogene le Cynique a-t-il pafîe pour plus fage que Solon ou'

Cleobule ? Il ne faut pas que les dehors foient lingtrliers , mais'

il faut que l'intérieur n'ait rien de vulgaire. En voulant nous

faire admirer des fages , ne nous rendons pas ridicules aux"

yeux des autres. Soyons donc modérés en toutes chofes.

Le voluptueux, avide de plaifir, en fait fon unique étude f

il n'épargne rien pour fe contenter , tems , foins , afîiduités *

fanté , fortune , honneur , confeience , la vie même , rien ne

lui paroît trop précieux pour sulfurer des pîaifirs ,
qui difpa-

roiffent comme un éclair , & qui , tout rapides qu'ils font 3 laif*

fent de triftes relies de honte & de regret. Qu'on étende tant

qu'on voudra , l'idée d'une vie délicieufe , les reffources de

l'opulence ne fourniront jamais à notre efprit un bonheur uni^

forme & confiant. Quelque facilité qu'on ait dé multiplier les'

agrémens , en acquérant tout ce que peut exiger le caprice des

Cens , c'eft autant de bien perdu , fi quelque vice dans les facul-

tés intérieures, fi quelque défaut dans les difpofkions naturelles
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en altère la jouifTance. En violentant la nature, en forçant l'ap-

pétit , & en provoquant les fens , la délicateffe des organes fe

perd. Ce défaut corrompt enfuite les mets les plus exquis , ôc

l'habitude achevé bientôt doter aux chofes toute leur excel-

lence. Le voluptueux , au lieu des délices qu'il attendoit , ne

recueille qu'infirmités , maladies , infenfibilité d'organes , 8c

inaptitude aux plaifirs, La volupté augmente notre dépendan-

ce , en multipliant nos befoins ; elle eft pernicieufe au corps ,

qu'elle accable d'infirmités , & fatale à l'efprit qu'elle conduit

à la flupidité,

xxxiiî, Tout devient abus lorfqu'on n'a ni règles ni principes , &
qu'on ne fait aucun ufage de fa raifon. Le Jeu qui pourroit

être un amufement innocent , devient une pafïion animée par

l'intérêt & foutenue par la vanité. On joue des jeux exceflifs ,

pn expofe fa fortune à l'inconftance du fort , & fouvent on la

détruit par l'envie de l'augmenter. L'intérêt paroît ici autant

qu'en aucune autre occafion , armé de toutes fes fureurs. Un
Joueur fait tous fes efforts pour ravir le bien ,

je ne dis pas

feulement de ceux qui ne l'ont jamais offenfé , mais même de

ceux avec qui il efl lié par des apparences d'amitié. La vanité

infpire aufîl à fe faire gloire de hafarder des fommes confidé-

rables , parce que cela fuppofe l'opulence & les richeffes qui

rendent recommandable aux yeux du vulgaire. Quel que puiffe

être le principe de l'amour du jeu , foit l'intérêt ou la vanité
,

les devoirs d^état & les foins domeftiques en font négligés , les

pertes jettent le trouble &• la divillon dans les familles , rul-

nent les maifons , & laiffent le Joueur abandonné aux remords

& aux chagrins. Souvent cette pafïion fubfïfle encore lorfqu'on

n'a plus de pouvoir de la fatisfaire ; alors on a quelquefois re-r

cours à des moyens honteux ou criminels ?
& l'on perd l'hon-

neur après avoir perdu les richeffes.

•
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Un des plus grands obflaclcs au progrès de l'efprit , c'efl

le jeu; il le tient, pour ainfi dire, dans l'ina&ipn ; il ne l'e-

xerce que dans un petit cercle d'idées qui ne roulent guère que

fur quelques combinaifons*

Lorfque Famour de la louange excède une honnête émula- xxx
lation; que cet enthoufiafme franchit les bornes mêmes delà

DelA*

vanité , & que le defir de nous diftinguer entre nos égaux ,

dégénère en un orgueil énorme , ït n'y a point de maux que

cette pafïïon ne puifle produire. Aufli tout retentit-il dans le

monde des défordres qu'elle caufe. L'Ambitieux fe fait le cen- y
tre de tout ; il veut tout embraffer & tout envahir ; il n'eft rien

qui ne foit l'objet de fon avidité ; il ne connoît ni l'amour de
la patrie , ni la fidélité qu'il doit à fon Prince , ni les devoirs

de fon état qu'autant qu'ils font néeeffaires pour parvenir à
fes fins. Son intérêt feul décide de fa haine & de fon amitié,

La juftice, la probité, la bonne foi ne font pour lui que des

noms fans réalité. L'ambition eft un gouffre où' tout s'englou-

tit & fe corrompt.

Quel étrange contrarie fait avec le caraclere d'un ambitieux f

& celui d'un homme modefte & tranquille. Le repos, le bon-*

heur & la fécurité n'abandonnent jamais celui qui fçak fe bor-

ner dans fon état , fe contenter du rang qu'il occupe dans la

fociété , & fe prêter aux incommodités inhérentes à fa condi-

tion. Quels ne font pas au contraire les défordres & les peines

de l'ambition l Quel ridicule & quel vuide dans l'entêtement

& dans les vues de l'ambitieux i

L'ambition
, qui infpire à l'homme qu'elle poffede l'envie

de parvenir à un rang élevé , lui fait envifager ce defir comme
la paffion des grands cœurs. Mais pourquoi l'ambition ferok-

elle privilégiée ï Eft-elle moins paflion que les autres ? Eft-ii
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moins difficile & parxonféquent moins glorieux de la vaincre ?

Détourne-t-elle moins de la vertu ? Trouble-t-elle moins la

raifon ?

Elle levé dans l'âme de l'ambitieux tous les fcrupules qui

pourroient traverfer fa carrière. Tous moyens lui font bons >

s'ils le peuvent conduire au but. Qu'il n'ait de digues à fur-

monter que de la part de fa confcien.ee y fes fuccès font allu-

res , il fçaura bien la faire taire. La cau.fe de fes forfaits lui pa-

roît fi belle , qu'il eft perfuadé qu elle leur doit fervir d'exeufe.

C'eft cette forte d'ambition qui forme des Conquérans in-

humains ,
qui les rend ennemis de tous les Etats étrangers

, qui

leur fait violer les droits des nations , & la fainteté des Trai-

tés , qui les rend les fléaux de leurs voifins , .& ceux de leurs

fujets. C'eft elle aufïi qui forme de lâches Magiftrats
> vendus

aux partions des Grands
,
trop foibles pour leur donner des

avisfalutaires, affe injuftes poyr prononcer fans difeernemenô

(Jes Arrêts di&és par le defpotifrne, opprefleur des peuples dont

ils devroient être le refuge. Ceft-elle encore qui, dans le cœur

même des Prêtres , Se des Cénobites , verfe le defir des hon-

neurs , & qui profane fouvent
,
par d'indignes flatteries 3 des

bouches deftinées à célébrer les grandeurs de Dieu.

Paradoxe étonnant, mais vrai J on n'a guère une ambition de-

méfurée, fans y joindre une extrême baffeffe. Curieux degran*

deur , fans fçavoir ce qui eft véritablement grand , l'ambitieux

rampe pour s'élever à la manière des ferpens
,
qui ne s'élancent

qu'en preflant la terre de leur ventre.

Il étudie les voies de parvenir à fes fins , & ne fe donne

aucun relâche. De fuccès en fuccès,, il tâche toujours de s'éle^-

ver. Incapable de fe fixer , il employé comme moyen ce qu'il

s'étoit d'abord projpofé comme fin. S'il çefTe de s'élever , il

commence
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commence à craindre ; & ce qui a été fon unique objet , dès

qu'il l'a obtenu , il le méprife. Mahomet II fit écrire fur fon

tombeau : Je me propofois de fubjuguer Rhodes , &• de conquérir

la fuperbe Italie. L'ambitieux compte pour rien tout ce -qu'il a

fait , & ne parle que de ce qu'il a deflein de faire.

Notre cœur eft une efpece de feu qui confume tout
, qui mon-

te toujours en haut, & qui ne dit jamais c'eft ajjei» Donnez lui

tout ce qu'il peut raifonnablement défirer , il ne fera que for-

mer de nouveaux defirs.. Eft- il le maître de l'Univers , ou il

defire d'autres mondes à conquérir comme Alexandre , ou il

fe dégoûte de fa propre grandeur. Comme l'efprit de l'homme

n'eft jamais las de connoître , fon cœur n'eft jamais las de dé-

lirer. Ce Prince ambitieux ? dont le cœur étoit plus grand que

l'Univers dont il étoit le maître n'avoit pas au fond des fen-

îimens plus élevés & plus vaftes que ceux qui font cachés dans

Jes fecrettes difpofitions de chacun de nous , & le cœur d'un

héros n'eft pas différent de celui des .autres hommes. Il ne tient

qu'à la profpérité & aux grandes occafions , que cet homme qui

habite dans une cabane, ne fouhaite de nouveaux mondes à

conquérir. Quand un homme eft dans la pauvreté , il fait ftm-

plement des vœux pour avoir le néceflaire. Lorfqu'il a le né-

çeflaire à la nature , il demande le nécelfaire à la condition.

Eft-il parvenu à cet état , il cherche ce qui peut fatisfaire fa

cupidité. A-t-il obtenu tout ce que fon cœur femble pouvoir dé-

firer , il forme contre la rai.fon de nouveaux defirs. Voyez ces

maîtres du monde qui , après s'être élevés au^defliis des autres

Jhommes , fouhaitent la condition des bêtes. C'eft qu'ils peuvent

Relier d'acquérir , mais qu'ils ne peuvent ceflfer de défirer (a).

Pourquoi ceux qui font enfin parvenus au comble des gran*

£a) Abbadie, Art de fe connaître foi-même ,pag. 68 ,69 , 70 & 201.

Tome HL k
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deurs n'en font-ils plus touchés ? N'eft-ce pas que Pame voyant d<?

plus près les chofes qui ont fait Pobjet de fon ambition , fent

qu elle eft infiniment au-deffus d'elles ? C'eft même de ce fenti-

ment & de ce principe mal appliqué que naît l'ambition. I/hom-

me ne veut dominer fur tout, que parce qu'il fe connoît au-deffu*

de tout. Entraîné par cet inftincl: , il croit pouvoir y fatisfaire

par la poffeiïion des honneurs & du pouvoir ; mais le vuide qu'il

fent alors dans fon cœur ne lui fait que trop connoîrre fon aveu-

glement & fa véritable dignité : & ainfi , ce qui eft admirable,

le defir même des grandeurs ,
joint à ce dégoût qui fuit leur

poffeffion , eft une preuve certaine qu'elles font au-deffous de

nous.

En effet , s'il étoit vrai que la jouiffance des dignités fît la

grandeur de l'homme , nous eftimerions nécessairement tous

ceux qui les poffederoient , & il feroit contre la nature de

les méprifer: mais n'a-t-on pas tous les jours le dernier mépris

pour des Souverains même ,
lorfqu'ils n'ont ni vertu ni méri-

te ? Jamais la vue de la jouiffance des grandeurs n'infpira à

perfonne des mouvemens fort élevés. Qu'on dife d'un Prince

qu'il poffede un Royaume , un Empire , le monde entier
; qu'on

s'exprime fur ce point le plus noblement du monde ; tout ce

difcours pourra bien exciter nos dellrs & notre envie; mais affu-

rément il n'excitera point notre admiration. Au contraire 9

on admire & on aime à admirer un Roi digne de porter ce

grand nom , & qui
,
par l'ufage qu'il fait de fa puiffance ,

ju-

ftifie que fon ame eft fupérieure à fa Couronne. Aux yeux

d'un Philofophe , d'un vertueux citoyen, d'un homme fenfé

,

d'un homme de bien , un Souverain qui trouve le moyen

de faire porter deux épis de bled à un champ qui n'en por-

toit qu'un , eft plus digne de notre amour ôc de notre admi-
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ration , que celui qui cherche follement à s'illuftrer par des con-

quêtes
, par des Provinces ravagées , & par des Trônes ren-

verfés.

L'Orgueil eft ingénieux à prendre toutes fortes de formes il

emprunte jufqu'au mafque de l'humilité & de lamodeftie. Dio-

gene le Cynique difoit qu'il ne trouvoit pas les Lacedemoniens

moins orgueilleux avec leurs habits déchirés , que les Rhodiens

avec leurs robes brodées d'or.

La Colère elt un mouvement furieux qui tranfporte la créature ;

c'eft une impreflion profonde qui fuit l'ofFenfe , & que le défir

de la vengeance accompagne toujours. Ceft une maladie de

tempérament , le plus grand fléau de l'homme. Elle fait que
nous traitons les autres hommes d'une manière injufte , dure &
injurieufe. Celui qui y eft fujet ne peut entendre la raifon. La
Colère ôte la prudence & expofe l'homme à toutes les embûches
de fes ennemis. Elle eft une reconnoiffance de notre foiblefle,

& un aveu que nous avons été fenfiblement offenfés (a). Dans
les grandes ames , elle elt plus facile à appaifer, & celui qui

fçait la réprimer eft parvenu au plus haut degré de fagefle.

La Cruauté eft un vice plutôt qu'une paflionjaufli ce fentiment

ne peut-il être employé à aucun bon ufage. La foibleffe produit

la cruauté , de même que la clémence eft inféparable de la gran-

deur d'ame. On a toujours remarqué que les perfonnes les plus
1

lâches & les plus foibles étoient les plus fujettes à la Cruauté.

Il n'y a point de paffion qui foit plus féconde en illufions que

l'Efpérance. Elle eft ordinairement le fonge dune perfonne

éveillée. L'homme lui a cependant de grandes obligations. Elle

prolonge nos jours , fortifiant le cœur dont elle augmente les

efprits vitaux. Auflî la voit-on briller fur le vifage & dans

{a) Çonvitia
, fî irafcàre, agnita videntur; [prêta exokfcunt. Tacit.

Lij

xxxv.
De l'Orgueil'

xxxvr.
De la Celcre*

XXXVII.
De la Cruauté

xxxynr.
De l'Efpérance*
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les yeux ,

par le mouvement qu'elle communique au fang. Sel

charmes adoucifîent les maux les plus rudes. G'eft une amis

fidèle qui n'abandonne point un cœur malheureux. Elle eft né-

ceflaire pour faire réufïir les hautes entreprifes , chacun s'engage

fur fa parole , & nous ne pouvons lui refufer notre confiance >

quoique nous l'ayons fouvent furprife en menfonge ; car elle eft

fujette à ne nous préfenter des biens apparens > que pour nous

jetter dans des maux cachés & réels. Tenons-nous fur nos gardes

contre une paiïion qui a plus de courage que de prudence,

xxxix. La Crainte , au contraire, glace lesfens~& fufpend leurs fonc^
De la Crainte. . . r , , , ,

tions ; elle retire le iang autour du cœur, comme pour le dé-

fendre , & répand une pâleur mortelle fur le vifage. Cette paflion

dans fon trouble y fuit les chofes même qui peuvent la fecourin

L'un dans fa frayeur jette fes armes , l'autre refle immobile ou

court à fa perte. Tous font incapables de fuivre un bon confeiî

& de choilir le parti le plus falutairc

XL. Donner atteinte à la réputation de quelqu'un , ou en révélant"
.DeiaMeèfan-

une faute qu'il a' commife , ou en découvrant fes vices fecrets ?

eflune a&ion permife & quelquefois même néceffaire, s'il en

réfulte un bien pour la perfonne qu'on accufe r ou pour celles

devant qui on la dévoile. On fait bien , d'informer un pere des

déportemens d'un fils libertin y un Abbé ou Prieur clauftral des

déréglemens d'un Moine vagabond ; l'Etat , ou le Prince , des

projets téméraires d'un fujet factieux ; le Public même, des noir-

ceurs que cache au grand jour un hypocrite dangereux , furtout

après qu'on a vainement effayé de corriger les coupables par de

charitables remontrances. Ce n'efl pas là précifément médire»

On^ntend communément par médifance, une faryre maligne

lâchée contre un. abfent , dans la feule vue de le décrier & de

l'avilir, On peut, étendre ce. terme aux libelles diffamatoires »



DE LA RAISON, 85
Éïédifances d autant plus criminelles

, qu'elles font une impreiïiori

& plus forte & plus durable : aiïfÏÏ chez tous les peuples policés

en a-t-on fait un crime d'Etat qu'on y punk féverement.

Le vindicatif fe hâte de noyer toutes fes peines dans le mal fit.

d'autrui , & raccomplifTement de fes défirs lui promet un torrent ce.

ela /ens*aa"

de voluptés Mais qu'eft-ce que cette volupté ? Ceft le premier

quart d'heure d'un criminel qui fort de la queftion ; c'eft la

fufpenfion fubite de fes tourmerts , le répit qu'il obtient de l'in<

dulgencede fes Juges , ou plutôt de la laiïitude de fes bourreaux*

Si la clémence eft une vertu > la vengeance doit nécefTairementJ

être une paflion vicieufe.

Le meilleur moyen de nous venger , c'eft de ne point refTem-'

bler à celui qui nous fait une injure , dit Marc-Antonin {a). Ce
mot eft pris de Diogenc. Quelqu'un lui ayant demandé : Comment-

pourrai je me venger àe-mon ennemi l II lui répondit : en te rendant

honnête homme**

Il n'y a aucun cas où la. vengeance foit permife dans les Sociétés

civiles
, parce que nul ne peut être Juge en fa propre Caufe,

Elle n'eft glorieufe qu'aux Loix ou à ceux qui , fous l'autorité'

des Loix, puniffent comme elles, c'eft-à-dire^ fans reffentimenD

& pour le feul intérêt de là Société,

Il eft glorieux fans doute de vaincre le rcftentiment d'unei

injure perfonneMe , mais il eft honnête de venger celle d'autrui^

Il eft louable de pourfuivre la vengeance de la mort de fonpere ,

par les voyes de la Juftice & devant un Juge légitime. Il y a'r

de l'infamie à une femme de né pas venger le fang de fora*

mari. •

.

m totlLb — b ;

L'induftrie qui fait l'opulence des familles & la puiffance des< XLIÎ;

Etats > eft fille de l'intérêt ; mais , pour être av^ntageufe à la^&tSt
(<?) Liy. VI de fes Réflexions mohlés,

W9t
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focieté* & compatible avec la vertu , elle ne doit exciter aucun

défir inquiet dans les particuliers. Aintfi que la plupart des

pallions , l'amour défordonné des richeiïes n'eft un vice que par

fon excès : Corrigé par une fage modération
9 il redeviendroit

une affe&ion innocente. L'or ou l'argent étant en conîequence

d'une convention générale , la clef du commerce & linflrument

de nos befoins > il n'eft pas plus criminel d'en défirer
, que de

fouhaiter les chofes mêmes qu'on acquiert avec ces métaux*

Mais comme trop d'alimens chargeroient l'eftomach d'un fuper-

flu de nourriture nuifible à leur digeftion , l'abondance des ri-

cheiïes caufe aufïï une efpece de repletion , plus dangereufe par

fes fuites ,
parce que pour l'ordinaire , elle déprave les mœurs.

Tout amour immodéré des riehelTes eft vicieux , mais n'efl:

pas toujours avarice. Un avare , à proprement parler , efl celui

qui , pervertifTant l'ufage de l'argent fait pour nous procurer les

néceffités de la vie , aime mieux fe les refufer
?
que d'altérer 011

ne pas grolîir un tréfor qu'il laifle inutile.

L'avare , plus cruel encore à lui-même qu'au genre humain

,

& moins riche de ce qu'il poffede , que pauvre de ce qu'il n'a

point , efl: la vi£Ume de fon avarice.

Quel étrange contrafte font avec les avares ces prodigues

forcenés à qui d'amples revenus font toujours infujfEfans
, gens

que l'opulence appauvrit , qui plus ils s'enrichiiTent , plus ils

tendent à leur ruine. Leurs-défirs & leur dépenfe excédent tou*

jours leur fortune
, quelqu'immenfe qu'elle puhTe être.

Un prodigue , toujours difpofé à fe mettre hors d'état de

continuer des dépenfes dans lefquelles il fait conlïfter fa joie &
fa gloire

? 8ç un avare toujours borné à des préparatifs & tou-

jours empreffé pour acquérir des chofes dont il ne fe fert jamais r

font des fujets de mépris pour tous les; hommes qui ne font.ps
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înfe&és du même vice. Ce font des vi&imes dignes detre immo-
lées à la rifée du public.

Les Poètes fatyriques ont rafiné àl'envi fur les avares. Horace
parle d'un avare qui ne peut fe réfoudre à prendre une tifanne

faite de ris
,
laquelle coûtoit trois fols. Selon l'un des Auteurs

de TAntologie , un avare fe pendit pour avoir fongé la nuit

qu'il faifoit de la dépenfe ; ôc un autre avare ne fe pendit point

,

parce qu'on vouloir lui vendre trop cher la corde qu'il marchan-
doit. Lucilius fe mocque d'un certain avare qui s'écoit inûitué
lui-même fon héritier.

L'avarice eft une paflîon Ci bafie
, qu'il y a peu de gloire à la

vaincre, & que la véritable gloire confifte à ne la pas avoir. Là
corruption des hommes leur faifant regarder l'ambition

, l'amour,

& les autres femblabîes partions comme nobles , ou du moins
comme honnêtes

;
ils trouvent qu'il y a de l'honneur à furmonter

des ennemis eftimables , au lieu que s'étant tous accordés à
regarder l'avarice comme une paffion honteufe & qu'on doit
étouffer , ils jugent qu'il n'y a nulle gloire à la vaincre > quoiqu'il

y ait beaucoup d'infamie à y céder.

Si vous donniez ( dit un ancien ) la terre & le monde entier à
l'avare polTedé toujours de la même maladie , il fe voleroit lufc

même &fe priveroit de tout pourmettre quelque chofe en réferve

& pour augmenter fon tréfor (a).

Il femble qu'un avare n'acquiert des richeffes que pour en
défirer davantage (6). L'âge qui corrige plufieurs paflîons , ne
fait qu augmenter & fortifier celle-ci. Nous palTons notre vie à
fouhaiter & à pourfuivre le bien ; & lorfque la vieilleffe nous en
ôte l'ufage

, elle augmente en nous le défir de le poffeder.

/M V
Crefcit amor nummi

, quantum ipfa pecunia crefcit,
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xliii. Quelqu oppofés que puiffent être les autres vices à la raifon £

De i-intempé- ^ \â\^nt du moins certaine lueur , .certain ufage , certaine

*egle; mais l'y vreffe ôte toute règle i? tout ufage, toute lueur

de laraifon ; elle éteint abfolument.cette particule , cette étin^

celle de la Divinité qui nous diftingue des bêtes , & elle détruit

par-là toute la fatisfa&ion, toute la douceur que çhaçun doit re-

cevoir & mettre dans la focieté humaine.

. L'yvrefle dégrade de 1-humanité . celui dont elle s'empare ,

le réduit à la condition des bêtes féroces & Ttupides. Il n'efl

capable d'aucun fecret , il ne peut mériter aucune confiance.

Pour infpirer aux j eunes Lacedémoniens-le goût de la fobrieté ,

pn amenoit devant eux des efclaves qu on.avoitenyvrés exprès»

& ce fpe&acle qui leur préfentoit un tableau fidèle du honteux

^brutiiTement dont ryvrefîe eft accompagnée , faifoit en effet ,

pour l'ordinaire , une forte impreffion fur leurs efprits. On n'eft

pas réduit parmi nous à cette reffource bizarre £ .Bous n'avons

pas befoin de faire cnnivrer des valets 3 pour donner à nos enfans

des leçons d'intempérance. Quantité de nos Concitoyens de

toute efpece & de tout état ,
prennent très-volontiers fur eux le-

rôle des efclaves de Sparte,; & tel peut-être le matin a déclamé en

phaire contre l'intempérance 9
qui , le foir , enfortant de table 9

pourra fournir la preuve des excès dont elle eft la fource. S'i}

ne faut pour enfeigner la tempérance que,ne la point pratiquer *

riousne manquerons pas de maîtres.

Dracon punifToit l'yvreiTe de mort. Solon reftraignit cette peine

iau Magiftrat qui paroiflbit yvre {a). Pittacus puniffoit double-

ment le crime commis dans l'yvrefTe. Ni les Loix Romaines, ni

les Loix Françoife^ n'ont établi aucune peine pour l'yvreffe ;

épiais elle ne peut fervir d'excufe aux criminels. Le vin& l'amour

fa) Diozen. Laert. in Sol, & in Pittac*

feroienc
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feroient impayables , dit un Poète, s'ils accordoient l'impunité

de toute forte de licence (a).

S'il étoit pofïïble , en ne fuppofant en deux hommes d'autre

différence dans les organes & les fenfations
, que celle qu'un

régime de vie intempérant ou frugal peut y avoir produite , de
comparer par expérience la fomme des plaifirs de part & d'autre

,

fans égard pour les fuites , & à ne mettre en compte que la fatis-

faclion feule des fens , il n eft pas douteux qu'on ne prononçât
en faveur de l'homme fobre. L'intempérance porte des coups
terribles à la vigueur des membres & à la fanté du corps ; & le

tort qu'elle fait4 l'efprit eft plus grand encore
, quoique moins

redouté. Une indifférence pour tout avancement , une confom-
mation miférable du tems , l'indolence , la mollette , la fainéan-

trfe & la révolte d'une multitude d'autres paflions
, que l'efprit

énervé
, ftupide , abruti , n'a ni la force ni le courage de mak

trifer ; voilà les. effets palpables de cette frenefie. La Loi natu-

relle nousprefcrit la fobrieté. La nature a déterminé la quantité

des alimens que nous devons prendre, par le degré de chaleur &
la capacité de notre eftomach,& leur qualité, non-feulement par

le fentiment agréable ou défagréable qu'ils excitent dans lePalais,

mais auiïi par les effets kons ou mauvais qu'ils peuvent produire

par rapport à la fanté, La fanté eft la conftitution du corps , dans

laquelle le fouffle de vie qui l'anime
, agit avec le plus d'énergie.

Altérer la fanté , c'eft diminuer la vie. Un homme vit moins
,

lorfqu il fe porte moins bien , ôc meurt dès que fa fanté eft tota-

lement détruite. La même Loi qui nous défend d'attenter à notre

Vie, nous défend donc aufîi de donner volontairement atteint^

X 4*) • . . Nimis vile eft vînum atque amor,
Si ebrio atque amanti impunè facere

Quod lubeat , licet. Plqut.

Tome Jllt H
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à notre fanté. Celui qui prend un poifon lent , eft-il moins*

homicide qu'un déterminé qui fe poignarde ? On condamne fans

héfiter celui-ci. Pourquoi fait- on grâce à celui-là ?

xl iv La jaloufie eft une crainte de perdre ou de partager quelque
Deia a^uie

. EHe

s

'

excjfe mo jns par Je véritables fujets d'inquiétude*

que par la grande eftime qu'on fait de ce bien. Elle caufe une

curiofité très-déraifonnable de vouloir s'éclaircir de fon mal.

Cette pafllon nous rend haïffables aux yeux des autres hommesr
par le chagrin que nous concevons des avantages qu'ils pofîedent.

Elle n'agite pas moins les hommes pour les plus petites chofes

que pour les grands intérêts. Le Potier ( dit un ancien ) eft plein?

de jaloufie contre le Potier , le Muficien contre le Muficien > le-

Mandiant contre le Mandiant (a).

Jamais , au gré de la jaloufie > un bonheur n'a été mérité. S'il

femble être- l'effet du hazard , aufïltôt nous nous élevons contre

là fortune , nous la trouvons aveugle , nous fommes étonnés

qu'elle fe foitaufiigroffierement méprife.Nous maudiffons notrer

deftinée , comme fi elle n
r
étoit pas dirigée par quelque chofe de

fupérieur qui décide fouverainement du fort des hommes. Si cefl

une affaire de grâce émanée de la main du Souverain, nous

frondons la faveur, nous blâmons le mauvais choix, nous crions

contre une préférence injufte à nos yeux. Nous arborons un air

de bons Citoy ens y pour plaindre ce pauvre Etat où les préven-

tions & les perfonnalités décident du choix des hommes , fans

examen & fans difcernement ; mais ce même Etat que nous

affectons de plaindre , nous paroîtroit conduit par l'équité Se

par la Juftice même, fi les grâces qui dépendent du Gouverne-

ment , étoient répandues fur nous ou fur les nôtres. Telle eft

l'injufîice inféparable de la jaloufie toujours aveugle , & qui fait

{a) Héfiodé..
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que , des l'inftant que nous croyons voir un heureux , nous

(travaillons à fon malheur.

Ce que j'ai dit de l'avarice , il faut le dire de l'envie. Ceft une X lv.

pafïion tout aufti baffe , tout auffi honceufe 3 & tout auAi méprifée
De 1 £nvie

'-

que l'avarice. L'envie règne fur les aines baffes. Ceft par un

fentiment d'envie que nous haïffons , tandis qu'il eft vivant > ce

même homme vertueux auquel nous payons après la mort , un

tribut de regrets inutiles.

L'envie eft le plus grand des fupplices , & l'envieux efl à lui-

même fon Juge & fon bourreau. On ne fçait
,
quand on voit un

envieux trifte , s'il lui eft arrivé du mal à lui , ou s'il eft arrive" du

.bien aux autres.

L'opiniâtreté qui eft un attachement à notre propre fens , x lvi.

bleffe les autres hommes par le mépris que nous femblons faire té.

eIO*"nut**a

de leurs fentimens, malgré les raifons fur lefquelles ils fe trouvent

appuyés.

Nous pouvons tirer beaucoup d'avantages de la honte. Cette xlvii.
r

i, i
• D«kHont«i

paiïion eft un contrepoifon excellent contre tous les vices & un

acheminement à la vertu pour celui qui en fait un bon ufage. La

honte eft une efpece de trifteffe mêlée de crainte & de défiance

<de foi-même. Elle eft ordinairement oppofée à l'orgueil , mais

quelquefois elle eft elle-même un orgueil fecret irrité & affligé

par les obftacles.

Ceft une honte mal entendue & enfantée par l'orgueil , qui

eftlacaufe de l'opiniâtreté dans Terreur ,& del'obftination dans

le crime. Fauffe & dangereufe opinion qui cache aux efprits

prévenus
,
qu'il y a fouvent plus de magnanimité à fe corriger

qu'à n'avoir rien de repréhenfible , & plus de force à fe relever,

.qu'à ne point tomber !

xlviii
La pareffe eft un vice honteux , qui nous rend inutiles & à DeiaPardf*

Mij



5>2 DE L* EMPIRE
nous-mêmes & au public. L'ennui > ce -fléau de la vie , efl le fils'

de la parefle (a) ; & ce vice nous éloignant du travail , nous fait

abandonner par nonchalance & par lâcheté nos devoirs , non-

feulement à l'égard des autres hommes , mais envers Dieu même»

Ceft une triftefle , une pefanteur , un engourdiflement qui ôte

à l'ame le courage & qui lui donne de l'averfion pour toute action

vertueufe 8c raisonnable , dès qu'elle efl accompagnée de la

moindre difficulté. Le penchant au repos «Se à la tranquillité,

n'efl ni moins naturel ni moins utile que l'envie de dormir
;

mais une averlion générale pour les affaires ne feroit pas moins

funefte à Fefprit
, qu'un afToupiflement continuel le feroit au

corps.

xnx Depuis qu'il y a des puiiTans ôc des riches
9 il y a des flat-

i>e ia Flatterie.
teurSt La crainte , l'intérêt , la vanité les ont fait éclore & les

perpétuent.-

Quoique la flatterie ne foit pas du nombre des panions elle

fçait fi bien entrer dans leurs vues, favorifer leurs projets , fe

conformer à leurs inclinations
,
qu'elle femble fe métamorphofer

dans la pafllon à laquelle elle cherche à plaire.

Celui qui fçait taire des vérités dures , & qui a le talent ds

gagner les bonnes grâces des perfonnes avec qui il effc en liai-

fon y par des complaifances qui ne tendent pojnt à les corrom-

pre, efl fort éloigné du caraclere odieux de flatteur, (b)

^ La raillerie efl: une injure déguifée, d'autant plus difficile à
r '

aRaiIlene
' fupporter, quelle porte une marque de fupériorité. Cette paf-

fion efl quelquefois fi force
,
qu'on voit des perfonnes facrifier

,

pour un bon mot , leur fortune., s'attirer des affaires fâcheufes

Ça) Non je ne connois point de fatigue plus rude

,

Que l'ennuyeux loifir d'un mortel fans étude. Bolleau^

(ir) Obfecraium amicos , veritas odium parit. T&rmU
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perdre un ami ou un protecteur : étrange effet de l'amour pro-

pre f qu'on ne voie pas fes défauts f & qu'on foit fi éclairé fur

ceux des autres !

La raillerie bleffe moins l'équité naturelle que la médifance
$

par la raifon que celui qu'elle attaque étant préfent , eft pour
l'ordinaire à portée de fe défendre. Mais fi elle eft moins cri-

minelle f elle eft fouvent plus orTenfanre y parce qu'elle porte'

deux coups à la fois ; l'un à l'honneur , & l'autre à l'amour

propre ; elle flétrit & déconcerte. C'eft une pafîion d'autant

plus dangereufe , qu'elle entreprend de forcer l'amour propre
jufques dans fon dernier retranchement , voulant rendre ce-

lui qui eft l'objet de la raillerie
7 ridicule à fes propres yeux.

Le tour malin que k raillerie prend, ajoute prefque toujours

au chagrin qu'on reffent, d'être taxé d'un défaut , d'un travers

ou d'une feibleffe, le dépit humiliant de n'avoir pasrepoufleà

l'inftants le trait mocqueur par une faillie plus mordante. Or*
aimeroit mieux être décrié abfent que d'être raillé en face.

Cependant la raillerie n'eft pas toujours un outrage
, ni par

eonféquent un crime , il en eft d'innocentes
, qu'on a comparées

à des éclairs qui éblouiffent fans brûler ; pour n'être pas dan*
gereufe , il faut qu'elle terraffe les indifférens > fans blelfer les

intérefles.

Si l'efprit & k prudence marchoient toujours de compagnie J

tout railleur feroit circonfpecl: , car un railleur n'eft jamais un
ftupide. Mais bien loin que l'efprit , & fur-tout cette forte d'ef-

pric qui forge des traits mordans, foit prudent & réfervé
, plus

il eft vif & fécond en faillies , plus auffi pour l'ordinaire eft-il

inconfideré. On a tant de peine à facrifier un bon mot
, que

îorfqu'il fe préfente , on ne tient gueres contre la démangeaifom
de briller dut-on , en le lâchant > perdre un ami , dégoûter
un bienfaiteur

5 ou aliéner un patron.
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Il n'eft pas défendu de railler ; ce feroit trop affadir les con-

verfations , ce feroit mettre trop àl'aife les vices & les ridicules*

La raillerie eft un fel agréable) , quand fa dofe eft modérée

mais âcre,quand on le prodigue. Raillez Ci l'humeur vous y por te,

mais raillez avec prudence.

Les plus imparfaits font les plus mocqueurs, p-rce que le

fentiment de leurs imperfections leur fait fouhaiter d'en trouver

dans les autres.

La raillerie fur un ami eft la moins pardonnable de toutes ;

c e(t une véritable trahifon.

On ne doit jamais fe permettre aucune raillerie à laquelle

celui même qui en eft le fujet ne prenne plaifir , & dont il

ne rie aufti volontiers que tous ceux qui n'y ont aucun in-

térêt.

Epargnez ceux que l'âge ou le caractère a placés au-defliis

de vous. Ceft une liberté effrénée que de railler un homme à

.cheveux blancs , un Pere , un Maître , un Magiftrat.

Ménagez auffi ceux qui font au-deflbus , fi vous n'avez fur

eux aucun droit de correction. Votre fupériorité leur imprimant

un refpect timide , vous les livre fans défenfe. Ceft attaquer

avec trop d'avantage ; ceft tirer des coups de feu fur un

homme nud Ôc fans armes ; c eft terraffer un enfant : conduite

pleine de balfefte , de railler des gens à qui on en impofe par

fa puiffance !

Que s'ils vous font fubordonnés 9
l'ufage de la raillerie ne

vous eft pas interdi:. Ceft un moyen fouvent très - efficace ,

pour les plier au joug de la vertu & des bienféances. On s'abf-

tient plus facilement des actions dont on rougit
?
que de celles

dont on appréhende les fuites. La jeunefle téméraire s'étourdit

fouvent fur fes craintes ; mais l'amour propre, piqué par une
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fangîante ironie , en reflent toute l'amertume* On fè corrige

quand on ne peut pas le venger.

C eft fur-tout entre les égaux que la raillerie efl permife»

C'eft alors un jeu d'efprk innocent , un ingénieux combat „

dont le fort changeant & mobile amufe agréablement y pourvue

que les combattans foient à peu près de même force ; car c'efl

une lâcheté que de railler quelqu'un qui n'a pas reçu du Ciel le

don de la repartie.

La raillerie même entre égaux , doit être rare , délicate 8c

modérée.-

Un efprit bienfait , qui fçait entendre raillerie , fe lafTe pour*

tant à la fin de plaifanteries perpétuelles ; il entre en défiance v
il foupçonne qu'on le méprife, qu'on le veut rendre ridicule^

Cette idée qui le trouble , lui ravit fon enjouement ; ce n'efU

plus qu'èn efquivant qu'il foutient encore la joute 5 fa défaite

eft alTurée pour peu que vous le preffiez , mais gardez-vous^

de le faire» Dans un combat d'efprk, fur-tout avec des amis ?;

©n doit craindre de remporter un avantage trop complet.

La raillerie > pour être délicate , ne doit toucher qu'à de'

fbibles défauts ou qui du moins paffent pour l'être , & ne re-

lever que des fautes légères , dont la conviction n'entraîne

point avec foi le déshonneur & l'infamie, & ne fafle pas à l'a-

mour propre une plaie trop fenfible.

L'indifcrétion eft un crime où l'injuftice fe joint à Pimpru- tt

dence.- Révéler le fecret ou d'un ami ou de tout autre , c'eft dif- tioï
IIn

pofer d'un bien dont on netoit pas le maître, c'eft abufer d'un

dépôt ; & cet abus eft d'autant plus criminel
, qu'il eft toujours-

irrémédiable. Sivous diflipez des fonds qu'on vous avoit donnés*

en garde , peut-être ne fera--t-il pas impoftible de les reftkuer'

un jour ; mais comment faire rentrer dans les ténèbres du my—
itère 3 un feexet une fois divulgué l

1
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Qu'on ait promis de garder le filence, ou qu'on ne laïc pas

promis , on n'y efl pas moins obligé , fi la confidence eft telle

qu'elle l'exige d'elle-même ; l'écouter jufqu'au bout , c'eft s'en-

gager à ne la point révéler.

Recommander à fon confident la diferétion , s'il eft prudent,

c eft une précaution de trop,, il fçauroit bien fe taire fans cela,

La recommander à un imprudent , c'efi: un foin aufli fuperflu ,

fa promeffe ne met pas votre fecret plus à l'abri. Il ne croit pas 9

s'il ne l'a point promis , être obligé à fe taire ; & fi
,
par hazard ,

il fe tait j ce fera faute de mémoire ou doccafion. Mais fi mal*

heureufement il a promis d'être diferét ^ l'occafion & la mémoire

ne pourront pas lui manquer. Sa promefle lâchée , il la pé,fe ,&

l'examine , ce qu'il n'avoit pas fait auparavant,; il fent qu'il s'efl

trop avancé , Se il vouolroit bien retenir-fa parole. Quel péfant

fardeau qu'un fecret pour un homme fans jugement! Il n'a garde

d'oublier ce que vous lui avez confié. Peut-on porter , fans y

fonger , un poids fi accablant ? Il croit que chacun s'apperçoit

de l'embarras qu'il éprouve au-dedans ,
qu'on pénétre au fond

de fon ame , & quon y lit votre fecret ; & pour s'épargnerJe

chagrin d'être à la fin deviné , il fe réfout à vous trahir , mais

c'eft après avoir averti le nouveau confident , de fonger que ce

qu'il lui découvre eft de la dernière importance.

Rien n'efi: plus fur que de garder foi-même fon fecret ; mais

fi c'eil une charge qui vous importune & vous péfe , eft-ceà. vous

de trouver mauvais qu'un autre veuille à fon tour s'en débar-

raflTer aufli ?

liv Que deviendra la raifon innée , la lumière naturelle , enfe-

dSe^rTaTa'ï- yelie fous les trophées du vice? Ce que devient le foleil caché
fon , peuvent fe 01. rr > 1 •

tourner en ver- ipus un nuage , il luit encore allez pour éclairer ceux qui ont

h vue faine, La dépravation de la morale autorife les vicieux >

mais

/
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mais elle ne corrompt pas les cœurs droits. Tel fe livroit aveu-

glément au torrent , qui fera effraye de l'abîme où il couroit fe

précipiter , fi le calme de fes paiïions lui laifle entendre un inf-

tant la voix intérieure qui le rappelle.

Les vicieux qui, par leur nombre, font dans le monde le par-» *«

,ti dominant , n'ont point proferit ouvertement la vertu, & ne

la combattent jamais fous fes véritables noms. Pour avoir droit

de la perfécutér , ils lui en fubftituent d'odieux , affectent de la

jnéconnoître, '& canonifent les vices, décorés de fes livrées. Ils

nomment imbécillité, la droiture & la bonne foi
; lâcheté,le par-

don des injures ; gravité pedantefque , la fage circonfpettion
;

le mépris de l'or, folie; la générofité, foiblefle.

L'ambition au-contraire eft transformée dans leur bouche ,

en noble émulation ; la rufe & les tromperies font de Pinduffcrie,

de Padreffe ; la bigote hypocrifie prend le nom de piété ; la du-

plicité, celui de fine politique ; la feinte, les détours & la dif-

fimulation font des chef-d'œuvres de prudence
;
l'emportement

n'efl que vivacité , l'orgueil
, grandeur de fentimens ; l'ardeur

de fe venger , un point d'honneur indifpenfable , & la férocité ,

bravoure. On couvre les vices du nom des vertus voifines.

On appelle un préfomptueux libre & hardi , un craintif

modéré; un ignorant, bon; un mauvais gouvernement , fin'

& avifé.

Ce qu'il y a de vrai , c'efl: que les pallions modérées par la

raifon
, peuvent fe tourner en vertus. La Jaloufie réglée peut

former un zèle diferet. L'envie modérée peut devenir une ému-

lation louable. L'amour & la haine, le défir & l'averfion font

des vertus
, lorfque la raifon les gouverne. La hardieffe , fi l'on

reprime fa fougue , deviendra une véritable valeur. La colère

,

dépouillée de fa violence
, peut-être convertie en Juflice. La

Tome III. N
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crainte qui prévoit les dangers , peut aifément , en lui ôtant fon

trouble , être changée en prudence.

N'attribuons qu'à la violence des paflîons ,
l'ignorance ac-

tuelle de nos devoirs & la dépravation de nos mœurs. Faifons

taire pour quelques inflans leur murmure bruyant , la voix de

la raifon ne manquera pas de fe faire entendre. Rendons-nous

à fes tendres invitations , elle n'attend que notre confemement

pour nous rendre heureux* Mais qu'exige-t-elle ï Que faut- il

faire ? Aimer Dieu , vous aimer vous-même , aimer vos fembla-

bles , voilà toutes vos obligations. Du premier de ces trois

amours&aît la piété; du fécond, la fageffe y le troifiéme engen-

dre toutes les vertus fociales.

*H *****
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CHAPITRE SECOND.
De FAmour de Dieu.

SECTION PREMIERE.
// ejl un Dieu , & il gouverne le monde.

'Ame trouve en elle l'idée d'un Etre qui connoît tout, r.

j qui eft lOut-puhTant , & qui eft extrêmement parfait ; & qu'nTa Unp£!
, . a 11 • T-v. . n fe démontre par

de cette notion même ,ft
elle juge que Dieu qui elt cet Etre tout ceiafeui, que u

n n 11/ in t i
néceffité d'être »

parfait, eft ou exifte. Elle a des idées diftindtes de plu fleurs oud'exifter» ed
*

• i i i
comprife dans la

autres chofes , mais elle n'y remarque rien qui l'affure de Pexif- notion nous
* 1 avons de lui,

îence de leur objet ; au lieu qu'elle apperçoit en celle-ci
9 non pas

feulement comme dans les autres , une exiftence pofïible , mais.

une exiftence abfolumentnéceffaire & éternelle. Comme , de ce

que l'ame voit qu'il eftnéceffairement compris dans l'idée qu'elle

a du triangle
,
que fes trois angles foient ejgaux à deux droits

,

elle fe perfuade absolument que le triangle a trois angles égaux à

deux droits ; de même , de cela feul qu'elle apperçoit que i'exif-

tence néceffaire & éternelle eft comprife dans l'idée qu'elle a

d'un Etre tout-parfait^elle doit conclure que cet Etre tout-parfait

eft ou exifte. C'eft une vérité que le plus grand Philofophe du

dernier fiécle a démontrée (a).

Les Nations ,
quelques différentes & quelques oppofées il

qu'elles aient été par leurs caractères > par leurs inclinations 5
par tions , tous les

, r r t r 1*1 hommes ont tou-

leurs mœurs
5
le iont trouvées & le trouvent encore aujourd nui jours èu quelques

toutes réunies dans un point effentiel qui eft le fentiment intime gion,

pes

{a) Les Principes de la Philofophie de Defcartes , première Partie.

m
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d'un Etre fupérieur. Ceft l'opinion de tous les fiécles , de toutes'

les contrées , de tous les peuples. Ils ont toujours eu , & ont

encore des pratiques extérieures qui fervent à manifefterce fen-

timent au-dehors. Dans quelque pays qu'on fe tranfporte r on

y trouve des Prêtres , des Autels , des Sacrifices
3 des Fêtes *

des.Cérémonies religieufes , des Temples & des lieux confa-

crés à la Religion. Par tout , on apperçoit chez tous les hom-

mes un refpecl & une crainte pour la Divinité , des hommages

& des honneurs qui lui font rendus , un aveu public de leur

entière dépendance à fon égard dans toutes leurs entreprifes

,

dans tous leurs befoins , dans tous leurs périls. Incapables de

pénétrer par eux-mêmes dans l'avenir <Ss>de s'aflurer des fuccès;

ils font attentifs à confulter la Divinité par les Oracles & par

d'autres voies femblables , & à mériter fa protection par des

prières
,
par des vœux } par des offrandes. CJ

eft par cette auto-'

rité fuprême qu'ils croyent mettre un fceau inviolable à la fo-

lemnité des Traités ; c'eft elle qu'ils font intervenir dans les

fermens ; c'eft à elle que ,
par les imprécations , ils confient &

abandonnent la punition des crimes & des perfidies qui échap-

pent à la connoiffance ôc au pouvoir des hommes. Dans tous

les befoins particuliers , voyages
,
mariages , maladies , la Di-

vinité eft invoquée. Ceft par-là que commencent & finiiTent

tous les repas. Nulle guerre nè fe déclare , nul combat ne fe

donne 3 nulle entreprife ne fe forme , fans avoir auparavant im-

ploré fon fecours , & la gloire des fuccès lui eft toujours rap-

portée par des actions de grâces publiques & par l'oblation des

plus précieufes dépouilles.

On ne voit point de variété fur le fonds de cette croyance*

Si quelques particuliers } gâtés par une mauvaife Philofophie „

ofent de tems en tems s'élever contre cette doctrine , ils font



D E D I E U, toi

sirfïït'ôt défavoués par un cri public
y & demeurent feuls , fans

faire corps ôc fans former de fe£fce. Tout le poids de l'autorité

publique tombe fur eux ,
jufqu'à mettre leur tête à prix , & ils

font regardés par toutcomme des hommes exécrables & comme

des pelles de la fociété civile , avec qui l'on ne peut confervetf

aucun commerce.

Un confentement fi général , fi uniforme , Ci confiant de tou*

tes les Nations de l'Univers , que ni l'intérêt des pallions , ni les

faux raifonnemens de quelques Philofophes , ni l'autorité &
l'exemple de certains Princes , n'ont jamais pu afloiblir ni faire

varier , ce confentement ,
dis-je , n'a pu venir que d'un premier

principe qui fait partie de la nature de l'homme , d'un fenti-*

ment intime gravé dans le fonds de fon cœur par l'auteur de

fon Etre , & d'une tradition primordiale auffi ancienne que 1©

monde.

Voilà l'origine & la fource de la Religion des Anciens , vé-*

ritablement digne de l'homme , s'il avoit pu fe tenir à la pureté

de ces premiers principes, mais les erreurs de l'efprit & les vices

du cœur f funefles effets de la corruption de la nature humaine „

ont étrangement défiguré ces premiers traits. Ce font de courtes

lueurs & des étincelles brillantes qu'une dépravation générale

n'a pu éteindre , mais qui font incapables de diflîper la nuit

profonde Se noire qui règne prefque par -tout , & qui ne pré-

fente qu'abfurdités , que folies
,
qu'extravagances

?
que licence

de mœurs & de défordres , en un mot qu'un amas monflrueux.

d'égaremens & de diffolutions.

L'exiflence de Dieu efl la plus manifefle , commek première iït

& la plus grande de toutes les vérités. Peu de Philofophie fait ^aL^S.
incliner l'efprit à l'Àtheïfme ; beaucoup de Philofophie ramené

ment decid4

l'efprit à la connoiffance de Dieu. Celui qui confiderera fuper-
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ficiellemenfcles caufes fécondes féparées & défunies ~, pourra s'y

borner & n'aller pas plus loin ; mais celui qui obfervera pro-

fondément même ces caufes liées & enchaînées les unes aux

autres , fera forcé d'avoir recours à une fageffe infinie qui a créé

le tout , & qui en maintient l'arrangement.

Il n'en
1 point d'Athée abfolument décidé. Les Livres Saints

expriment que Yinfenfé a dit dans fon cœur : il n'y a point do,

Dieu (a). Ils ne rapportent pas que l'infenfé le penfe, mais qu'il

fe le dit lui-même ,
plutôt comme une chofe qu il fouhaite , que

comme une chofe dont il foit perfuadé. Perfonne ne nie la Di-

vinité que ceux qui croient avoir intérêt qu'il n'y en ait point.

Ce qui prouve que PAtheïfme efl plutôt fur les lèvres que dans

le cœur , c'en
1 que tous les Athées aiment à parler de leur opi-

nion , comme s'ils cherchoient l'approbation des autres pour s'y

fortifier. On en voit aufli qui tâchent de fe faire des difciples

comme toutes les autres feûes ; & ce qui efl plus fort encore ,

c'eft qu'il s'en eft trouvé qui ont mieux aimé être condamnés à

mort , & mourir en effet , que de renoncer à leur opinion. S'ils

.avoient cru fermement qu'il n'y a point de Dieu , de quoi fe

feroient-ils mis en peine ?

On ne peut penfer qu'il y ait des hommes qui aient ja-

mais pu fe porter avec connoiffance à cet excès d'égarement

,

de croire qu'il n'y a point de Dieu. On ne doit pas fuppofer

non plus qu'il y en ait ,
lefquels ,

après des recherches & des

méditations convenables , aient imaginé une Divinité indo-

lente qui n'a produit tant d'Etres , que par une aveugle fécon-

dité de la nature , & abandonné les Etres créés au caprice des

hazards. Croire le néant fource de tout ce qui eft , le fini éter-

nel , ou l'infini un affemblage de tous les Etres bornés , c'eft

Dixit injjpiens in corde fuo : Non efl Deus,

I
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une opinion fi abfurde
,
qu'aucun homme raifonnabîe n'a pu

l'avoir. Un véritable Athée feroit un homme qui , faifant ufage

de la râifon y jugeroit & fe perfuaderoit qu'il n'y a point de

Dieu % or cette fuppofition renfermant les deux contradictoires ^

efl: impoflible. La raifon n'eft affoiblie dans aucun homme juf-

qu'à méconnoître entièrement fon Créateur , jufqu'à ignorer une

vérité que l'Auteur de la Nature a eu foin de graver dans cha--

cune des parties de fon ouvrage. Un feul coup d'œil jetté fur

la nature r découvre une main qui cil le premier mobile dans

toutes les parties de l'Univers. Les cieux , la terre , les affres y

les plantes , les animaux , nos corps , nos efprits ; tout marque

un ordre , une mefure précife , une fageffe , un efprit fupérieur

à nous ,
qui eft comme l'ame du monde entier , &: qui mené

tout àfes fins avec une force douce , infenfible ^ mais toute'

puiffante,

La lumière dont l'éclat nous affranchit des horreurs de \â

mort , & dont la chaleur ranime fans ceffe le genre de vie que

nous portons dans notre fein cette lumière jette un efprit attentif

dans la plus haute admiration des merveilles du Créateur. La

rapidité feule qui en tranfmet en peu de minutes l'impreflion #

depuis le foleil jufqu'à notre œil , efl: le plus vifde tous les mou-

vemens qui nous environnent. Comment l'œil , dont la fubffance

efl fi fragile , dont le fentiment efl fi délicat , foutient-il fans

peine } fans effort , & avec plaifir une imprefîlon fi vive Se &
brufque l

Les vents , les nuages , les pluies font évidemment dans les

mains de l'Etre fuprême qui les gouverne , quelquefois un fujet

de terreur pour l'homme rébelle , le plus fouvent une reffource

pour l'homme foible & indigent , & toujours une preuve fans

réplique de l'exiftence Ôc. de la fupériorité abfolue de cet Etre

toujours puuTant,

/
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Sçavoir qu'on exilïe , c'eft prefque fçavoir que Dieu exifle.

L'idée de nous-mêmes eft Ci parfaitement unie à celle de Dieu ,

qu'on ne peut développer un peu la première , fans être frappé

de l'éclat que jette la féconde. On ne p eut fe dérober à fa clarté.

Que le Métaphyficien fe perde dans les fubtilités d'une fciençe

abftrufe ; qu'il prenne des routes où peu de gens peuvent Je

fuivre , il y rencontre Dieu
;
que le Mathématicien s'occupe uni-

quement des corps àc de leurs mefures fenfibles , il découvre

Dieu 5
quoiqu'il foit uniquement efprit. Qu'un amateur de l'H if-

toire charge fa mémoire d'événemens , la fageife , la jiiftice ; la

bonté de Dieu , maître de ces événemens , ne peut lui être

inconnue ; & Thifloire de la Religion , à laquelle il voit tout

rapporté par une intelligence fuprême , devient pour lui une

démonftration de Pexiftence de cette intelligence. Qu'un voya-

geur erre en divers pays , il trouve partout Dieu connu , au

moins confufément* Qu'un Phyûcien enfin étudie la nature; la

connoiffance de l'Univers , & celle de l'homme en particulier,

deviennent pour lui une démonflration de l'exiflence de Dieu,

La conféquence qui réfuke de toutes ces confiderations , c'efl

que s'il y a des hypocrites d'atheïfme , il n'y a point de véritables

Athées , & que s'il y a des Athées de pratique, il n'y en a point

de fpéculation. Quelques efforts que faffent les libertins , pour

effacer l'impreflion générale d'une Divinité que la vue de ce

grand monde forme naturellement dans tous les hommes , ils

ne fçauroient ni l'anéantir ni Pobfcurcir entièrement , tant font

fortes & profondes
, pour ainfi dire , les racines qu'elle a dans

notre efprir. La raifon n'a qu'à fuivre fon inftincl: naturel , pour

fe perfuader qu'il y a un Dieu créateur de tout ce que nous

yoyons. Les mouvemens réglés de ces grands Corps qui roulent

for nos tires
?
cet ordre de la nature qui ne fe dément jamais , le

lien
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lien admirable de toutes fes parties qui fe foutiennent les unes

les autres , & qui ne peuvent toutes fubfifter que par Tordre

naturel qu'elles s'entreprêtent , cette diverlîté de pierres , de

métaux , de plantes , cette ftru&ure admirable des corps animés >

leur production , leurnaiffance , leur accroiflement , leur mort :

toutes ces merveilles nous font entendre cette voix fecrette
; que

tout cela n'eft pas l'effet du hazard , mais de quelque caufe qui

poffede en foi toutes les perfections que nous remarquons dans

ce grand ouvrage. Tout ce qu'il y a dans le monde nous conduit

à la connoiffance du Créateur du monde , matière , mouvement

,

efprit , toutes ces chofes nous crient d'une voix affez intelligible

,

qu'elles ne fe font pas faites elles-mêmes , & que c'efl Dieu qui

les a faites (a).

Le hazard auquel on voudroit attribuer tant de merveilles,"

eft un nom vuide de fens > un mot qui ne dit rien , un pur pref-

tige , un vain fantôme que notre imagination s'efl formé. Com-

ment pourroit-on définir une forte d'Etre qui non-feulement

n'eft ni efprit , ni matière , ni qualité d'aucun des deux , mais

encore dont Texiftence eft li iînguliere > que l'on convient qu'il

cefferoit d'être , dès qu'il feroit connu ? Sous quelle idée ferepré-

fenter ce principe imaginaire dans lequel , lors même qu'on lui

attribue tous les effets , on n'apperçoit rien de ce qui peut

conftituer une caufe ? L'opinion du hazard eft un préjugé qui

nous fait méconno^tre le pouvoir d'une première caufe y faction

ou plutôt le concours des caufes fécondes , la liaifon qu'ont entre

elles les chofes naturelles , qui fert & deflert indifféremment nos

vertus& nos vices , fans les juftifier ni les combattre , fans nous

inftruire ni nous corriger
;
qui ne laiffe rien à faire au difcerne^-

ment , au choix , à la prudence, Çeft un enfant de l'ignorancç

[a) Ipfe fecit nos
f
6* non ipji nos.

Tome IIL O
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gouverna tout ,

ichaque homme ,

chaque fujet, cha-
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adopté par l'orgueil qui, pour flatter l'idée de notre prétendue:

excellence dont il notis enyvre , nous perfuade qu'en tranfpor-

tant la qualité d'arbitre de notre fort à une caufe qui foit privée

d'intelligence , nous nous donnons h nous-mêmes fur elle une

forte de fupériorité.

iv. H n'eft point de hazard pour un Chrétien , ni pour un vrai-

Philofophe : tout efl dirigé par une Providence infiniment

fage ( a ) , & rien n'eft plus vrai que ces principes qu'établit:

Sa\ue°Watioi?
'

Càceron ;
qu'avant tout il faut être perfuadé qu'il y a un Etre-

fuprême > qui règle tous les évenemens de l'Univers, 8t qui dif-

pofe de tout en maître & en arbitre fouverain
;
que c'eft lui qui

comble de biens le genre humain ; qui connoît ce qui fe paffe de

plus intime dans le fond de nos cœurs , & qui traite les gens de

bien & les impies félon leurs mérites
;
que le vrai moyen de fe*

rendre la Divinité favorable & de lui plaire , n'eft pas d'em-

ployer les richeiTes ni la magnificence dans le culte qu'on lui;

rend , mais de lui préfenter un cœur pur & chafte, ,& d'avoir

pour elle un flnçere & profond refpecl; ( b ).

Tout efl: fagefle dans le monde , rien n'eft hazard. Dieu »

répandu la fagelTe fur toutes fes œuvres , Dieu a tout créé , Dieu

a tout mefuré , Dieu a tout fait avec mefure , avec nombre , avec

poids , rien n'excède-, rien ne manque (c). A regarder lé total 9i

rien n'eft ni plus grand ni plus petit qu'il ne faut ; ce qui femble

défectueux d'un côté, fert à un autre ordre fuperieur & plus caché

que Dieu fçait.Tout y efl: répandu à pleines mains, & néanmoins,

(a) Sortes mittumur in finum , fed à Domino temperantur. Proverb. XVI. v. 33.

\b) Sit hccjam à principio perfuafum civibus Dominos effe omnium rerum ac mode--

ratores Deos , eaque quœ gerantur eorum geri judicio ac numini,, eofdemque optime dé-

génère hominum mereri , & qualis quifque fit, quid agat, quid in fe admittat , qua men~-

te, qnâpietate, religiones colat , intueri
,
piorumque & impiorum habere rationem ^

ad divos adeunto cajlè. Pietatem aàhibento , opes amovento. Cicer, de Legib. Lib. II,,

num. 15 & 19.

(r) Eccl. 1 , 10 , 9. Sap, XI s 2 1

,

1
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tout efl: fait & donné par compte jufqu'aux cheveux de notre

«m tête ; ils font tous comptés ( a ). Dieu fçait nos mois & nos

>3 jours ; il en a marqué le terme qui ne peut être paffé. Un
» paffereau même ne tombe p'as fans le Pere célefle (6). » Ce
qui emporceroit d'un côté a fon contrepoids de l'autre , la ba-

lance effc jufte , 8c l'équilibre parfait. Où la fagelTe efl infinie
3

il

:-ne relie plus déplace pour le hazard.

Il y a une Providence particulière dans le gouvernement des

•chofes humaines. » L'homme prépare fon cœur & Dieu gou-

" verne fa langue , l'homme difpofefes voyes, mais Dieu conduit

fes pas (c). On a beau compaffer dans fon efprit tous fes difeours

& tous fes deffeins 5 J'occafion apporte toujours je ne fçais quoi

d'imprévu : enforte qu'on dit Se qu'on fait toujours plus ou

anoins qu'on ne penfoit ; & cet endroit inconnu à l'homme clans

fes propres adions & dans fes propres démarches , efl l'endroit

fecret par où Dieu agit & le reffort qu'il remue.

S'il gouverne de cette forte les hommes en particulier , à plus

forte raifon les gouverne-t-il en Corps d'Etats & de Royaumes,

*> Toute fageffe , toute feience d'agir efl en fes mains. Dieu a fait

n en particulier les cœurs des hommes ; il entend toutes leurs

» œuvres. Cefl pourquoi le Roi n'efl pas fauvé par fa grande

» puiiïance ou par une grande armée , mais par la main puiffante

» de Dieu (<2). » Lui qui gouverne le cœur des hommes & qui

tient en fa main le reffort qui le fait* mouvoir ? a révélé à un

grand Roi, qu'il exerce fpécialement un droit fouverain fur le

cœur des Rois. Comme la diflribution des eaux efl en la main ds

celui qui les conduit s ainfi le cœur du Roi efl dans les mains de

(a) Matth. X, 30.

,(£) Job XIV, 5. Matth. X, 29.
(c) Proverb, XVI, i. Ibid. IX. *
(d) Sap. Vil , 16 Pfalm. XXXII

, 5 3 16..
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Dieu y tf il V incline ou il lui plaît (a). Il gouverne particulière-

ment le mouvement principal , par lequel il donne le branle aux

chofes humaines,

• Eh ! qu'on n'allègue point en preuve contre la Providence la

nî ia «fiftnbu- diftribution inégale des richefTes ! Dira-t-on que l'un en regorge-,
lion inégale des O i O D '

gaîté^des tnt tandis que l'autre eft dans l'indigence ? Cet argument porteroit

fôTdrès dumoSê fur un principe faux. Il roule fur la fuppofition que les richefles

&oms dJ corps" font le feul , ou du moins le plus grand avantage dont on puifle
ne peuvent être .. . • /- » /l i • J J m i

allégués enpreu- jouir en cette vie ; mais li ceit le moindre des preiens que la

Vieux,
r

bonté divine puifle faire aux hommes , fi cet avantage , tel quel ,

peut être plus que compenfé par d'autres ; ceux qu'elle n'en a

point gratifiés, font -ils donc bien fondés à s'en plaindre?

Mettons Amplement en parallèle avec ces biens fragiles qui

nous font étrangers en tout fens
,
puifqu'ils n'appartiennent ni

au corps ni à l'ame
,
quelques-uns des avantages de îa vie ani-

maie , unefanté parfaite, une conformation de corps régulière

,

des organes bien conflitués. Il n'en eft aucun féparément qu'on

ne préférât aux richefles , fi l'on étoit réduit à opter j bien moins

encore préfereroit-on les richefTes à tous ces avantages réunis.

Que fera-ce fi on les compare à des dons plus précieux , tels que

la vertu , l'honneur, l'efprit, la fcienee & les talens ? Quelles

minuties que les richefles auprès du moindre de ces attributs!

Les qualités , foit de l'ame , foit du corps , ont de plus cette

fupériorité fur les richefles > que celles-ci peuvent s'acquérir au

moyen de celles - là , au lieu qu'avec les richefles on ne peuî

pas completter un corps mutilé , ni corriger une ame vicieufer

Difons la raêmechofe de l'inégalité des conditions. Que l'un

foit aflîs fur le trône tandis que l'autre rampe obfcurément dans

la poufliere , cela eft indifférent» Placez les honneurs dans le

{a) Proverb.III, i.
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îtiérne point de vue que les richeffes , mettez-les en comparaison

- avec les avantages foit du corps , foit de l'ame } & vous con-

noîtrez leur peu de valeur. Portez votre ambition au plus haut

période qu'il foit pofllble
, afpirez , fi vous voulez , du premier

coup d'oeil , au rang de fouverain
;
je fuppofe même que vos

vœux foient fatisfaits , quel gain aurez-vous fait ? Un Roi qui

fait fon devoir efl le plus occupe , & peut-être le moins heureux

de tous les hommes } celui qui ne le fait pas efl plus odieux.

Les honneurs & les grands biens placés fur la tête d'urï

homme fans mérite , ont ceci de commun
,
qu'ils le dégradent

aux yeux de l'Univers , en mettant fes défauts au grand jour.

La nature & ce que nous appelions la fortune , n'ont pas mis

entre les hommes tant d'inégalité qu'il fembîe au premier coup

d'œil. Les plaifirsles plus vifs & les plus touchans font communs

à tous les humains. Ceux qui font particuliers aux Grands ne

font que des plaifirs de caprice > peu folides , & pour la plupart

mêlés d'amertume , dont ceux que nous offre la pure nature font'

exempts. Ceft d'elle que viennent tous les adouciiïemens de

cette vie paflfagere ; & c'efi du défordre de notre imagination

ou de nos mœurs , que procèdent la plupart des malheurs done

nous gémiffons.

L'homme efl un animal plaintif. Si la faifon efl feche , iî

voudroit qu'elle fût humide ; s'il pleut , il demande un tems fec*

Il fe donne la peine de faire des plaintes & des fouhaits , comme
s'il fçavoit lui-même ce qui lui efl le plus avantageux. Il exifle^

& tient dans fa main tout ce qui lui efl néceflaire pour fe con-

ferver l'exiflence > le temps qu'il plaira au Ciel qu'il en jouirTe*

N'importe , indifférent pour la vie , lorfqu'il efl: queflion d'eri

rendre des actions de grâces , il lui plaît de la trouver à charge*

Il oublie ce que Dieu a fait en fa faveur
, pour fe plaindre de ce-

qu'il n'a pas fait \ & voici fes deux principaux griefs contre 1# &
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Providence : il arrive des défordres dans le monde phyfique : le

corps a des befoins incommodes..

Examinons féparément ces deux chefs.

I. Une Ville effc fubmergée par les eaux , une caravane eft

enterrée fous des fables , la terre s'entr'ouvre & creufe d'af-

freux abîmes , des animaux féroces attentent à la vie des

hommes ; la famine , la pefte , & mille autres fléaux terribles

leur font la guerre & les détruifenu Qu'y a-t-il dans tous ces

evénemens qui vous difpenfe de la reconnoiiTance que vous devez

,à Dieu ? Etes-vous moins comblé de fes bienfaits , parce que

Lima eft fubmergé ? Les feux que vomit le Mont Gibel ou le

Vefuve, vous ont-ils endommagé? Et quand, le contrecoup de

ces prétendus défordres atteindroit jufqu'à vous
,
que peut-il

vous en arriver ? La mort tout au plus. La mort eft-elie donc un

mal par elle-même ? Ceft la porte qui mené de cette vie dans

l'autre. Or c'efl de vous qu'il a dépendu de vous afllirer pour

cette féconde vie un fort heureux ou malheureux. Ne jugez

jamais de Dieu par les événemens
, jugez plutôt des évenemens

par l'idée que vous avez de Dieu. Dans les affaires régies par

les hommes, il n'arrive des défordres que parce que ceux qui

s'en mêlent font foibles
,
injuftes , ou ignorans. Aucune de ces

imperfections ne fe trouve en Dieu : c'efl lui fans doute qui régit

l'Univers : comment donc pourroit-il y arriver de véritables

défordres ? Je vois deux chofes à cet égard , dont l'une eft évi-

dente , l'autre obfcure. Il eft évident que Dieu eft jufte , fage

.& tout - puiffant ; il n'eft pas évident que ce qui paroît un

défordrelefoit en effet. Dieu ayant des lumières fupérieures aux

nôtres , je décide de l'incertain par le certain , & je conclus que

tout eft dans l'ordre.

II. Pour les befoins du corps , bien-loin qu il me fafTe douter

|Ie la bonté de Dieu , j'y trouve des marques fenfibles de for*
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attention paternelle fur nous. Je les regarde comme d'utiles

diffractions par où il nous empêche de nous livrer trop longtems

à un travail foutenu qui nous confumeroit. Et ce que j'admire

encore davantage y c'eft que ces incommodités apparentes font

les fources de tous nos plaifirs. Je ne bois 8c ne mange avec dé-

lices ,
qu'autant que lesbefoins m'y ont excité par Piroportunité

de leur aiguillon. L'ouvrier fe levé & court à l'attelier. Lefeul

mobile qui le remue d'ordinaire eft i'efpoir du gain f fon avidité

ne lui laiflferoit prendre aucun relâche , fi Dieu cjui la modère

par l'imprefiion desbefoins du corps , ne le forçoit à quitter fon*

travail. Mais fon efbmach affamé l'oblige au moins trois fois;

dans le jour à fufpendre fon pénible exercice.- Il obéît à cette*

voix impérieufe , la fatigue lui a aiguifé l'appétit , il l'afTouvit

avec une volupté que la molleffe 8c l'inaction des Grands ne-

leur permet pas de goûter ; il reprend enfuite courageufement

le rabot ou la lime , 8c va par la fueur 8c l'agitation de fon corps*

mériter un autre repas aufïi délicieux que celui qu'il vient de

faire. Et le fommeil ne répare-t-il pas nos forces épuifées ? Ne*

eharme-t-il pas nos inquiétudes ? Ne diflipe-t-il pas nos plus-

noirs chagrins , 8c ne calme-t-il pas les douleurs les plus aiguës f-

Il n'y a point 8c jamais il n'y a eu de Nation perfuadée que VK-

tout finit à la mort. Aucune n'a reçu des Légiflateurs la croyance immor
r

teiié

m
,

e

&f
; ni, / t aucuneNationn'a'»

d'une autre vie ; les Legiilateurs 1 ont trouvée partout. Les uns jamais ë;é peYfua.-

i/i i ^ • r 1 1 / • r rr r
dee que tout finitc

n'ont point parle de cette doctrine ,
parce qu elle etoit lumiam- àiamort..

ment établie. Les autres en ont parlé , non pour la prouver , ce

qui n'étoit nullement néceflaire y
mais pour la détailler 8c pour'

en faire appercevoir les conféquences , la perfuafion de l'irn--

mortalité de l'ame auffi-bien que celle de l'exiftence de Dieu, eft:

le dogme du genre humain & la foi de la nature. L'erreur con--

traire efl ou le délire d'un Philofophe qui veut fe fingula--

rifer , oulefouhait intéieffé d'un homme vicieux & corrompu..
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vu.

SECTION IL

L'idée de Vexiflenct de Dieu eft néceffaire à Fétabliffement des

vrais principes de la Loi naturelle.

Uelques plaufibles quefoient les maximes de laraifon,

& de quelque utilité qu'elles puifïent être aux hommes ,

peuuïe^ueTes elleslfauroient rien de fixe , rien qui nous attachât inviolable-

naibi?et
la

fonj ment , fans la Religion naturelle. L'idée de l'exigence de Dieu

penCeT'dîfll qui ,
par fa Providence ,

gouverne toutes chofes & fur-tout le
pfleace de Dieu.

g£nre hamainj e ft néceffaire à l'établiffement des vrais principes

4e la Loi naturelle. Un célèbre Auteur (a.) a dit : « Que les

» maximes du droit naturel ne laifferoient pas d avoir lieu , en

» quelque manière ,
quand même on accorderoit , ce qui ne fe

» peut fans un crime horrible ,
qu'il n'y a point de Dieu ; ou

« que s'il y en a un , il ne s'intéreffe point aux choies humaines ».

Cette opinion , que l'Auteur dont je parle a adoucie par ces

mots en quelque manière , n'en
1
fondée qu'en ce fens : que les

maximes de la Loi naturelle ne font pas des règles purement

arbitraires , & qu'elles ont leur fondement dans la nature des

chofes & dans la conftitution même des hommes , d'où il réfulte

certains rapports entre les actions , & l'état d'un animal rai-

fonnable & fociable. Qui pourroit douter qu'abftra&ion faite de

toute Loi , il ne foit plus honnête de tenir fa parole que d'y man-

quer; de rendre le bien pour le mal, que de faire du mal à qui

nous fait du bien ; d'être reconnoifTant , que d'être ingrat ; tout

cela eft certain , mais à parler exactement , le devoir , l'obli^-

gation , la néceflité indifpenfable de fe conformer à fes maxi-

(a) Grotius, dans fon Difcours préliminaire de la certitude du Droit, qui eft à

{la tête .de fon Traité du Droit de la guerre & de la paix.

mes 9
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mes, fuppofe neceflairement un Supérieur, un Maître Souve-

rain des hommes , qui donne à ces maximes force de Loi ; 8c

ce Supérieur , ce Maître Souverain des hommes , c'eft Dieu.

L'Athéifme détruiroit dans le cœur d'un Athée tous les prin- vin.

cipes de la Loi naturelle. Les idées de l'homme détachées dU truiroit dans un

rapport à la volonté d'un Légiflateur fuprême , auteur de notre* principes de ia

exiftence , protecteur du genre humain & de la lociete , diltri- la licence ^oit
r

r , P' L1S grande dans

buteur des récompenfes & des peines de l'autre vie } ne font un
?

(oc
'

lété d
'A-

x *• " thees , qu'elle ne

que des principes ftériles , de pures fpéculations
, également

i^l
a

^fété
é

d©
nS

incapables de donner à la morale un fondement folide & de Payens «.

produire une vertu confiante. La Religion eft la fourcé du bon-

heur des hommes ; elle les unit par la charité qu'elle leur inf-

pire , & rend leurs pallions utiles à la fociété par l'ufage qu'elle

leur apprend à en faire. Quels défordres au-contraire ne caufe-

roit pas l'Athéifme , fi le libertinage venoit à bout d?

étouffer la

penfée d'un Dieu vengeur du crime , & de fecouer le joug d'une

Religion qui menace de châtimens éternels ! Les Athées n'étant

ni retenus par la crainte d'un châtiment divin , ni animés par

Fefpérance d'une bénédiction célefte , s'abandonneroient à tout

ce qui flatteroit leurs pallions,

Un Auteur fameux ( a ) qui a imaginé , dans ces derniers

tems , une fociété plus chimérique que celle de Platon , a pré-

tendu que cette fociété pourroit être tout auffi vertueufe qu'une

fociété où l'on reconnoît Pexiftence d'une Divinité ; mais tout

édifice politique feroit fragile , s'il n'étoit cimenté par la Reli-

gion. Il n'y a aucun lieu de douter qu'une fociété d'Athées ne

fût plus corrompue que celles qui confervent quelques principes

de Religion , tout imparfaits , tout mal liés qu'ils puffent être ;

<8c un Sage Payen (&) a eu raifon de dire
,
qu'une ville fe fou-

(a) Bayle. (/-) Plutarque.

Tome Uh P
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tiendroit plutôt en l'air qu'une fociété ne fubfifteroit fans Re-

ligion.

Ce n'eft pas que des Philofophes engagés dans PAthéifme ne

puffent faire cette réflexion : qu'il eft plus utile de s'aflujettir à

certaines règles de conduite ,
que de fuivre uniquement fon

caprice , & qu'ils ne puuTent être portés par cette confidération

à obferver extérieurement les Loix de la Société. Mais les

Athées ne fçauroient avoir une véritable vertu
,
puifqu'iis n'en

auroient pas le principe , & lorfqu'ils fe trouveroient dans cer-

taines circonftances où quelque grand intérêt & quelque vio-

lente paflion les agiteroient , ces circonftances l'emporteroient

vraifemblablement fur les confeils d'une raifon tranquille & ap-

pliquée à confidérer les fuites. D'ailleurs , les perfonnes (impies

font peu capables de toutes ces réflexions. Pour retenir l'im-

pétuofité de leurs paflions , il faut oppofer quelque chofe à

l'intérêt particulier fi fouvent oppofé au bien public ; il faut un

principe fenfible à la portée de' tout le monde, propre à faire

de profondes impreflions , tel que l'idée d'une Religion qui

gêne , d'une Foi qui humilie , d'un Maître qui punit.

De tout tems , la crainte d'une divinité a eu beaucoup de.

pouvoir fur l'efprit des hommes. Qui doute que , dans les té-

nèbres les plus épaiffes du Paganifme , ce motif n'ait été la

fource de la probité d'une infinité de gens ! plufieurs Payens

pouvoient ne pas appercevoir les conféquences des faufTes idées

qu'on avoit alors de la divinité ; & il eft certain que les

Philofophes regardoientles Dieux comme les vengeurs du viole-

ment desLoix naturelles. « 11 y a eu desPhilofophes (dit l'Orateur

» Romain )
qui nioient que les Dieux s'intéreffent aux chofes

» humaines. Si leur opinion eft vraie , où eft la piété ? Où eft

» la fainteté ? Où eft la Juftice? Où eft la Religion ? Si l'on anéan-
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a tît ces chofes , tout tombe dans la confufion & dans le trou-

»> ble ; car en détruifant le relpecl pour la Divinité , on détruit

» toute Loi parmi les hommes , toute fociété , toute Juftice, la

» plus admirable de toutes les vertus (a).

Il y auroit , dans une fociété d'Athées , les mêmes principes

de dérèglement qui étoient parmi les Payens , & Ton n'y feroit

pas retenu par le frein de la Religion. Le vice regneroit par

conféquent avec plus de licence dans une fociété d'Athées
, qu'il

n'a jamais régné dans aucune fociété de Payens. Qu'on épure

tant qu'on voudra l'Athéifme
, jamais on n'en tirera que des

conféquences pernicieufes qui conduiraient au plus grand liber-

tinage. La raifon a de la peine à fe faire entendre dans lé tumulte

des panions ; & la Religion feule peut adoucir dans les mœurs,

ce que la nature y lailfe de trop rude.

Les règles du Droit naturel font , il eft vrai, fondées fur la

nature même des choies ; elles font conformes à l'ordre que l'on J.F
ob

3
i^tio

?,
în"

* T. oifpeniable o-

conçoit
, qui eft néceffaire à la paix & à la durée des fociétés JJ/';}^;

humaines ; mais de cela feul , il ne fuit pas que l'on foit propre- dans la Dmmté<

ment obligé à faire ou ne pas faire telle ou telle chofe. Le
rapport ou la différence qui fe trouve entre la raifon 6c les ob-

jets , eft un motif d'agir ou de ne point agir ; mais ce n'eft

point une raifon qui impofe une nécefTité indifpenfable , telle

que l'emporte l'idée de l'obligation. Cette néceflité morale ne

peut venir que d'un Supérieur , c'eft-à-dire , d'un Etre intel-

ligent hors de nous
,
qui ait le pouvoir de gêner notre liberté

,

de nous prefcrire des règles de conduite , de punir , & de ré-

compenfer.

Sunt enim Phibfophi & fuerunt qui omnïnb nullam haberefenferunt humanarum
rerum procurationem Deo , quorum , fi.

vera fententia ejl s quoi potefl ejfe pietas ? quee.

fanftitas ? quet reïigio ? quibus Jublatis , perturbatïo vitœ fequitur & magna confufio. At-
que quidem haud fcio an } pietate adverfus Deum fublatâ ,fides (tiarn & focietas huma-
ni gêneris & ufu excellentijjima aditus infîituitur. Cicer. de Nat. Deoi. Lib. I.

Pij

IX.
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4 Deux voies nous conduifent à la connoiffance de la vérité^

le fentiment & le raifonnement. Plût à Dieu que nous connut

fions toutes choies par fentiment & par une intelligence vive

& lumineufe , comme nous connoifîbns les premiers principes !

Mais il eft plus facile d'éblouir l'efprit > que d'impofer au fenti-

ment ; & les hommes ,
qui ne s'accordent pas toujours fur les

chofes dont la vérité s'examine par voie de raifonnement , font

toujours d'accord fur les chofes qui fe jugent par voie de fer>

timent. Dieu ne nous a donné que très-peu de connoiffances de

cette forte , & les autres ne peuvent être acquifes que par le

raifonnement. Ces proportions : Deux deux font quatre : le

tout eji'plus grand que fa partie , & mille autres femblables ne

font contredites de perfonne. Ces maximes de morale : Il faut

tenir fa parole : ilfaut être reconnoijfant , ilfaut faire à autrui ce

que nous voudrions qui nous fût fait , font très-juftes, & elles

• font reconnues pour très-juftes par tout efprit droit , parce qu'el-

les ont une proportion naturelle avec notre efprit , proportion

qui ne peut avoir été établie que par l'auteur de la nature. Les

vérités de la première évidence font reçues de tous les hommes

fans exception , & perfonne ne s'eft jamais avifé de douter que

deux fois deux ne foient égaux à quatre ; mais il n'en eft pas de

même des maximes de morale , elles ont été contredites fouvent

par des fociétés entières (a) , où l'habitude avoit comme pris la

place de la nature.

Si , pour détruire ces préjugés dans un homme qui y eft mal-

heureufement afFervi , l'on fe contente d'en appellera l'évidence,

Ton fuppofe ce qui eft en queftion avec cet homme , perfonne

ne prétend combattre l'évidence, & chacun perfifte dans fon

{a) Voyez dans ce Traité l'Idée du Droit Naturel, au Sommaire : La Loi naturelle;

p*a pas fon fondement dans les coutumes des peuples*
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fentiment. On m'a fait du bien > dira ce même Homme , & Ton

prérend qu'il eft jufte que je le rende , foit 5 mais fi l'on m'a fait

du mal y
eft-îl injufte que je h rende aufïi ? A ne confidereff

qu'une idée vague de juftice , & fans aucun égard au bien & au

mal phyfique qui réfuke de l'action > il femble qu'on réduit les

deux cas à une parfaite égalité , & que fi l'on établit la recon-

noifiance dans le premier , on autorife en mêrne-tems la ven-

geance dans le fécond* Dites à un Cannibale , inftruit dès fa

jeunefle à tuer les hommes , pour fe nourrir de leur chair
9 que

c'eft-là une action injufte , & qu'il n'a qu'à rentrer en lui-même

pour y trouver une Loi qui la défend 3 il vous répondra naïve-

ment qu'il n'apperçoit rien de femblable, & que tous les hom-
mes de fon pays font faits comme lui. Si vous ne lui préfentez

point d'autres principes , en vain effayerez-vous de le convain-

cre & de le ramener à des imprefïions naturelles
, que l'exemple

& l'éducation ont effacées. Si vous attaquez cet Américain par

fon propre intérêt , lui qui , comme tous les autres hommes , fe

propofe fon bonheur & fa confervation ; fi vous lui dites qu'il

doit renoncer à fa manière de vivre , fans quoi il s'expofe àêtre

traité de la même manière dont il traite les autres ; & fi vous lui

préfentez l'image agréable des douceurs que procure l'humanité^

des avantages qui naifTent des offices mutuels qu'on fe rend ,

enfin de l'heureufe paix 8c de la tranquillité qui règne dans une

fociété bien réglée y vous ébranlerez cette ame barbare. Mais

ce ne font-là que des avis que la prudence lui dicte de fuivre 3

& non proprement des devoirs que vous lui impofez. Libre 8s

maître de fa conduite , il ne reconnoît aucun Supérieur. Appre-

nez-lui donc qu'il eft un Dieu vengeur & rémunérateur,& vous*

achèverez de le perfuader.

Une obligation réelle
,
indépendante de la volonté d'un §&g
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périeur , ne fçauroit être impofée que par la nature même des

chofes : or la nature des chofes ne nous impofe aucune obliga-

tion ,
proprement ainfi nommée , car qu'il y ait tel ou tel rap-i

port de convenance ou de difconvenance entre nos idées, cela

feul ne nous engage qu'à reconnoître ce rapport. Il faut quel-,

que chofe de plus pour nous artujettirày conformer nos actions.

La raifon ne peut pas non plus par elle-même nous mettre

dans une nécertité indifpenfable de fuivre les idées de conve-

nance ou de difconvenance qu'elle nous met devant les yeux,

comme fondées fur la nature des chofes.

En premier lieu , le» partions oppofent à ces idées abftraites

& fpéculatives , des idées fenfibles & touchantes ; elles nous

font voir dans plufieurs actions contraires aux maximes de la

raifon , un rapport de plaifir , de contentement, de fatisfa&ion

qui les accompagne , au moment même qu'on s y détermine.

Comment faire goûter à un efprit
,
qui n'eft capable que des

chofes fenfuelles ou actuellement fenfibles , le parti de quitter

un bien préfent & déterminé ,
pour un bien à venir & indéter-

miné , un bien qui , dans le moment même , le touche vive-

ment du côté de fa cupidité ,
pour un bien qui ne le tou-

che que foiblement du côté de fa raifon 1 Si les lumières de

notre efprit nous détournent des actions que la raifon condam-

ne , le penchant de notre cœur nous y entraîne avec beaucoup

plus de force. La raifon , il eft vrai, nous montre clairement ,

qu'en obfervant les règles qu'elle nous propofe , nous agirons

d'une manière plus conforme à nos intérêts ,
que fi nous nous

laiffons conduire à nos partions ; mais nos partions nous offrent

une fatisfaction préfente & arturée , au lieu que l'intérêt auquel

la raifon nous veut faire penfer étant éloigné ,
peut être par-là

regardé comme incertain» Quand même on feroit convaincu
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que 5
tout bien confideré , notre intérêt demande que nous fui-

vions les maximes de la raifon , n eft-il pas libre à chacun de

renoncer à fes intérêts , tant qu'il n'y a perfonne qui foit revêtu

du droit d'exiger qu'il ne fafle rien qui y foit contraire ? On
agiroit contre fes véritables intérêts ; mais en agiffant ainfi on

ne feroit qu'imprudent , & il n'y auroit rien en cela de contraire

à un devoir ou à une obligation , ainfi proprement nommés.

Auffi un Ecrivain diffamé par un fyftème d'Athéifme ( a ) n'a-

t-il pas craint de dire que les hommes ne font pas plus obligés

de vivre fuivant les règles du bon fens
, qu'un chat félon la

nature du lion.

En fécond lieu , l'idée d'obligation fuppofe nécefTairement

un Etre qui oblige & qui doit être diftin£t. de celui qui eft obligé.

L'homme fait partie d'un fyftème , d'un tout , & il a en confé-

quence des relations néceffaires avec d'autres Etres : enforte que

fes actions ont toujours quelque rapport à autrui. Il eft de l'ef-

fence de tout contrat , qu'il foit formé par le concours de deux

Etres. Suppofer que celui qui oblige & celui qui eft obligé

font une feule 8c même perfonne , c'eft fuppofer qu'un homme
peut faire un contrat avec lui-même , ce qui eft une abfurdité.

La droite raifon n'eft au fond qu'un attribut de la perfonne

obligée ; elle ne fçauroit donc être le principe de l'obligation ,

perfonne ne pouvant s'impofer à foi-même la néceffité indifpen-

fable d'agir ou de ne point agir de telle ou telle manière. On
peut fe dégager de ce qu'on s'eft promis à foi-même ; & pou-

voir fe tenir quitte de fes propres promefles , c'eft être actuelle-

ment libre (b). Afin que la néceffité ait lieu , il faut qu'elle ne

puiffe pas cefler au gré de celui qui y eft fournis , autrement elle

Spinofa , Tratiatus Theologus Politicus.

{V) Neque autem imperarefibi , neque prohibere quifqiiam potefl. Lib. 4, tît. 8 . de Recep- -

iis. Qui arbùrium, &c. Leg. 5 1. Voyez, aufli Lib. ÎX, tit. 2 , ad Legem Aquïliam. Leg. 8,
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feroic fans effet. Si donc celui à qui l'obligation efl impofée , eft

ie même que celui qui l'impofe , il pourra s'en dégager toutes

les fois qu'il le jugera à propos , ou plutôt il n'y aura point de

véritable obligation. Cefl ainfi que lorfqu'un débiteur fuccede

aux biens & aux droits de fon créancier , il n'y a plus de dettej

or le devoir efl une dette , & l'un & l'autre ne fçauroient avoir

lieu qu'entre deux perfonnes différentes (a).

x . Les hommes ne font pas obligés de pratiquer les règles de

îiéeV^ÏTregfe" la vertu & les maximes du droit naturel, principalement & pré-
fouveraine, nous , Cf . rr 1 r r
conduit à îa Reii- cilement parce qu ils reconnoillent que ces règles lont conformes

fe°e

n

de la Divinité aux deux idées naturelles & invariables de l'ordre , de la con-

force de iâ loi na- venance , de la Juftice ; mais parce que Dieu , leur Maître Sou-

verain , veut qu'ils les fuivent. Les maximes de la raifon
,
quel-

que conformes qu'elles foient à la nature , à la constitution de

notre Etre , ne font obligatoires que parce que cette même rai*

fon nous découvre PAuteur de l'exiftence des chofes. Oeft Dieu

qui ,
par fa volonté , donne force de loi à ces maximes & nous

impofe une néceflité indifpenfable de nous y conformer , en vertu

du droit qu'il a de gêner notre liberté comme il le trouve bon ,

& de marquer aux facultés qu il nous a données telles bornes

qu'il juge à propos. Il eft vrai que Dieu ne peut rien ordonner

de contraire aux idées de convenance 6c de difconvenance que la

raifon nous fait voir dans certaines actions ; mais cela n'empêche

pas que l'obligation de fe régler fur ces idées ne vienne unique-

* ment de fa volonté.

Ce feroit peu que de craindre l'infamie des mauvaifes a£Hons,

îorfqu'eîles éclatent dans le public. On pourroit l'éviter en pre-

nant quelque foin d'en dérober la connoifTance ; mais ce qu'on

(a) Nemo fibi débet hoc verbum debere nçn Jiabet
, nifi inter duos , locum. Se-

f*ç. de Bmef. Lib. V, Cap* Vlïh

peut
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peut cacher aux hommes , on ne le fçauroit cacher à Dieu. L'in-

famie que nous devons principalement rédouter , eft celle qui

rend les médians infâmes à leurs propres yeux & aux yeux de

Dieu. Les principes de la Religion , en élevant notre efpric

jufqu a la Divinité, nous apprennent queceneftpasfimplement,

pour être d'accord avec notre raifon , qu'il faut s'abftenir du mal

& faire le bien , mais pour être d'accord avec la raifon éternelle

à laquelle nous devons rapporter toutes nos penfées & toutes

nos actions , & qui ne nous a donné ce que nous avons de rai-

fon , que pour nous mettre en état de difcerner ce qu'elle ap-

prouve & ce qu'elle condamne , & de nous conduire par cela

feul: ainfi notre raifon n'eft pas proprement notre règle, elle #
n'eft qu'un moyen pour nous conformer à la règle fouveraîne qui

n'eft autre chofe que Dieu. Voilà quel eft le principe de la bonne

vie.,, & ce qui fait la différence de la vertu des Payens & de celle

des Chrétiens.

La raifon eft infuffifante fans la Religion , mais la raifon

conduit néceffairement à la Religion , pour en faire la règle de

notre conduite. La nature même porte avec elle fa Religion

,

que la raifon ne fçauroit méçonnoître, fans fe détruire elle-même.

Si elle ne tiroit fa fource de la Divinité qui en maintient l'or-

dre & la règle
, que feroit la raifon , ftnon un affemblage d'idées

fortuites ,
qui ne font pas plus capables de nous conduire & de

nous fixer , qu'un tiffu d'images vaines , effet des fonges de la

nuit ôc des fantômes de l'imagination ? Autant qu'il m'eft im-

poffible de regarder la raifon comme une chimère & le fens com-

mun comme une extravagance , autant m'eft-il impoffible de ne

la pas regarder comme émanée d'un Dieu qui
, par fa fageffe ,

en exige la pratique &; qui , par fa Juftice , en vengera les droits,

Ainfî, d'un côté , raifon , vertu , conduite , droits de fociété j
•

Tome ÏÏL Q



122 DE L' AMOUR
ôc d'un autre côté , vérité

,
juilice

, fageffe, puuTance d'un Dieu

vengeur des crimes , & rémunérateur des actions juftes , ce font

des idées qui tiennent fi naturellement & fi néceflairement les

unes aux autres
, que les unes ne peuvent fubfifter ou que les

autres font détruites J^C'eft la liaifon de ces idées-là même ,
par

rapport à la pratique
, que nous appelions Religion naturelle.

La Religion effc le lien le plus fort des fociétés humaines. Si

nous étions libres du joug de la Religion , nous le ferions bien-

tôt de celui de la raifon. C'eft dans la raifon 9 qui nous montre

Vexiftence de Dieu
, qu'il faut chercher la Loi naturelle & la rè-

gle de nos devoirs , comme c'efl dans la révélation de la Loi

divine de Moyfe > & encore plus dans celle du Fils de Dieu ?

qu'il faut chercher les véritables fources du droit & la perfection

de la vie civile.

SiPame eft immortelle > comme on n'en fçauroit douter , tous

les principes de la morale font évidens. Les Philofophes qui

en ont donné des règles , fans établir ce point fondamental , fe

font étrangement abufés.

La Loi naturelle eft dans l'homme immortel. Un homme qui

fe connoît fous Fidée d'un Etre immortel , ne fera pas fa fin des

plaifirs que le Créateur a attachés à ce qui fait la confervation

du corps. Nous ne voudrions pas faire tort aux autres hommes

,

fi nous ne craignions pas feulement un retour d'injuftice dans

cette vie , ôc que nous appréhendions encore de nous faire par-

là , à nous-mêmes y un préjudice éternel.

Si cette fociété naturelle & temporelle que nous avons avec

les autres hommes peut faire naître quelque bienveillance entre

nous , quels motifs d'amour pour notre prochain ne trouverons-

nous pas dans l'idée de cette fociété éternelle que nous pouvons

avoir avec eux l
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Si Dîeu eft un Etre fouverainement parfait , nous ne fçau-
jf-

rions lui refufer notre eftime Se notre admiration , effet ordi-

naire de l'amour que nous avons pour nous-mêmes, qui nous

fait attacher du prix à la perfe&ion
,
puifqu'avec elle nous fen-

drons croître notre bonheur. Si tous nos biens viennent de la

main de Dieu , nous devons avoir pour lui de l'amour & de la

reconnoiflance , autre effet du défir d'être heureux ,
parce qu'il

.eft de la nature de l'amour d'avoir pour objet une chofe qui plaît,

& que rien ne contribue plus à notre bonheur qu'une perfonne

bienfaifante. Si Dieu eft Tout-puhTant , il y a fujet de le crain-
,

dre. S'il eft notre Maître , il faut lui obéir , fuite nécefiaire de

notre dépendance & de Paverfion que nous avons pour les mal-

heurs qu'une folie défobéiffance pourroit nous ^attirer. Enfin

,

fi nous fommes dans la mifere 9
quoi de plus naturel que de le

prier de nous en délivrer ? Et fi nous fommes dans la profpérité ,

de lui demander qu'il nous y maintienne ? Toutes ces maximes

font faciles à connoître ; nos befoins feuls fuffifent pour nous les

înfpirer ; ce font des maîtres qui parlent clairement , & tout ce

qu'ils dictent eft à la portée des plus ftupides.

SECTION III.

Du culte de la Divinité.

A fin que tous les hommes fe propofent en aghTant , c'eft
. xi.

le bonheur ; mais fi cette inclination eft la même dans tous fouhaite <fftre

, heureux ; & il

les hommes , les movens qu'ils prennent pour la iatisraire iont n>ft cependant
' J l i. rien de plus rare

tout-à-fait différens. Ce n'eft pas une merveille, que l'on foit que le bonheur,

bon pour être heureux ; mais c'en eft une fort grande , que l'on

ne foit méchant que pour arriver à la même fin. Tous ceux qui
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s'abandonnent à leurs pallions & qui fe livrent aux crimes les*

plus honteux , en faifant le mal > veulent être heureux ; ils fe-

croient miférables, lorfqu'iîs ne peuvent parvenir à la fatisfac-

tion qu'ils fe figurent dans l'accomplilTement de leurs défirs;:

ils fe croient & fe difent heureux
,

lorfqu'iîs y font parvenus.

Celui qui entaffe richeffes fur richefTes , celui qui cherche h

fe venger de fes ennemis & à répandre inhumainement leur

fang , celui qui travaille à s'élever au-deffus des autres «fe à fe les*

affujettir , celui qui cherche à rafTafier fa cruauté , celui qui faic

fon plaifir de la mifere des autres , tous ces gens-là cherchent à

être heureux. Ceux qui commettent ces crimes ne les commet-

troient pas , fi leur imagination corrompue ne s'y figuroit de la

fatisfaclion. Ceux mêmes que la grandeur des maux qui les ac-

cablent , jette dans le défefpoir , croient trouver quelque avan-

tage dans la mort qu'ils fe donnent. Ils ne la confiderent point

comme un mal , mais comme le foulagement & la fin de leurs

autres maux ; & ilspenfent qu'elle peut contribuer quelque chofs

à les rendre heureux ou moins malheureux.

if Le bonheur confifte à ne rien défirer & à ne rien craindre ;

mais il n'y a rien de fi rare que cette modération & cette paix

de l'ame qui
3
en banniflfant toutes les paffions , en bannit aufli

tous les défirs & toutes les craintes. On peut aflurer qu'elle ne

fe trouve nulle part. La vertu peut bien combattre les pafïions y

modérer les craintes, diminuer les défirs ; mais elle ne peut les

détruire tout-à-fait. C'eft ce que nous apprenons particulière-

ment de îa célèbre diftin&ion qu'un Pere de l'Eglifea faite des

quatre Etats de la nature humaine (a). Le premier , félon ce

Pere , eft un état d'ignorance ; le fécond > de feience ; le troi-

iiéme , de grâce; & le quatrième , de paix. Le premier a été

(a) S. Aug. Qieft. LXVI.
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dfevant la Loi ; le fécond , fous la Loi ; le troifiéme , fous la grâ-

ce ; ôc le quatrième fera dans la paix pleine & parfaite donc

nous ne jouirons que dans le Ciel. Dans le premier état , les

hommes fe laiffoient emporter à leurs mauvais défîrs , fans les

combattre , & fouvent même fans en connoître le dérèglement*

Dans le fécond, ils les combattoient , mais ils en étoient vain-

cus. Dans le troifiéme , ils combattent & ils vainquent. Dans-

le quatrième ,
il n'y aura plus de combat

, parce qu'il n'y aura

plus d'ennemis jmais l'on y jouira d'une paix parfaite.

L'état où nous vivons eft donc un état de combat 3 l'on no

combat point que l'on n'ait des ennemis ; & quand les ennemis

font forts & en grand nombre comme les nôtres y on ne les

furmonte point fans peine , & fouvent même fans recevoir de
profondes blefTures. Ces bleffures ne font point fans douleur y

la douleur eft toujours une forte de mifere ; il a'y a donc point

de parfait bonheur en Ce monde , puifqu'en quelque état que
l'onfoit , il y a toujours quelque chofeà fouffrir. Lesperfonnes-

les plus vertueufes, c'eft-à-dire , celles qui approchent le plus-

du véritable & parfait bonheur j ne peuvent jouir en ce monde
que d'une félicité imparfaite & interrompue par le mélange

continuel des maux auxquels l'état de cette vie nous aifujettit.

Si c'eft un état contraire au parfait bonheur que de combattre

quoiqu'on vainque
, peut-on eftimer heureux ceux qui combat-

tant font vaincus , ou ceux qui le font fans combattre , tels que

les bons imparfaits ou les méchans achevés l

Soit donc qu'on embraffe la vertu ou qu'on l'abandonne 5

qu'on combatte fes défirs & fes craintes , ou qu'on y fuccombe

fans réfiftance , il n'y a point de parfait bonheur fur la terre.

Comment l'homme pourroit-il être heureux en cette vie ? . xn,

puifqu'il ne fçait pas même le plus fouvent quel eft le bien dont la ù^J^LS^



12 4 DE L* AMOUR
ïepksd-êttahsu- pofTefïïon feule le peut rendre heureux, & dont la privation

nefçak'pasmême fufîit pour le rendre à jamais miférable. Je ne prétends pas qu'il

quoi
lS

c

foSte

ie fuffife de connoître le bien pour le faire, & de n'ignorer pas
verdie bon-

j»
^j et notre bonheur pour y arriver

, je foutiens feulement

qu'un des pius grands obftacles de notre bonheur efl l'ignorance

où nous fommes de ce qui nous peut rendre heureux. Cette vé-

rité efl Ci claire par elle-même, que ce feroit l'obfcurcir que de

la vouloir prouver 5 mais l'on n'efl peut-être pas également

convaincu que l'aveuglement des hommes aille jufqu'à ne fça-

voir pas en quoi confifte leur bonheur.

Pour s'en perfuader , il ne faut que faire réflexion fur les dif-

putes qu'il y a eu à ce fujet entre les plus éclairés des hommes ,

c'eft-à-dire, entre les Philofophes de l'antiquité. Ils fe parta-

gent en trois opinions différentes. Les uns mettent le bonheur

de l'homme dans les plaifirs du corps , les autres le placent dans

ceux de Pefprit ; d'autres enfin prétendent que ce bonheur ne

peut fe trouver que dans les plaifirs du corps & de l'efprit tout

enfemble ; & ils n'imaginent point de bonheur , Ci les deux par*

ties qui compofent l'homme ne font parfaitementiatisfaites.

Les anciens Philofophes n'en demeurèrent pas là , & quoi-

qu'ils fuffent tous partagés en ces trois fentimens , ils ne fe

réduifirent pas à trois fe&es , ils en formèrent bientôt un plus

grand nombre. Quoiqu'ils demeurafTent tous d'accord , que le

bonheur de l'homme dépendoit ou du corps ou de l'efprit , ou

de tous les deux enfemble , ils ne laiiToient pas d'avoir des fen-

timens différens touchant les biens du corps , ceux de l'efprit

,

& ceux de tous les deux enfemble. Il feroit difficile de s'imagi-

ner combien ce partage de fentimens forma de fecles ,
qui dif-

putoient toutes avec une égale chaleur fur un point dont il efl

fi important de convenir, Varron les avoit fait aller jufqu'à
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deux cens quatre-vingt-huit , dont la plus grande partie avoit

eu fon tems & fa vogue , ou auroit pu l'avoir,

On peut aifément fe figurer quelle pouvoit être autrefois l'i-

gnorance des hommes fur ce fujet, puifque les Philofophes qui

étoient les maîtres de toutes les opinions du monde , ne fça-

voient pas eux-mêmes ce qu'il falloit tenir. La Loi de grâce

nous a tirés de cette ignorance ; mais tous les hommes ne font

pas Chrétiens
,
&.parmi les Chrétiens > combien peu règlent leurs

fentimens fur l'Evangile 1

Il fe peut faire qu'on poffede toutes fortes de biens fenfibîes xïil

fans être content; & qu'on foit fujet à toutes fortes de maux , ment%aît
n

df1a

fans ccffer de l'être.- L'expérience nous en convainc. Nous ne dTtre\i
q
enr&

a

devons pas appeller heureux celui qui poffede beaucoup de biens., penfée que «>nfi-

11 1 n r • N 1 j 1 n fte le plaifir
,
fana

ni malheureux celui qui elt iuiet a beaucoup de maux. Cela eit fi lequel ;i ny a
*

1 • a r point de bonheur*

vrai , qu'il peut arriver , & qu'il arrive même fouvent qu'on foit

privé de beaucoup de biens Se fujet à bien des maux , fans que

cela trouble le contentement & la fatisfa£Uon de la vie, parce

qu'il fe peut faire que la privation de ces biens & l'affujettiffe-

ment à ces maux n'empêchent pas'qu'on ne penfe qu'on eft bien,

C'efl donc de cette penfée que naît le contentement , & fans

elle on n'en peut avoir.

Comment , fans cette penfée
,
pourroit-il y avoir de la fatis-*

faction & du contentement , puifque fans elle il ne peut pas y
avoir de plaiftr ? Tout le monde a quelquefois éprouvé que 5

lorfque l'efprit n'efl pas attentif, & qu'il eft occupé ailleurs $

quelque objet qui puiffe frapper nos fens , on n'en relient ni

plaifir ni douleur ; mais quand l'efprit fait attention à ce qui fe

paffe ou à ce qui s'efl: paffé dans fon .corps , l'on relient alors

du plaifir ou de la douleur , félon que les objets qui frappent les

fens font capables de produire l'un ou l'autre. Il efl donc conf-
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tant qu afin qu'on reffente du plaifir ou de la douleur , ce rfeil

pas allez que nos fens foient frappés par des objets capables de

produire l'un ou l'autre de ces fentimens , mais qu'il faut que

Pefprit y faffe attention & s'apperçoive de ce qui fe paue dans

le corps , c'eft-à-dire ,
qu'il penfe qu il eft bien. Le plaifir &

la douleur ne confident donc que dans une a&ion de l'elprit ,

qui lui fait penfer tantôt qu'il eft bien , tantôt qu'il eft mal. S'il

penfe être bien^ il a du plaifir ; .s'il penfe être mal , il a de la

douleur : ainîTvivre content ne veut dire autre chofe , que vi-

vre avec plaifir ou reffentir du plaifir ; être malheureux au

contraire , c'eft être affligé ou reffentir de la triftefTe & de la

douleur,

Puifque., pour reffentir du plaifir ou de la douleur, ce n'eft

xiv.
t

-pas affez que les fens foient frappés par des objets agréar-

poW &? \e bles ou fâcheux ,
puifqu'il faut de plus que l'efprit faffe réflexion

corps, mais dans
>«•

' V - , , r '
a • fL

refprit, a Ce qui fe paffe dans le corps ; & puilque cette retlexion eft

une penfée que fans elle il ne peut y avoir ni plaifir ni douleur,

& que le corps eft tout-à-fait incapable de produire la moindre

penfée , il eft évident que le plaifir non plus que la douleur n'eft:

pas dans le corps , mais feulement dans l'efprit. Les plaifirs

qu'on appelle plaifirs du corps font, à proprement parler, des

plaifirs auxquels le corps ne peut prendre d'autre part que d'en

avoir été Poccafion , c'eft- à- dire , d'avoir eu de certains mouve-

mens qui ont donné lieu à l'efprit d'avoir des penfées agréables.

Le plaifir eft donc dans l'efprit comme dans fon fujet ; & dans

le corps comme dans fa caufe. Il en eft de même de la dou-

leur.

Il y a cette différence entre la douleur & la triftefTe , que la

crifleffe eft toute entière dans l'efprit , & n'eft autre chofe que

l'indignation d'une ame qui s'impatiente du mal qu'elle reffent

,

au
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m lieu que la douleur fignifie également & la trifteffe qui eft

dans Pame & la fenfation fâcheufe qui eft dans le corps. C'eft

pourquoi elle convient à l'une & à l'autre , mais dans un fens

tout-à-fait différent ; car la douleur , confiderée par rapport au

corps , eft un mouvement ou une difpofition corporelle qui caufe

la trifteffe dans lame; & la douleur par rapport à l'efprit,

eft cette trifteffe même produite par la mauvaife difpofition du

corps. De-là , il fuit que la douleur confiderée même par rap-

port à l'ame , diffère en cela de la trifteffe en général
; qu'à pro-

prement parler elle ne fe prend que pour cette forte de trifteffe

qui naît d'une mauvaife difpofition du corps , au lieu que la

trifteffe en général fe prend pour toutes les penfées triftes ;

foit que le corps ou quelque autre caufe y donne occafion.

Cela fait voir que , comme la trifteffe a plus d'étendue , elle

eft aufïï plus oppofée au plaifir que la douleur , car la douleur

n'eft contraire qu'au plaifir que reffent l'efprit à l'occafion du

corps , au lieu que la trifteffe eft contraire à toute forte de plai-

fir de quelque part qu'il vienne ; & par conféquent , fi le bon-

heur confifte dans le plaifir , on doit faire confifter la mifere qui

lui eft oppolee ,
plutôt dans la trifteffe que dans la douleur.

Le plaifir eft une réflexion de l'ame qui s'arrête & qui fe

çlaît dans cette penfée ; & la trifteffe au-contraire une réflexion

de l'ame qui penfe qu'elle eft mal & qui s'impatiente dans cette

penfée.

Que 11 l'on veut définir en particulier le plaifir du corps , il

faut dire que ce plaifir confideré par rapport au corps , eft un

mouvement propre à exciter d'ans l'efprit une penfée agréable ,

ç'eft-à-dire , la penfée qu'il eft bien ; & par rapport à l'efprit

,

que c'eft une réflexion de l'efprit qui penfe qu'il eft bien à l'oc-

cafion de quelque chofe qui fe paffe dans le corps.

Tome III. K
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Il faut dire au-contraire que la triftefïe , confiderée par rap-

port au corps & prife pour la douleur corporelle $ eft un mou-

vement ou une difpofition du corps qui produit dans l'efprit la

penfée qu'il efl mal ; & confiderée par rapport à l'efprit , c'eft

une réflexion de l'efprit qui penfe qu'il efl mal à Toccafion d'une

mauvaife difpofition du corps, c'eft-à-dire , d'un mouvement

déréglé & capable d'altérer ou de ruiner la conftitution ou le

tempérament néceflaire pour le faire fubfifter.

J'ajoute que ,
quand l'on dit que le corps efl capable de pro-

duire dans l'efprit des penfées agréables ou fâcheufes dans lef-

quelles , à proprement parler , confifte le plaifir & la douleur y

ou que l'efprit peut
,
par fa trifteffe ,

produire de bonnes ou de

mauvaifes difpofitions dans le corps & en altérer le tempéra-

ment , fi l'on ne veut dire que ce que l'on conçoit nettement &
diftin&ement , cela ne fignifie autre chofe finon que Dieu , à

Foccafion d'un mouvement qui fe pafle dans le corps , produk

dans l'efprit des penfées agréables ou fâcheufes , ou à l'occafion

des penfées de l'efprit ,
produit des difpofitions dans le corps 9

capables d'entretenir ou d'altérer fa conftitution naturelle , fé-

lon que ces penfées font agréables ou fâcheufes.

xv .
Quoique le bonheur confifte dans le plaifir , il ne confifte pas

kq^eitte'peut pourtant dans toutes fortes de plaifirs ,
les faux plaifirs n'y ont

feeî«r?St- point de part , il n'y a que les véritables qui peuvent rendre

SXcSfe?
an

R
g
egi

d

es vraiment heureux. Il efl donc important de ne s'y pas tromper

ïérkabîe

Ce

pTamr
e

& d'en bien faire le difcernement , ce qui ne fera pas difficile ,
d'avsc le faux, , . „ A . j / . i i

fi l'on remarque qu un plaifir ne peut être ni rendre véritable-

ment heureux ,
lorfqu'il produit la trifteffe ou qu'il en eft ac-

compagné ou fuivi , car Ton ne peut pas dire que celui-là foit

heureux qui ne Feft qu afin d'être enfuite miférable : or le bon-

heur dont je viens de parler, eft de cette forte; il ne peut
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<donc pas rendre véritablement heureux , mais feulement en

apparence. .

On peut tirer de-là quatre règles importantes pour difcerner

îes faux & les véritables plaifirs.

La première eft que tout plaifir qui produit le repentir ne
peut être qu'un faux plaifir , car il ne rend heureux pour un
tems , que. pour rendre eniuite miférable.

La féconde , que tout plaifir qui nous prive d'un plus grand ,

ne peut
,
par la même raifon , être un véritable plaifir.

La troifiéme
, qu'il faut porter le même Jugement d'un plaifir

<jui ne fert qu'à en acquérir un autre plus grand. Il eft vifible

qu'il ne nous peut pas rendre parfaitement heureux , car s'il le

pouvoit , on pourroit s'y arrêter ; mais tant qu'on ne paflera

pas outre , l'on n'acquerra pas le bonheurauquel il doit conduire.

Il ne ferviroit donc qu'à nous priver d'un plus grand bonheur,

ce qui
, par Ja féconde règle , étant une marque du faux plaifir

,

il ne fe peut faire qu'un plaifir qui ne fert qu'à en acquérir un
plus grand , puiffe rendre véritablement heureux.

La quatrième
, que tout plaifir dont il eft plus avantageux

de fe priver que d'en jouir , ne peut être un véritable & un
parfait plaifir ; car

, par la féconde règle , il prive d'un plaifir

plus grand qu'il n'eft lui-même.

Je pourrois appliquer ces règles à des exemples ; mais comme
il eft facile d'en faire l'application

, je ne m'y arrêterai pas , ôc

je me contenterai de conclure que , comme le bonheur véritable

confifte dans un plaifir pur & qui n'eft mêlé d'aucune trifteffe ,

& le malheur , dans une affliction qui n'eft adoucie par aucun

plaifir , celui-là eft véritablement heureux qui jouit d'un plaifir,

lequel n'eft mêlé d'aucun déplaifir ; & celui-là au contraire eft

véritablement malheureux , dont la mifere n'eft adoucie par le

mélange d'aucun plaifir, R ij
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xvi. Mais d'où peut naître ce plaifir pur , qui produit cette joye

«t£Pï?fl'nlZ & cette fatisfattion parfaite , laquelle n'eft mêlée d'aucun déplaifir

Seffetdoknat & n'eft aufli fuivie d'aucun repentir ? C'eft ce qu'il eft encore
tre de la poffef- , A . » « ^ . r . «

£on d'un vérita- important de connoitre , & c eit a quoi pourra iervir ce que ] ai

accompagné de ia
cj^ja répeté tant de fois

;
que la joye , le plaifir & le bonheur

penfée & de la J -t
1

»«/• '• >•! n 1 •

réflexion qu'on con fiftent dans la penfée qu a 1 elprit qu il eit bien.
poffede ce bien, *-v"x" * i *

. A , é t r
Il efl vrai qu'il fe peut faire qu on s imagine être bien , rorl-

qu'on n'eft rien moins que bien ; mais il efl évident que cette

fauffe penfée ne peut rendre véritablement heureux , car le

véritable bonheur' ne peut naître que d'un plaifir pur & véri-

table ; & l'on ne peut pas dire qu'un plaifir foit pur 7 lorfqu'il

produit le repentir & qu'il efl fuivi de la triftefle , ce qui ne peut

manquer d'arriver lorfqu'on vient à s'appercevoir qu'on s'ed

trompé «fe qu'on a été féduit par une fauffe imagination. Il n'y

a perfonne qui foit bien aife d'être trompé , de quelque manière

que cela puiffe arriver.

Si l'on avoit à choifir , il vaudroit bien mieux être affligé fans-

fe tromper ,
que de n'être heureux que , parce qu'en fe trom-

^
pant , on s'imagine de l'être ; car celui dont Paffliaion ne vient

d'aucune erreur a du moins cette fatisfaaion . qu'il ne fe trompe

pas <fe qu'il a une véritable connoilTance de l'état où il eft : or

c'eft toujours un bien de connoître la vérité quelle qu'elle foit.

ïl peut même arriver que cette perfonne fe délivrera de fa mifere ,

ou en tout ou en partie , foit en fe défaifant erTedivement de ce

qui la caufe , foit en prenant une forte réfolution de la fupporter

conftamment.

Mais lorfqu'on vient une fois à s'appercevoir qu'on s'eil

trompé , & que tout le bonheur que l'on croyoit pofféder ne

confiftoit en effet que dans une fauffe imagination ,
ce faux

plaifir efl fuivi d'un déplaifir d'autant plus grand ,
qu'il efl fans
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remède , & qu'il n'eft pas même poflible de l'adoucir ; car ce qui

le produit eft que l'on s'eft trompé : or il ne fe peut faire que cela

ne foit arrivé & que l'on ne fe foit trompé en effet ; le déplaiftf

qui en naît eft donc fans remède*

Que l'on fe repréfente un pauvre homme qui s'étant flatté

longtems de Fefpérance d'avoir trouvé un tréfor auroit bâti de

grands projets , & fe feroit flatté de l'efpérance d'une grande

fortune , ne vaudroit-il pas mieux pour lui qu'il n'eût jamais eu

cette faufle penfée , qu'il eût toujours connu très-clairement fa

pauvreté & qu'elle étoit fans remède , que d'être obligé enfin

de defcendre , pour ainfi dire , de cette grande imagination , 8c

de reconnoître qu'il s'eft trompé.

Suppofons , dira-t-on , qu'il ne s'apperçoive jamais qu'il fe

trompe , & que fa faulfe imagination ne foit jamais fuivie du

regret qui accompagne toujours la découverte des erreurs ,

n'efl-il pas véritablement heureux , quoique fon bonheur ne

nailfe pas de la poffefïion d'un véritable bien ? Nullement , car fi

ce faux plaifir eft tel qu'il foit naturellement fuivi ou accompagné

de regret , comment fe peut-il faire qu'il rende heureux
, puifque

naturellement il rend malheureux ?

Qu'importe ,
répondra-t-on , que ce faux plaifir foit d'ordP

naire , & 3 fi l'on veut, naturellement accompagné de déplaifir

ou de repentir , pourvu que dans la rencontre dont il s'agit i

comme on le fuppofe , cela n'arrive point ! Ceft tout ce qu'ont

peut dire contre ce que j'ai avancé ; mais l'on ne prend pas garde

que nos erreurs qui font tout à fait extérieures aux faux plaifirs 9

& qui par conféquent n'en peuvent changer la nature y ne fçau*

roient faire non plus que ce qui naturellement & de foi ne peut

que rendre malheureux , devienne , par leur intervention ?

capable de rendre heureux. Un homme qui fe trompe en prenant
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un faux plâifir pour un véritable , eft fi éloigné d'être heureux i

qu'on peut dire au contraire qu'il eft d'autant plus malheureux

qu'il s'en apperçoit moins ; de même que l'on n'eft jamais plus

malade que lorfque l'on fent moins fon mal.

Il eft vrai qu'une perfonne dans cet état ne s'apperçoit pas

qu'elle fe trompe , & que fon plaifir n'eft troublé par aucun

fentiment de déplaifir ; mais ne fe peut-il pas faire qu'il s'en

apperçoive , & ne peut-il pas arriver que fon erreur découverte

lui caufe du déplaifir ? Perfonne ne peut nier que cela ne puifle

arriver ; comment peut-on donc dire que l'on eft véritablement

& parfaitement heureux
,
lorfqu'on eft dans un état dont on

peut fortir à tous momens pour être malheureux !

Que s'il arrive au contraire que le bonheur naifle de la poflef-

fion d'un bien véritable , le plaifir qui naît de cette poffeflion eft

néceflairement un véritable plaifir , car il n'eft pas tel qu'il puifle

être fuivi d'aucun déplaifir & d'aucun regret
, puifqu'il n'arrive

jamais que l'on s'afflige d'avoir polTedé un véritable bien. Il eft

donc vrai que le plaifir pur , le véritable bonheur , ne peut naître

que de la pofleflion d'un bien véritable.

Mais à proprement parler , on ne pofTede pas un bien , au

moins de cette pofleflion qui peut rendre heureux
y fi l'on ne

penfe & fi l'on ne fait réflexion qu'on le poflede. Il faut donc ,

pour être heureux
9
que la pofleflion d'un véritable bien foit

accompagnée de la penfée & de la réflexion qu'on le poflede.

XVII. U eft important d'avoir une idée bien claire & bien diftin&e

Ifvhomme n'eft de ce véritable bonheur qui ne peut naître que de la pofleflion
autre chofe que ' •

i 1 i •

ce qui le peut ren- a un véritable bien.
dre plus parfait ; m

-

* » ~ n \ i n& les chofes ne Comme il s agit ici d'un bien relatif, c'eft-a-dire s qui eft tel
peuvent être per- ° * l

feftionnées que «ar rapport à l'homme , l'on peut dire , fans crainte de fe
par ce qu* con* *. .;* * *

iteinaSe.** fromPer ? 4ue *e vra i bien de l'homme P
c'eft ce qui eft capable
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de le mettre en un état où Pefprit puiffe penfer fans erreur qu'il

efl bien ; or il ne peut penfer fans erreur qu'il efl bien
> qu'il ne

poffede quelque chofe capable de le rendre plus parfait. Le véri-

table bien de l'homme efl donc ce qui peut le rendre plus parfait:

Ce qui efl mal à l'égard de l'homme , bien-loin de le rendre

plus parfait r ne peut que le rendre pire. Ce qui efl donc ca-

pable de perfectionner l'homme, ne peut être le mal de l'hom-

me , il ne peut être que fon bien & fon véritable bien , attendu

que ce qui fait que l'homme efl fi bien qu'il ne fe peut faire

qu'il foit mal , efl fon véritable bien.

Il efl vifible que ce qui efl le plus capable de perfectionner

une épée , efl ce qui a le plus de rapport à la nature d'une épée %

or la nature d'une épée confifle à être propre à percer & à

couper : donc ce qui efl le plus capable de perfectionner une
cpée efl ce qui peut la rendre plus propre à percer & à couper*

Ainfi , quoique l'acier ne foit pas le plus précieux de tous les

métaux , c'efl pourtant celui qu'on employé pour faire les meil-

leures épées , parce qu'il les rend plus propres à percer & à

couper. Lorsqu'on a envie d'avoir une excellente épée , Ton n'en

choifit pas une dont la lame foit d'or ou d'argent , mais une d'un

acier de bonne trempe. Ce n'efl pas que ces métaux ne foient

plus précieux que l'acier , mais comme ils ne font pas fi propres

à percer & à couper , on ne les employé jamais pour faire un
înflrument defliné à l'un & à l'autre. Il n'y a point de doute que
l'on ne pût enchâffer dans la lame d'une épée des pierreries de
très^grand prix

, cependant quelque dépenfe qu'on y ait pû faire ,

on ne s'en efl pas encore avifé. L'on fe mocqueroit même d'un

Prince qui , pour faire paroître fa magnificence
9
en porteroic

de cette forte
; & l'on auroit raifon de dire qu'il auroit une épée:

fort belle 7 mais fore mauvaife & fort peu capable de le défendre,
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parce que ces pierreries ,

quelque rares qu elles puiiTent être i

rendroient cette épée moins propre à faire ce qui eft de fa nature >

c'eft-à-dire , à percer & à couper.
,

Ce que je viens de dire eft fi vrai , que les chofes dont la

nature demande qu'elles foient difformes & nuifibles , font efti-

mées d'autant plus parfaites quelles ont plus de ces mauvaifes

qualités : ainfi l'on appelle un parfait poifon celui qui eft le plus

propre à donner la mort, 8c un monftre parfait celui qui eft le

plus difforme. La beauté cependant eft une perfection , mais elle

ne perfe&ionneroit pas un monftre
,
parce qu'elle ne convient

pas& n'a pas de rapport à fa nature. Il eft donc vraique les chofes

ne peuvent être perfectionnées que par çe qui convient le mieux

8c a le plus de rapport à leur nature,

r xv ni. Puifqu'une chofe ne peut être perfectionnée que par ce qui

ysm^iTl convient le mieux , & qui a le plus de rapport à fa nature , il

ï'ame , qui fait la , ... A r /

principale partie faut reconnoitre que lhomme ne peut être perfectionne que par

«3e penfeT & de ce quj convient le plus à la nature de l'homme : or l'homme eft:

connoître : ainfi *
r si.r 11 * n v

faperfeaioncon- compofé de deux parties tres-diveries en elles-mêmes 8c tres-
lifte à connoître r r

. .» r • »•! r& à penfer, différentes dans leurs opérations. De-la , il luit qu il faut rai-

fonner très-différemment de ce qui peut les perfe&ionner. L'ame

étant la principale & la plus noble de ces deux parties , c'eft par

l'ame qu'il faut commencer.

L'ame , de fa nature, n'eft autre chofe qu'une fubftance qui

penfe ou qui eft capable de penfer, La perfection d'une fubftance

qui penfe, eft de penfer , car elle confifte dans ce qui a le plus

de rapport à fa nature ; or il n'y a rien qui ait plus de rapport à

la nature d'une fubftance.qui penfe que de penfer.

* Quoique la penfée foit une chofe Ci connue par elle-même ,

qu'il n'eft pas aifé de la définir , on peut dire néanmoins que la

penfée eft une affcion.de l'ame qui fait réflexion fur un objet ,

e'cft-à-dire
7
fur une chofe qui lui eft préfente, Cette,

\
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Cette réflexion peut être de trois fortes. La première n'eft

que comme un fîmple regard que lame jette fur une chofequi

lui eft préfente. La féconde , outre ce regard , renferme encore

une difeuflion & un examen de la chofe. La troifiéme ajoute à

l'un Se à l'autre un jugement que l'efprit porte de la chofe -
9

lequel , s'il eft bien fait, eft une connoiffance claire & diftin&e
,

ou la produit infailliblement.

Il eft vifible que de toutes ces actions de Pefprit ou de ces xix.

fortes de penfées , il n'y en a point de plus parfaite que la txoi- itïtËZt
fiéme à qui l'on donne proprement le nom de connoiffance. En &ÏS^SE
effet , c'eft une action bien plus parfaite de juger d'une chofe & feulement L^sil
i> * • rr i. & connoiffance de Uûen avoir une connoitfance claire & diftincle, que de la confi-

dérer en paffant ou même de l'examiner. C'eft donc dans cette

forte d'a&ion de l'ame que confifte fa plus grande perfe&ion ,
parce qu'il n'y a rien qui convienne mieux ni qui ait plus de
rapport à fa nature.

Il ne faut pourtant pas s'imaginer que toutes fortes de con*
noiffances perfectionnent l'ame. Quoiqu'elle connoiffe lorfqu'elle

fe trompe , l'erreur pourtant ne la perfeftionne pas ; c'eft pour-
quoi ellel'évke tant.qu'eïle peut , & ne fouffre qu'avec peine

qu'on la trompe. Auffi la créature raifonnable a~t-elle tant d'à*

yerfion de la fauffeté & de l'erreur
, que ceux même quifeplaifent

à tromper les autres , ne veulent pas qu'on les trompe.

S'il arrive que l'ame s'arrête & fe plajfe dans fes erreurs,

c'eft qu'elle ne les connoît pas , elle les prend pour la vérité qui

fait feule l'objet de fon amour ; c'eft cette apparence
, pour ainfi

dire, & cette reffemblance de la vérité, que l'ame aime dans fes

erreurs ; fans cela elle n'en auroit que de Paverfion. Il faut que
la fauffeté fe déguife pour lui plaire

; jamais un menfonge décou-

vert ne s'eft fait aimer. Il fe peut bien faire pourtant qu'elle

Jom III,. $
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reconnoiffe & qu elle défende fes erreurs ; mais c'eft fans les

aimer. En même-tems qu'une mauvaife honte pu quelqu'autre

intérêt Fempêclie de les défavouer au dehors , elle les improuve

intérieurement. Il ne fe peut faire qu elle ne les haïfïe.

Il n'y a donc que la connoifTance de la vérité qui puifTe perfec-

tionner & produire fon véritable bonheur,

xx. Quoiqu'il n'y ait que la connoifTance de la vérité qui puifTe

iee de toutes for- perfectionner l'ame & la rendre heureufe^ il eft vrai pourtant

n'eft pas capable que la connoifTance de toutes fortes de vérités n'eft pas capable
de perfectionner * rr ti n J / / iir
rame&deiaren- de produire ces effets. Il en elt des vérités comme des choies 9
dre parfaitement •

fteureufe, mais
Jes unes font plus parfaites & plus excellentes que les autres;&

feulement la con- a x x i

Ivimïett &d e

a

ia P^us e^es ^ont Parfa *tes > P^us k connoifTance qu'on en a per-

fouverawe véri- fe&ionne l'ame. Si la connoifTance de la moindre vérité perfec-

tionne l'ame , il n'y a point de doute que la connoifTance d'une

ou de plufieurs vérités ne la perfectionne encore davantage ; &
il ,

àproportion que les vérités qu'elle connoît font plus grandes

,

fes perfections augmentent r il n'y a point de doute que la con-

noifTance de la fouveraine vérité , qui efl non-feulement plus

excellente que les autres , nteis qui les contient toutes r ne foit

capable de lui donner fa dernière perfection , & par conféquent

de la rendre parfaitement heureufe*

A quoi donc peut fervir la connoifTance o!e toutes les autres

vérités ? A rendre l'ame parfaitement heureufe ? Point du tout *

mais à commencer fon bonheur. Elle eft un prélude Se un avant

goût
, pour ainfi dire , de la fouveraine & parfaite félicité ; mais

elle ne peut faire la félicité même & le fouverain bonheur de

Tarne.

Or cette vérité fouveraine s'appelle la première vérité , foit à

caufe de fon excellence , foit à caufe que toutes les autres vérités

lie font telles que par elle > de même que tous les corps lumineux
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de ce monde n'ont de lumière qu'autant qu'ils en reçoivent du

foleiL

Il faudroit n'avoir jamais fait aucun ufage de fa raifon
, pour

n'avoir pas reconnu qu'il y a des vérités fécondes & participées ; rke^TSï

mais il faudroit être. Athée & n'avoir aucune connoifîance de quVie pTaifi que

. . , . i . r l'ame reçoit de la

Dieu uour nier ou pour ignorer qu il y ait une première & fou- connoiiiunce de

veraine venue. Qu elt-ce que la première vente r linon celle qui Pable de Ia rendre

n 11 a , . / i • • • j i n
parfaitement heu-,

eft par elle-même vente, par Ja participation de laquelle tout ce reufe
'.

qui eil vérité eft vérité , & qui renferme en foi tout ce qu'il y a

de vérités. Qui ne voit combien tout cela convient à Dieu ? Par

qui eft-ce que les chofes font vraies , finon par celui par qui elles

exiftent ? Et de qui tiennent-elles leur être , finon de Dieu ? Ceft

donc Dieu qui a donné l'être à toutes chofes ; mais celui qui a

donné l'être à toutes chofes , comme il eft par lui-même , eft

vrai aufli , c'eft-à-dire vérité par lui-même car il faut raiionner

de la vérité comme de l'être : or Dieu n'a poinum être participé 9

il eft par lui-même , il n'a donc pas non plus une vérité parti-

cipée, il eft vérité par lui-même , toutes chofes tiennent donc

de lui ce qu elles ont de vérité , comme elles tiennent de lui tout

ce qu'elles ont d'être ;il eft donc la première vérité.

L'union de l'ame avec le corps eft un myftere où nous ne xxir.

pouvons rien comprendre , finon qu'il eft incompréhenfible. tre ame eitlepre-

_. r ; 1» • A / fi
m ' er dont noUS

Lorlque a un cote nous voyons que notre corps elt une matière, devons n«us oc-,

il) - ' rr • r cuper.

Se que de 1 autre , nous connoiilons que notre ame qui penie,

n'en peut être une > nous comprenons la Uiftinclion de ces deux

êtres fi différens , mais nous ne pouvons connoître leur union.

Heureufe ignorance qui nous découvre deux vérités bien plus^

grandes que celle qu'elle nous cache î Elle nous fait connoître

que notre ame eft immatérielle , & que c'eft Dieu qui l'unit à

notre corps
,
puifque cette union inconcevable entre deux chofes

Si]
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fi difproportionnées , ne peut être faite que par celui qui trouve

affez de proportion entre l'Etre & le néant
,
pour avoir tiré l'an

de l'autre.

Les anciens'regardoient l'étude de foi-même , comme le prin-

cipal moyen de parvenir à la vraie fageffe , & ils avoient gravé

en lettres d'or fur le Temple de Delphes cette infcription ' v

Comiois-toi toi-même, comme un précepte qu'ils croyoient tenir

d'Apollon,l'un de leurs faux Dieux. » Ce Précepte ne prefcrit pas

» aux hommes (
remarque un Auteur de ce tems-là ) de connoître

» leurs membres , leur taille , ou leur figure , car nos corps ne

m font pas proprement ce que nous appelions nous. Cet oracle

» vouloir dire : apyrens à connoître ton ame. En effet (ajoute-t-il)

>j le corps ne fert que d'organe & d'inftrument , il n'eft que le

m vafe & le domicile de l'ame , & il n'y a que ce que fait l'arae

» qui puiffe être regardé comme fait par nous-mêmes (a)~

En même-tems que ce corps périffabîe retombe dans le néanr

d'où il eft forti, ce qui porte en nous le caraftere de la Divinité

y eft appellé comme à fon principe , & ceux qui ont bien vécu

ne quittent cette vie paffagere > que pour s'unir à jamais à celui

qui a fait le rems & l'éternité.

Le foin de notre ame eft par conféquent h premier dont nous

devons nous occuper. 1

Le devoir envers Dieu eft le premier de tous les devoirs,

aie Cet Etre fuprême eft l'objet général de nos devoirs , dans ce

Ct™â
e

>

WUS
fens qu'il doit occuper toutes nos penfées. Il en eft l'objet parti-,

culier , dans ce fens que nous lui devons un culte»

xxiir.
Notre devoir

*nversDieue

(a) Nimirum hanc habet vint prœceptum Apollinis , quo ntonet ut fc quïfqm nofmtl

Non enim idpracipit ut membra noftra aut ftaturamfiguramve nofeamus , neque nos cor-

para fumus. Cum iptur nofee tedicit, hoc dicit nofee animam tuam; Nam corpus qui-

dem quafi vas eft aut aliquod animi receptaculum , ab anirno tuo quidquid agitUT
t
id agi*

fur à- te, Cicçr. Tufcul. oruseft, Lib, I } Cap, XXI^
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Dieu a formé le monde entier pour l'homme (a), afin que par

lui la nature , muette d'ailleurs & ftupide , devînt en quelque

façon fpirituelle & reconnoiffante à l'égard de fon Créateur y &
que l'homme placé au milieu des Créatures qui fervent toutes à

fon ufage, lui prêtât fa voix, fon intelligence $ fon admiration ,

& fût comme le Prêtre de la nature entière.

De quels biens en effet Dieu n'a-t-il pas comblé l'homme !

Non content de pourvoir à fes nécefïités , il lui a fourni jufqu'aux

délices mêmes, (b). Quelle foule d'arbres, de légumes , de fruits

excellens >
pour les différentes faifons de l'année ! Quel nombre

infini d'animaux , l'air , la terre , la mer ne lui fournuTent-ils

pas à l'envi ? Il n'y a aucune partie de la nature qui ne paye

un tribut à l'homme , afin que l'homme 7 de fon côté
,
paye à

l'Auteur de tous ces biens le jufte hommage de reconnoiflance

& de louange qui font la principale partie du culte qui eft dû.

à la Divinité , & le devoir le plus effentiel de la Créature (c).

Il ne faut pas que l'ingratitude dife que c'eft la nature qui

nous fournit tous ces biens , car par ce mot auquel on n'attache

d'ordinaire aucune idée diftin&e, on ne peut entendre autre

chofe , fi ce n'eft que la Divinité même meut tout > qu'elle pro-

duit tout , qu'elle fe montre à nous partout , & qu'elle fe fait

fentir à chaque moment par fes bienfaits (d).

Epictete eil un des Philofophes du monde qui a le mieux

(a) Omnia qucz funt in hoc mundo s quibus utuntur homines , hominum causa fafla

'fini & parata. Lib. II, de Nat. Deor. 4. 154.

(£) Neque enim necejfitatibus tantummodo noftris provifum ejl , ufque in delicias âma*

mur. Sen'ec. de Benef. Lib. lVy Cap. V.

(c) Tôt arbufta non uno modo frugifera s tôt herbœ falutares, totvarietates ciborum per

toturn annum digeflœ ut inerti quoque fortûito terrez alimenta praberent. Jam animalia

tmnis generis , alia in Jïcco folidoque , alia in hurnido nafeentia ,.alia perfublirne dimiffa s

ut omnis reclum naturel pars trïbutum nobis aliquod conferret. S'enec. de Benef L. IV,C.V.
(d) Quocumque te flexeris , ibi illum videbis occurentem tibi. Nihil ab Mo vacat, er-go

nihil agis , ingratiffime mortalium 3 qui te negas Deo debere ,fed natura, Quid enim aliud

*ft nature quam Deus, Senec, de Benef Lib, IV^
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connu les devoirs de l'homme. U veut , avant toutes chofes

,

que l'homme regarde Dieu comme fon principal objet
; qu'il

foitperfuadé que Dieu gouverne tout avec juftice
; qu'il fefou-

mette à Dieu de bon cœur , ôc qu'il le fuive volontairement en

tout , comme ne faifant rien qu'avec une très-grande fageffe,

j> Si l'homme avoit quelque fentiment d'honneur & de gratitude

» (a dit ce Philofophe Stoïcien) tout ce qu'il voit dans la nature ,

» tout ce qu'il éprouve en lui-même feroit pour lui un fujet con-

» tinuel de louange , de reconnouTance , dations de grâces.

« L'herbe des champs qui fournit aux animaux du lait pour leur

» nourriture, la laine de ces animaux qui lui fournit de quoi fe

» vêtir,devroient le remplir d'admiration. Quand il voit le foc de

k> la charrue brifer & amollir les mottes de terre & tracer un long

sî fillon pour recevoir la femence , il devroit s'écrier : que Dieu efl

» grand , qu'il efl bon de nous avoir procuré tous les inftrumens

î> propres au labourage ! Quand il fe met à table pour manger 9

» tout devroit le rappeller à Dieu & renouve-ller fa reconnoif-

» fance. C'ell lui ( devroit-il dire )
qui m'a donné des mains

9> pour prendre la nourriture , des dents pour la couper & la

» broyer , un eftomach pour la digérer ; & ce qui efl: le fujet

»3 d'une louange infiniment plus intéreffante pour moi , c'efl lui

»a qui, à tous les biens dont il me comble, ajoute l'avantage

» ineflimable d'en connoître l'Auteur , & d'en faire un ufage

» conforme à fa volonté. Quoi donc ( continue le même Philo-

» fophe ) tous les hommes étant plongés dans un fommeil

» léthargique , fur ce qui regarde la Providence , n'eft-il pas

» jufte que quelqu'un au nom de tous , entonne publiquement

» des Hymnes & des Cantiques en fon honneur? Que peut faire

ï> autre chofe un vieillard foible & boiteux comme je fuis 9 que*

» de célébrer les louanges divines ? Si j etois cigneouroflignoi,
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i» je chanterois > parce que telle feroit ma deftination

5 mais j'ai

» reçu en partage la raifon , je dois m'occuper à louer Dieu.

» C'eft-là ma fonction & mon ouvrage. Je m'en acquitte régu-

» lierement , & je ne cefferai de m'en acquitter tant qu'il me
» reliera un fouffle de vie. Je vous exhorte à en faire autant (a).

Que pourroit-on ajouter à la beauté de ce fentiment d'un

Philofophe qui vivoit dans les ténèbres du Paganifme? Il feroit

bien honteux à des Chrétiens de négliger un devoir envers Dieu
dont les Payens ont fi bien développé la juftice.

Dès qu'on reconnoît pour fon Dieu un efprit éternel , infini , xxi v.

tout-puiffant , fouverainement fage dans fes vues , & parfaitement^S^°5P^2
libre dans fes opérations , on conçoit aifément que fi la Création ™iefe naturelle;-

de l'Univers fuppofe en lui une puhîance fans bornes , la création

feule cependant nr
a pû être la fin de fa fageffe fouveraine. P,our #

créer un monde qui n'étoit pas , il falloit un Dieu qui pût fe faire

©béir du néant; mais pour déterminer Faction du Créateur, il

falloit qu'il pût tirer fa gloire de fort ouvrage & fe faire honorer
par fes Créatures ; d'où il fuit que la Religion n'a& ne peut avoir

que l'antiquité même du monde.

Le fentiment de la Religion eft donc le premier qui fe foït

gravé dans notre cœur. Ce fentiment confifte à reconnoître un-

Dieu créateur & condudeur de l'Univers. Ceft Dieu qui entre-

tient notre être & notre vie ,.& il n'en eft pas moins proprement

la caufe
, que s'il la faifoit perpétuellement fubfifter par un mi-

(:

racle vifible indépendamment de tous les moyens extérieurs»

Soit qu'il nous faffe vivre par la nourriture ordinaire , foie*

qu'il le faffe d'une manière extraordinaire & miraculeufe> c'eft

toujours lui qui agit ôc qui nous foutient: ainfi nous fommes
obligés de reconnoître également main toute-puiflante > foie

Epiitet. Lik Cap.XVL
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qu'il la cache , foit qu'il la découvre. De ces deux manières dont

il agit fur les corps & fur les%raes , la première eft la.voye

commune par laquelle il conduit fes créatures ; & l'autre , une

voye extraordinaire dont il ne fe fert que rarement , & qui n'a

point dp règles certaines. C'eft dans la première que confifte

l'ordre de la Providence qu'il permet aux hommes de connoitre ,

la féconde ne renferme que certains effets que nous ne pouvons

jamais prévoir de nous-mêmes , parce que les confeils félon

Jefquels Dieu les produit<en.un tems & ne les produit pas en un.

jâutre , font trop élevés au-deflus de l'efprit des hommes.

Tous les Jitres doivent leur origine à l'Etre fuprême ; ils en

jtirent leurs mouvemens , non comme d'une puiffance aveugle ôc

machinale ., mais comme d'une intelligence libre qui gouverne

tout, qui étend fes foins fur chaque homme en particulier , qui

lui a donne un entendement pour le connoître & une volonté

pour l'aimer , & qui veut que chaque homme s'unifTe à lui par

les liens démette connoifTance &; de cet amour*

Ecoutons encore ici un Philofophe Payen fur la manière dont

les hommes doivent honorer la majefté des Dieux.

»s Le culte des Dieux confifle premièrement ( dit ce Philo*

» fophe ) à croire qu'ils exiftent , enfuite à reconnoître leur

» Majefté fouveraine & leur bonté fans laquelle il n'y a point

» de véritable grandeur. Il faut être perfuadé que ce font eux

*> qui gouvernent l'Univers & qui , par leur puifTance , règlent

» & conduifent toutes chofes
; qu'ils prennent foin du genre

j> humain
; qu'ils entrent même quelquefois dans les affaires des

» Particuliers ; & que comme ces Etres fouverains ne font pas

•> fufceptibles.de mal , aufli ils n'en font point. Il eft vrai pour-

»> tant qu'ils châtient quelques perfonnes 8c qu'ils répriment leur

g malice ; quelquefois même ils puniffent lorfquils femblent

» accorder
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» accorder quelque faveur. Voulez-vous les voir propices ?

» Soyez gens de bien. Cefl les honorer fufEfamment que de les

.*> imiter (a).

L'ordre immuable & nëceflaire demande en effet que la

Créature dépende du Créateur ; que toute expreffion fe rapporte

à fon modèle ; & que l'homme fait à limage de Dieu,vive fournis

à Dieu , uni à Dieu , femblable à Dieu en toutes les manières

poflibles , fournis à fa puiffance , uni à fa fageffe
, parfaitement

femblable à lui dans les mouvemens de fon cœur.

Dieu effc notre Créateur , nous lui devons tout ce que nous

fommes & tout ce que nous avons. De ce qu'il nous a créés , de

ce que nous fommes fon ouvrage , il fuit néceffairement que nous

lui devons un culte, & un culte digne de lui. Notre raifon route

feule nous dit que puifqu'il nous a créés , il veut que nous le

fervions. Elle nous apprend que ce feroit une injuflice fouve-

raine de n'être pas fournis à fon Créateur. Eh ! comment fe dif-

penfer des fentimens d'admiration , de refpecl: , de reconnoif-

lance , à la vue de la fageffe infinie } de la fouveraine indépen-

dance , de l'immenfe libéralité qui éclatent dans les vues du

Créateur !

Réfléchirons d'un côté , fur la puiffance du Créateur ; & de

l'autre , fur la dépendance de la Créature , & nous trouverons

dans la feule Loi naturelle une fource aufli fûre que pure des

devoirs de l'homme envers Dieu. Tels font les devoirs de la

Religion apperçue par les feules lumières naturelles. I. Il y a

un Dieu. IL Dieu a créé l'Univers. III. Dieu gouverne l'Univers

p.ar une Providence qui prend foin particulièrement du genre

(<z) Primas ejl Deorum cultus Deos credere , deindè reddere Mis majeflatem fuam ;
reddere bonitatem

, fine quâ nulla majeflas ejl. Scire illos ejfe qui prœfident mundo ; qui

univerfa vi fuâ tempérant ; qui fummam generis tutelam gerunt , interdum curiofi fingulo-
rum. Hi nec dant malum nec habent. Cceteràrn cafligant quofdam é'irrogantpœnas, puniunt ;

fk Deopropitiare? bonus efio. Satis illos eoluit 3 qui[quis imitatus ejl. Ser.eç. Ép.XLVk

TçmelII, X
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humain. IV. Dieu n'eft fufceptible d'aucun attribut qui emporta

la moindre imperfection. Puifqu il eft la caufe produ&ive dé-

routes chofes , on ne fçauroit fuppofer 9 fans une abfurdïté ma-
nifefte ,

qu'il manque d'aucune des perfections dont les Créatures ;

peuvent fe former quelqu'idée. V. On doit aimer Dieu comme'

l'auteur & la fource de toutes fortes de biens. VL On doit

efpérer en Dieu , comme en celui de qui dépend tout notre

bonheur, VU. On doitfe repofer fur fa volonté , être perfuadé

qu'il fait tout pour notre bien , ôc qu'il fçait mieux que nous--

mêmes ce qui nous eft nécefTaire. VIII. Il faut le craindre ^
comme ayant une puiiïance infinie par laquelle il eft en état de

faire fouffrir les plus terribles maux à ceux quil'ofFenfent. IX. Il

faut être difpofé à lui obéir en toutes chofes , comme à notre^

Créateur & à notre maître tout-puiflant. X. Il faut nouscon-

ferver nous-mêmes ou nous tenir dans la fituation où Dieu noug»

a placés. XI. Il faut obferver les devoirs que la Loi naturelle'

nous impofe par rapport à autruh-

Les facrifices que Dieu demande de nous (dit un homme d'urf

grand jugement) font une ame pure, une eonfcience Se une

croyance fmeere. C'eft lui facrifier que de vivre dans la vertu*

S'abftenir de mal faire , c'eft lui faire une offrande agréable*

Empêcher quelqu'un de périr c'eft lui égorger les victimes qu il

defire. Voilà nos facrifices , voilà nos myfteres. Le plus dévot

parmi-nous , c'eft celui qui eft le plus jufte (a).

Il n etoit pas nécefTaire que la révélation vînt nous éclairer fur

nos devoirs envers Dieu. La raifon toute feule nous conduifoit à

la Religion naturelle & la renfermoit. La révélation a été néan-

moins utile ; elle a porté les vérités que la raifon nous annonce *
à un degré d'évidence & de certitude qui ne laifle ni prétexte ni

exeufe à ceux qui ne fuivent pas les routes qu elle nous montre*

{a) Locke , d'après Miriutius Félix,-
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SECTION IV.

H?,

Dieu a montré aux hommes , par la révélation , le principe

de toutes les Loix naturelles,

IeUj qui a voulu ôter tout prétexte à l'infidélité, s'en: xxv.
montré à fon peuple fur la montagne de Sinaï. » Vous dîrTcSS^

ferez (lui a-t-ildit) un Royaume facerdotal dont tous les

.» Sujets auront Dieu pour Monarque, & une Nation fainte, donc

» tous les membres feront fpécialement confacrés (a).

Parmi les dix Préceptes qu'il a donnés à fon peuple , il y en

a trois qui , en luifaifant une heureufe néceffité d'aimer & de

fervir le Seigneur , lui ont montré le principe des Loix natu-

relles..

» Vous n'aurez point de Dieux étrangers en ma préfence.

« Vous ne vous ferez point de repréfentation & d'image des

» Créatures placées au deïTus de vous dans le Ciel , ni de celles

w qui habitent la terre , ou qui vivent dans les eaux. Vous n'ado-

» rerez aucune de fes Créatures , & vous ne leur tranfporterez

» point le culte qui m'efl dû. Je fuis le Seigneur votre Dieu tout-;

* puilTant & jaloux de ma gloire. Je punis ceux qui morTenfent ,

» Se je venge l'iniquité du pere fur les enfans jufqu a la troifiéme

» & quatrième génération ( b ), Ceft ainfi que j'en ufe contre

» ceux qui payent d'ingratitude & de haine mes bienfaits & mon
» amour ; mais je récompenfe encore avec plus de miféricorde

» que je ne punis avec févérité; & c'eft jufqu'à mille générations

{a) Vos . eritis mihi in regnum facet dotale & gens fantïa : hceç funt verba quee. la*
queris ad filios Ifiael. Exod. XIX , 6.

(b) Non adotabis ea neque coles ; ego fum Dom'mus Deas tuus fortis ,
pelotes, vin~

dkans iniquitatem patrum in filios , in tértiam & quartam generationem eorum qui od&*
jrunt me? Exod. XX 3 5,

Tij
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*> que j'étends mes bontés fur ceux qui m'aiment & qui gardent

» mesLoix ( a ).

» Vous n'employerez jamais en Tain îe nom du Seigneur vo-r

» tre Dieu ; car celui qui , contre ce précepte, profanera ce nos&

» rédoutable , fera criminel aux yeux du Seigneur (5).

» Souvenez-vous de fan£tifier le jour du Sabbat (c) ».

Ces trois préceptes qui regardent immédiatement les devoirs-

de l'homme envers Dieu , & les fept préceptes que Dieu y a

ajoutés fur ies obligations de l'homme envers le prochain , ont

une grande étendue , & renferment, outre la Loi pofitive de,

l'obfervation du Sabbat
f

les principes de toutes les Loix na-

turelles.

'$ Ces Loix que Dieu donna aux Hébreux par le miniftere de-*

Moyfe, la raifon les avoit montrées aux hommes , avant que

Dieu en fît un commandement exprès. Antérieurement à la ré-

vélation , l'amour dé Dieu fur toutes chofes 5
FobéifTance à fes

volontés , la croyance en fes ré vélations
,
l'efpérance en fes pro-

mettes , & la reconnoifTance pour fes bienfaits , étoient indif—

penfables pour le peuple Hébreu , aufG bien que pour tous les

peuples du monde. La défenfe dé blafphemer le nom de Dieu %

& d'adorer les Divinités étrangères , n'étoit ni moins naturelle,

ni moins indifpenfable. Toutes ces obligations étoient com-

munes à tous les hommes , elles font plus anciennes que la Loi

de Moyfe, elles ont commencé d'exifter dès que les hommes

ont commencé d'être. L'Ancien Teftament n'a fait qu'en établir

les principes & en développer les conféquences en faveur du»

peuple choifï.

(a) Et faciens mifericordiam in mîllîa hïs qui d'digunt me & cuflodiunt prœcepta meal-

Exod. XX, 6.

(b) Non affiimes nomen Dominl tui vanum , nec enim habebit infontem Dominas euns*

qui ajjumpferit nomen Domini Dei fui fruflra. Ibid. 7.
(c) Mémento ut diem Sabbati fanttifices, Ibid^
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Ces mêmes principes , & les conféquences qui en réfultent
, xxyr

€>nt été confirmés par la nouvelle alliance. £Z7^SL
Toute la Loi & les Prophètes ( dit l'Evangelirte

) dépendent

de ces deux Commandemens : « Vous aimerez îe Seigneur votre

» Dieu de tout votre cœur & de toutes vos forces , & votre

$> prochain comme vous-même (a) ».

Ces deux préceptes renferment tellement toute la Loi natu-

îelle ,
que fi quelqu'un par une lumière divine , en pénétroit

toute l'étendue , il n'auroit plus aucun doute fur toute la morale;

Ces paroles : Vous aïmere\ Dieu de toutes vosforces votrepro-

chain comme vous-même , font claires , mais c'eft principalement

pour ceux qu'enfeigne intérieurement fonction de l'efprit; car

à l'égard des autres hommes elles font plus obfcures qu'on ne s'i-

magine. Ce mot aimer eft équivoque , il lignifie deux chofes £
entre plufieurs autres ; s'unir de volonté à quelque objet comme

à fon bien & à la caufe de fon bonheur , fouhaiter à quelqu'un

îe bien dont il a befoin*

I. On peut aimer Dieu dans le premier fens, & fon prochain

dans le fécond ; mais ce feroit impiété , ou du moins flupidité

& ignorance , que d'aimer Dieu dans le fécond fens ; car il efî

efTentiel à la Divinité de fe fuffire à elle-même. Ce feroit aufïï

une efpéce d'idolâtrie, que d'aimer fon prochain dans le premier

fens. Ceffi en Dieu feui que fe trouve la puilTance d'agir dans

les efprits , & de les rendre heureux (b):

II. Tel s'imagine aimer Dieu qui n'aime effectivement qu'un*

fantôme immenfe qu'il s'en
1
formé. Il croit aimer Dieu en vivant

dans le défordre , il fe trompe. Bien loin d'aimer Dieu , il ne le

connoît feulement pas. « Celui qui dit qu'il connoît Dieu, ÔC

» qui n'obferve pas fes Commandemens % eft un menteur % la'

{a) Matth. XXII.

y) Tratfqt. 23. in Joan^

*
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» vérité n'efl; point en lui; mais celui qui les obferve, afaie

» Dieu parfaitement (a) ».

III. Vous aimerez Dieu de toutes vos forces. Toutes, ce mof
efl allez clair ; mais cet autre mot vos forces , peut donner fujet

d'erreur à ceux qui n'ont point d'humilité ou qui en ont une
fauflfe. Les premiers peuvent en tirer quelque fujet de vanité ;

,<& les autres , le motif d'une négligence criminelle, Et votre)

prochain comme vous-même. Jefus-Chrift nous apprend dans la

parabole du Samaritain
?
que tous les hommes font notre pro-^

chain , & ce terme n'efl: pas trop clair. Ainfi les Juifs grofliers

& charnels l'ont- ils toujours pris dans un faux fens. Commç
vous-même ; certainement ceux qui aiment les vrais biens font

les feuls qui accomplirent ce Commandement , en aimant leur

prochain comme eux-mêmes. Un pere qui aime fon fils avec la

dernière tendrej(re,& qui lui procure avec foin tous les biens fen-:

fibles, efl encore bien éloigné d'aimer fon fils
, quelque tendreffs

qu'il ait pour lui > comme Dieu veut qu'on aime fon prochain;

•xxy;n.
^

Pour connoître fi la Religion naturelle toute feule eût fufB

*ertueftindéPen- fans la révélation , à donner des règles pour les fociétés civiles,
riant de la révéla- 11» il
tion; mais laper- |l fauc confidérer ces règles dans ce qu'elles ont d'abfolument
fectioa de la ver- ° 1

îéiliion

d
&n^" en

^
entie l dans ce qu'elles ont de plus parfait & au-delà de

a de morale par- l'eflentiel.
faite que dans le

•

Çhriflianifme. j>ar rapport à FefTentiel , comme il a pu fe faire que l'homme

fubilftât fans une révélation miraculeufe & furnaturelle , & qu'il

n'a pu fubfifter fans la raifon qui conduit naturellement à la Re*

ligion naturelle , il faut avouer que la révélation n'efl pas abfo-

îument néceffaire pour établir les règles des vertus purement

morales & les droits des fociétés. C'eft le fondement du repro-

che que Saint Paul fait aux Gentils qui }
ayant connu Dieu par

la lumière purement naturelle , ne l'ont pas gbrifié à propos

(a) S, Jean
, Ep. I

,
Chap. IJ,



£> Ë D I E V. i; B

ûon de cette connohTance. Il y a un accord parfait fur chaque

devoir entre la révélation & la raifon<r La Religion Chrétienne

fie défend aucun vice nouveau y 8c ne recommande aucune vertu

nouvelle. La révélation nous ordonne d'éviter toutes fortes de

Vicès & de pratiquer toutes fortes de vertus ; mais s'il n'y avoit

point de révélation , la Loi naturelle cxigeroit de nous les mê-;

mes devoirs.- Lorfque l'Ecriture Sainte nous exhorte à la charte-

té , à la juftice , à la compalîion y elle ne définit point ces vertus^

elle fuppofe que nous en connohTons la nature , & que la lu-»

fliiere de la raifon nous enfeigne que nous devons les pratiquer

êt nous abftenir des vices qui leur font oppofés. Le culte ex té-*

îieur qui confifte dans la pratique extérieure des cérémonies-

établies dans l'Eglife Chétienne , n'eft que le ligne du culte in-

térieur , fans quoi il ne feroit que grimace & hypocrifie.

On eft néanmoins redevable de la perfection des règles de

ïa fociété civile , à la révélation & au Chriftianifme.- Cela pa-

ïoîtra évident , fi Ton fait réflexion aux avantages que les fo--

ciétés humaines tirent de l'Evangile , par rapport à l'éelaircifie--

ment de leurs principes , à la netteté de leurs règles , à la juf-

teffe des applications qu'il en faut faire aux divers états de la

vie , à la fublimité des motifs qu'il nous fournit , à l'immenfité

de l'intérêt qu'il nous propofe , dans ce qu'il nous apprend tou-

chant l'éternité de la récompenfe réfervée aux vertus , & de 1&

punition deftinée aux crimes. L'Egyptien fe promettoit , à

force de bien vivre , de devenir un jour éléphant blanc. Le
Payen comptoit fe promener dans les champs Elyfées , boire

le ne&ar , & fe repaître d'ambrofier Le Mahométan
, privé

de vin par fa Loi , & voluptueux par tempéramment
, efpere

s'enyvrer éternellement entre deshouris grifes
, rouges , vertes

& blanches. Le Juif , content du bonheur éternel, ne connoif-

fbit guère d'autres efpérances. Mais le Chrétien jouira de for*
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Dieu. Le Chriftianîfme efl le feul culte qui ait propofé aux hoîB*

mes des récompenfes dignes d'eux. Auiïi n'y a-t-iî jamais eu de

Nation ni de Contrée
} où la raifon ait été plus épurée 3 plus

élevée , & plus proportionnée à la fublimité des plus valles gé-

nies j & à la médiocrité des efprits les plus communs
,
que

dans les Régions où le Chriftianifme s'efl établi. L'hiftoire nous

fait voir qu'il a donné à PUnivers un fecours admirable & fen?

fible
,
pour adoucir les moeurs & pour perfectionner la politeffe,

Ces avantages deviendront d'autant plus efficaces , qu'on s'ap-

prochera , ou qu'on s'éloignera davantage des principes du
Çhriftianifme ; de manière qu'où fe terminent les lumières de

la raifon , là commencent , fous un jour plus clair , celles de la

révélation , pour foutenir & pour animer la conduite des nom*

mes , pour rectifier leur prudence , & pour fixer leur morale,

La véritable morale doit être une règle infaillible^quï ne fdve

ni nos fantaifies, ni nos préjugés. Elle ne peut donc être qu'une

explication des vérités conformes à la vérité éternelle , c'eft-à-*

dire , à la Loi de Dieu. La Loi de Dieu efl: par eonféquent le

point fixe & indivifible d'où il faut regarder tout ce qu'on ap?

pelle morale , Ci l'on veut en connoître la beauté & les défauts.

Selon ce principe, la Morale efl la fille de la Religion; elle

marche d'un pas égal avec elle , & la perfection de celle-ci efl

la mefure & la perfection de celle-là. Il n'en faut chercher de
parfaite que dans le Chriftianifme.. Il établit le premier fonde-

ment de la tranquillité de l'efprit , la bafe de toutes les vertus ,

le repos de toutes les fociétés. Craignez I)ieu & obfervez fes

Commandement , c'eft en cela queconfifte tout Pêtre de l'hom-

me (a). Tout ce qui n@ tend point à Dieu & à l'obfervation de

fa Loi f n'a point d'être
,
point de réalité , point de folidité

j,

point de bonheur,.

(a) Deum time & mandata ejus obferva . hçc efi omnis homo. Eccl. XII, 13.

CHAPITRE



CHAPITRE TROISIEME,
De rAmour de foi-même,

SECTION PREMIERE.
Du foin de fe conferver.

CHacun s'aime foi-même , chacun fouhaite d'être heu-
CarJ[eres d<?

reux , & a une extrême averfîon pour la mifere. Cet ranour propre,

amour propre eft la fource du bien & du mal , & le reflbrt de

toutes les actions de la vie humaine. Quel eft le principe de

toutes les actions les plus glorieufes ? Le défir d'être pendant

{on vivant en confidération parmi fes Concitoyens , & de vi-

vre après fa mort dans la poftérité. Ceft ce qui foutient le

Guerrier dans Le danger des combats; le Magiftrat dans les

dégoûts de fon état ; le Jurifconfulte dans fes veilles.

I^'amour propre fe déguife fous les beaux noms de vertu &
d'amour de l'ordre & du devoir ; mais c'eft pour foi qu'on efl

utile aux autres. Qu'on rétranche l'amour propre de la fociété ,

tout y languit y & nous périffons.

Il n'y a d'amour véritable que l'amour propre ; tous les mou-

vemens qui agitent notre ame , font des amours déguifés. Nos

craintes , nos défirs , nos efpérances , nos plaifirs , & nos dou-

leurs ne font que l'amour propre qui fe montre fous différentes

formes 9 félon les bons & les mauvais fuccès qui lui arrivent.

Comme chez les Payens
, chaque perfection de Dieu a pafTé

pour une Divinité ; de même parmi les Philofophes 9 les diffé-

jrentes qualités de l'amour ont été prifes pour des payions du?

Tome III, V
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vertes. Quand l'inclination fe forme, on l'appelle amour. Quand
l'amour fait une fortie hors de lui-même pour s'attacher à ce qu'il

aime , on le nomme défir. Quand il eft plus vigoureux & que

fes forces lui promettent un bon fuccès , il porte le nom d'efpé-

rance. Quand il s'anime contre les difficultés , il s'appelle colère;

Quand il fe prépare au combat pour défaire fes ennemis ou fe-

courir fes alliés , c'eft hardieffe.

- Cet amour qu'on a pour foi-même eft inféparable de la nature

humaine. Il eft de tout âge, de tout fiécle, ôc de tout pays»-

C'eft un principe plus ancien que l'éducation , & vraiment né

avec nous ,
puifqu'il influe fur toutes nos actions & qu'il en eft

le premier ou plutôt l'unique mobile. Si nous croyons aimer un

objet plus que nous-mêmes , c'eft parce que la fatisfa&ion qui

eft excitée en nous par les qualités que nous découvrons dans

cet objet , nous affecte d'une manière plus fenfible & plus vive

que toutes les réflexions que nous faifons fur nous-mêmes. L'a*

mour propre fe déguife quelquefois fi bien à lui-même
, qu'il

penfe s'immoler ; mais il eft toujours , dans ces rares facrifices %

l'objet auffi bien que la victime.

Les pafïlons ont un ordre , & c'eft toujours par l'amour de

foi-même qu'elles commencent. Nous travaillons plus immédia-

tement à notre confervation qu'à celle d'aucun autre homme;

On s'aime foi-même , & l'on n'aime que foi , car lors même
qu'on aime les autres hommes , on ne les aime que par rapport

à foi. L'homme rapporte tout à lui , il fe défire toutes fortes de

biens , d'honneurs , & de plaifirs > & il n'en délire qu'à lui-même

ou par rapport à lui-même.

Toutes nos affections , toutes nos actions ont leur fource

dans notre amour propre ; & c'eft notre intérêt qui le dirige.

L'intérêt propre fe trouve dans l'ordre de la grâce comme dan$
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celui de la nature ; 8c Dieu qui veut être aimé pour Pamour de

lui,permet que nous le recherchions pour Pamour de nous. Vou-

loir bannir l'intérêt du commerce des hommes , c'eft vouloir

oter d'une machine les refforts qui la font mouvoir.

Lors même que nous ne penfons point à nos intérêts , l'a-

mour propre y fonge pour nous , fans que nous nous en apper-

cevions ; 8c il en eft de l'amour propre comme de la chaleur

qui eft dans le cœur de l'homme 8c qu'on ne fent pas , quoi-

qu'elle donne la vie 8c le mouvement à toutes les parties du

corps. Deux principes d'a&ion ne peuvent pas être plus reffem-

blans , ils font également néceffaires chacun dans fon ordre.

L'un eft comme le reiïort de tous nos mouvemens phyfiques ;

l'autre eft le mobile perpétuel de toutes les actions morales. Ils

âgiffent tous deux avec une uniformité confiante , fans nous

abandonner un moment , fans fe démentir jamais, & fans fe

faire fentir. L'un n'eft pas plus vicieux que l'autre , 8c ils doi-

vent être regardés comme deuxfages effets de la toute-puhTance

du Créateur ,
qui les a jugés néceffaires au bien 8c à la conferva-

lion de notre Etre. Mais pour peu qu'ils franchiffent les bornes

dans lefquelles ils doivent agir , ils deviennent aufli nuifibles

qu'ils étoient utiles. Une chaleur exceflive dérange les fondions

naturelles, altère le fang, & confume les parties les plus né-

ceffaires à la vie ; un excès d'amour propre corrompt les meil-

leures qualités de l'ame , 8c les rend ou pernicieufes ou ridi-

cules.

Nous croyons voir , entre nos obligations 8c notre avantage
, &

une oppofirion bizarre qui révolte le cœur & qui inquiète l'ef-

prit. De-là , en matière de morale , plufieurs opinions égale-

ment fauffes ,
quoique contraires les unes aux autres. Cette

oppofirion entr e notre devoir & notre bonheur n'eft point réelle»

Vf
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L'amour prop re bien ou mal entendu eft la fource de toutes no&

vertus ou celle de tous nos vices.

L'inclination la plus générale qui naifle de Pamour propre

eft le défir d'être aimé. Il n'y a perionne qui ne foit bien aife de

l'être , & qui ne regarde avec plaifir dans les autres cette pente

du cœur tourné vers lui
,
qu'on appelle amour. Les vues d'in-

térêt , d'ambition , de plaifir , arrêtent fouvent les effets de

cette inclination qu'on a à fe faire aimer , mais ils ne l'étouffent

jamais entièrement. Elle eft toujours vivante au fond du cœur ,

& dès qu'elle fe trouve en liberté , elle ne manque pas d'agir 8c

de nous porter à tout ce qui nous peut prouver l'amour des

hommes , comme elle nous fait éviter tout ce que nous nous

imaginons qui nous peut attirer leur averfion.

Rien n'attire tant l'averfion que l'amour propre, & il ne

fçauroit fe montrer fans exciter la haine, ainfàque nous l'éprou-

vons nous-mêmes à l'égard de l'amour propre des autres > que

nous ne fçaurions fouffrir. C'eft pour cela que les hommes tâ-

chent de déguifer leur amour propre à la vue , & de rie le mon-

trer jamais fous fa forme naturelle. Cette fuppreffion de l'amour

propre qu'on appelle honnêteté ,
modeftie, n'eft dans le fonds

qu'un amour propre qui eft plus intelligent & plus adroit que

celui du commun des hommes , qui fçait éviter ce qui nuit à fes

deffeins , & qui ,
par une voie plus raifonnabîe , tend à fon but

,

à Feftime & à l'amour des hommes. Les gens qui étourdiffens

tout le monde de quelques occafions où ils fe font ftgnalés, .font

voir que la vertu ne leur eft guère naturelle, & qu'il leur a fallia

de grands efforts pour guinder leurs ames jufqu'à l'état où ils

font Ci aifes de fe faire voir. Il y a par conféquent plus de gran-

deur à faire fî peu d'attention fur nos plus belles actions , qu'il

femble qu'elles nauTent fi naturellement de la difpofition de
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flotre ame ,
qu'elle ne s'en apperçoit point. Ce degré de vertu

effc héroïque , & c'en; celui dont Fhonnêteté & la modeftie ,

quand elles font parfaites , donnent l'idée , fans y penfer ex-

preffément , & qu'elles imitent par politique quand elles vien~

nent plutôt de la raifon que de la nature.

L'amour de foi-même détermine à tous les partis qu'on prend.

Il nous empêche de violer les Loix par la crainte qu'il a du

châtiment , & nous éloigne par-là de tous les crimes. Il foulage

les néceflités des autres dans la vue de fon propre intérêt
}
& il

n'eft guère d'actions où il ne nous puiffè engager pour plaire

aux hommes. L'amour propre bien réglé efl .par conféquenc

très-utile aux fociétés.

Il imite fi parfaitement la charité chrétienne , que y lorfqu'iî

efl: confulté fur les allions extérieures , il fait les mêmes répon-

fes , engage dans ïes mêmes vues , & fe conduit de la même

manière que la charité , à l'égard des foupçons injuries & des

ennemis , à l'égard des bonnes & des mauvaifes qualités des au-

tres ; de forte que
, pour réformer entièrement le monde , pout

en bannir tous les vices & tous les défordres groffiers 7 & pour

rendre les hommes heureux dans cette vie , il ne faudroit , au

défaut de la charité , que leur donner un amour propre éclairé

qui fçût difeerner fes vrais intérêts , & y tendre par les voies

que la droite raifon lui découvriroit. Quelque corrompue qu'aux

yeux de Dieu cette fociété puiffe être au-dedans , il n'y auroit

rien au-dehors de mieux réglé , de plus civil > de plus jufte , de

plus pacifique y de plus honnête , de phis généreux. Ce qui

feroit admirable , c'eft que n'étant réunie & animée que par

l'amour propre , l'amour n'y paroîtroit point r & qu'étant en-

tièrement vuide de charité , on ne verroit par-tout que la forme

& les cara&eres de la charité»
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Qu eft-ce donc qui diftingue aux yeux du monde la vertu dis

vice ; les bonnes actions , des crimes ? l'objet de l'amour pro-

pre. Celui qui eft affez heureux pour le placer dans un objet

utile à fes Concitoyens, eft un homme précieux, digne de notre

eflime , de nos éloges > & de notre reconnohTance.

n# Il n'eft prefque pas néceffaire d'avertir que je ne traite point

bfcn™egiéKTot ici de l'amour propre défordonné , de cet amour propre dont on

ver

e

f 'fe

e

perfeî- s'entretient dans les Cercles , mais de l'amour propre éclairé ,
donner i Ce défen- i . î t J 1» • r /\

*ke, conduit par la raiion , de 1 amour propre qui içait connoitre

fes vrais intérêts , 8c qui tend , par une voie légitime , à la fin

qu'il fe propofe.

Nous nous aimons nous-mêmes. Cet amour eft légitime en

foi , ce n'eft que le défir d'être heureux. Cet amour n'eft pas

libre , il eft une fuite néceffaire de la nature d'un être intelli-

gent , ainfi on ne nous défend point de nous aimer , & on nous

le défendroit en vain. Il s'agit donc moins de combattre l'amour

propre
,
que de fe régler en l'éclairant, Nous nous aimons , fça-

chons nous aimer. Nous cherchons le bonheur , cherchonsrle

où il eft , cherchons le vrai bonheur.

L'amour de nous-mêmes nous porte à nous conferver , à

nous perfectionner , à nous défendre. C'eft à ces trois objets

que fe rapporte tout ce qu'on peut dire par rapport à l'amour

propre bien réglé. Je vais les difcuter féparément.

nT. Il n'eft permis à perfonne de fe priver de la vie ; & il faut

rejetter comme infoutenable Popinion des Ecrivains qui attri-

buent à l'homme un cfroit Ci abfolu fur fa propre vie ,
qu'ils s'i^

maginent qu'il peut l'abréger , en avançant par une mort vio-

lente , l'inftant qui doit la terminer naturellement , cet inftant

où le tems finit & où l'éternité commence, Traitons amplement

çe point eflentieL

Le fuïcide eft

m crime.
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Les Sages du Paganifme établiflbient ce principe : que l'hom- iv.

me placé dans le monde> comme dans un pofte par un Général , dJpagaîifme f
*

ne peut le quitter que par le commandement exprès de celui
Cet âard

'

de qui il dépend , c'efl-à-dire , de Dieu même (a). Ils le regar-

doient quelquefois comme un coupable condamné à une trifte

prifon y d'où il ne lui étoit permis de fortir que par l'ordre du

Magiftrat ou de quelque autre puifTance légitime , & non en_

brifant fes chaînes , ni en forçant les portes du cachot (b).

Ces idées font belles , parce qu'elles font vraies. Les Plan-

tons , les Cicerons , les Seneques , éclairés de la feule lumière

naturelle , ne pouvoient s'empêcher de reconnoître que les

Dieux feuls ( comme ils partaient , ) avoient un droit fuprême

fur la vie des hommes. Mais les lumières de ces Sages du Pa-

ganifme étoient mêlées d'épaiflfes ténèbres , & ils prenoient pour

un ordre de la Divinité ce qui n'étoit que l'effet de leur foibleffe,

une lâcheté honteufe devant les hommes , une révolte crimi-

nelle contre les décrets de l'Etre Souverain.

Des peuples entiers ont eu , fur le fujet que j'examine , des v.

ufages tout-à-fait raifonnables. miiiTL
C

°u

Chez les Thebains , il n'étoit permis à perfonne d'attenter^ piï^Tefoietr

fa vie , & l'Etat flétriifoit la mémoire de ceux qui lefaifoient.

Les Athéniens dégradoient auflî la mémoire de celui qui s e-

îoit privé Volontairement de la vie. On lui coupoit la main

qui avoit porté le coup mortel , & on le jettoit à la voirie.

D'autres peuples étoient dans un ufage bien différent. TTr
VT

- ,r x t> Ufages contîa>

(a) Vetatque Pythagoras
, injujfu împeratoris , id ejl Dei 3 de pmfidio & flatione vit» autres ancien»'

decedere. Cicer. de Sene&. n. 73. Peuples,
(b) Cato fie abiit de vitâ ut caufam moriendi nattam ejfe gauderet. Vetat enim do-

minans Me in nobis Deus
, injufiu hinc nos fuo demigrare. Cum vero caufam juflam Deus

ipfe dederit ,ut tune Socrati , nunc Catoni
, fœpè multis , nce ille , médius fidius , vir fa-

piens , lœtus ex his tenebris in lucem illam excejferit. Nec Jamen Ma vincula carceris

ruperit , liges enim vêtant ; fed tanquam à Magiflratu aut ab aliquâ potejlate légitima ,

fie à Deo evocatus, atque emijjiis exierit. Cicer. Tufcul. quaîft. Lib. I. n.74.
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Je rapporterai d'abord un exemple tiré de l'Hiftoire de Perfe,

Abradate ayant été tué à la bataille de Thymbrée , où Crefus

fut vaincu par Cyrus , Panthée fa femme tenant fa tête fur fes

genoux ,
parla ainfi à Cyrus : » C'eft pour l'amour de toi qu'il

» s'eft expofé de la forte. Que dis-je ? Ce n'eft pas moins pour

» l'amour de moi. Combien de fois lui ai-je dit , infenfée que

m j'étois, qu'il prît garde à paroître digne de ton amitié. Hélas ï

» je fçais bien qu'il a fongé à te fervir plutôt qu'à fe conferver.

» Enfin il eft mort , & moi qui l'ai exhorté à combattre
;
je vis

« après lui », Cyrus étoit fi faifi de douleur ,
qu'il fut long-

jems fans lui répondre 5 mais après avoir yetfé beaucoup de lar-

ges : « La fin d'Abradate ( dit-il à Panthée ) eft glorieufe
p

» puifqu'il eft mort vi&orieux. Je veux qu'on lui dreffe un fé-

v> pulcre magnifique , & qu'on lui rende des honneurs dignes

» de fa valeur. Pour toi , ne crains point de demeurer fans frip-

ai port ,
je refpecterai éternellement tes vertus ; & je te don-

» nerai des gens pour te conduire par-tout où tu défireras d'al-

« 1er y
fitôt que ta volonté me fera connue. Sois en repos de ce

» côté-là ( lui repondit Panthée ) tu fçauras bientôt le lieu otî

» je veux aller ». Lorfque Cyrus fe fut retiré , Panthée com-

manda à fes Eunuques de la laiffer feule , afin difoit-elle , de

pouvoir pleurer en liberté. Auflitôt elle tira un poignard, qu'elle

gardoit depuis long-tems , & s'en frappa ; Se s'étant appuyée

la tête fur Peftomach d'Abradate , elle mourut (a).

Un ancien Tragique Grec nous repréfente Evadué , femme

de Capanée , fe fauvant de la maifon paternelle
,
pour fe jetter

au milieu du bûcher allumé pour fon mari. Elle déclare publi-

quement que rien n'eft plus doux que de mourir avec ceux

qu'on aime. Elle croit que ce fera un grand triomphe pour elle
f

Ça) Xenoph. Cyrop. Liy. VII.
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& une vi&oire qui la fignalera parmi toutes les époufes. Au
moment que le corps de Capanée eft. confumé par le feu

,

elle s'y précipite elle-même , 8c mêle fes cendres à celles de

fon mari (a).

Ce n'étoient pas feulement des particuliers qui fe donnoient

la mort , des Villes entières étoient dans cet ufage. Philippe >

à la prife d'Abydos
, voyant que les habitans fe tuoient avec

précipitation , accorda
, par un cri public , l'efpace de trois

jours, pour lahTer la liberté des morts volontaires (6). Ceit

ainfi que dans la fuite les Numantins , en capitulant, réferve-

rent un jour franc , afin que tous ceux qui voudroient fe donner

la mort , fuffent en pleine liberté de le faire (c).

Les Romains eux-mêmes regardoient comme une action hé-

roïque de fe donner la mort
, pour éviter l'opprobre & ne pas

furvivre à la honte.

Pline envifage cet expédient comme la meilleure reflburcç

& la plus douce confolation, dans le grand nombre de maux
& de chagrins à quoi nous fournies livrés pendant notre vie (<2).

La mort fe trouve par-tout , dit Seneque le Tragique , c'efl

un effet des bontés divines , rien n'eft plus facile que de donner

la mort à l'homme , & on ne peut lui ôter la faculté de mou-

rir , mille chemins différens s'offrent à lui pour fortir du

monde (e).

(a) Euripide , dans Tes Suppliantes.

(b) Polyb. Liv. XVI.
(c) Appian. de Bello H'ifpan.

\d) Hifi. Nat. Lib. II 3 Cap. VU, pag. 78 , in fin. edit. Harduin 172$;

(0 Ubique mors eft , optimè hoc cavit Deus :

Eripere vitam nemo non homini poteft.

At nemo mortem ; mille ad hanc

Aditus patent. Sencc. Tfiebaïd. Ati. I. Se. /.

Nunquam eft ille mifer cui facile eft mori.

Senec. in Hercyl. JEuo , Att. 1*\
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Brutus & Calïius fe tuèrent.

Porcie , fille de Caton ,
apprenant la mort de fon mari Bru-

tus , fe donna la mort , en avalant des cendres brûlantes } parce

qu'on lui avoit ôté toute forte d'armes (a).

Coma étant arrêté dans les prifons de Rome , fe priva de la

yie , en retenant fa refpîration (b).

Titus Pomponius Atticus , à 77 ans , fut attaqué d'une ma-

ladie fuivie de grandes douleurs. Il effaya inutilement divers

remèdes pour ralentir le mal , & enfin il prit la réfolution de

ne prendre plus d'aiimens ,
parcs qu'ils ne lui avoient (difoit il)

prolongé la vie , que pour prolonger fes douleurs. Il mourut le

cinquième jour après qu'il eut ceffé de manger.

Pétrone mourut nonchalamment & fans précipitation ; il fit

couler & arrêter fon fang à diverfcs repaies , & continua de

s'entretenir avec fes amis , non de chofes graves & ferïeufes ,

non de l'immortalité de l'ame ou des fentimens desPhilofophes,

niais de propos agréables & de vers badins. Il n'affe&oit point

de montrer de la fermeté & de la confiance, il vaqùoit à fes

occupations ordinaires , récompenfant ou puniffant quelques ef-

claves. Tantôt il fe promenoit , tantôt il fe lailToit aller tran-

quillement au fommeil , en forte que fa mort ,
quoique forcée,

"avoit l'air d'une mort fortuite & naturelle (c). Un Auteur Fran-

çois (d) trouve cette mort la plus belle de l'antiquité.

(a) Conjugis audhTet fatum cum Porcia Bruti,

Et fubtra&a fibi quœreret arma dolor

,

jNondum fcitis , ait , mortem non poffe negari ?

Credidéram fatis hoc vos docuifle. patrem ;

jDixit & ardentes avido bibit ore favillas.

I nunc & ferrum , turba molefta nega.

Martial. Lib, L Epigr. 43I

{b) Vakr. Max. Lib. IX
,
Cap. Xll<

(c) Tacit. Annal. Liv. XVI»
(d) Saint Evremond,
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À confidérer ces morts volontaires avec les fentimens & dans

la prévention du Paganifme , il n'y en a aucune qui égale celle

d'Arrie , femme de Petus. 11 paroît au travers de la noncha-

lance de Pétrone, une crainte fecrete d'envifager la mort ; mais

dans Arrie tout eft généreux ( a ) , tout eft héroïque. Elle n'efl

occupée que de ce qu'elle aime. Voyant Petus dans la nécefiité

de mourir , elle fait pour lui un eflai de la mort ; elle en goûte

toute Pameptune pour la diminuer à fon mari ; & s'étant frappée

du coup mortel , elle compte pour rien fa douleur & fa mort ,

elle ne fonge qu'à encourager Petus , en lui apprenant que le

mal caufé par le poignard n'égale pas à beaucoup près la répu-

gnance de la nature & l'idée que l'imagination s'en forme. Sa

main fidèle à fon amour la fert fi bien qu'elle meurt ; mais que

dans l'inftant qui fuit celui où elle s'efl frappée, elle a encore

la force de tirer le poignard de fa place , de le préfenter à Petus

,

êc de prononcer ces paroles : Tiens , Petus , il ne fait point de,

mal. Cette mort , fi elle eft vraie dans toutes fes circonftances j

eft le trait le plus achevé de la magnanimité payenne.

On peut donner plufieurs caufes de cette Coutume fi gêné-*,

raie des Romains , le progrès de la Secte Stoïque qui y encou-

rageoit , PétablifTement de l'efclavage qui fit penfer à plufieurs

grands hommes qu'il ne falloit pas furyivre à une défaite > l'a-

vantage que plufieurs accufés trouvoient à fe donner la mort

plutôt que de fubir un Jugement par lequel leur mémoire devoit

être flétrie (b) , 8c leurs biens dévoient être confifqués ; enfin

{a) Cafta fuo gladium cum traderet Arria Peto ,

Quem de vifceribus traxerat ipfa fuis ;

Si qua fides , viilnus quod feci , non dolet
,
înquit ;

Sed tu quod faciès, hoc mitii
,
Pete, dolet. Martial.

Forum oui de fe flacuebant humabantur corpora 3 mancbant teflamenta pretium fefli-

nandi. Tacit. Annal. Lib Vf.

Xij
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une grande commodité pour le heroïfme , chacun faifant finir

la pièce x\ui\ jouoic à l'endroit qu' il vouloir.

Mais les Romains > non plus que les Grecs , ne fe tuoient

communément quelorfqu'ils s'y trouvoient forcés ou pourfauver

leur Patrie, ou pour conferver leur gloire. Marius eft un exem«

pie fenfible chez les Romains , qu un grand homme peut fouf-

frir l'adverfité la plus rigoureufe , fans ïonger à s'en affranchir

par une mort volontaire. Profcrit , pourfuivi } réduit à fe cacher

à demi nud dans les rofeaux d'un marais bourbeux , il croit indi-

gne de fon courage de chercher dans la mort du fecours contre

fes infortunes.

Marfeille Payenne autorifoit des Magiftrats à permettre à fes

habitans defe tuer en certains cas. Un ancien Hiftorien (a) nous

apprend qu'on gardoit publiquement dans cette Ville , de la

ciguë préparée pour celui qui vouloit mourir 9 & qui , au Ju-

gement du Confeil des fix cens (b) , avoit prouvé par de bons

motifs ,
qu'il en avoit un jufte fujet. La raifon que cet Ecrivain

rapporte pour juftifier cette volonté de mourir , eft un de ces

argumens qu'on peut rétorquer , & qui par conféquent ne con-

duifent à aucune conféquence. Celui qui eft heureux ( dit- il )

craint que fon bonheur ne cejje ; & celui qui eft malheureux , que

fon infortune ne continue. Ne peut-on pas répondre que celui

qui eft heureux doit efpérer que fon bonheur continuera -, &
celui qui eft malheureux ,

que fon malheur ceffera ? Cet Auteur

dit encore que le deffein de mourir manifeftoit le grand courage

de celui qui fe difpofoit à la mort , mais qu'on le modéroit par

une fage & prudente précaution , ne permettant pas à tout le

monde de fe tuer quand bon lui fembloit , & ne réfufant pas

(a) Val. Max. Liv. H. De externis.

Le Gouvernement de Marfeille étoit ariftocratique. Six cens Sénateurs for*

jB&oient le Confeil de la Ville. Val. Max. h. 11. n. j.
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toutefois cette fatisfa£tion à celui qui le défiroit fagement. Cha-

cun en particulier.( ajoute l'Hiftorien ) recevoit cette fatisfa&ion,

qu'il croyoit fa mort fuivie de l'approbation publique. Tel étoit

donc le fentiment de cette Ville célèbre tant vantée par l'Ora-

teur Romain (a) ,
que l'intérêt feul de la République peut em*

pêcher un homme de fe tuer.

Les Druides Gaulois croyoient l'immortalité de l'ame , &î

cette Do&rine fâifoit tant d'impreflion fur l'efprit des habitans

des Gaules
,
que fouvent ils fe prêtoient de l'argent , fans autre

condition que de fe le rendre en l'autre monde (b). De-là fans

doute cette joie que faifoient paroître les Marfeillois , à qui la

même Do&rine étoit paffée ,
lorfqu'ils inhumoient leurs parens

ou leurs amis. Bien loin d'accompagner leurs funérailles de

pleurs ou de quelque autre marque de deuil , ils le faifoient fui-

vre d'un feftin de réjouifîance qu'ils donnoient aux principales

perfonnes qui y afîiftoient (
c).

De-là encore ce dévouement aveugle des foldats , dont parle

Cefar , en racontant les guerres de Gafcogne. « Ce font ( die

>j le Capitaine Romain ) des braves qui s'attachent au fervice

» d'un Grand , pour avoir part à fa bonne ou à fa mauvaife for-

" tune. S'il arrive qu'il périffe , ils meurent tous avec lui , ou

» fe tuent après fa défaite , fans que , de mémoire d'homme >

» il s'en foit trouvé un feul qui ait manqué à ce point d'hon-l

>s neur {cl) ».

L'opinion malheureufe qu'on peut fe donner la mort 9 a long- yit

tems triomphé de la raifon des Indiens. àiemtZlpZ

Cicerona admiré la patience invincible des femmes de l'Inde £
tie des Tartarea

{a) Cicer. Orat. pro Flacco.

\b) Val. Max. Liv. II,Chap. VI. num. 10.

(c) La même, num. 7, 10.

ld) Bell. Gall. Lib.III,pag. wlfô Lib, VI, pag. 2*8

\
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jouf^huï fur ce qui difputoient à Penvi à qui fe tueroit après la mort de leur
même fujet, dans . s-i • _M • >r / n 1 ' «

une erreur fune- mari commun, Ce privilège etoit referve a celle que le mari
fte. Une Nation .-. * ,/ j f « «i i • / • t- 1

Européenne pan- avoit le plus aime pendant la vie , & il lui etoit adjugé par des
che auffiversççt- . . , r . . , _
te erreur, arbitres nommes pour ce lujet , qui ne prononçoient leur Sen-

tence qu'après un mûr examen , & fur les preuves alléguées de

part & d'autre. Celle qui avoit été préférée couroit à la mort 6c

montoit fur le bûcher avec une confiance & une joye inconce-

vable ,
pendant qu'on voyoit celles qui lui furvivoient fe retirer

pénétrées de douleur & baignées de larmes (a).

Il y a encore aujourd'hui dans l'Inde des Cantons dont les

habitans fe donnent la mort pour des fujets médiocres de dou-

leur (b). Les femmes de l'Inde Méridionale fe brûlent dans le

même bûcher qui confume leurs maris
} parce qu'elles ne croyent

pas devoir leur furvivre.

Les Japonois qui veulent terminer leur vie , fe fendent le

ventre. Cefl une mort quaffecle d'affronter avec courage la

Nobleffe Japonoife ,
qui regarde ces marques de défefpoir

comme un glorieux effort de la valeur malheureufe (c;. Le

Japonois qui veut fe noyer religieufement en l'honneur d'A-

mida , Divinité réputée en ce pays - là très-puiffante , fe met

dans un batteau doré & orné de pavillons de foye ; il fe fait

fuivre d'un nombreux cortège d'amis , de parens & de Bonzes j

& après avoir fauté & danfé , au fon des inftrumens de mufî-

que , il s'attache des pierres aux jambes , au milieu du corps ,

8c au col , & fe jette la tête en bas dans la rivière (d).

(fl) Mulieres in Indiâ , cum efl cajufque earum vir mortuus s in certamenjudiciutnque

veniunt 3 quarn plurimim Me dïhxerit ; plures enirn fingulis [oient e£e nuptez. Quœ ejl

vitlrix , ea Iceta
, profiquentibus [uis , una cum virpHn rogum imponitur : Ma vicia

, mcefta

difeedit. Tufcul. quaîft. Lib. V , num. 78.

(£) Lettres de Bouchet à Saint Valier, XIe Tome 'des Lettres curieufes & édi-r

fiantes des Miflîons étrangères.

(c) Int-rod. à l'Hift. de l'Aile , de l'Afrique , & de l'Amérique
,
par la Martiniere.

Cérémonies & Couviimes religieufes des peuples idolâtres, Tcm. IV.
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Une partie des Tartares eft auiïi dans la barbare coutume

d obliger des favoris , des Officiers , & des efclaves à fuivre au

tombeau les morts de qualité , comme pour leur continuer en

l'autre monde les fervices qu'ils leur ont rendus en celui-ci.

En Europe même, il eft une Nation» qui panche vers cette

efpéce de délire frénétique , les Anglois y inclinent. Un tem-,

péramment fombre & atrabilaire , commun parmi eux , les li-

vre à des rêveries mélancoliques qui leur coûtent affez fouvenc

la vie. D'autant plus blâmables en cela qu'ils ne fe tuent que

par dégoût de la vie , au lieu que les Grecs & les Romains ne

le faifoient communément > que lorfqu'ils s'y trouvoient forcés

,

ou pour fauver leur patrie ou pour conferver leur gloire. Les

Loix d'Angleterre , fagement portées pour flétrir la mémoire

des fuicides & arrêter le progrès du mal , demeurent fans

exécution.

Que le Perfan Usbek faffe tant qu'il voudra Papologie du

fuicide ;
qu'il dife à fon ami Ibben qu'on n'eft pas obligé de

bl
|™

t

e^Çs

'

travailler pour une fociété dont on confent de n'être plus
;
que J°™™

ufec8

Dieu nous a donné la vie comme une faveur , & qu'on peut la

rendre lorfqu'elle ne l'eft plus (a). Ces idées ont plus d'éclat

que de folidité ; elles font plus dignes de la légèreté d'un Grec

oifif, que de la gravité d'un Philofophe férieufement occupé ;

elles ne font qu'un jeu de l'imagination, jeu dangereux où la

raifon cède à l'efprit.

La Loi commune de tous les hommes veut deux chofes î

l'une , que nous mourions : Pautre ,
que nous tâchions de con-

ferver notre vie le plus long-tems qu'il nous eft poiïible. Nous

naiflbns également pour l'une & pour l'autre de ces chofes ; &
l'on peut dire que l'homme a en même-tems deux mouvemens

$a) Lettres Perfannes, Lettre LXIV,



n£8 DE L' AMOUR
oppofés ; il tâche de conferver fa vie , & il court inceiïamment

vers la mort.

La Loi Naturelle nous ordonne d'aimer notre prochain com-
me nous-même ; elle ne nous ordonne pas de traiter les autres

hommes mieux que npus-mêmes : or elle nous défend de faire

mourir nos femblables , du moins d'autorité privée. A plus forte

raifon'^nous défend-elle auflTi de nous faire mourir nous-mêmes.

Perfonne , il eft vrai , n'en: tenu d'aucune obligation envers

foi-même (a). Et fi l'homme étoit indépendant de l'Empire

Divin , & s'il vivoit hors de toute fociété , on ne fçauroit le

regarder comme fournis à aucune obligation envers lui-même ;

mais dans l'hypothèfe particulière que je difcute ici, l'hommç

eft l'objet des devoirs qui le regardent , fans en être le fonde-

ment. L'obligation de fe conferver que nous fuppofons en lui 9

eft une condition de fon exiftence , en tant qu'Etre créé
?
& de

fa qualité de membre d'une fociété civile , en tant que Citoyen,

Les devoirs de l'homme par rapport à lui-même, découlent di-

re&ement & immédiatement de l'amour .propre que le Créateur

a mis en lui pour le porter à fa confervation , & des befoins de

la fociété dans laquelle Dieu l'a fait naître & à laquelle Dieu a

voulu qu'il fût utile.

En vain , dît-on
, qu'on n'abrège le cours de fa vie que parce

qu elle eft à charge. Appartenans à Dieu de qui nous avons reçu

l'Etre , nous ne devons pas difpofer de nous-mêmes fans fon

aveu. Ajoutons que nous fommes trop peu connoilTeurs fur nos

véritables avantages , fur-tout lorfque quelque paflion violente

nous aveugle
, pour pouvoir juger fûrement , même dans les

firconftances les plus trèfles , que la vie nous eft plus à charge

(a) Voyez dans le Chapitre qui précède la féconde Seftion , au Sommaire : L'oblé-
p4tiprt <Tobéir à la £ùi naturelle a fa fource dans la Divinité.

quavantageufe»
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quavantageufe. Il efl fur au-contraire, même dans ces circons-

tances
,
quelle nous eil utile, fi ce n'efl: pour le préfent , du

moins pour l'avenir. Nous ne vivons fans doute que parce qu'il

plaît à Dieu que nous vivions : Or Dieu ne veut rien par rapport

à nous ,
que ce qui nous peut rendre heureux , il n'a point eu

d'autre objet en nous créant;c'efl donc négliger & même rejetter

la félicité qu'il nous prépare, que de porter fur nous des maîns

meurtrières.

Dieu cft le premier principe& la dernière fin de toutes chofes,'

le Créateur des hommes , & le feul arbitre de leur vie. Ils ne

l'ont reçue que de lui , elle n'efl que pour lui , elle n'appartient

& ne doit être facrifiée qu'à lui. Il a marqué la durée de nos

jours ; nous violons fes ordres , fi nous en précipitons la fin.

Cette vérité n'a pas été inconnue à Socrate , lui qui condamné

à mort par les Athéniens , pouvant fe fauver , réfufa le fecours

de fes amis , & qui , le jour même qu'il mourut , difoit que les

Dieux ontfoin des hommes , & que les hommes font une des -pof

fejjlons des Dieux; & qui , de ce que les hommes appartiennent

à Dieu, concluoir qu'ils n'ont pas droit de fe tuer eux-mêmes (a).

Elle n'a pas été inconnue aux autres Sages du Paganifmè , eux

qui , comme je l'ai remarqué , ont écrit que c'en: un crime à

l'homme de quitter ce monde fans l'ordre de Dieu qui l'a fait

naître , comme çcn efl un à un Soldat de quitter, fon poftefans

l'ordre du Commandant qui l'y a placé. En quoi la vertu confi- 4
ûe-t-elle , félon les principes mêmes des Stoïciens ? à fuivre la

nature. Et qu'eft-ce que fuivre la nature dans le langage de ces

fhilofophes 9 fi ce n'en: fuivre les Dieux & demeurer fournis à

leurs ordres ? c'efi détruire la vertu dans fon principe ,
que dç

fe fouflraire aux ordres de pieu & d'ufurper fon autorité , enfe.

{a) Voyez le Phédon de Platon,

Tome IIU y



, 76 DE L' A M O U R
privant foi-même de la vie. Ceux qui fe donnent la mort, anéan-

tirent l'ouvrage du Seigneur , & détruifent le genre humain

autant qu'il eft en eux.

Ce que les membres font dans le corps humain , les particu-

liers le font dans la Société. Comment la Société fubfifteroit-

elle , fi l'on regardoit comme indifférente la mort volontaire

des membres qui la compofent ? Les Loix Civiles ne veulent

pas qu'un fcélerat puiffe être impunément mis à mort , à moins:

qu'il n'ait été condamné dans les formes , par les Juges dépo-

sitaires de l'autorité publique. Quelle en eft la raifon ? N'eft-ce

point à caufe que la vie de chaque Citoyen appartient à la Ré-

publique % & que par conféquent c'eft à la République feule qu'il

convient de prononcer s'il eft expédient de rétrancher ce mem-

bre pour le bien de tout le corps*

Confervez-vous , dit la nature : domptez vos paflîons , dit

la Religion. Il eft toujours poffible de fatisfaire à l'une & à

Fautre obligation. Notre corps n'eft pas à nous , il eft à Dieu %

il eft à l'Etat , à nos amis , à notre famille» En fe donnant la

mort | on ofîenfe le Créateur , parce qu'on viole la Loi de la

création ; on fait tort au genre humain ,
parce qu'on le prive

d'un membre fociable % & qu'on détruit le domaine d'autrui ; &
l'on fe fait tort à foi-même contre la volonté du Créateur

, parce

qu'on fe dégrade & qu'on s'anéantit,

La révélation a folidement établi le principe que je pofe*

Dieu lui-même a expreffément prefcrit à l'homme le devoir de

fa confervation , lorfqu'après lui avoir ordonné de s'abftenir de

manger du fruit d'un feul arbre , il lui a dit : Au jour que tu en

mangeras , tu mourras de mort. Le Seigneur a parlé à l'homme

de la mort , comme d'un châtiment , comme d'une peine qu'il

devoir éviter » & il lui a défendu exprelfément de fe tuer lui-*
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même 9
en lui difant : Tu ne tueras pas (a). L'homicide de foi-

même n'eft pas moins compris dans cette défenfe
,
que l'homi-

cide du prochain.

Un Peie de l'Eglife a parlé conformément aux principes du

Chriftianifrne, lorf^u'il à dit de Lucrèce : Si elle étou innocente ,

pourquoi seji-elle tuée ? Si elle étoit coupable } pourquoi - la loue-*

t'Onf Les femmes Chrétiennes ( dit ce Pere ) n'ont point imitç

Lucrèce. Elles ne fe font pas rendues coupables pour venger le

crime d'autrui. Il leur a furfi de conferver intérieurement la

gloire de la chafteté , le témoignage de leur confcience , & leur

pureté aux yeux de Dieu (6).

Le fanatifme que je combats , eft le comble de Terreur pour

un Chrétien j mais fans fortir même de Tordre moral , c'eft du

mépris qu'on doit plutôt que de l'admiration à un lâche défer-

teur de la foCiété
,
qui l'abandonne pour en éviter les peines

,

&: qui fe décharge de fon fardeau fans l'aveu de perfonne.

L'objet de l'action met aufli une extrême différence entre ce IX<

que les hommes diftinguent fi peu. Dans l'ufage de la valeur , p£p%£*
il faut confidérer celle qui eft accompagnée de juftice, d'avec uiËâj^M
celle que l'injuflice produit , celle qui eft fuivie de prudence cofeer? reçoit

& d'utilité , d'avec celle que la témérité ou le crime excitent. SÏÏ
UM excep5

La valeur qui eft pour l'ordinaire l'inftrument de l'ambition &
la caufe des guerres , des défordres , & des crimes qui les fuî-

vent', n'eft eftimable qu'autant que l'objet qu'elle fe propofe eft

légitime. Les Stoïciens ont admirablement bien défini la force ,

une vertu qui combat pour la Juftïce (c). Comme le droit de

{a) Non occides. 15. précepte du Décalog.

(b) Si injbns , cur occidhur ; fi noxia, cur laudatur ? Nec m fe ultafunt crimen alie-

mim , ne aliorurn fceler'dus adderent fua . . . . .. habent quïppe intus gloriam caftitatis , tef-

îimoniiun confeientia. Habent autem coram oculis Del fui , nec requirunt amplius. S. Aug.

.de Civitate Dei , Lib. I. Cap. XIX.

(<;) Itaque probe definitur à Stoïcisfortitudo, cum earn vïnutcm effe dicuntpropugnan~

tem pro aqu'uate. Cicer. Oft. Lib. I. Cap. XIX.

Yij
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la propre défenfe donne à un homme le pouvoir de tuer fon

prochain dans certaines conjonctures , il eft aufli des circons-

tances qui font cefler l'obligation de fe conferver , êc où l'on

peut faire le facrifice de la vie , fans enfreindre la Loi qui défend

l'homicide
,
parce que les devoirs font fubordonnés , & que les

moindres doivent céder aux plus confidérables.

Expofer fa vie pour fon devoir , pour la juftice
, pour le bien

de la fociété, pour en faire un facrifice à Dieu dans les occafions

où il nous engage, c'eft une action d'une générofité fi haute que

la Religion Chrétienne n'a rien de plus grand. L'expofer dans

une mauvaife caufe , fans aucun de ces grands motifs
, pour

tomber en mourant entre les mains d'un Dieu irrité & Tout-

puilTant , c'efl une folie prodigieufe. On peut s'expofer à la

mort pour faire fon devoir ; mais il ne faut pas s'arracher foi-

même la vie. Le faire , ce feroit s'élever contre l'ordre de Diea

& fe défier de la Providence,

x. Qu'un homme falTe le facrifice de la vie à la Confeflion de
Il eft glorieux _ '

'

fle facrifierfa vie rexiltence de Dieu& des vérités de la Religion Chrétienne» cela
a la confeflion de ° '

h foi, eli fans doute glorieux & néceffaire. Nos biens > notre honneur,

notre vie,tout eft à Dieu, & doit être confervé, employé, facrifié

en l'honneur Se par dépendance de la Loi Divine ; mais dans

ce cas-là, nous ne nous tuons pas nous-même volontaire-

ment , notre objet n'eft pas de périr , nous faifons Ample-

ment céder , comme nous y fommes obligés , le foin de notre

confervation à une obligation infiniment plus importante.

Les Héros de la Nation Juive qui fe font donnés la mort à

eux-mêmes , fe réduifent à Samfon & à Razias.

Samfon l'a fait par une infpiration particulière de PEfprit-

Saint (a) ; ainfi cet exemple ne peut tirer à conféquence. Ce

Ça) Mie, Cap, XVI%
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Héros tie pouvoit manquer d'être écrafé par la ruine du Temple

dont il renverferoit les colonnes ; mais fon action n'eut pas pour

objet le deffein de mourir , il facrifia Amplement fa vie aux

avantages de fon parti, & il n'eftima pas allez fa vie pour

vouloir la conferver ; plutôt que de faire périr un grand nom-

bre d'ennemis.

Razias , ce vertueux vieillard , Ci connu dans l'Hiftoire du

peuple de Dieu
,
appellé communément le pere des Juifs , tou-

jours prêt à livrer fon corps aux tourmens & fa vie aux bour-

reaux
,

plutôt que d'abandonner en un feul point la profeflion

publique qu'il faifoit de la Religion de fes Pères > porta trop

loin fon zèle , au jugement d'un Pere de l'Eglife. Au moment

d'être faifi par les troupes de Nicanor , Général de Demetrius-

Soter Roi d'Afie , il prit la réfolution de difpofer de fa vie ,

pour épargner des profanations au Nom de Dieu & des pièges

dangereux à la foi de fes frères. Il fe donna lui-même la mort (a)

dans une occafion où l'intérêt du Ciel demandoit fimplement

qu'il la fouffrît
,
plutôt que de .rien faire contre la Foi. Saint

Auguftin donne des louanges au courage de Razias ; mais il

condamne fon action (b) ,
parce qu'on ne voit pas dans l'Ecri-

ture qu'elle eût pour principe l'infpiration particulière de l'efprit

de Dieu.

Qu'un Sujet donne fa vie pour fauver celle de fon Prince , xr.

plus utile , plus nécelfaire que la fienne à la confervation de la tion de la yie tlft

fociété civile ; qu'il fe conduife fur ce principe inconteftable
,

que le bien du tout doit être la fin de chacune de fes parties ;

& qu'il penfe que la confidération du bien public eft d'une telle

(a) Eligens nobiliter morl , potius quant fubditus fieri peccatorîbus , & contrà natales

fuos indignïs injuriis agi. Machab. Lib. II, Cap. XIV , v. 42,.

{b) Magna hœcfunt , nec tamen bona. S. Aug. Epift. ad Dukitium 204. b Edift

flened. & contrà Gaudentium, Lib.I, Cap. XXXI,
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importance , qu'elle peut changer Tordre de la charité

3
il n'y

aura rien dans fon aêtion que de louable.

Un Auteur François , célèbre par des réfolutions de cas de

confcience ( a ) , a décidé que , dans une circonftance où il fau-

<lroit que le Roi ou le Sujet mourût , le Sujet devroit non-feu-

lement accepter la mort , mais même fe la donner pour faire

vivre le Roi. Son opinion a été refutée par d'autres Ecrivains,

Le principe de ce Théologien me paroît néanmoins fondé ; 8c

il n'eft pas même deflitué dans la pratique
> d'exemples qui

femblent le favorifer. On lit dans un Ancien (6) , que Xerxès

fuyant avec un feul vahîeau , après la défaite de fon armée na-

vale par les Grecs , & ce vaiffeau trop chargé étant prêt à périr,

le Prince n'eut pas plutôt témoigné à ceux qui le fuivoient
, que

fon falut dépendoit de leur zèle, que tous s'emprefferent de

l'adorer ( c ) , Se que les uns à la fuite des autres fe précipitèrent

dans la mer ,
jufqu'à ce que la charge du vaifleau ne parût

plus trop pefante, Je comprends qu'un homme qui fe jette ainfi

dans la mer
,
peut avoir des reflburces. Ce n'étoit donc peut-*

être , de la part de ces anciens Perfes
, qu'expofer leur vie pour

le fervice du Prince , & au péril de leurs propres jours , fauver

les fiens 5 ce qui eft permis & même commandé* Ily a fans doute

(<z) Saint Cyran. Voyez fon article dans mon Examen.

(£) Herodot. L. VIIÎ.

{c) Ce mot ne doit pas être pris pour une adoration religieufe
, laquelle marque

îe culte qui Ueft dû qu'à Dieu , mais pour une adoration civile qui , conformément
sau mot hébreu

,
fignifie fe projlerner. C'étoit la manière des Orientaux. Surrexit

Abraham & adoravit populum terrez , filios videlicet Heth. Abraham s'étant levé , adora
tes peuples de ce pays là qui étoient les enfans de Heth. Genef. Chap. XXIH. v. 7.
On adoroit les Rois de Perfe ; & le fejour de plufieurs Empereurs Romains en Afie ,

& leur perpétuelle rivalité avec ces Princes Afiatiques , firent qu'ils voulurent être ado-

rés comme eux. Dioclétien , d'autres difent Galère , l'ordonna par un Edit. L'ufage

Ae ce fafte Afiatique ayant été établi , les yeux s'y accoutumèrent ; & lorfque l'Empe-
reur Julien voulut mettre de la fimplicité & de la modeftie dans fes manières , on
sppella oubli de la dignité , ce qui n'étoit que mémoire des anciennes mœurs Ra-
inâmes.
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quelque chofe de plus à fe tuer foi-même ,
pour faire de fa-

propre chair une nourriture au Prince , ce qui a fait le cas fur

lequel le Théologien François a donné fa réfolution. Mais nous

ayons un autre exemple d'autant plus fort ,
qu'outre qu'il eft

décifif pour le facrifice de la vie, il eft différent quant aux per-

fonnes qui font l'objet de ce facrifice. Sept Anglois fe trouvent

en pleine mer , deftitués de toute forte d'alimens , ils tirent au

fort à qui fe laiffera égorger pour fervir à la nourriture des

autres , celui fur lequel le fort tombe eft affommé & mangé. Les

iix Anglois, dont la vie eft par-là confervée, arrivent à bon

port , & on les décharge du crime d'homicide (a). L'hypothèfe

du Théologien François eft favorable, parce que il s'y agit d'un

Sujet qui ,
plutôt que de laifler mourir fon Roi de faim , fe

feroit lui-même donné à manger, en s'ôtant une vie qu'aufli-r

bien il auroit dû bientôt après perdre néceflfairemenu

Qu'un Particulier facrifie fa vie à la fureté de plu fleurs hom- X jL

mes qui, fans cela, doivent néceffairement périr, cela eft grand, plufieurs hem*»

parce qu'au jugement de la raifon , le bonheur de tout un peu-
mes*

pie eft préférable à celui d'un feul homme ; & il eft beau de

pouvoir porter ce jugement contre foi-même & agir en confé-

quence.

Qu'un Souverain imite Codais , Roi d'Athènes > que l'on dit

qui fe dévoua à la mort pour le falut de fon peuple , & lui donna

la victoire par fa mort
(
b) , il fe couvrira de gloire , & la raifor»

Se la Religion approuveront fon a£Hon.

Qu'un homme fe précipite dans les circonftances où le fit

{a) Puffendorff , de Jure naturall & gentium. Lih. Il, Cap. VI. § 3.

(£) Dans la guerre des Péloponéfiens contre les Athéniens , après le retour des Hé-

Taclides , l'Oracle d'Apollon ayant déclaré , dit-on
,
que celui des deux partis vain-

croit, dont le Roi feroit tué dans le combat , Codrus , Roi d'Athènes , fe déguif*

en payfan , de peur d'être épargné par les ennemis &'U étoit connu , & fut tué ious

tet équipage empi unté.
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( à ce qu'on nous allure ) M. Curtius parmi des Idolâtres pour

combler un abyme & rendre fa République éternelle ( a ) , il

donnera l'exemple d'une magnanimité au-delïus de tous les élo?;

ges ,
parce qu'il ne cherchera qu'à être utile à fa patrie , en

obéhTant à l'exemple de fes faux Dieux. Chacun doit être jugé

par fa confcience.

Qu'un Général , pour le falut de fon armée , fe dévoue à la

mort, comme firent les deux Decius pere & fils (fe) , il en fau~

dra ,
par la même raifon , porter le même jugement.

Qu'un Citoyen foit dans la même difpofition où étoit Sthenor

qui demandoit comme une grâce à Pompée , qu'il pût fauver

par fa mort la Ville des Mammertins , il méritera des louanges.

Que tout membre d'une Société civile penfe enfin comme
Euftache de Saint Pierre , Jean d'Aire

, Jacques Wiufant ;

Pierre fon frère , & deux autres Citoyens de Calais qui , dans

la reddition de cette place , s'offrirent à être les victimes du

reffentiment d'Edouard III. Roi d'Angleterre
,
pour le falut du

refte du peuple , on ne peut rien ajouter à la beauté de ce fen^

timent. L'Hifloire ne nous a confervé le nom que de quatre de

ces généreux habitans de Calais , mais fi le terns a fait périr

celui des deux autres , il n'a ni éteint le fouvenir, ni effacé la

gloire de leur action , elle eft digne d'admiration , <Sç a mérité à

ceux qui l'ont faite , les éloges de la poftérité.

Dans ces occafions-là ,
l'objet qu'on fe propofe n'efî: pas de

mourir
p

c'eft de fauver la vie à fes compatriotes,

xi n. Si un homme fe donne en otage pour fon Prince , ou s'il fe
Au fervice <3e

* i 1 r 1
'

.

Htat
, & à des rend prifonnier a la place de fon ami, & qu'il arrive qu'un

Sgzce? d amitié. ,

'
- a i

{a) En 391. de la fondation de Rome. Varro s Lïb. IV. de Ling. Latin. Tite-Live f
I Décade, Liv. VIL

r Dans le Ve fiécle de la fondation de Rome. Voyez leur hiftoire dans la pre^

piiere Décade de Tite-Liye s celle du pere dans.. Je huitième Livre , & celle du fils

flans le dixième.

Souverain.

1
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Souverain cruel , un vainqueur barbare le faffe périr

, parce que
le Prince ne tient pas fa parole , ou que l'ami ne fe repréfente

point , l'infidélité des parjures fera punie par la mort des inno-
cens

; mais l'avion de Potage du prifonnier , méritera des louan-
ges. La fin qu'il s etoir propofée n'étoit pas de périr , c'étoit de
feryir l'Etat , d'obéir au Prince , de faire plaifir à un ami. Il

neft point de tendrefle plus parfaite ( difent les Livres Saints)
que celle qui fait facrifier fa vie à fes amis (a).

Lorfqu'il s'agit de donner foTi fang pour le bien de la Société
ou pour le fervice du Prince qui en a les droits , & qui la re-

préfenté éminemment , aucun Citoyen ne doit balancer un mo-
ment à expofer fa vie. Alors ce n'efl point bleffcr la raifon qui
prefcrit à chaque individu fa confervation , c'eft fuivre la vertu
qui nous ordonne de faire le facrifice de notre vie à notre
patrie

; ceft fe conformer au defTein, au plan , à la volonté du
Créateur

, qui nous a mis dans la fubordination & dans la dé-
pendance*

Ces dévouemens qui font encore aujourd'hui en ufage dans xi v.

une partie de l'Inde Méridionale & de la Tartarie , tous ces ^sVX?
ufages infâmes dont j'ai parlé , où l'on fait une montre de fa Pe^ie^E-
ûdélké & de fon courage , aufli vaine en foi qu'inutile à la per-
fonne qui en efl l'objet , offenfent la nature.

La mort qu'on fe donne volontairement
, parce qu'on ne peut xv.

furvivreàun opprobre reçu, efl un violement de la Loi naturelle. ^t^oiS
Les hommes qui fe tuent , ne le peuvent pas faire pour éviter un àZ7P;lTâ
plus grand mal, puifqu'au Jugement de la nature,il n'y en a point &tVïfe§£
e plus grand que la mort ; mais 1 ame toute occupée de l'aftion

qu'elle va faire , du motif qui la détermine , du mal qu'elle va
éviter , ne voit pas proprement la mort , parce que la paillon fait

(a) Majorent charitatem nemo habet ut animamfuamponatquispro amicisfui/.

JomQ III. g



,7
8 D E . V A M O U R

fentir & empêche de voir.Qu'on ne croye donc pas que fe donner

la mort volontairement foit la marque d'un grand courage , ce

n'eft que la marque d'une pufillanimité qui fe dérobe à des maux

qu'elle n'eft pas capable de fupporter. Fondés fur la maxime

toujours fauffe quand elle n'eft point modifiée
,
qu'une adtion

eftgrande & généreufe * à proportion qu'elle coûte pius d'efforts,

quelques hommes fameux dans l'hiftoire , ont cru , en fe donnant

la mort , mériter les éloges de la poftérité , & ont en effet trouvé

des admirateurs dans les fiécles foivans. Mais ,
pour enfoncer le

poignard dans le fein d'un pere , il en coûteroit fans doute au

parricide afïafîîn, de terribles combats & des efforts bien viôlens

avant qu'il eût impofé filence à la voix de la nature. Or ces

combats & ces efforts feroient-ils de ce crime, affreux une action

méritoire ? Lutter contre fes fentimens n'eft une vertu que

quand ces fentimens font vicieux. Recevoir la mort avec

intrépidité , c'eft courage ; fe la donner , c'eft 'lâcheté. On

ne fe la donne que pour fe délivrer dune peine qu'on re-

garde comme infupportable. Onfe tue, parce qu'on eft las de

fouffrir. La violence'du remède auquel fe réfout un homme qui

fouffre , fi ce n'eft lorfqu'il s'agit de fe conferver la vie , prouve

plutôt l'excès de fon impatience , que la grandeur de ion cou-

rage. L'idée de force par laquelle on prétend la relever y cache

une lâcheté > & Ton ne viole ainfi les Loix de la nature , que

pour chercher dans la mort un azile contre un phantôme que

notre imagination nous préfente, & que pour ôter devant les

yeux un objet que notre foiblefle ne peut fouffrir.

xvi. La mort volontaire qu'on fe donne ,
parce qu'on craint de

fe

L
LTe^ns recevoir une offenfe , eft un renverfement des règles de la raifon.

levofrt'eîffen- Elle nous montre , cette raifon , que nous devons faire tous nos

femetiu/talS- efforts pour conferver notre honneur j mais elle ne nous enfeigne
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pas de nous tuer, pour éviter un crime auquel nous pouvons ne

prendre aucune part. La brutalité des hommes ne fçauroit enle-

ver fon innocence à un cœur qui fçait la défendre. On peut

commettre un crime en nous 9
fans le commettre avec nous.

L'homicide volontaire n'eft autre chofe qu'une ignorance du xvn.

prix de la vie , un obfcurcifTement de l'efprit , une application t;,ire 011 ]

l
on

.

ne
x 7 x ' r r fait que prévenir,

violente à quelqu'objet de paiïion , un crime horrible. II n'y a Jns

que^'mort

qu'un feulcas où la raifon toute feule femble ne condamner pas
n̂
c^n̂ ^

fiabfolument l'homicide *de foi-même , c'eft lorfquun homme S^lSViu,
pourfuivi par un ennemi barbare qui veut lui ôter la vie & la lui

le
* -

faire perdre dans des fupplices terribles , fe tue dans l'inftant

où il croit qu'il lui eft impofïible d'échapper à fon ennemi. La

crainte des tourmens , l'horreur de la main ignominieufe d'un

bourreau , la vue d'un danger inévitable qui ôte à la raifon une

partie de fa liberté , toutes ces circonftances réunies excufenc

en quelque façon celui qui , dans ce cas là , eft homicide de

foi-même ,
parce qu'il a moins pour objet de fe donner la mort

,

que d'en éviter une plus infâme & plus douloureufe.

L'ame & le corps font liés enfemble par un nœud inconnu & T
xvni

-

,

r
. Du foin qu on

incompréhenfible ,
qui fait que les impreflions de l'un paffent a doit prendre de fa

l'autre , fans quon puifïe concevoir le moyen de cette commu-

nication entre des natures fi différentes. Les maladies du corps

paffent à l'efprit , l'affligent ,
l'inquiètent, le travaillent , & lui

caufent de la douleur & de la trifteffe. Nous devons donc^nous

appliquer à conferver notre fanté.

Les bonnes mœurs produifent la fanté , & l'intempérance

change en poifons mortels les alimens deftinés à conferver la

Vie. Les plaiiirs pris fans modération abrègent plus les jours des

hommes ,
que les remèdes ne peuvent les prolonger ; & les

pauvres font moins fouvent malades , faute de nourritute, que

Zij
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les riches ne le deviennent pour en prendre trop. Les alimens

qui flattent trop le goût & qui font manger au de-la du befoin
,

empoifonnent au lieu de nourrir. Les remèdes font eux-mêmes
de véritables maux qui ruinent la fanté , & dont il ne faut

fervir que dans les prefTans befoins. Le grand remède qui efl

toujours innocent & toujours d'un ufage utile , c'efl: la fobrieté,

c efl: la tempérance dans tous les plaifirs , c'efl l'exercice du corps,
par où l'on fait un fang doux & tempéré & par où l'on diflîpe

toutes les humeurs fuperfîues. *

Hormis Nous devons conferver à notre corps fa force , mais d'une

proSons
r

& L manière proportionnée à Mage que nous fommes obligés d'en

^
e

abregem
u

ïa
faire - Nous ™ devons le conferver ni contre l'ordre de Dieu>,

ïi^ïïS ni aux dépens des autres hommes. Il faut Paffoiblir , le ruiner , le

détruire pour exécuter l'ordre de Dieu, il faut l'expofer pour le

bien de l'Etat.

La plupart des travaux a-bfolument néceflaires à la eonferva-

tion de la focieté , mettent la vie d'une infinité de perfonnes en
danger , avancent le tems de la vieillefle & celui même de la

mort y mais du péril & même de la perte de la vie des hommes
qui font ces travaux , réfulte l'avantage de la focieté qui fans

cela manqueroit des chofes néceflaires à fon entretien.

Ceux qui , dans la vue d'être utiles aux autres , embraflent un
genre de vie par lequel leurs jours feront vraifemblablemens

avancés , font un choix non-feulement permis , mais beaucoup

plus honnête que celui de ces perfonnes qui attendent une vieil-

lefle avancée dans une oifiveté contraire au bien commun. Il ell

permis
, je dis plus , il efl louable de s'y engager

, lorfqu'on y
peut fervir la focieté plus utilement que dans une autre pro-

feflion.

On peut r par la même raifon , embrafîer le métier des armes*
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Kotis avons le choix de celle des profelïions que nous croyons

qui nous convient le mieux , pourvu que les Profeiïïons fur

lefquelles nous délibérons , ne foient point deshonnêtes , &
que nous puiiïionsfervir utilement lafocieté dans celle que nous

prenons ; or le métier de la guerre ne fçauroit être deshonnête >

puifque la guerre elle-même eft permife par les Loix naturelles

& par les Loix révélées , Se qu'il y a des guerres indifpenfables,

Avoir permis la guerre, c'elï avoir permis aux hommes de La

faire
, puifqu'elle ne peut être faite que par des hommes. La fin

étant permife , tous les moyens fans lefquels on n'y fçauroit par-

venir le font aufïL

SECTION IL

Du foin de Je perfectionner*

Ans Tordre de nos devoirs, le foin de nous perfec- xx.

donner fuit celui de nous conferver. Ce fécond foin di- ^™Jl&
:

flingue l'homme d'avec les autres animaux , car le premier lui iewTet

eft commun avec eux.
animaux>

Sois droit ou redrejé , dit un Empereur Philofophe (a)
, pouf

faire entendre que fi nous ne fommes pas naturellement ver-

tueux , nous devons tâcher de le devenir par l'étude , & que ;

lorfque nous fommes tombés dans quelque faute , nous devons
la réparer.

Il faut d'abord établir comme un principe inconteftable
, que xxî.

Î3pt n / I *» . '
» n L'homme e(l né

nomme elt ne pour le travail, qui n eft pas moins le pere de pourictfàvaii.

la vertu que l'enfant du crime. Le Créateur a diftribué différem-

ment les talens : chacun doit chercher à faire un bon ufage des

00 Març-Antonin,dans Tes. Réflexions morales, Liy. VII, 13.,



182 DE L' A M O U R
fiens', & travailler fans cette pour le bien public. Membre d'une

fociété ^lont les fecours nous font néceflaires , nous devons

,

pour les mériter, la fervir aufli nous-mêmes , & la fervir avec

zèle. Remplir un devoir froidement , ce n'eft point s'en acquit-

ter ; & ce qu'on fait à regret on le fait toujours mal.

« II faut fuir , dit un illuflre Magiftrat du dernier fiecle ( a) ;

m la timidité de ceux qui , faute d'ambition, s'abandonnent lâ-

a> chement à une timidité honteufe. Ce vice ne fait pas moins de

» malheureux que la témérité même ; & l'on ne fçauroit elïimer

« un Pilote qui ne trouveroit jamais la mer affez calme pour

» mettre à la voile. » Le métier le plus bas , pourvu qu'il nefoit

pas honteux , eft infiniment plus honnête que la fituation d'un

homme oifif , inutile fardeau de la terre.

On ne fçauroit vivre feul fans travailler , & la raifon dit à

tout homme attentif qui vit dans la fociété des autres hommes

,

qu'il efl jufte qu'il contribue de fes foins au bien de la fociété

dans laquelle il trouve fa fubfiftance. Si perfonne ne vouloit

travailler , tous mourroient de faim ; &: il efl: évident que les

uns ne font pas obligés de travailler pour les autres , lorfque

les autres , à leur tour , ne travaillent point pour eux. Les fai*

néans dans une République, reflemblent aux bourdons, ou aux

mouches guêpes
,
qui piquent par leurs aiguillons , & qui ne

fe contentant pas de vivre aux dépens des laborieufes abeilles

& de manger leur miel , les troublent dans leur travail.

Que le travail foit néceffaire à la fanté , c'eft de quoi Ton ne

peut douter. Le mouvement donne aux corps plus d'agilité

,

difïïpe les humeurs fuperflues , débarrafle les mufeies & les nerfs

dans leur aclion , & rend les efprits plus libres 8c plus atténués,

ï^ous n'avons befoin de repos que pour réparer la trop grandç

(a) Talon, à l'ouverture du Parlement de Paris en 1685.



DE SOI-MESMÈ. 183

difïïpation des efprits. On voit en effet que par un repos immo-

déré les corps deviennent trop lourds & plus foibles , les fibres

des nerfs & des mufcles perdent leur élaflicité ; ils s'afYaiffent

,

les cavirés fe ferment, les pores fe bouchent & ne permettent

plus au fang ni aux efprits de circuler. Le fang qui eft porté à

toutes les extrémités du corps , entre avec moins de facilité dans

les veines , il demeure chargé d'humeurs grofïkres & fuperfiues

qui ne fe divifent & ne (e difïipent que par le mouvement.

De-là naiffent les obftruttions ; les pores delà peau, qui fer-

vent d'écoulement à l'infenfible tranfpiration , le bouchent ;

elle influe dans le fang , & alors toute l'harmonie eft interrom-

pue. Le corps fuccombe fous mille maux qui interrompent le

cours de la vie , ou du moins il refte abbattu dans une langueur

univerfelle. Les membres privés d'une nourriture convenable ,

plient fous le poids de la machine qu'ils ne peuvent plus fup-

porter. La tiffure & la trame des parties fe relâche peu à peu ,

ôc le corps , qui ne peut fubfifter fans a&ion , s'affoiblit de plus

en plus. Tel efl l'effet de l'inaction. C'eft ce qu'on peut ap-

prendre par les temperammens de l'homme fait à l'exercice 5

& de celui qui n'en a jamais pris ; par la conftrutfion mâle 8z

robufle de ces corps endurcis au travail , & par la complexion

efféminée de ces automates nourris fur le duvet. La fainéantife

ne borne pas fes influences au corps ; en dépravant les organes ,

elle amortit les plaifirs fenfuels ; des fens, la corruption fe tranf-

met à l'efprit y excite des ravages encore plus confiderables.

Ce n'eft qu'à la longue que la machine éprouve des effets fen-

fibles de l'oifiveté ; mais l'indolence afflige l'ame en l'occupant,

& d'abord les anxiétés y l'accablement , les ennuis, les aigreurs;

les dégoûts , la mauvaife humeur s'en emparent , & le tempe-

ramment fe trouve livré à fes mélancoliques compagnes.
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L'oifiveté eft tout enfemble pernicieufe aux hommes oififs 8c

à la fociété dans laquelle ils vivent ; elle eft la mere de tous les

vicesjl'ennemie delà difciplin.eja fource de toutes les féditions
;

elle gâte & corrompt le peuple , elle amollit les forées des plus

courageux , comme la rouille ronge le fer. L'oifif eft plutôt un
çadavre qu'un homme vivant (a) ; 8ç s'il eft permis d'employer

encore une comparaison, il reffemble à un flambeau qui se*

teint dans le repos 8c qu'il faut agiter pour le rallumer.

Les autres animaux ne travaillent que pour appaifer leur

faim ; ôtez leur la néceflité , vous leur ôtez toute envie de tra-

vailler. L'homme feul travaille volontairement & pour autre

chofe que pour les befoins de la vie..

#A l'autorité de la raifon qui nous fait une leçon du travail ,

fe joint l'autorité delà Religion qui nous apprend que les hom*
mes font nés pour travailler. Dieu nous en a fait une Loi en la

perfonne de notre premier pere , au moment de fa création.

S'il fut placé dans le Paradis Terreftre , ce fut à condition d'y

travailler (b). Tant que l'homme fut innocent , .ce travail fut

fans peine , & plutôt ( dit un Pere de l'Eglife (c) l'exercice

agréable d un bienheureux , que la punition d'un coupable,

Adam , devenu criminel , fut chafle de ce lieu délicieux , 8c

condamné à cultiver une terre ingrate pour en. tirer fa nourrie

ture avec beaucoup de fatigue 8c à la fueur de fon vifage: ainfi

,

dans l'innocence comme dans le crime , l'obligation de travail-

ler a été indifpenfable
, & Poifivetç n'eft pas plus une contra-

vention continuelle aux règles de la nature que Ja raifon nous
montre , qu'aux Loix de fon Divin Auteur dont la Religion

#ous jnftruit»

{a) Nos numerus fumus & friches confurnere nati ; fait dire Horace aux parefleux.

:

(i>) Ut operaretur.

£c) Saint Augufliru ~
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Que fi à l'autorité de la raifon & à celle de la Religion , on

veut encore joindre celle des exemples , il n'eft point de peuple

qui n'en puifle fournir. Que! mépris nVt-on pas par tout pour

les hommes qui reffemblent à ces lâches animaux
, lefquels ne

font occupés qu'à s'engraiffer des aiimens qu'on leur fournit en

abondance. Tous les Legiflateurs , tous les Souverains ont fait

leurs efforts pour bannir Poifiveté du milieu des nations à qui

ils ont donné des Loix. Les Egyptiens en avoient fait une qui

obligeoit chaque Citoyen d'aller chez le Magiftrat déclarer la

profeflion qu'il exerçoit & d'où il tiroit fa fubfiflance ; & fi

quelqu'un faifoit une fauffe déclaration , il étoit puni de mort.

Cette même Loi fut faite par Dracon
, premier Legiflateur des

Athéniens. Elle fut obfervée à Corinthe. Le Fondateur de

Rome ordonna
, par une Loi expreffe

, que les peuples s'appli-

quaffent à l'agriculture & aux arts profitables (a). Chacun de-

voit travailler félon fon état. Chaque République du monde
policé a eu jufqu a préfent pour règle d'empêcher que des mair-

dians volontaires n'enlèvent , en menant une vie oifive & vaga-

bonde , le pain & la fubfiftance des mandians invalides & des

véritables pauvres que leur caducité ou leurs infirmités mettent

dans PimpuhTance de travailler , & il y a même eu des Répu-
bliques où l'on a puni les fainéans. Celle de Luques qui, pour

être très-petite , n'eft pas moins propre à fournir un grand

exemple de févérité contre ces hommes pernicieux qui rongent

un Etat , les chalfe pour trois ans , & leur défend , fous peine

de la vie , de rentrer pendant ce tems-là dans l'enceinte de la

République (b).

Les hommes formant différentes fociétés, chacun contra&e xxir.
Tous les ho»»

(a) Plebei agros colunto 3 pecora alunto } qu&Jluofa. optâcia exerunto.
(b) Introduttion, Chap. VII, Seftion XVII. .

Tome III, Aa
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. en naiffant l'obligation d'être utile à celle dont il eft membre,
tnes font obliges ©

proflffioï" & ?fs
Ceux qui n'embralTent aucune profeiïion , pèchent manifefte-

fvèrSi
3 ch<?ifir ment contre la Loi naturelle. Chez les anciens Egyptiens , il

n'étoit point permis d'être inutile à l'Etat (a). La Loi aflignoit à

chacun fon emploi , & toutes les profeffions y étoient honorées.

Le mépris public efl juftement dû à celui qui , pour être moins

diftrait dans les plaifirs que procure une fortune aifée , refte

dans une vie molle & oifive ; c'eft un poids inutile à l'Etat. Une

ame bien née doit avoir le noble defir d'être utile à fa patrie,c'eft

ainfi qu'on fe rend digne d'eftime & de refpe£l , & l'on mérite

même de la part du public , des honneurs proportionnés aux

fervices qu'on lui rend. Il faut donc choifir une profeffion dans

laquelle on puhTe fervir utilement fa patrie & mériter Pcftime &
la confidération de fes Concitoyens , en rempliffant bien les

devoirs de fon état dans toutes fes parties. Il y a de l'injuftice

à occuper une place qu'on ne mérite point ; car il ne fufïît pas de

pofleder un emploi comme une décoration qui n'exige aucun

foin. C'eft fe tromper que de penfer ainfi , c'eft n'avoir qu'un

faux fentiment del'honneur,qui doit être plus cher que les autres

biens , & que la vie même. Le choix dont nous parlons eft très-

important ; le bonheur ou le malheur de la vie , l'honneur ou

la honte en dépendent. L'éclat des dignités que nous voyons

polTedées par les autres , nous les fait admirer & rechercher ,

parce qu'il nous éblouit. Mais fi nous en examinions foigneufe-

ment l'intérieur , nous y trouverions bien des fujets de dégoût.

Un violent défir de s'élever & de s'enrichir , une coutume

împérieufe , ou des préjugés trompeurs , ne doivent pas aufïi

nous faire prendre un parti qui nous couvre de honte, en expo-

fant au jour notre incapacité»

(*) Diod. Liv, I. Seft.II,
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Pour bien réuflîr dans une profefïion , il faut avoir des dif-

pofitions néceffaires. On doit examiner avec foin celles que la

nature a mifes en nous , on ne peut fe tromper en la fuivant
;

fc'efl une mere bienfaifante qui partage fes dons encre les hom-
mes pour l'utilité commune. Le befoin mutuel efl le fondement

de la fociété : les uns font avec une facilité finguliere, ce que
les autres ne fçauroient faire avec beaucoup de peine. Ceux-cî

ont des talens pour unéchofe, ceux4èpour une autre. Il efl auflï

rare quiis fe trouvent réunis dans un feul
, que de trouver une

perfonne qui n'en ait aucun.

Cependant la nature en nous donnant des difpofitions pour
une profeffion , nous porte ordinairement à l'embraffer ; mais

pour ne pas s'y tromper , il faut s'étudier foi-même , fonder fon

cœur, examiner les facultés de fon entendement, connoître

l'étendue & la force de la mémoire , du jugement & de l'ima-

gination; prefque toujours l'une de ces facultés ne domine qu'aux

dépens de l'autre ; c'eft pourquoi , l'on peut regarder Comme
un pur effet du hazard

, lorfqu'on réuffit dans le parti qu'on a

pris dans un âge où le cœur n'eft pas formé , & où l'efprit n'a

encore aucune lumière. Qu'on ne fe preffe donc pas dans un
choix il important

; qu'on attende que l'éducation ait rendu

capable de juger de l'état qu'on doit embraffer.

Comme le corps dans l'agriculture, l'efprit dans l'étude des xxrn.

fciences & des arts a fes aridités , fes ftérilités & fes féchereffes tt^fZf*
à furmonter , fes ronces ôc fes épines à défricher ; le travail de garde

l

$E
t

£
l'efprit efl même un des plus pénibles auquel l'homme puifle

être affujetti : il lui ravit non-feulement la liberté , maïs il épuife

fes forces ; & fes fens font moins accablés de l'exercice violent

du corps , que fon corps ne Peft de la néceflité où il s'eft trouvé

de penfer , de produire , & de varier fans ceffe fes opéra-

tions, X a ij

îommes.
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Il faut fatisfaire à la Loi du travail de l'une ou de Faeitre

manière. Cette Loi eft générale, & comprend le Souverain

comme le Sujet
,
l'Eccléfiaftique comme le Laïque , le Noble

comme le Roturier , le Magiflrat comme le Jufticiable , le riche

comme le pauvre.

^^pTout homme doit fervir la République , 8c il y a tant de

manières de la fervir ,
que nul n'eft excufable s'il ne le fait. Il

eft louable de travailler pour foi-même, pour fa femme
,
pour

fes enfans ,
pour foulager la calamité de quelques nécefïkeux ;

mais fervir fa patrie , fe rendre utile au public , c'eft un degré

de vertu infiniment plus élevé , c'eft le defir des grandes ames.

Pour fe donner à huis clos au bien commun , il faut s'oublier

en quelque forte foi-même , & s'arracher du cœur des incli-

nations baffes à la vérité , mais nées avec nous. Il faut fouler

aux pieds les délices de Poifiveté % 8c tout ce que le vulgaire

adore.

xxi v. L'obligation de travailler entre néceffairement dans celle de

comment Se* fe perfectionner. Nous naiffons dans l'ignorance de toutes cho-

faire un ufage rai- fes , l'éducation remplit l'efprit de préjugés , & les paflîons

îïîdefoname" obfcurciffent notre raifon. Il faut donc fe former le cœur 8c

l'efprit , dès que la raifon commence à fe développer. Avec plus

de tems , on examine mieux les chofes , & le tems eft précieux 9

puifque celui qu'on a perdu ne fe peut réparer 8c que le paffé

jfe perd dans l'abyme des fiécles. Plusieurs agiffent & puis pen-

fent. Plufieurs ne penfent ni avant ni après l'action. L'impor-

tance eft de réfléchir avant que d'agir. Le fage penfe à tout 9

& il proportionne fon attention au mérite de l'objet. Il n'eft

point d'accident pour un homme qui a prévu ce qu'il avoir

à craindre.

Nous devons examiner avec foin le but que nous nous pro*
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pofons, & les moyens qui peuvent nous y conduire. Nous ne

devons donner notre confentement qu'aux chofes que nous

avons clairement apperçues. Si nous avons afpiré à un emploi,

& qu'il nous ait été réfufé , nous devons fupporter ce refus avec

modeftîe & dans une grande foumiiïion aux vues des Supérieurs

de qui il dépendoit , à l'exemple de ce Lacédemonien qui

n'ayant point été du nombre des perfonnes qui dévoient com-
pofer le Confeil de Lacédemone , dit qu'il étoit bien aife qu'il

fe fut trouvé trois cens Citoyens plus gens de bien que lui. Fai-

fons un ufage raifonnable de notre entendement
, pour nous

conduire avec prudence & avec modération.

Nous avons vu que la Providence gouverne tout (a). Rien xxv,

ne roule dans l'incertitude , les événemens ont leurs caufes , & ^Sv
n

\tcun
é'

Dieu laiffe agir les caufes fécondes qu'il a lui-même établîes. Le
moyenhumain'

pouvoir d'employer ces moyens eft un don de Dieu qu'il ne
faut pas négliger. Il veut que nous préparions nos actions «Se

que nous péfions nos paroles
, que nous les confidérions devant

lui , afin de les régler félon les Loix , & que nous employions
tout le foin dont nous fommes capables pour reconnoître ce
qu'il defire de nous en chaque rencontre. Il eft lui-même l'au-

teur de ces préparations , de cette recherche , de ce foin , & il

s'en fert comme d'un moyen ordinaire pour nous communiquer
la fageffe dont nous avons befoin pour notre conduite.

Il ne faut être ni négligent en fe repofant trop fur la Provi-
dence , ni préfomptueux en fe fiant trop à foi-même. Nous de-
vons mettre tout en œuvre de notre côté, comme (i nous n'at-

tendions rien du Seigneur , & tout attendre du Seigneur , comme
ii nous ne faifions rien de notre côté. Dieu employé la nature

(a) Dans le premier Chapitre de ce Traité, Seft. III, au Sommaire ; De laPru^
pence,
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dont il eft l'auteur , comme un inftrument , & ni il déroge , fans

de grandes caufes , aux Loix qu'il lui a données , ni il ne les

lahTe agir fans une Providence finguliere. Négliger la nature

,

c'eft tenter Dieu. Ne compter que fur elle , c'eft le nier.

Nous devons donc employer des moyens humains quand

nous le pouvons , & ne rien abandonner à ce qu'on appelle le

hazard , de tout ce que nous pouvons nous aftlirer par nos pro-

pres foins. Après avoir fait tqut ce qui dépendoit de nous , le

refte eft entre les mains de la Providence. Ses Décrets font im-

pénétrables ; & fi , par une de ces profondeurs qu'il n'eft pas

permis à l'homme de fonder , l'événement n'eft pas heureux y il

faut s'en confoler , & fe contenter d'avoir fuivi avec prudence

un projet qu'on avoit formé avec juftice,

XXVI, Les'orgueilleux veulent être eftimés au-delà d'une jufte me-
Le defîr de l'e- ., , r ./i.

ftime des autres fure. Les hommes qui nont quun elpnt médiocre, ou qui

defir de gloire , vivent dans une condition obfcure, font fenfibles à l'eftime dont
examiné par les / . v »

lumières de lapw- eft fufceptible leur état , & ils peuvent mériter , a leur manière

,

lofophie, & par r
. v .

les régies du d'être confiderés comme des perfonnes plus importantes a la
Çhnftianjfme, r r r

ft . ,

leur. Tous les hommes fans exception , défirent d être élûmes ,

& craignent d'être méprifés. Voyons ce que la Philofophie &
la Religion nous apprennent fur ce defir d'eftime fi naturel aux:

hommes.

La Philofophie qui tend à nous rendre tranquilles , tend auflî

à nous rendre indépendans des jugemens que les hommes peu-

vent porter de nous ; & néanmoins la Philofophie la plus épu-

rée , loin de reprouver en nous le foin d'être gens d'honneur
,

l'autorife , l'excite , l'entretient.

Le Chriftianifme ne nous recommande rien plus que le mé-

pris de l'opinion des hommes , & de l'eftime qu'ils peuvent nous

accorder ou nous refufer à leur gré, L'Evangile porte même les
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Saints à defirer & à rechercher le mépris; mais dans le même
tems , le Saint-Efprit nous prefcrit d'avoir foin de notre répu-

tation (a).

Le foin de la réputation eft-il donc un problème dans la Phi-

îofophie & même dans la Religion ? Non fans doute. La con-
trariété de leurs maximes n'eft qu'apparente , elles s'accordent

dfgis le fond. Le point qui en concilie le fens > doit fervir de
règle pour le bien de la fociété & pour le nôtre en particulier.

Naturellement nous ne devons être infenfibles ni à l'eftime

des hommes,ni à notre réputation. Ce feroit combattre la raifon

qui nous oblige d'avoir égard à ce que les hommes approuvent
ou défapprouvent le plus univerfellement & le plus conftam-

ment, car ce qu'ils approuvent de la forte par unconfentement
prefque unanime, c'eft la vertu ; & ce qu'ils défapprouvent de la

même manière , c'en
1
le vice. Etre infenfible à l'eftime , à l'ap-

probation , au témoignage que la confcience des hommes rend

à la vertu , ce feroit l'être en quelque forte à la vertu même.
Cette fenfibilité naturelle efl comme une impreflîon mife dans
nos ames par l'Auteur de notre être 5 mais elle regarde feule-

ment le tribut que les hommes rendent en général à la vertu,

pour nous attacher plus fortement à elle. Nous n'en devons pas
être moins indifférens à l'honneur que chaque particulier, con-
duit fouvent par la paflion ou par la bifarerie , accorde ou re-

fufe en des occafions fingulieres à la vertu de quelques-uns , ou
à la nôtre en particulier.

L'eftime des hommes en général ne fçauroit être légitime-

ment méprifée
,
parce qu'elle s'accorde avec celle de Dieu

même , qui nous en a donné le goût , & qu'elle fuppofe un mé-

. 00 Curam h"be de bono nomïne 3 hoc enim magîs permanebit tibi , quam mille thefau-
n , pretwfi & magni ; bono: vitce numerus dierum ; bonum autem nomen permanebit in
fvum, Eccl. Cap. XLI , verf. 1; & 16.
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rite de vertu que nous devons rechercher. Mais Peftime des

hommes en particulier , étant plus fubordonnée à leur imagi->

nation qu'à la Providence , nous la devons compter pour peu

de chofe , ou pour rien. Nous devons toujours la mériter ,

fans jamais nous mettre en peine de l'obtenir ; la mériter par

notre vertu qui contribue à notre bonheur & à celui des au-

tres , nous foucier peu de l'obtenir par une noble égalité d'ame

qui nous mette au-deflus de l'inconflance & de la vanité des

opinions particulières des hommes.

Une recherche vaine d'honneur qu'on veut tirer de fon mé-

rite , en avilit le prix, & la Philofophie réprouve les defirs

immodérés d'eflime. Plutarque , dans la vie de Cicéron , lui

reproche ce défaut } & il rapporte un trait qui en peint le ca*

ra&ere. Cicéron , après avoir acquis de la réputation en défen-

dant la caufe de quelques jeunes gens de diftin&ion , accufés

d'avoir agi contre les intérêts de la République , alla faire un

îour en Cilicie. Il fut durant le voyage accompagné du fen-?

timent flatteur d'avoir donné à Rome ,
par ce dernier fuccès

,

un ample fujet de parler de lui. En repaffant dans la Campa?

nie , il trouve des gens de fes amis qu'il met fur ee chapitre ,

& leur demande ce qu on difoit de lui à Rome. Ses amis peu

attentifs ou peu complaifans , lui biffèrent entrevoir qu'ils n'en

avoient rien oui dire ; &l'un d'entre eux , comme s'il eût parlé

à Cicéron pour la première fois depuis qu'il étoit forti de Rome ;

A propos , lui dit-il
,
qdêles-vous devenu depuis ce tems-là ? Cice*

ron fut déconcerté de la queflion. Plutarque obferve là-deffus

combien un defir d'honneur fi mal entendu 3 étoit peu digne

d'un grand homme.

S'il efl un defir immodéré d'eflime , il en eft un qui eft raU

fonnable, Nous devons donc nous appliquer à mériter l'eftime

df
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de nos concitoyens , à la conferver quand nous l'avons acquife,

& à la recouvrer quand nous l'avons perdue ; mais nous ne

devons défirer de jouir que du degré d'eftime que nous Tentons

dans notre cœur que nous méritons. Si nous ne pouvons par-

venir à ce dégré d'eftime mérité , il faut nous en confoler par

le témoignage de notre confeience ,
par ce fentiment intérieur

de l'ame qui nous affure que nous n'avons rien à nous repro-

cher.

Nous pouvons même rechercher cette eftime de diftin&ion,

qu'on appelle gloire , eftime à laquelle nous fommes naturelle-

ment fenlibles. Ce fentiment intime que la nature a mis dans

tous les coeurs , eft un feu fecret qui cherche à fe nourrir , à

éclater , à s'élancer ; mais nous ne devons nous y livrer que

par des voies juftes en foi , & utiles à la fociété. C'en1 à ce de-

iir de gloire que nous devons les beaux arts , les feiences les

plus fublimes, les gouvernemens les plus fages & les plus ju-

ftes , & en général tout ce qui fe fait d'utile dans les Etats.

L'amour de l'eftime fait les vertus humaines. Elles ne fer-

vent point au falut éternel ; mais elles font deftinées au bien

de la fociété temporelle , elles partent du defTein de l'Auteur

de la nature , & elles font partie de fon plan. L'amour de l'e-

flime n'efl excefllf , que lorfqu'il tend à troubler l'ordre de la

fociété qu'il doit maintenir > & qu'il nous fait violer les loix de

la vertu , au lieu de nous porter à les pratiquer.

Nous pouvons auffi défirer les richefles ,
pourvu que leur ac-

quifition ne coûte rien à notre innocence. Le bien eft nécefTaire ^[c

&\
l™

s

à la vie ; & comme tel , nous pouvons le rechercher. La pau- fJs?poumi
P
que

vreté eft la mere des incommodités , l'ennemie des actions §>^/~ par des voies lé-

néreufes que la libéralité produit ; & comme telle , nous la de- ESe innocen-

tons éviter. Dieu nous a donné la vie ; mais la nature qui en

Tome III. Bh

XXVII.
Nous pouvons

te.
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eft la caufe féconde, y attache des incommodités que nous fonv

mes obligés de furmonter pour notre confervation. Son im-

perfection s'eft communiquée à notre être. La faim & la foif

font deux maladies mortelles , nous les guérifTons avec plainY

par les alimcns qui en font les remèdes. Le froid eft ennemi de

notre chaleur naturelle > nos habits nous défendent , & nos

maifons nous mettent à couvert des injures du tems.

Si les richeffes nuifent , ce n'eft pas qu elles ne foyent bon*

nés en elles-mêmes , la corruption ne vient que du mauvais*

ufage que nous en faifons. Le panégyrique de la pauvreté ,

qu'on trouve dans les écrits des anciens Philofophes , eft un'

paradoxe moins propre à nous perfuader qu'à exercer la viva-

cité de Fefprit. Platon & Ariftote , ces perfonnages de la Grece^

împortans & par leur naiffance & par leurs emplois ,
philofo-

phoient fort à leur aife. Seneque dit des merveilles de la pau-

vreté ; mais c'eft au milieu d'une extrême abondance ; & quoi

qu'il vante fouvent fa modération , il ne mourut pas fans avoir

été foupçonné d'avoir acquis fes grands biens par des voies

peu légitimes , & d'avoir voulu s'élever jufqu'au trône de fon

maître & de fon bienfaiteur. Il y a des vertus qu'on ne peut

exercer dans l'indigence ; & il eft d ailleurs naturel de cher-

cher à fe procurer , je ne dis pas feulement les befoins > je dis

les commodités de la vie; mais le faite & le luxe font une vé-

ritable mifere ,
puifqu'ils multiplient nos befoins , & ne rent-;

pliffent jamais nos defirs.

La nature ne répugne pas feulement à la douleur , elle nous

entraîne vers le plaifir. L'être n'eft pas le feul objet de l'a-

mour propre , il fe propofe aum le bien être. Les plaifirs font

néceffaires pour la fanté du corps & pour le délaffement de

î'efprit \ mais la Sageffe qui nous les permet , en règle l'ufage?
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parce que Pabus en eft pernicieux. S'ils font ou indécens , ou

injuftes , ou exceflifs , ils empêchent de conferver la vérité
,

les biens & le repos.

Notre bonheur confifte uniquement dans la jouiffance des

plaifirs folides & capables de contenter un efprit fait pour

pofféder le fouverain bien. La raifon doit préfider à la jouif-

fance des plaifirs. C'efllui manquer que de s'en féparer par l'u-

fage du vin ou des plaifirs criminels. C'eft fortir hors de foi-mê-

me y où elle habite , & où elle rend fes réponfes. C'eft fe lahTer

tranfporter par les pallions dans un monde où l'imagination eft

la maîtreffe, C'eft fe mécompter que de rechercher la douceur &
le repos de la vie ailleurs que dans l'innocence. Le feul moyen ;

le chemin fur d'être heureux , c'eft de vivre fans reproche.

«Nous devons fuir les plaifirs illégitimes & tous ceux qui amol*

liftent lame , ou qui énervent le corps. Les plaifirs ne font

légitimes & permis qu'autant qu'ils font innocens.

Au milieu de ce grand nombre de plaifirs que la nature &
la condition de l'homme lui offrent , il ne fçauroit réuflir à

rendre fa vie auiïi heureufe qu'elle peut l'être > qu'en réglant

fagement fes affe&ions.

L'inclination violente que tous les hommes ont pour le

plaifir 3 les porte d'ordinaire à s'abandonner fans réferve à

ceux qui font de leur goût , fans faire réflexion à la perte

qu'ils font en négligeant d'autres plaifirs qui les rendroient plus

heureux , ni aux conféquences pernicieufes à la fociété ,
qu'en-

traînent fouvent les plaifirs dont ils ont fait choix. Cette même

inclination porte fi violamment les hommes à l'amour des ri-

eheffes , que non feulement ils renoncent à tout autre plaifir

pour avoir celui d'amaffer du bien , mais encore à tous leurs

£ifes p fe dépouillant en même tems de toute affeSion natu^
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relie pour leurs femblables . L'un & l'autre de ces penchans

elt entièrement oppofé à notre bonheur. Le feul moyen d'y

parvenir y efl de garder un jufte milieu , & confervant un

attachement modéré aux biens & aux plaifirs de cette vie #

d'avoir toujours le cœur difpofé à faire aux autres tout le bien

que nous pouvons

.

Aucun excès dans I'ufage des biens de cette vie ne fçauroit

certainement contribuer à notre félicité ; il y efl au contraire-

un grand obftacle. Que l'on compare le plaifir le plus exquis

d'un débauché , qu'il ne fçauroit goûter que pendant quelques

momens , avec les plaifirs raifonnables dent il le prive; que

l'on confidere les defordres que ces excès eaufent tôt ou tard

dans fa conflitution , les inquiétudes & les tourmens qu'il fouf-

fre dans fon y vreflfe , la honte & les remords qui la fuivent

l'embarras & incommodité qu'il donne aux autres, & la dou-

leur qu'il en foufTre lui-même lorfqu il revient dans fon bon;

fens , & que l'on juge après cela Ci un tel plaifir peut rendre-

an homme heureux*

Il en efl: de même de tout autre plaifir des fens., îorfque les

hommes s'y abandonnent avec excès & s'en rendent les encla-

ves. Confidérons quelles peines ils fe donnent pour fe les pro-

curer , quel chagrin ils ont de les avoir manqués
, quand ils

eroyoient les tenir; quels obftacles ils doivent lurmonter pour

y parvenir; le peu de tems qu'en dure la jouiffance , lorfqu'ils

les pofledent , les chagrins , la trifteffe , & les inquiétudes qu'ils

fouffrent , quand ils en font privés , leur goût dépravé ne leur

permettant pas de trouver du plaifir en quelque autre chofe que

ee puiffe être. Voyons de combien d'autres plaifirs eftimabJes

ils fe privent , fans compter les infirmités du corps & les re-

mords qui les tourmentent tôt ou tard, & qui rendent leur vie
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arrière & infupportable. C'eft là le fort ordinaire de tous ceux

qui s'abandonnent avec excès à quelque plaiiir des fens que ce

foie.

Salomon > élevé à un rang qui le mettoit en état de goûter

& de jouir pleinement de tous les pîaifirs des fens , crut d'a-

bord que c'étoit le véritable chemin de la fuprême félicité a

y

mais l'expérience lui apprit le contraire. Il vit que les foins Se

les peines qu'il falloit fe donner pour les avoir , les maux & les

inquiétudes qui les fuivent , faifoient plus que contrebalancer

les douceurs qu'ils procuroient ; & qu'après tout , un attache-

ment exceflif aux pîaifirs des fens n'étoit que vanité & que

rongement d'efprit.

On peut en dire autant des richeffes. Ceux qui par une folle

avidité d'en accumuler , fe privent de toutes les douceurs de

la vie y comptant qu'ils jouiront de ces douceurs lorfqu'ils au-

ront a(Tez de bien, ce qui n'arrive jamais, ne travaillent t-ils pas

à fe rendre malheureux ? S'ils goûtent quelque petite fatisfaétien

dans l'acquilition & dans la poffefllon de leurs richeffes , dans

îefpérance flatteufe de les tranfmettre à leur poftérité
, quelle

comparaifon de cette légère fatisfaelion avec tant d'autres pîai-

firs des fens de l'efprit , & du cœur dont ils fe privent l

Combien de foins & de peines pour amafîer ces biens ! Quels

tourmens dans la crainte de les perdre l quelles douleurs
, quel-

les afflictions, quand ils en perdent Tous ces maux répandent

tant d'amertume fur leur vie, qu'il eft vifible que quoique l'a-

vare n'ait que fon propre intérêt à cœur ,
perlbnne ne s'y

oppofe davantage que lui-même. Il efl le plus grand ennemi

de fa propre félicité, fe privant volontairement de tous les

pîaifirs innocens dont il pourroit jouir.

Si les hommes vouloient éviter ces extrémités , & prendre
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le milieu que la nature & la raifon leur marquent, s'ils jouif-

foient avec modération des plaifirs de la vie en les réglant

fagement , de forte que trop d'attachement aux uns ne les pri.

vât pas de la jouiffance des autres , ils conferveroient
, par

cette fage conduite , la fanté du corps & celle de l'efprit , le

calme dans les pallions , la vigueur dans les afTe&ions , & un

goût naturel pour les plaifirs de toute efpece. Ils travailleroient

aufli à leur propre bonheur & à celui de leurs femblables , à Y&
tabliflement de leurs familles ; ils fecoureroient leurs amis &
ceux qui font dans le befoin ; & dirigeant toujours leurs vues

au bien de la fociété , ils s'ouvriroient par-là une forte de plai*

iîrs , & fe délivreroient de bien des maux , de perplexités ,

d'angohTes , de foins & de peines , fous le poids defquels ils

gémifTent toute leur vie , & qui ne fçauroient manquer,

xx vin. Puifque l'homme cherche naturellement fon bien , ce qui

fiekViidtéïem- peut lui faire plaifir & le contenter , ce penchant nécelTaire n'a
porelle ; & i'inté- . • r • i 1 1 r- i

irêt que nous a- rien de mauvais en loi ; & condamner les defirs naturels , ce

vre
,
tant pour feroit condamner la SagefTe fuprême qui les a mis en nous pour

potre bonheur a- O x X *

auei.quepouria notre confervation. Ce font ces defirs qui nous portent vers les
vie éternelle.

; v s
1

. _

objets propres à fatisfaire a nos befoins ; mais il faut en ufer

avec modération , & nous renfermer dans les bornes de la na-

ture & de la raifon.

Il faut ,
furtout, dit un grand Philofophe, foumettre fes de^

firs à la raifon : enforte qu'ils ne la préviennent point , &
qu'aucune pareffe , aucune lâcheté ne les empêche de la fuivre.

I^es defirs doivent être tranquilles , ils ne doivent jamais ex-

citer aucun trouble dans l'efprit, & c'en
1
de-là que réfulte tout

ce que l'on appelle égalité d'ame , & modération dans les

» pallions (a),

(#) Ejjiciendum autem efl ut appetîtus ratïoni obedïant , eajn neque pr&currant , nec

jpropterpigritiam aut ignaviam déférant 3 Jintque tranquilli ,atque omni perturbatione animi

çareant, ex quo clanbit omnis conjlanùa omnifque moderatio. Cic. de Off. L. I
}
C. XXI^

y
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Le feu , â certaine diftance , nous réchauffe , nous réjouie

& nous ranime. Senti de trop près, il nous incommode , il nous

brûle. Un exercice modéré entretient la fanté j s'il eft violent

,

s'il eft outré, il la détruit. 11 en eft de même des autres objets

fenfibles , ils fe tournent en poifon pour punir nos excès , dès

que nous nous y livrons fans mefure.

Lorfque nous défirons trop , nous entendons mal nos inté-

rêts ; & la loi qui nous ordonne d être doux , charitables

,

patiens , modeftes , continens , eft une loi falutaire , tant pou£

la vie préfente, que pour la vie future. Il n'y a point de con-

tentement à efpérer avec le vice , & le premier pas qu'il faut

faire pour arriver au bonheur , c'eft de rompre tout commerce

avec lui.

Mais qu'eft-ce que la vertu , dont la pratique fait notre fé-

licité , même dans cette vie? Elle confifte dans le bien naturel ,

c'eft-à-dire dans tout ce qui peut conferver l'union de l'efprit

avec le corps. Une jufte mefure de ce bien , c'eft la vertu j une

fauiTe rnelure , c'eft le vice. Tout ce qui tend à rompre cette

union , n'eft point un bien naturel. Ce n'eft point un bien

naturel de fe livrer aux partions , c'eft au contraire un grand

mal. La modération , qui nous éloigne des extrémités vicieufes,

eft ce qui produit la tranquillité , la paix du cœur , en quoi

confifte immédiatement la félicité temporelle , autant qu'il dé-

pend de nous de nous la procurer. La pauvreté , la balïeffe ,

lobfcurité n'en excluent pas ; la grandeur , les rieheffes , les

platfirs , les honneurs n'en affurent point la pofïeffion. C'eft

dans la paix du cœur que confifte la félicité , & la vertu feule

peut procurer cette paix. Les maux qui peuvent la troubler ,

font fournis à notre volonté , ou ils n'en dépendent pas. Les

premiers font des pallions ou des préjugés ; nous pouvons les
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vaincre ou les difliper par la force de la raifon. Les féconds

font les accidens auxquels tous les hommes font fujets ; mais

le fage , l'homme vertueux en eft moins troublé qu'un autre
;

ainfi l'homme le plus raifonnable , le plus vertueux , fera tou-

jours le plus heureux & le plus content. Que 'fi , à cette Phi<-

lofophie naturelle
y
nous joignons les fecours que la Religion

fournit , & fans lefquels la Phiiofophie feroit une foible ref-

fource dans bien des circonftances , nous n'aurons rien à

«défirer.

Le vice eft lui-même fon châtiment , comme la vertu eft

elle-même fa récompenfe. Celui qui marche dans les voies du

vice meurt bientôt. Celui qui marche dans les voies de la vertu

ne meurt point. Plus un homme aura réfléchi , & plus il aura

fait d'actions belles & utiles , plus il aura vécu. La durée de

nos jours ne doit pas être confondue avec la vie même. Il

n'appartient qu'à la vertu de prolonger le cours de la vie par

Je récit des actions vertueufes. Nous devons mefurer notre du»

rée , non par celle de la refpiration & de la vie animale ,

mais par une fuite confiante d'actions vertueufes. L'homme, en

qualité d'Etre raifonnable , ne commence à vivre que du jour

qu'il commence à fuivre la vertu , enforte que s'il n'étoit fage

que la veille de fa mort
7
on pourroit dire qu'il n'auroit vécu

qu'un jour. Vivre bien , c'eft vivre. Vivre mal, c'eft feulement

continuer d'exifter. Vivre , c'eft marcher vers la mort. Mou^

rir > c'eft entrer dans une vie éternelle. La vie eft donc un

voyage vers la mort ; & la mort au contraire eft l'entrée d'une

vie nouvelle & perpétuelle ; mais comme cette entrée eft dou-

ble , & qu'il y a une des portes de la mort qui nous met dans

l'état d'une mifere éternelle , & l'autre dans l'état d'une éter^-

pejle félicité ; il eft vifible que bien vivre , c'eft marcher dans

un
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tin chemin qui nous mené à ce bonheur qui ne fimira jamais ; &
que vivre mal,c'eft marcher dans celui qui co>nduit à l'éter-

nité des miferes.

SECTION III.

Du foin de fe défendre»

E foin de fe défendre ne découle pas moins naturelle- xxix.

ment de l'amour propre ,
que le foin de fe conferver vxl^™élîV*

Se celui de fe perfectionner. La loi naturelle veut que nous
eft "8ttïI£:k

aimions notre prochain 3 mais cet amour ne nous eft pas or-

donné pour nous détruire , & nous fommes nous-mêmes notrè

premier prochain. Elle ne nous permet pas feulement de nous

conferver, elle nous l'ordonne 9
par cela même qu'elle nous

preferit de nous aimer. La loi qui nous déferid de fortir de la

vie par l'effort de nos propres mains , nous ordonne de la fau-

ver de la violence de nos ennemis. Tout Etre perfévere natu-

rellement dans fon exiftence , & l'homme eft porté naturelle-

ment à faire tout ce qui dépend de lui pour arrêter les entrepri-

fes qui attaquent fon individu. La défenfe de foi-même eft donc

de droit naturel.

L'obligation d'obferver les loix naturelles eft commune à

ïous les hommes , & par conféquent perfonne n'a le privilège

de les violer & d'être à l'abri de ces mêmes loix qu'il enfreint.

Un aggreffèur doit s'imputer le mal qui peut lui arriver

d'une inobfervation dont il eft lui-même la caufe. Celui qui

lui nuit par le droit d'une jufte défenfe , ne fait que repouffer

la force par la force , fon objet n'eft que de fe défendre &
^empêcher que le Droit Naturel ne foit violé à fon égard \

Jome lllf Ç c
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de lui qui etoit difpofé de Pobferver envers l'aggrefTeur. Un
aggrefTeur fe portant à des entreprifes qui ne nous permet-

tent pas de pratiquer envers lui les devoirs de la focialité

,

fans qu'il en réfulte un préjudice confidérable pour nous , nous

met en droit de ne fonger qu'au danger dont nous fommes

menacés de fâ part.

Tous les avantages que nous tenons de la nature nous fe-

roient inutiles Ci un injufte raviiTeur pouvoit nous les enlever,

fans que nous euffions le droit de chercher à nous garantir de

fa violence. Les gens de bien feroient en proye aux médians

,

fi ceux-ci pouvoient impunément faire des entreprifes à leur

préjudice ; & l'efpece humaine recevroit des atteintes cruelles,

fi la défenfe propre n'étoit permife. Se lailTer tuer quand on

peut l'éviter , ce feroit en quelque manière être homicide de foi-

même. .

•

Ecoutons fur cela Ciceron. » Ceft une Loi ( dit ce grand

» homme )
qui n'en

1
point pofitive , mais naturelle , qu'on ne

» nous a point enfeignée , que nous n'avons point reçue des

» hommes , que nous n'avons lue nulle part , mais qui a fon

w origine , fon principe , fa fource dans la nature même ; qu'aucun

» maître ne nous a montrée , mais pour laquelle nous fommes

» faits ; qui neft point un effet de l'éducation , mais de Finftin£h

» Ceft une Loi naturelle & générale , que lorfque notre vie eft

» attaquée ou par des pièges ou à force ouverte , quand on efl

m expofé aux infultes d'un brigand ou d'un ennemi , tout moyen
»3 de fe tirer d'affaire eft alors beau & honnête. Ceft un droit

>* ( ajoute-t-il ailleurs ) que la raifon enfeigne aux perfonnes

vî éclairées ; la néceflité , aux ignorans & aux barbares ; la cou-

» tume , aux Nations ; la nature , aux bêtes mêmes ; d« mettre

» en ufage toute forte de moyens pour fe garantir d'une vio-.
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* lcnce qui menace leur corps , leur tête > <>\i leur vie (a). »

Le droit de la propre défenfe que l'homme tient dé la nature, «uoS^utorife*

XXX.
Ce droit natu-

va-t-il jufqu'à l'autorifer à tuer fon femblable ? Si l'amour propre • mil?

a fes droits , la focialité n'a-t-elle pas les Tiens ? Un homme ceptés ' fi cela eft

peut-il détruire un autre homme avec qui la nature l'oblige de «mfervw

vivre d'une manière fociale ? Peut -il priver la Société d'un

membre qui lui eft aufli cher qu'il l'eft lui-même ?

La Loi naturelle défend , il eft vrai , de tuer , mais elle auto*

rife à la propre défenfe. Si le Décalogue dit : tu ne tueras point ,

la Loi de Moyfe & l'Evangile autorifent à perdre un injufte

aggrelfeur
, pourvu qu'on ne le faffe que pour conferver fa

propre vie (b), C'eft ainfi que ,
quoique la guerre tende par elle-

même à ôter la vie aux ennemis , elle eft non-feulement permife

,

mais même ordonnée en certains cas , pourvu qu'on obferve

certaines règles. C'eft ainfi que les Souverains & les Juges

peuvent condamner à mort les criminels convaincus des crimes

que les Loix ont voulu être punis de la perte de la vie. C'eft ainfi

que les Exécuteurs de la haute-Juftice font tenus d'exécuter les

Arrêts des Tribunaux de Juftice contre les criminels
, qui ont

été condamnés à perdre la vie.

Un homme fage doit mettre tout en ufage
, pour éviter d'en

venir à des voyes de fait. S'il peut mettre PaggrefTeur dans l'imy

puifTance de lui nuire , fans en venir aux mains , la raifon veut

qu'il s'en abftienne , & qu'il ne fe livre point à un combat toujours

douteux. Cette même raifon veut encore que nous fouffrions

00 Efl iptur h&c > Judices 3 nonfcriptafed nata lex ; quant non didicimus, acceptants
kgimus , verhni ex naturâ ipfâ adripuimus

,
haujimus , expreffîmus ; ad quarn non doBi

feàfaEli y
non injlituti fed imbutifumus s ut fi vita nojîra. in allouas infîdias ,fiin vint,

fi in tela aut latronum aut inimicorum incidiffet , omnis honefla ratio effet expediendœ fa-
hitis. Cicer. Orat. pro Milone , Gap. IV. Sin hoc & ratio doElis , & neceffitas bar-

haris & mos gentium & feris natura ipfa prefcripfit , ut omnem femper vim quacumque opt

pojfent à corpore , à capite , à vita. fuâ propulfarent. Ibid. Cap. XI.

(J>)
Cum moderamine inculpât» tuteU.

Ccij
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. quelque légère injure & un préjudice qui peut être réparé , gîutôc

que de faire à l'aggrefleur un préjudice irréparable & de nou»

expofer à un grand danger ; mais lorfque ces voyes de douceur

& de modération ne font pas en notre pouvoir , nous avons la

liberté de faire valoir le droit d'une défenfe légitime dans toute

fon étendue : de forte que fi nous fommes attaqués & que: nous-

courions rifque de la vie , il nous eft permis de rejetter le danger

fiar celui qui nous l'a préparé, & de repouffer la force par \»

force ,
jufqu'à tuer celui qui nous mec en un tel danger^

Le Droit naturel accorde cette permiflion à tous les hommes 9 ,

fi l'on en excepte les enfans qui conftamment n'ont le droit , dans-

aucun tems , de tuer leurs pères & leurs mères. Quel crime hor-

rible ne feroit-ce point que de priver de la vie ceux de qui om
l'a reçue l à j<

•

«p Mais
c
pour en venir à la trifîe extrémité de tuer celui qui nous-

met en danger de périr , il faut que le périlfoit a£fcuel & comme
renfermé dans un point , en obfervant qu'en chofes phyfiques il

ne fe trouve aucun point qui n'ait quelqu étendue. Il feroit fou—

verainement injufte de donner une telle force au droit de la

propre défenfe que ,
pour toute forte de crainte, on pût ôtc-r la.

vie à celui qui infpire cette crainte. Ce feroit faire une inj^flice'

que de ravir à quelqi*un la vie ,
pour cela feul qu'on appréhende

quelque mal de fa part. Ce feroit faire foi-même le premier ce

que l'on aceuferoit fon ennemi iégerement d'avoir voulu faire.,

Il faut que le péril que l'on court foit inévitable, pour mettre ea

droit de faire à autrui un mal qui prévienne celui qu'on en peut

recevoir.

xxxi. Le droit d'une légitime défenfe ne découle pas fîmplement dut

ïors même que Ctime de l'aggreffeur , il découle directement & immédiatement
l'aggrefleur n'eft

j r . , r ,

peint injufte. du loin de notre propre conservation que la nature nous recoin»
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fftânde , & ce foin ne cefle par conféquent pas dans les cas où

J'aggreiTeur eft innocent. Si Paggreffeur nous prend pour un

autre , s'il eft hors de fon bon fens lorfqu'il nous attaque , dans

tous les cas où , fans être injufte ,
l'aggreffeur entreprend de nous

faire quelque mal , le droit d'une légitime défenfe fubiifte en fon

entier , parce que nous ne fommes pas obligés de fouffrir le maî

qu'il veut nous faire. Si nous fommes expofés à un grand danger,

& qu'en voulant l'éviter nous trouvions fur notre chemin une

perfonne qui nous empêche de nous défendre , ou de fuir > &
qui , fans avoir la volonté de mettre cet empêchement ni à notre

défenfe , ni à notre retraite , nous expofe à périr , le droit de la

propre défenfe nous autorife à lui marcher fur le ventre , à le

percer , à le priver de la vie pour-fauver la nôtre. Ce n'eft pas

a-voir intention de tuer
,
que de faire ce qu'il faut indifpenfable--

ment pour n'être pas tué foi-même.

Ma religion me défend de haïr mon prochain }
mais elle me

permet d'aimer mes propres intérêts, & je ne puis les conferver

qu'en repouflânt ceux qui les attaquent. La charité , dont

PEvangile a fait un précepte à tous les Chrétiens , ne paroît pas

devoir mettre obftacleàla propre défenfe. Elle place bien les

intérêts d'autrui au même rang que les nôtres , mais non pas dans-

an ordre fupérieur. Toutes chofes d'ailleurs égales 9 le foin de

la confervation d'autrui doit céder au foin de notre propre

confervation.

La penfée où nous fommes qu'une perfonne conjure contre xxxw
flous ,

fonge à nous drefTer des embûches , ou médite de nous fe in contre notre

. r ! r . f . r rr ,
vie , ne nous aiw

empoiionner ou de nous faire périr , ne îurht pas pour nous torife pas abfoiu-

v . r . _ T ment-àentrepren-*

âutonfer a entreprendre lu r fa vie. Nous ne pouvons nous porter dre/urceiiedw-

innocemment à cette réfolution extrême , tant qu'il nous refte

«quelque moyen d'éviter la mort qu'on nous prépare» Il faut que
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nous foyons afllirés que nous ne pouvons nous en garantir que
par la mort de celui qui veut nousôter la vie. Nous devons nous

abftenir de toute entreprife fur fes jours , tant qu'il nous refte

quelqu'elpérance , quelque reflburce , tant que nous pouvons
compter fur quelque accident qui rompe les mefures de notre

ennemi. On doit toujours fe renfermer dans les bornes d'une

jufte défenfe , & l'on ne peut légitimement tuer un aggrelfeur,

que lorfqu'on n'a point d'autre moyen d'éviter la mort.

xxxiii. Si l'on entreprend actuellement fur notre perfonne , de ma-
La crainte de ,

*

Lm
l

bre

ati

°e

nd "n nicre
<l
ue nous puisons perdre l'un de nos membres , nous

t,

r

Lun
de
fu

iuer

e

?;t
Pouvons légitimement nous en garantir en tuant l'aggrefleur ,

parce qUe ja mutilatk)n eft un grand mal & un mal prefqu auiïi

fâcheux que la perte de la vie» Quelqu'un qui eft fi violemment

aflailli, n'a d'ailleurs aucune affurance que la perte de l'un de fes

membres n'entraînera pas celle de fa vie.

o^pLVfaire
^a

j
u^c défenfe de foi-même n'a pas feulement pour objet la

5 p^e
d
Sfei

vie de rnomme , elle a auiïi pour objet la liberté. Celui qui tâche

ierVaC éiïfc
d'ufurper un pouvoir abfolu fur un autre , entre par-là dans un

hetU
- état de guerre avec lui, & Ton peut préfumer qu'après l'avoir

fournis à fon empire , il difpoferoit de fa vie au gré de fon

caprice. D'ailleurs, fi l'on peut vivre dans l'efclavage, on y vit

de manière qu'il vaudroit prefque autant mourir. Quel droit un
homme peut- il avoir de nous y faire tomber ? Tous les efforts

qui tendent à mettre notre perfonne en fureté font autorifés

par le droit naturel. Juftement jaloux de notre liberté , nous

pouvons aller jufqu a tuer celui qui veut nous en priver , fi cela

eft néceflaire pour nous la conferver.

on^enulfaire
°n Peut à̂ire valoir ce même droit de la propre défenfe pour

Sermon1 Ia conservation du vrai honneur , c'eft-à-dire , de cet honneur
dont la perte emporte infamie , de cet honneur qui fe trouve dans

Vîai honneur.
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rattachement à la vertu. Nuln eft en droit de nous engager dans

le crime ; & plutôt que d'offenfer le Créateur , nous devons

faire périr celui qui veut nous deshonorer. Des gens de bien

aimeroient mieux perdre la vie que le vrai honneur , & il faut

aji moins mettre le vrai honneur au même rang que la vie.

L'un des Tribuns militaires de l'armée de Marius ayant voulu

corrompre la pudicité d'un jeune foldat , fut tué par celui qu'il

vouloit deshonorer ; ce vertueux homme aima mieux <ouûr le

rifque de la vie, que de fouffrir qu'on lui fît violence , & le grand

Marius > tout parent qu'il étoit du Tribun , déclara le foldat

innocent (à). Tout ce qui nous efl permis pour garantir nos

jours , doit nous être permis pour fauver notre pudicité.

Après que le Conful Cneius Manlius eut taillé en pièces une

partie de l'armée des Gallo-Grecs auprès du Mont Olympe , on

trouva au nombre des prifonniers qu'il avoit faits , une Dame

extrêmement belle nommée Chunmare. C'étoit la femme d'O-

giagonte , l'un des Rois de cette Nation. Elle fut mife fous la

garde d'un Centurion Romain qui la viola. Le même Centurion

la conduifit peu de temps après dans un endroit où les parens de

cette PrincefTe dévoient apporter fa rançon. Us y vinrent effec-

tivement , & pendant que le Centurion donnoit toute fon atten-

tion à faire pefer l'or & l'argent qu'on lui délivroit , Chunmare

commanda aux Tiens de le tuer. Cet ordre fut exécuté fur le

champ. Elle emporta la tête de ce miférable , & l'ayant jettée

aux pieds de fon mari , elle lui raconta & l'injure qu'elle avoit

foufferte , & la vengeance qu'elle en avok prife. L'Hiflorien (b)

qui rapporte cet événement , fait , fur l'action de Chunmare ,

cette réflexion : Uennemi ne vainquit que le corps de cettefemme 9

Cicer. Orat. pro Milone.

(b) Valer, Maxim. Lïb. VI, , Cap. I,
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il ne vainquit ni fon cœur nifa vertu. On peut appliquer à cette

a&ion le fentiment d'un Pere de l'Eglife
, qui dit que les Loix

permettent de tuer ou avant ou après l'action , celui qui attente

à la pudicité de quelqu'un , comme elles nous permettent de tuer

& un brigand qui en veut à notre vie (a). Mais pour ne pas attri-

buer aux particuliers qui vivent dans les focietés civiles , la

punition des crimes qui, dans l'ordre politique, n'appartient

qu'au Magiftrat , il ne faut juftifîer cette action que dans l'ordre

naturel , par le principe que j'établirai bientôt (&). Dans l'état

civil > chaque Citoyen a le droit de la propre défenfe , & peut

le faire valoir pour garantir fa vie , fes biens, fon honneur;
mais dès que le crime qui a enlevé quelqu'une de ces chofes au

Citoyen , a été confommé , la punition en eft réfervée aux Tri-

bunaux établis dans la focieté civile. Dans l'état de nature au

contraire
, chaque homme peut non-feulement empêcher que

le crime ne foit confommé , mais punir le coupable après la

confommation du crime. Ce n'eft point un fentiment de ver.*

geance , car la vengeance eft réprouvée par toutes les Loix
naturelles & civiles , c'eft une forme de punition , c'eft l'adb

<Tun ennemi autorifé à détruire
,
pourvu qu'il le fafle juftement.

Tel eft le droit de la propre défenfe pour la confervation di

vrai honneur ; mais ce feroit s'abufer que de croire qu'on put

porter jufquesrlà le droit de la propre défenfe
, pour fe garanti:

d'un honneur purement arbitraire
, c'eft-à-dire, de laprivatioa

de cette forte d'honneur qui ne tient qu'à l'opinion des hommes»

D*^eutI ïâire
ka défenfe de foi-même a enfin pour objet la confervatior.

confervaSin des des biens. La défenfe des biens qui nous appartiennent légiti-

(à) S. Aug. de libero arbitrio , Lib. I , Cap. V.
{b) Voyez dans cette même Se&ion , ce Sommaire : L'état de nature autorifé cha

que Particulier à la punition des crimes ; & cette autre : Rejlrittion mife par les Loi*
fiyiles aux droits de la propre défenfe

\

mement
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finement n'eft pas moins de droit naturel , que celle de notre vie ,

de notre liberté , ôc de notre honneur ,
lorfque les biens qu'on

s'efforce de nous enlever font conildérables.

A Rome, les Loix des douze tables permettoient de tuer

impunément un voleur de nuit , de quelque manière qu'il fe

défendît > & un voleur de jour , qui fe défendoit avec une épée :

exemple d'autant plus digne d'attention
, que les Loix civiles

arment bien rarement les Citoyens pour leurs propres intérêts 9

parce qu'elles ont craint que , quelque jufte que fût la défenfe ,

on ne la portât trop loin.

Une perfonne qui furprend un voleur dans fa maifon , eft

autorifée à le tuer , fi elle n'a point d'autre moyen d'empêcher

le vol. Elle ne doit pas fe propofer directement & principale-

ment de tuer le voleur , mais feulement d'employer ce moyen au

défaut de tout autre pour conferver un bien qui eft à elle, Ce

moyen eft légitime , car s'il n'étoit pas permis au Propriétaire ,

pour conferver le bien que le voleur veut lui ravir ou qu'il

emporte actuellement , il ne lui feroit pas non plus permis de

défendre fon bien jufquà fe mettre dans la néceflité de tuer le

voleur qui , plutôt que de lâcher prife ,
attaqueroit fa vie à

laquelle il navoit peut-être pas eu d'abord defTein d'attenter,

Les Théologiens ont agité la queftion , fi l'on pèche contre xxxvil^

la Charité en ôtant la vie à un injurie agreffeur . lorfqu'il n'eft y™ un agref-

•* D 1 1 ur » " ce tiers

pas pofïible de défendre autrement la perfonne qu'il attaque. Le n '

a P oi»t d'autre
* x mjyen de defe. »,

fentiment de ceux qui foutiennent qu'il eft permis de tuer, p"
fo

la vi

e

^ la

comme on parle à fon corps défendant > eft pour la négative. Ils ^«e,

en donnent cette raifon
, qu'on eft obligé d'aimer fon prochain

comme foi-même , & que par conféquent on doit auiîi le défendre

tomme foi-même.

Ces mêmes Théologiens , d'accord fur ce point , ne con^
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viennent pas entr'eux , fi un homme qui peut fauver ïa vie d'un;

autre par la mort de l'aggreiïeur , y eft néceffairement obligé. Ils

fe partagent fur cette féconde queftion en trois opinions diffé-

rentes. I. Les uns l'affurent , fur ce qu'en pareil cas la condi-

tion de l'innocent doit être meilleure que celle du coupable^

IL D'autres le nient , & prétendent que, lorfque les maux font

égaux des deux côtés , & que ceux qui les doivent fubir fonc

également notre prochain , on ne peut point être obligé à tuer

l'un pour défendre l'autre. lis trouvent probable que de deux

hommes qui courroient rifque de fe noyer , dont l'un feroit un

jufte & l'autre -un impie , il faudroit commencer par fauver

l'impie > dans la crainte qu'il ne fût damné en mourant dans for*

crime. III. D'autres enfin foutiennent qu'on peut être obligé de

tuer un homme qui en veut injuftement à une vie néceffaire an

public 3 à celle d'un pere y d'une mere , d'une femme , d'un fils 9

d'un frère, ou de toute autre perfonne à qui l'on tient par des

liens particuliers. Ils croyent en même-temps que cette obliga-

tion cefïeroit , s'il étoit queftion de défendre la vie de ces per-

fonnes qui doivent être chères , contre quelqu'un avec qui Ion

a aufli des liaifons de famille. Ils avouent que perfonne n'eft pro-

prement obligé à ce devoir ,
lorfqu'il ne pourroit le remplir

qu'au péril de fa propre vie , parce que chacun , fans bleffer les

Loix de la charité ,
peut préférer fa vie à celle d'autrui. Us penkne

néanmoins que dans le cas où il feroit poflible de fauver les jojrs

d'une perfonne publique dont la perte entraîneroit de grards

înaux , on ne peut fe difpenfer pour la défendre de rifquer i fe

faire tuer , attendu qu'on eft obligé de préférer l'avantage du

public à fon avantage particulier»

Cette dernière opinion paroît inconteftable ; & par le .doit

naturel
9
un tiers qui n'a pas d autre moyen pour défendre la 7is



DE S O I - M E S M E, 211

de la perfonne attaquée ,
peut non-feulement tuer Paggreffeur

,

mais encore punir cet aggrefTeur d'avoir confommé ce crime,

C'eit ce que je vais établir.

Dans l'état de nature ,
qui ne connoît ni Rois ni Magiftrats , xxxviii.

vt/ il, iro» r L'état de nature

chaque homme fait 3 a 1 égard d un autre , la fonction que font autorife chaque
* °

f
Particulier à la

les Juges dans les fociétés civiles. Cet état met chaque homme punition des «ri-

en droit de punir le violement du droit naturel , afin que per-

sonne n'entreprenne d'envahir les droits d'autrui,& que les Loix

naturelles qui ont pour but la tranquillité & la confervation du

genre humain , foient obfervées. Mais comme l'effet ne doit pas

aller au-delà de la caufe,le coupable ne doit être puni que dans le

dégré nécefTaire pour détourner les hommes du fentier du crime.

Les Loix naturelles feroient absolument inutiles dans l'état

de nature , fi perfonne n'avoit le pouvoir de les faire exécuter ,

de protéger l'innocent , & de réprimer ceux qui lui font tort.

Que fi , dans cet état , un homme en peut punir un autre à

caufe de quelque mal qu'il aura fait , chacun peut exercer le

. même droit ; car dans une fituation de parfaite égalité , où

perfonne n'a de fupériorité ni de jurifdiclion fur un autre , ce

que l'on peut faire , tout autre a néceffairement le droit de le

pratiquer.

Chacun , dans l'ordre naturel , eft en droit de tuer un

meurtrier pour détourner les autres d'un attentat que rien ne

peut réparer ni compenfer , & pour mettre les hommes à l'abri

des entreprifes d'un criminel, qui ayant renoncé à la règle

commune que Dieu a donnée au genre humain > a par une in^

jufte violence déclaré la guerre à tous les hommes , & par

çonféquent mérité d'être détruit comme un lion , comme un

çigre , comme une bête féroce.

C'eft fur cela qu eft fondée cette grande Loi de la nature
j

Pdij
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Si qudqiLun répand le fang di!un homme y fon fang fera aujfi

répandu par un homme, Caïn étoit fi convainçu que chacun eft

en droit de détruire & exterminer un coupable
? qu'après avoir

tué fon frère , il crioit : Quiconque me trouvera me tuera.

xxxix. Après avoir traité du droit de la propre défenfe dans l'état

par. les ioix civiles naturel , je dois remarquer la reftriction que les Loix Civiles
au droit de la pro- J

pre défenfe. y ont mifeS.

Dans l'ordre naturel , la liberté de l'homme confiée à ne

reconnoître aucune autorité fouveraine fur la terre y Se à régler

uniquement fa propre conduite fur les Loix naturelles , fans

aucune dépendance des autres hommes. Dans Tordre civil , la

liberté d'un Citoyen confifte à ne reconnoître que l'Empire qui

eft reconnu dans la fociété civile. Dans l'ordre naturel , chacun

peut défendre fa vie , fa liberté , fon honneur & fes biens
,
par

fes propres forces , & par les voies qu'il juge les plus conve-

nables ; dans l'ordre civil , un Citoyen n'a point cette liberté

fur un autre Citoyen. Si on lui fait quelque injuftice , quelque

injure , quelque dommage > il y a dans la fociété des Magiftrats

établis pour lui rendre juftice & pour faire ceffer le dommage»

Ceft à eux qu'il doit porter fes plaintes.

L'ufage de porter des armes
, quelque unîverfel qu'il foit

encore aujourd'hui , eft un ufage féroce & contraire à la cons-

titution de tout Etat policé. Une fociété civile ne peut fe former

& fe maintenir que par l'engagement mutuel des Citoyens à

ne point s'offenfer * & à biffer au Magiftrat le foin de punir

les înjuftices & les violences. Tout homme qui tire l'épée , ait

lieu d'appeller les Loix à fon fecours , viole la Loi fondamentale

de fa nation
,
qui défend de fe faire juflice à foi-même. L'ufage

que j'examine , expofe à tous les inconvéniens que les hommes,

pnt voulu prévenir , eafe foumettant à des Magiftrats ? & en
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renonçant à l'égalité naturelle où ils naiffent. On dit que cet

ufage déraifonnable entretient dans une nation l'humeur guer-

rière & la bravoure ; mais les Grecs & les Romains n'étoient-

ils pas aufïï* braves que nous ? étoient-ils dans un pareil ufage l

Un particulier ne peut fe faire lui-même la juftice qu'il croit

lui être due , fans entreprendre fur les fonctions du Juge qui

eft prépofé pour la rendre à tous les Citoyens ; mais il y a des

cas où cette reftri&ion des Loix civiles ceflfe.

Premièrement ,
lorfque le tems & le lieu ne permettent pas

d'implorer le fecours du Magiftrat contre une infulte quiexpofe

la vie ou la fortune du Citoyen à un danger irréparable. Le
Gouvernement permet alors de repouffer le danger préfent (a) ;

mais il veut > dès que le dariger eft pafle, qu'on s'adreffe au-

Magiflrat pour la réparation de l'injure ou du dommage, 8z

qu'on ne regarde la permiflîon de fe défendre que la Loi Civile

donne tant que le danger eft actuel, que comme une indulgence

de la Loi. De-îà vient que , pour donner de Phorreur de
l'a&ion par laquelle on répand le fang humain , celui qui en a

tué un autre en fe défendant , eft obligé en France & dans la

plupart des autres Etats , d'implorer la clémence du Souverain

qui lui remet îa peine du crime , & lui permet de prouver

devant les Magiftrats le cas de la nécefïité d'une légitime défen-

fe qui eft le fondement de la grâce. De-là vient encore que les

Juges condamnent toujours celui qui l'a obtenue , non-feulement

aux intérêts civils de la perfonne lefée , mais à une amende

applicable aux pauvres , comme une forte de réparation dur

crime qui a troublé la fociété , & pour donner quelque ombre

de punition à la révérence des Loix.

En fécond lieu , il arrive quelquefois que les Citoyens ren-*

[a) Vim vi reppellere licet^
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trent dans tous les droits de la défenfe permife dans l'état de

nature. Par exemple ,
lorfqu'un Citoyen fe trouve dans quelque

lieu qui n'appartient à aucun Etat , & qui demeure encore

dans la communauté originaire. Ici il faut examiner fi l'aggrefleuc

efl Concitoyen ou non de la perfonne infultée. Dans le premier

cas , .Foffenfé peut bien repoufïer par la force le danger préfent
%

mais il doit fe remettre au Souverain commun, de la réparation

de l'injure ou du dommage une fois fait , à moins que l'agref-

feur ,
qui ne peut pas retourner dans fa patrie

, n'y ait laiffé

aucuns biens fur leiquels la partie léfée puhTe fe dédommager.

Dans le fécond cas , rien n'empêche qu'on ne pourfuive l'agréé

feur à toute outrance , quoique foffenfé puhTe , s'il le juge à

propos, adreffer fa plainte à l'Etat dont l'aggreffeur efl membre ;

& interpofer l'autorité de fon propre Souverain , qui a droit de

tirer raifon par les armes } de l'injure qui a été faite à fon Sujet,

fi le Souverain del'agreiTeur réfufe de le punir & de le contrain-

dre à faire fatisfaclion. De-là il réfulte que celui qui efl attaqué

en pleine mer, n'eft pas toujours obligé d'agir contre celui qui

l'attaque , au-delà de ce que demande Je danger a&uel, puif-

que, lorfqu'il efl de retour chez lui , on peut l'appeller en

Juftice devant les Magifirats dont il efl jufticiable.

xl; L'établuTement des Sociétés civiles prive, dans tous les cas , Ie$

des Sociétés civi- Citoyens du droit de la propre défenfe à l'égard du Souverain.

îous
P
iës

V

cas "es Prétendre qu'unSujet innocent efl en droit de tuer fonSouverain,
Citoyens du droit

. « j . •

& îa propre dé- pour éviter que fon Souverain ne le tue , & de venger une injure
fenfe à l'égard du r

# m
*

,

Souverain. particulière, non-feulement lur un homme public, mais iur un

homme en qui réfide toute la majefté 6c toute la force de l'E-

tat , ce feroit faire une étrange propofition. J'ai établi ailleurs

(a) qu'on ne peut , dans aucun cas , ôter la vie au Souverain,

(<z) Voyez mon Traîté du Droit Public„ Çhap. II } Seô. XII. Voyez auffi mon Ex^'

|ngn au mot : Saint Cyran,
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CHAPITRE QUATRIEME.
De l'Amour du Prochain.

SECTION PREMIERE.
De régalité naturelle

?
& de la différence civile qui ejl entre.

les hommes*

E s hommes ont des inflincts tous contraires de lagran- f.

I j deur , ils l'aiment , ils la haïflent 5 ils l'admirent, ils la weVJrÏÏSeïî
*

r tT 1» • » 1
fait fur nous. Idé«

meprifent. Ils 1 aiment , parce qu ils voyent dans la grandeur qu '.u en faut a~

tout ce qu'ils défirent , les richeflfes , le plaifir , l'honneur , la

puiffance. Ils la haïflent , parce qu'elle les rabauTe , & qu'elle

leur fait fentir la privation où ils font de ces biens qu'ils ai-*

ment. Ils l'admirent , parce qu'ils en font éblouis- Ils la mé-
prifent aufll quelquefois , ou ils font femblant de la méprifer -

afin de s'élever dans leur imagination au-deffus des Grands, &
de fe former ainfi une grandeur imaginaire par le rabaifle-

ment de ceux qui font l'objet de l'admiration des perfonnes du
commun.

Quoique nous foyons capables de toutes ces imprefîîons , les

jnouvemens qui nous portent à honorer & à efiimer les Grands^»

font les plus forts & les plus agifîans
, parce qu'ils regardent

îes objets que nous défirons le plus. La haine que l'on a pour

ïa grandeur eft, étouffée en quelque forte par le befoin continuel

que l'on a des Grands , befoin qui plie infenfiblement l'ame à

î'eflime pour leur état, On défefpere de s'élever aufli haut

qu'eux y & l'on aime mieux être participant de leurs bieris >m
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fe foumettant à eux. Le mépris de la grandeur ne fe rencontre

donc d'ordinaire que dans certaines perfonnes qui déguifent

leur orgueil du nom de Philofophie , 8c qui ne pouvant fatis-

faire leur ambition en fe faifant grands , tâchent de fatisfairc

leur malignité , en rabaiffant ceux qui le font. Un Ecrivain

françois a exprimé naïvement ce fentiment d'orgueil : Puifque

nous ne pouvons atteindre la grandeur ( a-t-il dit) vengeons-nous

à en médire (a).

Les hommes aiment la puilTance , les richeffes , les plaifirs ;

ils voyent que les Grands en font poffeffeurs , ils les eftiment

donc heureux ; ils préfèrent leur état à celui des perfonnes qui

font privées de ces chofes ; & par cette préférence , ils élè-

vent les Grands au-deffus des autres hommes. Ce jugement

eû. déjà trompeur
,
puifque le plaifir , les richeffes , la puif-

fance , ne font point des biens. Les hommes ne s'arrêtent pas

là ; comme ils voyent que le jugement qu'ils portent de l'état

des Grands ne leur eft pas particulier ; que la plupart des

autres hommes en jugent comme eux ; & qu'ils ont tous pour

cet état des fentimens d'eftime & d'admiration , ils compofent,

de ces jugcmens qu'ils connoiffent & dans eux & dans les au-

tres , une nouvelle bafe pour rehauffer leur grandeur , & ils

confiderent ainfi les Grands , environnés d'une foule d'ado-

rateurs , qui les regardent comme infiniment élevés au-deffus

des autres hommes.

Les Grands eux-mêmes font , de leur côté , trop de cas de

leur grandeur , & ils n'en font pas affez des qualités perfon-

îielles. Comme les richeffes qu'ils poffedent font la principale

caufe du refpett qu'on a communément pour eux , ces mêmes

Richeffes font affez fouvent la règle du jugement qu'ils font

hiy Montaigne, EJJais f Liy. I, Chujp. VII, pag. 680 de l'Edition de 1652.

des
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*ies autresHbmmes. Il y a peu de Grands qui ayent aiïez de dif-

cernement & d'équité , pour accorder leur eftime & leur bien-

veillance à ceux à qui la fortune refufe fes faveurs ; & qui

n'ayent de la confidération pour les gens riches , quelque mé-
prifables qu'ils foient d ailleurs.

La Philofophie nous donne d'autres leçons ; elle nous ap-

prend que ce qui fait croire aux Grands que leur état eft heu-

reux , parce qu'il paroît tel à un grand nombre de perfonnes

abufées , eft une illufion qui ne mérite que de la pitié; que tous

ces jugemens qui relèvent les Grands au-deflus des autres hom-
mes , ne font que de vaines fantaifies qui naiflent de la cor-

ruption du cœur des hommes , & que cette grandeur dont ils

font le fondement , n'eft qu'un fantôme fans folidité. La Phi-

lofophie nous peut bien conduire jufques-là ; mais fi nous n'a-

vons point d'autres lumières que celle qu'elle nous fournit ,

-en nous délivrant d'une erreur , elle nous engage dans une au-

tre , c'eft de nous faire croire que les Grands ne font dignes

d'aucun refpe£t.

Il n'y a rien d'eftimable dans les hommes , chrétiennement

parlant
, que ce que Dieu y met. L'Ecriture Sainte nous aver-

tit qu'il eft un devoir à l'égard des Grands ; & que la piété

qui eft inféparable de la vérité , ne peut honorer que ce qui

eft véritablement digne d'honneur. On peut dire même qu'il

faut qu'il y ait quelque chofe de Dieu dans la grandeur
, puif-

que l'Ecriture nous afturant d'une part , qu'on doit honorer les

Grands , nous enfeigne de l'autre
, que l'honneur n'eft dû qu'à

Dieu , d'où il fuit qu'il faut qu'on puiffe honorer Dieu en ho-

norant les Grands , & qu'il y a quelque chofe de Dieu en eux ,

â quoi Ton peut rapporter l'honneur qu'on leur rend.

Les refpe&s extérieurs que les inférieurs rendent aux Grands^

Tome lllm E e
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font une des fuites légitimes de leur condition 5 car encore que

ces refpe&s ne foient peut-être dans leur origine que des in-

ventions de l'orgueil humain ,
qui eft bien aile de jouir de la

grandeur par l'abbaiiïement des autres , il faut pourtant recon-

noître que ces refpetls font d'eux-mêmes utiles & raifonnables,

Se que quand l'orgueil ne les auroit pas introduits , la raifon

auroit dû les inventer. Il eft utile & jufte que les Grands loient

honorés, par une connoiffance fmeere & véritable de l'ordre de

Dieu qui les élevé au-deiïus des autres.

Les hommes ont une telle oppofition à s'humilier fous d'au-

tres , & à les reconnoître plus grands qu'eux ,
que

,
pour y ac-

coutumer leur ame , il faut en quelque forte y accoutumer leur

corps , l'ame en prenant infenfiblement le pli , & paiTant aifé-

ment de la cérémonie à la vérité. Il a été bon que ces relpeds ex-

térieurs fufîent incommodes ,
parce qu'autrement l'ame ne fe

feroit pas apperçue qu'ils font deftinés à honorer les Grands ?

elle auroit pu s'y attacher pour les avantages qu'elle y auroit

trouvés , & rendre ainfi indifféremment ces rcfpeds à tout le

monde , ce qui n'auroit pas imprimé infenfiblement dans l'ef-

prit des fentimens de révérence pour ceux qu'on honore de

cette forte.

Il v a deux fortes de grandeurs dans les hommes. Il y a
Hyaunegran» ' n.

deur naturelle une grandeur naturelle > il y en a une d înltitution.
«ans les hommes, D' J

11
~ r • J / J

&y>ne grandeur Les grandeurs naturelles font celles qui lont indépendantes
o inftitution. Ce D 1

SirLwf
1'^

<*e la fantaifie des hommes ,
parce qu'elles confiitent dans des

qualités réelles & effectives de l'ame ou du corps ,
qui rendent

l'un ou l'autre plus eftimable , comme les feiences , la lumière

de l'efprit , la vertu , la famé , la force.

Les grandeurs d'inftitution dépendent de la volonté des

hommes ,
qui ont cru devoir honorer certains états , & y atta-
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clier certains refpefts. Cette forte de grandeur eft relative. Les

fupérieurs font grands par rapport à leurs inférieurs ; les infé-«

rieurs font petits par rapport à leurs fupérieurs.

Nous devons quelque chofe à Tune & à l'autre de ces gran-

deurs > mais comme elles font d'une nature différente , nous

devons aufli différens refpe£ts.

Comme nous ne dev ons méprifer aucun homme , quel qu'il

foit , s'il n'eft méprifable par fes vices , nous ne devons , abfo-

lument parlant , eftimer aucun homme , quelque rang qu'il

tienne dans la fociété ,
quelque opulent qu'il foit , s'il n'eft

eftimable par fon mérite perfonnel ; mais nous devons néan-

moins aux grandeurs d'inftitution un honneur extérieur , c'eft

à dire certaines cérémonies extérieures pour honorer la dignité

du rang.

Les refpe£ts qui confident dans l'eftime, nous ne les de-

vons qu'aux grandeurs naturelles. Notre mépris eft attaché à

tout ce qui eft contraire à ces grandeurs naturelles.

Si les hommes étoient demeurés dans l'état d'innocence ,

il n'y auroit point eu de Grands parmi eux ; ils feroient tous

demeurés dans l'égalité de la nature. L'homme n'eft pas fait

proprement pour commander aux hommes ; ils ont tous pour

unique règle la loi de leur Créateur : loi qu'ils auroient tous allez

clairement connue & affez exactement fuivie avant le péché ,

pour n'avoir* pas befoin de l'apprendre de perfonne ; mais

comme l'état d'innocence ne pouvoit admettre d'inégalité ,

l'état de corruption ne peut fouffrir d'égalité.

La raifon connoît non feulement que l'affujettifîement des

hommes à d'autres hommes eft inévitable dans l'état où fe trou-

ve le genre humain , mais encore que cet affujetthTement eft

néceffaire & utile» Ceft à Dieu à difpofer de fes Créatures.

Eeij
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Sa volonté efl qu'elles foienc gouvernées. Sa providence

-leur donne des fouverains , il n'y a rien de plus réel & de

plus jufle que la grandeur dans ceux à qui il la communique»

in. La nature efl la même dans tous les hommes. Elle ne met

Sommes , confi- point de différence entre eux quand elle leur donne l'être.

naturel ,& ie n- La Providence qui la conduit dans l'ordre de fes productions,
né^alité de ces

mêmes hommes ne contraint point fes mouvemens. Depuis la naifîa'nce du
dans I état civil.

x

monde , elle a fuivi la même route , & les hommes qu'elle

engendre à nos antipodes , ne naiffent pas autrement que nous.-

L'état naturel précède toutes fortes de loix & de conventions
;

il ne connoît point les noms de fouverain & de fujet ; de

fupérieur ôc d'inférieur , de maître & d'efclave. Tous les

hommes font égaux ; ils font tous indépendans : perfonne

n'a droit de commander à un autre. D'où lui viendroit ce droit ï

De qui le tiendroit-t'il?

Mais comme les hommes ne peuvent vivre feuls , & qu'ils

font nés pour la fociété, il a fallu qu'ils ayent reflraint leur

liberté particulière pour en compofer la liberté publique. Ils

ont formé des Etats , & ont été contraints de fe donner ou de

recevoir des maîtres pour n'être pas les efclaves de leurs

ennemis. En forte que ,
quoique la nature faffe naître tous les

hommes égaux , la vertu & la fortune mettent de la différence

entre eux dans les fociétés civiles,

iv. Les richeffes élèvent le cœur, parce quelles donnent lieu

iaNobïèffè natu- aux riches> de fe confidérer comme plus forts. L'orgueil des

Se!
davec

Grands efl de même nature que celui, des riches , & il confifle

aufïi dans cette idée qu'ils ont de leur force. En fe confidérant

feuls, ils ne pourroient pas trouver de quoi la former ; & c'efl

pour cela qu'ils ont accoutumé de joindre à leur Etre l'image

de tout ce qui leur appartient & qui efl lié à eux. Ùn Grand ^
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dans Ton idée , n'efl pas un feul homme , c'eft un homme envi-

ronné de tous ceux qui font à lui , & qui s'imagine avoir autant

de bras qu'ils en ont tous enfemble
, parce qu'il en difpofe &

qu'il les remue. Chacun tâche d'occuper le plus de place qu'il

peut dans fon imagination , & l'on nefepoufle & ne s'agrandit

dans le monde, que pour augmenter l'idée qu'on fe forme de

foi-même.

Les Grands font confifter leur principale gloire dans leur

nahTance ,
quelques bonnes qualités qu'ils ayent d'ailleurs. Mais

les fages mettent au rang des opinions du vulgaire , d'eftimer

les hommes pour des richefTes , des dignités des honneurs. La
Philofophie n'a rien de plus raifonnable que de ne faire aucun

cas de la nobleffe (a). Elle nous apprend que tous les hom-

mes ayant la même origine , l'un ne naît pas plus grand que

l'autre , s'il ne naît avec un efprit plus jufte & des difpofi-

tions plus vertueufes. La nature, la mere commune des hom-

mes , ne forme pas les uns autrement que les autres.

Un ancien ( b) dit qu'il n'y a point de Roi qui ne tire fon

extraction de queîqu efclave , & qu'il n'y a point d'efclave qui

n'ait quelque Roi parmi fes ayeux. Cela eft vrai au pied de

la lettre % & il n'eft peut-être point de Souverain qui au fep-

tiéme degré ne compte un berger parmi fes ancêtres , ni de

bêfger qui , au même degré , ne compte un Souverain parmi

les Tiens. François I ayant demandé à Caftellan , qui depuis

fut fuccetfivement Evêque de Maçon, de Tulles, & d'Orléans,

s'il étoit d'extraction noble : Sire , lui répondit Caftellan , Noé

avoit trois fils dans V'Arche, je nefçais pas bien duquel des trois

je fuis defcendu,

(a) Si quid efl cdiud in Philofophiâ boni , hoc ejl quodflemma non v'efpicit. Senec»>

Ep. XLIV-
]b) Platon*
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Un beau fang dans les veines peut bien être une marque de

fanté ; mais il ne fçauroit jamais paffer pour un titre de noblef-

fe. La nobleffe n'eft qu'une qualité accidentelle & un ouvrage

de la fortune qui préfide à la nahTance des hommes , ôc qui

tire quelquefois un potier de fa boutique pour le placer fur le

trône. La nature n'a aucune part à tout cela. C'eft la fortune

qui favorifant les entreprifes de l'ambition , a établi la diffé-

rence des Nobles & des roturiers , des Grands & des petits.

Ceft fe tromper groffiérement que de croire que les uns foienc

defcendus du Ciel , & que les autres foient nés de la terre (a).

La gloire de nos ancêtres eft un héritage dont notre mérite feul

peut nous donner la poffefTion. Se glorifier de la nobleffe de

fes ayeux, c'eft chercher dans les racines les fruits qu'on de-

vroit trouver fur les branches , fouvent la fource eft claire ,

& les ruiffeaux qu'elle produit font troubles & bourbeux. La

vertu feule fait naître la nobleffe , ôc le vice l'enfevelit. Son

image vaine & fans couleur peut bien paffer aux enfans avec le

fang de leurs ayeux ; mais l'honneur qui la fuit ne paffe qu'avec

le mérite. La naifTance peut communiquer Tune ; mais il n'y a

que l'imitation des beaux exemples qui puiffe donner l'autre»

Qui oferoit d'ailleurs s'affurer de fa defcendance ? Les lits

d'or & de pourpre font-ils fouillés moins fouvent que les cou-

chettes fimples & fans ornement ? Les femmes de qualité ne

donnent-elles pas plus d'exemples de corruption que les fem-

mes d'une condition ordinaire / S'il étoit donc aufïi vrai qu'il

eft faux , que les enfans héritaffent toujours de la vertu de

ceux à qui ils doivent le jour , tel qu'il fe trouve placé dans

la haute noblefle , devroit l'être dans la plus vile populace.

{a) Numquam nefando audiftis , Patricios primo ejfe fattos ac de cœlo dimijfosi

Tit. Liv.
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Les Nobles ne font pas toujours mieux élevés que les autres

hommes. Les diflin&ions dont ils jouiffent dans la fociété ci-

vile font même fouvent pour eux un obftacle à acquérir les ver-

tus dont ces diftin&ions doivent être la récompenfe. On voit

grand nombre de perfonnes d une naiffance obfcure s'élever

par leur mérite aux plus hautes dignités , illuftrer leur nom

,

& être eux-mêmes leur propre race , s'il eft permis de parler

ainfi. Ceft la penfée d'un Empereur qui difoit d'un Romain

de la plus baffe extraction , mais courageux & habile
, que cet

homme lui fembloit s'être donné lui-même la naiffance (a).

Quelque part qu'on jette les yeux , on voit des Nobles dégé-

nérer de la vertu de leurs ancêtres (b) , & faire la honte de leur

maifon. Les grands noms de leurs pères, leurs trophées, leurs

monumens, leurs vertus ne les couvrent que d'un éclat em-

prunté.

Un Poète peut bien affurer que l'Aigle courageufe n'engen-

dre pas une timide Colombe (c) ; mais il faut des idées plus

juftes pour fatisfaire un Philofophe. Themiftocle , Ariftide , &
Periclès eurent des enfans qui n'avoient aucun trait de reffèm-

blance avec leurs pères* Commode fut fils de Marc-Aurele ; Ca-

ligula , de Germanicus; Cambyfe de Cyrus. La chafte Agripïne

étoit fille de l'impudique Julie ; & la vertueufe O&avie naquit

de Claude & de Meffaline.

(a) Curtius Rufus mihi videtur ex fe natus. Tibère dans Tacite, Annal Lib.XI.

Ce Curtius Rufus devint fucceflivement Quefteur , Préteur , & Conful , com-

manda les armées, Ôt mourut étant Proconful en Afrique. Quelques Auteurs pré-

tendent qu'il eft l'Auteur de la vie d'Alexandre le Grand ; mais il y a quelque dif-

ficulté dans les preuves qu'on en donne.
>

. .

(J?) Quantb
,
(difoit Marius) vita illorum prœclarwr, tant? horum jocordia fîagitnjior

*

£c) Fortes creantur fortibus & bonis

,

Eft in Juvencis , eft in equis patrum

Virtus , nec imbellem féroces

Progenerant Aquil» columbam. Horat.
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Lorfque le peuple Romain éleva au Confulat les Plébéiens

avec les Sénateurs , la République vit-elle diminuer fa puif-

fance ou renverfer fes limites ? Nous ne lifons pas que ces Con-
fiais Plébéiens ayent eu moins d'amour pour la gloire & moins

bien fervi Rome que leurs Collègues. Si nous confidérons les

gens de Lettres , les plus Nobles n'ont pas été les plus fçavans.

La naiffance d'Homère fut fi obfcure , qu'après fa mort plufieurs

villes fe difputerent la gloire de lui avoir donné le jour.

La nahTance toute feule ne donne aux enfans aucun droit à la.

gloire des pères , & la nobleffe féparée de la vertu ne mérite

aucune confidération. Nul ne doit naturellement fe placer au-

deffus des autres > fans leur donner quelque équivalent de cette

fupériorité. Il efl néanmoins de juftes raifons d'accorder des

privilèges à la Nobleffe du Sang , pour marquer de la recon-

nohTance à ceux qui ont augmenté le bonheur ou la gloire

de leur patrie, Se qui
, parieurs travaux, ont contribué à nous

rendre ou plus heureux , ou plus habiles , ou plus vertueux;

Telle fut T origine des Sénateurs Romains choifis à caufe de leur

capacité dans le maniement des affaires publiques. On les décora

du titre de Pères conjeripts , & leurs defeendans furent appelles

Patriciens. La Nobleffe fut , dans les autres Etats , la récom-

penfe des actions généreufes qui fe faifoient à la guerre. Ce
fut par ce moyen que les Etats engagèrent les plus braves à leur

fervice ; & cette marque de diftin&ion qui n'étoit que perfon-

nelle
, paffa depuis à leur poflérité , & fut biffée aux enfans

comme la récompenfe de la vertu des pères. C.eft la première,

fource de la Nobleffe. Les Souverains font tous les jours d'un

Roturier un Noble , comme d'un Noble un grand Seigneur.

C'en efl la féconde. Il y a donc à préfent deux fortes de No-
bleffes dans les fociétés civiles ; Tune qui fe communique par

h
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ïe fang : l'autre qui eft l'ouvrage de la puiflance du Prince.

La plupart des Nations policées ont établi que les Citoyens

qui auroient rendu des fervices confidérables à l'Etat , tranf-

mettroient à leurs enfans , comme un héritage , le rang où

l'Etat les auroit élevés pendant leur vie. Elles ont penfé que la

vertu en feroit plus eftimée ,
lorfque les récompenfes ne s'arrê-

teroienc pas à celui à qui elle les auroit procurées ; que les

Citoyens feroient à portée de rechercher avec ardeur des ré-

compenfes honorables qu'ils pourroient tranfmettre à leur pof-

térité la plus reculée ;
que les pères n'oublieroient rien pour

donner à l'Etat des Sujets qui ne deshonoraflent pas ceux qui

les auroient mis au monde 5 & que les enfans animés par l'exem-

ple des pères , imiteroient leur vertu & conferveroient l'éclat

de leur rang par les mêmes voies qu'il auroit été acquis à leur

famille.

La Noblefle effc née de la vertu (a) , elle eft digne d'atten-

tion dans les defcendans , lorfqu ils ne dégénèrent pas des an-

cêtres qui la leur ont tranfmife , & il eft jufte qu'à mérite égal ,

ceux-là aient le privilège du rang à qui une longue fuite d'ayeux

illuftres a afluré le titre d'une ancienne noblefle. Un homme
fenfible à la véritable gloire aimeroit mieux perdre la vie

,
que

de commettre une a£lion qui fera rougir fes defcendans , & qui

étendra fon infamie fur des perfonnes qui exifteront plulieurs

fiécles. Quelle fatisfa&ion pour une homme de mérite , que la

certitude où il eft que fes derniers neveux feront honorés pour

l'amour de lui , & que fa gloire rejaillira fur fes defcendans les

plus éloignés; la grandeur & la confervation de l'Etat font

regardées par la Noblefle comme le but de fes travaux & fon

propre bien , & les Politiques ont toujours penfé que le main-?

{a) Nobilitas fola eft atque unica virtus. Juven. Sat. VLIL

Tome îll Ff
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tien de la Nobleffe eft l'un des principaux ramparts de l'Etat,

v. Quoique les hommes foient tous d'une même efpéce
, qu'ils

La fubordinatîon A . ,

civile n'eft point ioient capables du même bonheur 9 quils loient également les
contraire à l'éga-

D

Eii

d

yT-
re

d f
*maSes ^e *a Divinité , ce feroit le tromper grofïïerement que de

penfabie
, & eft croire cette égalité de nature incompatible avec une fubordina-

tres-utile, ° r

tion raifonnable. L'Etre de tous les hommes eft d'une même

nature ; mais leurs manières d'être font infiniment différentes.

Comme dans la hiérarchie célefte , il y a différens dégrés de

béatitude (a) , & que fur la terre il y a par-tout des montagnes

& des vallées , des fleuves & des ruifleaux
;
par-tout aufïi l'on

voit des riches & des pauvres, des gens que la fortune a élevés,

& d'autres qu'elle tient dans un état obfcur. Cette diverfité

fait la beauté de l'univers.

Sans cette diverfité , tout ordre difparoîtroit de la terre.

Que feroient les fociétés , s'il n'y avoit ni maîtres ni valets ,

perfonne qui obéît, perfonne qui commandât! L'état naturel

efl , il efl vrai , un état d'indépendance , & dans l'ordre de la

nature aucun homme ne commande à un autre homme. Mais

les chofes humaines ne peuvent fubfifter fans ordre ; il faut que

les hommes foyent gouvernés , & il a été par conféquent indif-

penfable d'établir des prééminences. Si tous étoient Rois , tous

tommanderoient , & nul n'obéiroit. Si tous étoient Sujets , tous

devroient obéir & aucun ne le voudroit faire plus qu'un autre.

Il n'y auroit dans la fociété que confufion, trouble & dilTen-

tion , au lieu de l'ordre qui en fait le fecours , la tranquillité &
la douceur.

Un grand Empereur (b) a prouvé que l'amour propre qui

(a) SubjeStisfibi Angelis qui funt primus ordo & fubditis poteflatibus qui funt fecundî

ordinis
, fubditis quoque virtutibus qui ad tertium ordinem pertinent» Clem. Alexandr.

ad Cap. IIL prions Epiftol. pet.

(b) Marc-Antonin d'après Socratç.
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porte l'homme à rompre les liens de la fociété , à fe féparer des

autres hommes ,& à vouloir faire comme un tout à part , efl une

révolte contre Dieu , & une défobéhTance à la plus ancienne Loi

du monde, qui a voulu que les chofes les moins parfaites fuf-

fent pour les plus parfaites, & que les plus parfaites Ment les

unes pour les autres.

Nous voyons dans l'ordre de PUnivers une induflrie qui a

difpofé merveilleufement toutes fes parties. Elles font ordon-

nées lune pour l'autre dans une admirable proportion. Dans

l'homme , le corps fert à l'ame ; entre les membres du corps ,

les plus vils fervent aux plus parfaits , & tous enfemble payent

un tribut au cœur. Les plantes fervent aux bêtes , les bêtes

aux hommes , & les hommes à Dieu.

La nature ne pouvoit mieux marquer fon intention , qu'en

ce que dans l'ordre de la génération , elle a mis une inégalité

néceiTaire entre les hommes ; ils ne viennent pas au monde dans

la force d'un âge parfait. La nature donne d'ailleurs aux uns

des corps robuftes & propres au travail, & elle forme pour les

autres des corps plus délicats &: mieux difpofés aux actions de

l'entendement. Sans le confeil du plus fage , celui qui l'efl moins

ne fçauroit trouver ce qui lui efl bon ; & fans la force corporelle,

le fage ne fçauroit mettre en œuvre fa prudence.

Comme un état de folitude & d'indépendance efl abfolument

incompatible avec les befoins des hommes , il faut qu'ils vivent

en fociété , & ils ne peuvent vivre en fociété fans des degrés de

rélation & de dépendance entre eux.

L'ordre de la fociété qui efl celui de Dieu même , afTureaux

fupérieurs les hommages extérieurs des inférieurs , fans rien

prendre fur la confidération intérieure qui ne peut être pro-

duite que par la vertu, les talens, & les autres grandes qua-

lités, Ffij
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Les degrés de dépendance n'ont été établis que pouf îa

f

commune utilité de ceux qui fervent & de ceux qui comman--
dent. Tous doivent contribuer au bien public ; les fupérieurs

,

par voie d'autorité ; les inférieurs
, par voie de fournifïion. Le

bonheur commun naît de cet ordre. Les divers degrés de fub-*

ordination doivent nécessairement dépendre dune puiflance'

fuprême qui gouverne tous les Citoyens , d'un maître qui dans
la dépendance où ils font tous de lui, fait leur commune réu-
nion & produit la félicité publique (a)'r

La raifon nous montre clairement qu'il efl nécefifaire qu'il y
ait quelque Loi extérieure qui nous lie à nos devoirs , c'efl

celle de l'Empire. Non-feulement elle approuve l'établifTement

des fociétés civiles , mais elle nous fait voir qu'elles font 1 eta-

bliffement le plus utile qu'il y ait dans le monde , & le chef-

d'œuvre de Pefprit humain.

Que ne doit point chaque homme au travail des autres hom-
mes! Comment auroit-on bâti des maifons au commencement
pour fe garantir des injures de l'air , fi les hommes ne s'étoient

prêté un mutuel fecours ? Comment pourroit-on recueillir &
conferver les bleds & les autres fruits de la terre ? N eft-ce pas
à une induitrie commune que les arts doivent la naiffance , &
à des offices réciproques que nous devons tout ce qui a été in-
venté d'utile , ou pour nous procurer des avantages , ou pour
éloigner de nous les maux que nous aurions à craindre ?

vi. Mais y dira-t-on , tous les hommes doivent fe foumettre à la
Pourquoi on a . _ ... r i

attaché ia diftinc- raiion , elle a leule le droit décommander , & par conféauenr
tion civile a la . _ r 1

au
ff

mér
e

it?-

n
°& CeUX r P*us en ^ar de découvrir ce qui efl le plus conve-

EsEffpia-
nable

> c
'

eft-à-dire, les plus fages , ceux qui malgré leurs paf-

Z^splZZ fions Peuvent fuivre ce qui eft le P^ s raifonnable , c'eft-à-dire -
Son les talens, , v rn . .

iaJ Ul» non efl gubematvr , populus ccrruet. Proverb» XII,.
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les plus vertueux , ceux qui font le plus en état de le faire exé-

cuter , c'eft-à-dire ,!.les plus puiffans , élevés par ces avantages

naturels au-deffus des ignorans , des méchans & des foibles 9

ont plus de droit qu'eux au commandement. Pourquoi n'avoir

pas attaché au mérite 6c non à des qualités extérieures cette

autorité qu'il faut refpe&er ? Les efprits chagrins ou fuperficiels

triomphent en attaquant les Loix qui font dépendre de la naif-

fance la grandeur. On ne choifit pas , difent-ils
} pour gouverner

un bateau l'homme qui eft de la meilleure maifon. Pourquoi

le fait-on à l'égard des Empires ? Ne vaudroit-il pas mieux qu'il

y eût des Princes de mérite que des Princes de naifTance , &
que l'on pût s'élever par la vettu plutôt que par cette vaine

qualité ?

Ceux qui raifonnent ainfi ne connoiffent pas le fond de foi-

blefle & de corruption qui eft dans les hommes. Ils raifonne-

roient bien , fi les hommes étoient juftes ; mais ils raifonnent

très-mal
, parce que les hommes ne font pas toujours équitables.

Qui choifirons-nous ? Le plus vertueux , le plus fage , le plus

vaillant ? Mais nous voilà incontinent aux mains. Chacun dira

qu'il eft ce plus vertueux-, ce plus vaillant , ce plus fage. At-

tachons donc notre choix à quelque chofe d'extérieur Se d'in-

conteftable* Il eft le fils aîné du Roi y cela eft net , il n'y a

point à douter. La raifon ne peut mieux faire , car la guerre

civile eft le plus grand des maux.

La raifon n'a pû rien trouver de mieux pour adoucir la fierté

de la grandeur , & pour la décharger de Penvie des inférieurs.

Si l'on n'étoit grand que par le mérite, l'élévation des Grands

feroit un avertiffement continuel de la préférence qu'on auroit

faite de leur perfonne , au préjudice de ceux qui croyent les fur-

pafTer en mérite. Mais en attachant la grandeur à la naifTance 7
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on calme l'orgueil des inférieurs , & on leur rend la grandeur

de beaucoup moins incommode. H n'y a point de honte de

céder quand on peut dire : Je dois cela à fa naijfance. Cette rai-

fon convainc l'efprit , fans le blelïer par la jaloufie , il y eft

accoutumé > & il ne fe révolte point contre un ordre établi qui

ne lui eft point injurieux.

D'ailleurs, cette préférence a juftement été accordée aux

Princes du Sang Royal ,
par une fuite naturelle de l'efprit des

Monarchies héréditaires. Cette forme de Gouvernement confif-

tant eflentiellement dans le choix que le peuple a fait primiti-

vement dans Une certaine famille , pour être gouverné par

ceux qui en font , félon l'ordre de leur naiffance , il eft

néceffaire que les peuples foient accoutumés de longue main à

regader avec plus de refpeft tous ceux qui peuvent parvenir à

la Couronne. Il feroit fans cela difficile
, lorfque ces Princes

montent effectivement fur le trône , que la Nation eût pour

eux les fentimens de foumiflion qu'on doit avoir pour les Rois.

Quand le mérite eft la porte de la grandeur y on n'y entre pref-

que jamais qu'en fubftituant la brigue aux' qualités effectives,

on y arrive fans mérite & prefque toujours fans vocation , puif-

que l'on s'y appelle foi-même par une recherche ambiticufe

mais l'élévation qui eft indépendante des qualités perfonnelles,

Teft aufli du caprice des Jugemens qu'on en porte , elle eft fixe

& invariable.

Ce qui eft vrai de la Royauté , Teft encore des premiers rangs

d'un Etat. Il eft réfervé au Souverain de juger des talens des

fujets , de les employer aux chofes à quoi il les eftime propres

,

d'exécuter l'intention de la nature, de donner à la nobleffe na-

turelle le rang que la nature lui a deftiné , & de placer chaque

Citoyen dans le pofte qui lui convient.
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Il faut donc expliquer ici ce qui regarde la différence des vu.

perfonnes , félon le degré de confidération dont elles jouiffent dum^"
' &

dans la fociété générale des hommes ou dans les fociétés ci-

viles , & félon les qualités par rapport auxquelles un homme

peut être égalé ou comparé > préféré ou poftpofé à d'autres.

L'admiration eft un mouvement de Pame qui la tourne vers

un objet lequel fe préfente à elle extraordinairement , & qui

l'applique à confiderer fi cet objet eft bon ou mauvais , afin

qu'elle le fuive ou qu'elle l'évite. C'eft de cette confidération

que naît ou l'eftime ou le mépris.

Lorfqu'on remarque du bien dans l'objet qu'on a envifagé

avec application, on l'eftime, on le recherche , on l'aime. On
îi'eftime que ce qui e(l grand

, que ce qui eft véritable
,
que ce

qui eft bienfait. Si Ion eftime des chofes mauvaifes , c'eft parce

qu'on fe trompe dans le jugement qu'on en porte , ou qu'on

confîdere ces chofes lous une face qui n'eft pas mauvaife.

Le mépris eft excité lorfque l'ame n'apperçoit dans l'objet

qu elle confîdere ,
que de la baffefte & de l'erreur. On fe laiflfe

aller volontiers à cette paffion. Elle eft agréable parce qu'elle

flatte l'ambition naturelle que tous les homme*: ont pour l'élé-

vation & pour la fupériorité. Le regard de quelque chofe qui

eft au-deflbus de nous, nous donne du plaiiir , au lieu que la

confidération de ce qui eft au-detfus de nous nous chagrine,

parce que nous nous appercevons de ce que nous ne fommes

pas. Les autres pafïïons épuifent la fanté ; mais celle-la lui eft

utile. Elle eft plutôt un repos qu'un mouvement de l'ame, qui

fe délaffe de cette paffion , au lieu que dans les autres elle tra-

vaille avec contention.

L'eftime peut fe divifer en eftime fimple & en eftime de dif-
Ve^J êmx

tin&ion > & ces deux efpeces d'eftime doivent être confiderées , ^Sfimpï!
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& en eftime de ou par rapport à des membres de la même fociété civile ow
ïîtftin&ion. /i. '-il •• 1 vi/

relativement a des hommes qui vivent les uns a 1 égard des au*,

très dans l'indépendance de l'état de nature,

ix. Parmi ceux qui vivent enfemble dans l'état de nature , le

tue relmeVim- motif de l'eflime fimple eft pris de ce qu'un homme marque par
pie dans l'état de . .

• *
•

* i r
nature ; ce qui conduite, qu il eu ditpolé a pratiquer envers les autres hom-
1 altère , ce qui la 1 i t- t.

fait perdre entie- mes \es devoirs que la Loi naturelle impofe à tous les hommes»'
rement ; & com- ' * f

"

îwperdue péu.
^es fondemens de l'eflime de diflin&ion ne produifent par eux-;

ver* ia recou- mêmes qu'une obligation imparfaite ; mais un homme qui n'a

rien fait dont fa réputation ait pu fouffrir , a un droit parfait à

Teflime fimple. Elle eu I'appanage d'une conduite fage , & nous

ne fommes pas les maîtres de réfufer cette forte d'eftime à ceux

qui n'ont rien fait qui les en rende indignes.

I/eftime fimple peut être confiderée , ou comme étant en fort

entier , ou comme ayant reçu quelque atteinte , ou comme étant

entièrement perdue.

Elle demeure en fon entier dans un homme qui n'a donné

aucune atteinte à la Loi naturelle. On met fur le compte de

Phumanité les fautes légères > & pourvu que celui qui tombe

dans quelques foiblelfes , ait d'ailleurs les inclinations vertueu-

fes , on ne ceffe pas de le regardercomme un homme eflimabîe*

^G'eft le fondement de la maxime commune , que chaque hom-

me eu cenfé homme de bien , tant qu'il n'a pas donné des

marques du contraire. Tous ceux qui n'ont point commis de

mauvaifes aclions , font naturellement égaux à cet égard , &
l'un n'eu pas plus honnête homme que l'autre

, quelle que foii

d'ailleurs leur profefïion.

Les mauvaifes actions font à cette euime une brèche propor-

tionnée au degré de malice qu'elles renferment. Nous avons

lieu de craindre qu'un homme ne foit pas plus jufte avec nous ;

qu'il
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qu'il ne Ta été avec d'autres j mais cela n'eft pas fi aiïuré que

l'on ne voie quelquefois arriver le contraire. L'homme qui en

a trompé un autre, peut avoir été engagé à cette mauvaife

action par des raifons particulières , il peut s'être lauTé em-

porter au mouvement de quelque paîïion dont il fera peut-être

le maître une autrefois. Il y a donné atteinte à fa réputation ,

fans s'être mis hors d'état de regagner la confiance. L'eftime

publique efl altérée fans être entièrement détruite ; & la tache

qu'une mauvaife action a imprimée peut même être effacée en-

tièrement , fi celui qui a commis cette action la répare.

Ce qui fait perdre entièrement l'eftime fimple , c'eft l'habi-

tude au crime , c'eft un genre de vie qui nuit à tout le monde.

Les cou-rtifanne.s 9
ceux qui trafiquent des débauches de la jeu-

nèfle
, & telles autres perfonnes , mènent fans doute une vie

infâme
; mais quoique tout genre de vie où l'on fe livre au

vice , fade une violente brèche à Peftime fimple , fi les vices

qu'on profefie n'effenfent perfonne , il ne femble pas que ceux

qui y font adonnés doivent être traités comme des ennemis

communs du genre humain. Celui-là feul qui exerce un métier

nuifible aux autres hommes , Se leur déclare une guerre perpé-

tuelle , perd absolument l'eftime qu'on doit à un homme en tant

qu'homme. Tels font les voleurs » les aflaflins , les coupeurs de

bouffes ; il n'eft pas douteux qu'on ne doive mettre en ce même

rang les fociétés entières de brigands , tels que les peuples de

Barbarie , quelque foin qu'ils aient d'obferver entre eux cer^

taines règles de Juftice. Tels font encore les Etats qui exercent

contre tous les autres des actes d'hoftilité , fans avoir égard à

aucune convention ni à aucune promelîe. Que fi ces nations

,

dans le même tems qu'elles violent la foi donnée & les autres

Loix naturelles envers certains, jptats
,
gardent religieufemenç
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les Traités quelles font avec d'autres & vivent en paix avec

eux , on ne peut pas les dépouiller entièrement de toute eftime

fimple , mais elle fouffre à leur égard une diminution confidé-

rable.

On ne doit pas plus ménager ceux qui fe privent totalement

de 1'eftime fimple , qu'on n'épargne les loups & les autres bêtes

féroces. Lorfqu'on peut s'en faifir , on les traite d'ordinaire avec

bien plus de rigueur que les autres ennemis. Les ménager, ce

feroit leur laiffer le pouvoir de continuer leurs brigandages.

Comme l'on ne doit pas compter fur leurs promeffes , on peut

foutenir aufli fans abfurdité que celles qu'on leur fait ne font

point valables , tant qu'ils mènent une vie fi infâme. J'ai prouvé

ailleursque les promeffes extorquées par une crainte injufte ,

font nulles , de leur nature , & l'on ne peut prendre des enga-

gerons volontaires avec ces fcélerats , fans fe rendre complice

de leurs crimes.

Si ces fortes de gens renoncent à leur infâme métier 3 &
viennent à mener une vie innocente , ils recouvrent alors l'e (li-

me qu'ils avoient perdue , pourvu qu'ils aient réparé les injuf-

tices qu'ils avoient faites , ou que du moins on les leur ait par-

données.

x. Outre Peftime naturelle à laquelle peuvent prétendre tous
De l'eftimefim-

l
• j- J i

Pie ,
particulière ceux qU \ n'ont rien fait qui les rende indignes de la réputation

aux Citoyens, T. ni r • > /
comment eiie fe

^
~
ens d'honneur , il eft dans les focietes civiles une autre

perd par l efclava- ^ & '

ge
,
pariabâtar-

^ d'eftime fimple. Cette eftime naît de la conduite d'un
dite, par des em- a

S.

Èonnê
C

tës^V/fa- Citoyen ,
réputé membre fain de l'Etat. Le Citoyen en eft pri-

le*'
vé , ou par une certaine condition , ou à caufe d'une certaine

profeftion , ou en conféquence de quelque crime. Entrons dans

le détail.

Deux fortes de conditions qui n'ont naturellement rien de
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déshonnête en elles-mêmes ,
privent de l'eftime fimple dans

quelques fociétés civiles, l'état de l'efclavage & celui de bâ-

tardife.

Ceft la violence , ce font les befoins des fociétés civiles qui

ont établi la diftinâion de la liberté & de l'efclavage. Les en-

claves ne font donc pas coupables en tant que tels , & néan-

moins ils ont toujours été regardés avec mépris. Dans plufieurs

Etats 3 & fur-tout parmi les Romains , ce n'étoitpas au rang des

perfonnes civiles qu on les comptoit, on les mettoit au nombre

des biens.

Les bâtards font communément regardés comme des gens

dont la naiffance eft honteufe
,
quoiqu'être né d'un commerce

condamné par les Loix , ce foit le vice de la fortune plutôt que

celui des perfonnes.

Il eft des profefïions qui privent aufïi , en tout ou en partie ,

de l'eftime fimple dans quelques fociétés civiles , parce que ces

profefïions ont quelque chofe de déshonnête en foi , ou qui du

moins pafTe pour l'être dans l'efprit des Citoyens > ce qui re-

vient prefque au même. Les Loix & les Coutumes de chaque

Etat déterminent le jugement que les Citoyens portent des

profefïions qui y font reçues.

Ceft de ces Loix & de ces Coutumes , dont tous les Sujets

doivent fubir le joug , que nous devons apprendre fur quel pied

il faut regarder les lieux où toute pudeur eft proftituée , les

Académies de jeux , & les brelans publics , les Bouchers , les

Vuidangeurs , les Sergens , les Bourreaux. Il eft des pays où

ceux qui font ces fortes de métiers font formellement exclus

par les Loix de la compagnie des honnêtes gens. Ailleurs , ce

n'eft que l'opinion commune qui fait tenir à déshonneur d'avoir

le moindre commerce avec les jperfonnes qui font ces métiers-:



DE L' AMOUR
là , foit parce"que leurs mœurs répondent d'ordinaire à l'emploi

cruel ,
peu honnête , ou fale qu'ils exercent , foit parce qu'il

n'y a que des ames baffes qui embraffent volontairement de

femblables profeffions. Il y a même des métiers qui- ne font ré-

putés déshonnêtes ,
que parce qu'on les fait pour de l'argent,

rien n'empêchant d'ailleurs qu'on ne les exerce fans crime. C'eil

ainfi que les Loix Romaines déclaroient infâmes ceux qui fe

louoient pour jouer comme A&eurs , ou pour combattre comme

Gladiateurs. Il y a des Loix qui y pour punir l'inconftance dans

l'amour conjugal , notent d'infamie non-feulement une veuve

qui fe remarie avant le terme prefcrit à fon deuil , mais encore

celui qui l'époufe , aufli bien que ceux qui confentent de part

& d'autre à un tel mariage ,
lorfqu'ils pourroient l'empêcher ,

par l'autorité qu'ils ont fur la veuve ou fur le fécond mari.

Toutes fortes de crimes ne font pas perdre Feftime fimple

dans une fociété civile , mais feulement ceux auxquels les Loix

de chaque Etat ont attaché cet effet. Quelquefois celui qui les

a commis eft Amplement exclus des emplois publics, & déclaré

inhabile à faire aucun aae valable en Juftice , quoique d'ail-

leurs il jouiffe de la prote&ion commune des Loix. Quelquefois

îl eft banni de l'Etat , d'une façon ignominieufe. Quelquefois

enfin il eft condamné à la mort & fa mémoire flétrie. Selon les

Jurifconfultes Romains, les adions criminelles qui emportent

infamie font fuivies de cet effet , ou immédiatement , ou en

vertu de la Loi , ou en conféquence de la Sentence des Juges ,

ou Amplement par l'opinion que le public y attache.

^ Un Citoyen ne devient pas infâme par cela feul qu'on l'a

accufé d'un crime qui emporte infamie ou qu'on le lui a repro-

ché. Ii n'encourt cette peine que lorfqu'il a été condamné en

Juftice , ou qu'il a lui-même avoué le fait. Il eft cenfé l'avouer

,
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îorfqu'il traite avec l'accufateur

,
pour l'obliger à fe défifter de

fes pourfuites , à moins qu'il ne foit en état de faire voir que

ce n'eft pas parce qu'il fe fentoit coupable qu'il en eft venu à

un accommodement , mais parce qu'il avoit à craindre que fon

innocence ne fuccombât fous le crédit de fa partie , ou ne fût

opprimée par un Juge inique. Lorfqu'au contraire un homme
cft pleinement abfous en Juftice d'un crime dont il avoit été

accufé , fon honneur eft à couvert de toute atteinte.

On a cependant établi dans la plupart des Etats
, qu'afîn

que l'innocence de l'accufé parût plus authentiquement , 8c

que la calomnie fût punie , l'accufateur feroit condamné à fe

rétracter , à fe reconnoître coupable de menfonge , à demander
pardon , & à faire réparation d'honneur à l'accufé.

Il n'y a point de déshonneur à aimer mieux implorer le fe-;

cours du Magiftrat , ou endurer fans fe plaindre les injures

,

que de s'en faire raifon foi-même à la pointe de l'épée
, pourvu

que cette patience n'emporte pas un aveu tacite de quelque

mauvaife action , dont le foupçon ait été la caufe ou le pré-

texte des mauvais traitemens qu'on a elfuyés. Ce feroit à la

vérité une grande lâcheté que de recevoir toutes fortes d'affronts

& de fouffrir toutes fortes d'infultes fans fe défendre ; mais il y
a quelquefois de la grandeur d'ame à méprifer certaines inju-

res
; pourvu qu'on le faffe avec difeernement , cela ne donne

aucune atteinte à l'honneur , ni dans l'indépendance de l'état

naturel , ni dans les fociétés civiles. A plus forte raifon , ceux

qui vivent dans un Etat où les vengeances particulières font

expreffément défendues
,
peuvent-ils , fans aucune infamie ,

aimer mieux obéir aux Loix que de s'expofer pour un vain

point d'honneur à un combat doublement périlleux , & par lui-

même , & par la févérité des Loix qui le punifTent. La raifon
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nous dit que nous ne devons pas nous expofer à ces fortes de

combats , elle nous convainc de Pillufion de la peine qui nous

agite , ôc elle doit empêcher Pimpreiïion violente que cette

peine fait fur nous. Il eft des occafions innocentes & beaucoup

plus fûres de montrer du courage. Ceft contre les ennemis de

l'Etat qu'il en faut faire ufage. Le véritable honneur d'un Ci-

toyen dépend du Jugement du Prince & de la détermination

des Loix.

L'eftime fimple ne dépend pas Ci abfolument de la volonté

tuSïS des Souverains, qu'ils puhTent l'ôter à qui bon leur femble ,

ïlnté ïJlt quoiqu'on ne l'ait mérité par aucun crime qui emporte infamie ,

S^tii^eùt ou par lui-même , ou en vertu de h détermination expreffe des

JetT^Zt Loix. L'intérêt de l'Etat ne demande point du tout que les

çdlices feuVdoit Souverains ayent un pouvoir Ci étendu fur l'honneur des Ci-
le fujet à cet é- •* 11 ,

gard. toyens; & il n'y a par conféquent nulle apparence quon ait

prétendu le leur conférer. Il eft vrai que comme le Prince peut,

en abufant de fa puiiïance , bannir un Sujet innocent , il peut

aufli le priver injuftement des avantages attachés à la confer-

vation de l'honneur civil ; mais pour ce qui eft de l'eftime atta-

chée à la probité, il n'eft pas plus au pouvoir du Souverain de

ia ravir à un honnête homme ,
que d'étouffer les fentimens de

vertu qui font dans fon cœur.

Aucun Citoyen n'eft obligé d'ercourir une véritable infamie

pour le bien public. Les adions criminelles qui font accompa-

gnées d'ignominie , ne peuvent être ni légitimement ordonnées

par les Souverains , ni innocemment exécutées par les Sujets»

S'il y a de la grandeur à s'expofer au danger pour fon Prince

,

il y a de la baffetïe de le fervir par la perfidie. On doit lui

facrifier fa vie , & non fon honneurjtëe réfufer à un miniflere

}nfame , prouve qu'on fera fidèle à fon Souverain ; & quiconque



DU PROCHAIN. 230
efl capable de fe réfoudre à une mauvaife action

, pour lui

plaire , donne lieu de penfer qu'il en pourroit bien commettre

pour d'autres vues.

Il y a plus de difficulté à décider , fi l'on peut exiger d'un

Citoyen qu'il prenne fur lui l'infamie du Prince ou celle de l'E*

tat , & qu'il fe charge de leurs crimes
5
comme s'il les avoit

commis lui-même. Il femble d'abord que perfonne ne fçauroit

guère innocemment fe feindre coupable d'un crime où il n'a

eu aucune part ; mais il faut diftinguer entre les crimes perfon-

nels ou particuliers du Prince , & fes crimes publics qui rejail-

liffent fur l'Etat.

Pour les premiers , le Prince ne peut légitimement exiger

que quelqu'un en prenne fur foi la honte , & aucun Sujet n'eft

obligé de s'en charger , ni pour fournir au Prince un prétexte

plaufible d'excufer fon crime , ni pour lui épargner la tache

fourTerte en fon honneur naturel
; je dis en fon honneur natu-

rel ; carie Souverain étant au- deffus des Loix & des Tribunaux

qui infligent des peines ,
perfonne ne fçauroit lui ôter l'eftime

civile.

Quant aux féconds , il efl des cas où l'intérêt de l'Etat de-

mande que le Citoyen lui facrifie fa réputation. Par exemple , fi

une guerre funefte à la patrie ne peut être évitée qu'en défavouant

un AmbafTadeur qui , dans une négociation , fe fera conformé

aux ordres précis de la puilTance qu'il repréfentoit , un bon

Citoyen doit endurer ce défaveu , & foufFrir cette confu-

fion à la face du monde entier fans fe juftifier , ce n'eit pas

allez dire , en déclarant même que c'eft de fon pur mouvement

& fans aucun ordre qu'il a fait la négociation. Sans doute , il

feroit trop dur d'exiger de lui qu'il fourTrît la mort pour ce

fujet,ou qu'il fût livré entre les mains des Puilfances méconten-



Mo DE L* AMOUR
tes ; mais le Miniftre doit fe foumettre à une efpéce de punition

apparente qui ne va qu'à lui faire fouffrir quelque difgrace fup-

portable. Le Prince pourra facilement l'en délivrer avec le

tems > ou du moins Pen dédommager par quelque autre voie.

On peut & Ton doit facrifier à l'Etat tout ce qui n'eft que con-

tre la bienféance extérieure , mais non ce qui bleffe la vertu 8c

la pureté des mœurs. Il eft évident que la flétriffure peut être

effacée par celui qui a le pouvoir de noter d'infamie , de ma-

nière néanmoins que ce rétabliffement de l'honneur
,
par rap-

port à ceux qui l'avoient perdu par des actions déshonnêtes

de leur nature , ne fait que produire extérieurement les effets

civils de la réputation d'honnête homme 9 fans ôter d'ailleurs

par lui-même la tache de l'infamie intérieure & naturelle qui

fuit le crime.

Examinons préfentement ce qui a rapport à l'eftime de dif-

tincYion.

xit. L'eftime de diftin£tion eft celle qui , parmi pîufieurs per-

ft;me

u
de

c,&c- fonnes , d'ailleurs égales quant à l'eftime (impie , met l'une au-

fo°r!î

,

ies

&
(o£ delfus de Vautre , à caufe des qualités qui méritent pour l'oi di-

meir, , les ditfé- , , , v 1 1
r . „

rens dég és , & naire quelque prééminence a ceux en qui elles le trouvent.

«tte îortë d'efti- H faut confidérer les fondemens de l'eftime de diftin&ion ,

en tant qu ils produifent Amplement un mérite, en vertu duquel

on peut légitimement prétendre à l'honneur, ou en tant qu'ils

donnent un droit ,
proprement ainfi nommé , d'exiger des

autres des marques d'eftime comme dues à la rigueur. On tient

en général pour des fondemens légitimes de cette forte d'eftime,

tout ce qui marque ou qui paffe pour marquer quelque excel-

lence ou quelque perfection , dont l'ufage & les effets font

conformes au but de la Loi naturelle, & à celui des fociétés

civiles.

u
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Le vulgaire Joue quelquefois les grands mangeurs & les

grands buveurs qui femblenc n'être au monde que pour boire

Se pour manger (a) , les vaillans champions dans les combats

amoureux , ceux qui fe précipitent témérairement dans les dan-

gers , les voleurs adroits , & autres gens de ce caractère qui

n excellent que dans quelques vices. Plus ils s'y font rendus

habiles
, plus ils s'attirent le mépris & Paverfion des perfonnes

fenfées ^ d'autant que par- là ils abufent fouvent de la force de
de leurs corps , de la vivacité de leur efprit , ôc des autres

talens dont ils auroient pû faire un bon ufage^fcLes louanges

ne font eftimables qu a proportion du mérite de ceux qui

louent ; & la véritable gloire ne naît que de l'approbation de

ceux qui font eux-mêmes dignes d'être loués.

On peut mettre au rang des chofes propres à concilier de

l'honneur ; I. lefprit , & fur-tout i efprit cultivé & orné de

connouTances utiles ; II. un Jugement droit , folide , & péné-

trant ; III. une fermeté d'ame inébranlable, à l'épreuve des

attraits du plaifir, auiïi bien que de la crainte & de la douleur
;

IV. l'éloquence ou la facilité de s'expliquer d'une manière

également agréable 8i abondante ; V. la force 3 la beauté ,

une taille riche & majeftueufe , & l'adreffe du corps , en tant

que l'on regarde ces qualités comme autant d'inftrumens d'une

belle ame ; VI. les biens de la fortune , comme on parle , en

tant que leur acquifition eft un effet de l'induftrie de celui qui

les poiTede , ou qu'ils lui fourniffent les moyens de faire des

chofes dignes de louange ; VII* les belles actions diflinguent

avantageufement & produifent une gloire folide , non-feule-

ment parce qu elles fuppofent un mérite propre & réel , mais

{a) Et quibus in folo vivendi caufa

paiato eft.

Tome
Juven, Sat. Xly 2.

Hh
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encore parce qu'elles font une preuve fenfible qu'on n'enfouit

pas fes talens , & qu'on les rapporte à une fin légitime.

Les qualités qui diflinguent quelqu'un , & fes actions loua-

bles parvenues à la connoiffance d'un grand nombre de per-

fonnes , forment ce qu'on appelle renommée , réputation ,

gloire. Que fi Ton paffe dans le monde pour avoir une habileté

Singulière à décider les difficultés de pratique ou les vérités de

fpéculation , c'efl ce qui s'appelle autorité en un fens particu-

lier , & qui donne une réputation de grand fçavoir & de pro-

bité tout enfemble. L'âge ne concilie le refpeft y que parce qu'on

préfume que les perfonnes âgées font habiles & prudentes > par

la longue expérience qu'elles ont acquife , Se par les fréquentes

réfléxions qu'elles ont faites fur les affaires humaines , ce qui fe

.trouve fouvent faux. Les femmes en général n'aiment pas à

paffer pour vieilles , & le fexe donne auffi aux hommes quelque

avantage par-deffus les femmes , toutes chofes d'ailleurs égales»

Du relie , il y a des fondemens d'honneur communs aux deux

fexes , d'autres qui font particuliers à chacun , comme un plus

grand degré de mérite qui vient des vertus & des fondions

propres à un fexe ; d'autres enfin que le fexe féminin emprunte

d'ailleurs ; & de-îà vient que l'éclat des dignités des maris re-

jaillit fur leurs femmes , & que les femmes font gloire auffi

d'avoir plufieurs enfans d'un mérite ou d'un rang diflingué.

L'eflime de diftinction , comme l'eflime fimple , doit être

confiderée , ou par rapport à ceux qui vivent entre eux dans

l'indépendance de l'état naturel , ou par rapport aux membres

d'une même fociété civile. Les qualités qui fondent l'eflime de

diflintlion , ne produifent , par elles-mêmes ,
qu'un droit im-

parfait au refpect : de forte que , Ci on le réfufe à ceux qui le

méritent le mieux , on ne leur fait aucun tort proprement dit
7
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on manque feulement de civilité envers eux. Ceux qui vivent

dans l'état de nature étant naturellement égaux , l'un ne peut

pas , de plein droit , exiger des marques de refpeft des autres

,

parce que chacun peut prétendre valoir autant ou mieux que

les autres. Si l'un ,
par exemple , vante fes cheveux blancs

,

l'autre foutiendra que la vigueur de la jeunefle lui doit donner

la préférence. Celui qui efpere d'acquérir une chofe , en tirera

autant de vanité que celui qui la poffede actuellement. Si l'un

fe glorifie de fes richefïes , l'autre oppofera à cela fon conten-

tement d'efprit, plus précieux que tous les tréfors. L'un vantera

fon érudition ; l'autre qui n'a point de fçavoir
,
répondra que

la fermeté d'efprit , la fidélité & la probité , font la feule véri-

table Philofophie. L'un fera fier des dignités auxquelles il eft

parvenu , l'autre dira qu'on voit tous les jours des gens revêtus

des marques honorables de la vertu , fans être pour cela ver-

tueux. Un Gentilhomme pauvre fera fonner fa haute naifTance

& la longue fuite de fes ancêtres. Un Financier opulent , ou un

riche Marchand , fe mocquera de tous ces titres qui ne garan-

tirent pas de la pauvreté. L'honneur que nous rendons à quel-

qu'un ,
confinant à reconnoître en lui des qualités qui le mettent

au-deffus de nous , & à nous abahTer volontairement devant

lui , la violence ne fçauroit jamais produire ce fentiment ; elle

ne fait que rendre les hommes plus opiniâtres à réfufer des hom-

mages qu'on veut arracher.

Si favois quelque chofe à vous demander , répondit Diogene à

Alexandre ,
j'irois vous voir. Si vous fouhaitei quelque chofe de

moi) c'ejl à vous de venir me trouver.

Qu avons-nous à démêler avec toi ? dirent les Ambaffadeurs

des Scythes à ce Prince
,
jamais nous n'avons mis les pieds dans

ton pays. JSTeJl-il pas permis à ceux qui vivent dans les bois d'igno*

Hhij
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ver qui tu es d

y

où tu viens ? Nous ne voulons ni obéir ni com-

mander à perfonne. Ceux-là font ejîimés égaux qui rfont point

éprouvé leurs forces les uns contre les autres (a).

Quoiqu'il foit conforme à la raifon d'honorer ceux qui ont

le plus de mérite , Ôc que rien n'empêche qu'on ne faffe de cela ,

fi l'on veut , une maxime de droit naturel , ce devoir confideré

précifément en lui même , doit néanmoins être mis au rang de

ceux dont la pratique eft d'autant plus louable qu'elle eft entiè-

rement libre.

Afin que nous ayons un plein droit d'exiger d'autrui quelque

marque d'honneur , il faut ou que celui de qui nous l'exigeons

foit fous notre puiffance , ou que nous ayons acquis ce droit par

quelque convention , ou en vertu d'une Loi faite ou approuvée

par un fupérieur commun.

SECTION II.

Les hommes naïffent dans un état de paix , & non dans un état

de guerre*

XIII I" N Auteur fameux ,
par les erreurs mêmes où il eft tom-

confidlrTpar
1

' bé (b) , a ofé foutenir que les hommes naiffent dans un

n'eftpiiunéttt état de guerre, & que chaque homme eft naturellement ennemi
4e guerre. ^ autres hommes . Etrange paradoxe 1 II n'eit ni fur la terre

ni dans la mer aucun animal qui n'aime plus ceux de fon efpece

que ceux d'une autre ; les bêtes les plus féroces épargnent com-

munément celles de leur efpece ; les Tigres même , tout Tigres

qu'ils font , & les Ours s'abftiennent d'ordinaire de fe faire du

Quinte Curfe.

{£) Hobbes
,
qui a fon article dans mon Examen^
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mal les uns aux autres (a). Il y a plus. Les bêtes témoignent plus

d'affection à celles avec qui elles ont vécu quelque tems. Cha-

cun fçait quelles marques de reconnoiflance les cicogries don-

nent à leurs pères & mères , lorfqu'elles les voient dans une

vieilleffe infirme. On apperçoit dans toutes les bêtes un amour

limité , tant pour elles-mêmes que pour leurs petits. Elles

font difpofées à fe rendre certains fervices
, je ne dis pas

des fervices peu importans , comme quand elles jouent enfem-

ble, je dis des fervices coniidérables , comme lorfqu'elles vien-

nent au fecours les unes des autres , contre des ennemis com-
muns. Elles marquent même quelles s'y attendent, par certaine

(tf) . .... parcit

Cognatis maculis fimilis fera. Quando leoni

Fortior eripuit vitam leo ? Quo nemore unquarr»

Expiravit aper majoris dentibus apri ?

Indica tigris abit rabidâ cum tigride pacem

Perpetuam, faevis inter fe convenit urfis.

Juvenal , Sat. XV, Vers if? & feql

On peut lire auffi les Vers du Satyrique François
, qui a imité , étendu 3 embelli

le Satyrique Romain.

Voit-on les loups brigands comme nous inhumains

,

Pour détroufler les loups courir les grands chemins ?

Jamais pour s'aggrandir vit-on dans fa manie
,

Un tigre en faétions partager YArménie ?

L'ours a-t-il dans les bois la guerre avec les ours ?

Le vautour dans les airs fond-t-il fur les vautours ?

A-t-on vû quelquefois dans les plaines d' Afrique ,

Déchirant à l'envi leur propre République

,

Lions contre lions , parens contre parens
,

Combattre follement pour le choix des tyrans ?,

L'animal le plus fier qu'enfante la nature

,

Dans un autre animal refpeéle fa figure ;

De fa rage avec lui modère les accès ,

Vit fans bruit , fans débat , fans noife , fans procès?

0Qikau?$at, VIII, Vers 12$ & fuivans\



24S DE L' AMOUR
forte de langage particulier, dont elles fe fervent, pour faire

eonnoître aux autres qu'elles ont befoin de leur afliftance. Elles

font plufieurs aftes qui fe rapportent au bien commun de

leur efpéce , comme nous avons dit que les hommes doivent

travailler au bien commun de la leur. Si elles le font d'une

manière plus imparfaite , dans un plus foible degré , cette ma-

nière eft proportionnée à leur peu de connohTance. Que fi les

animaux d'une même efpece fe trouvent enclins à s'entrebattre,

ce font ceux qui ne continuent pas dans leur état naturel , mais

font choiés & nourris artificiellement par les hommes. Cela ne fe

voit même qu'entre quelque forte de bêtes , & ceffe dès que

ces animaux reviennent à leur manière naturelle de fe nourrir.

On remarque dans toutes les bêtes , envers celles de leur efpece;

une difpofition de bonté, un penchant à lafociété, à la corn-

pafïïon , à l'affiftance mutuelle ; & Ton ofe nous dire que l'état

des hommes entre eux eft un état de guerre !

xiv. L'état de nature eft un état de liberté, fans être un état de

paix/
un ta

* licence , dit l'un des grands Philofophes du dernier fiécle (a).

Ceft un état de parfaite égalité , & l'égalité de l'état naturel eft

le fondement de l'obligation où font les hommes de s'aimer. La

nature a pour but la tranquillité & la confervation du genre

humain , & l'état de nature a la Loi de nature , c'eft-à-dire , la

raifon qui le doit régler (b).

De toutes les Hiftoires , il n'en eft point qui foit d'une anti-

quité & d'une certitude égales à l'Fiiftoire de Moyfe (c) : or

après le pouvoir fuprême de la Divinité , nous ne trouvons

(<*) Locke , Du pouvoir civil , Chap. I.

(b) Voyez dans le Traité du Droit naturel le Chap. I , Se&. II. Voyez auflï

le Traité du Droit des Gens , Chap .... Sect au Sommaire.

(c) Voyez l'Introduction, Chap. II. Se&.î. . au Sommaire.
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dans cette Hiftoire aucun pouvoir fur les chofes & fur les per-

fonnes aufii ancien que celui des pères de famille fur leurs fem-

mes & fur leurs enfans , & après eux de l'aîné de la famille.

On n'y voit nulle part qu'Adam & Eve euflent un droit fur

toutes chofes , en vertu duquel il leur fût permis
( fuppofé que

par erreur ils l'euflent jugé utile pour leur propre confervation
)

de faire la guerre à Dieu , ou de fe la faire l'un à l'autre , lors

même qu'ils vivoient encore dans l'état d'innocence , & en

conféquence d'une telle prétention , de s'enlever l'un à l'autre

ce dont ils avoient befoîn pour leur fubfiilance , ou d'attenter

fur la vie l'un de l'autre. L'Hiftorien Sacré infinuc au contraire

que tout ce qui étoit nécefTaire pour le bien commun du

Royaume de Dieu encore nauTant , leur étoit dès-lors connu.

En effet , Dieu y exerce d'abord fon empire fuprcme par les

Loix qu'il prefcrit aux premiers parens du genre humain , &
enfuite il leur donne un pouvoir fubordonné fur toutes les chofes

du monde ; nos premiers parens n'auroient pu , fans contrevenir

au but de cette donation divine , s'ôter l'un à l'autre les chofes

néceffaires à la vie , moins encore la vie même. Bien loin qu'ila

fe regardaient & fe traitaffent en ennemis , nous lifons qu'une

amitié réciproque fe forma entre eux dès la première vue , Se

cette amitié ne pouvoit être fans une fidélité & une reconnoif-

fance par où 1 amour propre de l'un Se de l'autre fe manifeftât.

C'en: de cette amitié que vint le défirque l'un & l'autre fentimenc

firent naître dans leur cœur , de la propagation de l'efpece , 8c

enfuite le tendre loin de conferver leurs enfans venus au monde.

Il efl évident que cette amitié entre Adam & Eve, comme
mari & femme , & les fentimens d'une tendrelTe particulière

pour les enfans qui dévoient naître de leur union , renferment

l'amour de tous les autres hommes 7 & par conféquent que
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l'état naturel eft un état de paix entre eux. Développons cetté

idée.

Dieu n'eut pas plutôt créé le premier homme , qu'il lui donna

une compagne formée de fon propre corps , afin que par-là il

fût porté à l'aimer comme prife de fa chair 8c de fes os. Il la

lui attacha de plus par le lien le plus doux. Tous les hommes
defcendus du premier homme font frères, même origine, même
nature , même fang ; 8c le Créateur eft le lien éternel de leur

concorde. L'état naturel eft donc un principe commun d'union

& d'amitié parmi les hommes. Dieu n'auroit-il créé les uns que

pour tourmenter les plus foibles ? & les autres
, que pour être

maltraités des plus forts ?

Deux perfonnes n'ont pu être enfemble fur la terre, fans

défirer de s'unir ,
pour fatisfaire à des befoins réciproques , qui

rendent la fociété indifpenfable. L'union que nous appelions

mariage eft la première liaifon que la nature ait infpirée aux

hommes , & cette liaifon ne fubfille que par une tendreffe na-

turelle. Ces deux perfonnes font affurément portées par la

nature à un état de paix & non à un état de guerre.

De cette union , il vient des enfans , leur foiblefle leur rend

les fecours néceffaires , ôc la nature porte les pères& les mères

à les leur donner. Voilà encore un principe d'amitié dans les

familles. L'auteur de la nature a exactement proportionné la

mefure de la bienveillance entre lès membres de chaque fociété

particulière , au degré de la dépendance où ils font l'un de Pau-

l'autre. Il n'y a point de plus néceffaire ôc de plus abfolue dé*

pendance entre les hommes , que celle d'un enfant en bas

âge , par rapport à fon pere ou à fa mere ; 8c c'eft pour cela

que la nature a eu foin d'infpirer aux pères 8c aux mères la plus

forte tendrefle pour leurs enfans
7
fentiment qui étoit non- feu*

lemenç
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îement d'une néceflité abfolue pour la confervation des enfans

deftitués de toute autre fecours , mais qui produit encore de la .

part des enfans un retour agréable de foins & d'affiftance dans

la vieilleiTe & dans l'infirmité des pères & des mères.

Les mêmes lecours que les membres de famille doivent rece-

voir les uns des autres , les familles fe les rendent l'un à l'au-

tre , il a fallu qu'elles fe les renduTent pour fe garantir réci-

proquement des bêtes féroces
,
pour avoir les néceflités de la

vie , & pour pourvoir à des befoins refpe&ifs par des offices

communs. Ceft un troifiéme principe d'union.

Enfin , on peut compter pour le quatrième les motifs que les

hommes ont eu de former des fociétés civiles ; dès que les fa-

milles fe font multipliées.

Il n'y a rien en tout cela qui ne nous apprenne que nous fom-

mes nés pour vivre les uns avec les autres, que nous devons

nous fervir les uns les autres , & que nous fommes dans l'obli-

gation & dans la nécelfcté de nous rendre de bons offices. La

guerre eft femblable à la maladie ; & la paix à la fanté. L'in-

clination que la nature donne à l'homme pour fa confervation^eft

un principe nécefTaire de paix qui le porte à éviter la guerre, puis-

que la paix contribue à fa confervation,& que la guerre le détruit.

On pourroit au refte réfuter l'opinion de Hobbes par lui- xv.
. .

L'opinion con-

meme ôc lui dire : Vous qui vous déclarez contre tout principe traire réfutée par
* 11 conduite même

de Religion «Se de Morale, qui niez qu'il y ait dans le cœur Jj^^w! tien-

de l'homme une affe&ion naturelle & fociable , 6c qui dites nion -

qu'un homme eft un loup pour un autre homme {a)
, pourquoi

fociable dans le fond , vous donnez-vous tant de peine pour

inftruire les hommes & les délivrer de tous les fujets de crainte

(a) Homo homlni lupus. Ceft une efpece de Proverbe qu'on trouve dans Plautg

jâfin. Aft. H , Scen. IV.

Tome III. I i

(
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& de tous les maux que produifent , félon vous , une faulîe'

idée de gouvernement Se l'attachement à un certain culte l

Pourquoi , dans la pratique , êtes-vous fi différent de ce que

vous voulez paroître dans la fpéculation ? Que vous fait notre

erreur? Que prétendez-vous gagner à nous en tirer? D'où vous

vient ce zélé ? S'il n'y a en vous ni bonté ni humanité
, pour-

quoi entreprenez-vous de nous garantir des maux qui nous

menacent? ConnohTez par votre propre expérience, qu'rl y a

un fond d'humanité dans le cœur de tous les hommes ,
qu'ils

font naturellement fociables ,
que les pallions feules les empê-

chent de remplir les devoirs de la JufHce , & que, quelque

fauvage que doive paroître la Philofophie de ceux dont vous

avez imité les erreurs , ils étoient dans le fond aufli fociables

qu'on pouvoit le délirer.

xvt. Il faut néanmoins l'avouer , la paix de l'état naturel eft aiTez

feules troublent foible & affez mal aiTurée , fi quelque confidération ne la for-
L'état de paix où . , .

bous femmes nés. une. La rauon nous dit que nous devons vivre en paix avec

nos femblables ; mais l'avarice qui fe refufe l'ufage même des

chofes qu'elle recherche avec tant d'emprefTement > ôc l'ambi-

tion qui employé continuellement comme moyen ce qu'elle s'é~

toit d'abord propofée comme fin , troublent cette paix. Dès les

premiers tems , les hommes fe font fait la guerre. D'abord ,

on ne fe battoit qu'à coup de poing , on fe fervit enfuite de

bâtons , enfin on inventa les armes d'airain & de fer , tant of-

fenfives que défenfives (a). Pour mettre hors d'infulte les lieux

{a) Cum prorepferunt prirais animalia terris t

Mutum & turpe pecus , glandem atque cubilia propter

Unguibus & pugnis , dein fuftibus
,
atque ita porro ,

Fugnabant armis quse poft fabricaverat ufus.

* fforat, Lib, L Sat, Z/X
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qu on habiteroit , on fit des rérranchemens , & chacun imagina

quelque nouveau moyen de fe défendre ou»d'at:aquer avec avan-

tage. De-la vinrent ces piques , ces épées , ces javelots , ces

calques , ces boucliers , ces boulevarts , ces tours , ces mac hi-

nes de guerre que la nécellité ou la cupidité firent naître. Bien-

tôt dune pafïion infenfée ,
digne des feules bêtes , les hommes

firent une vertu , ils attachèrent la fupériorité de la gloire au

métier des armes.

Des défirs déréglés portent l'homme à agir contre fes pro-

pres lumières , & à trahir lui-même fes plus chers intérêts. Nos

paillons font li forces que la Doctrine de Jefus-Chrift , toute

Sainte qu'elle eft , n'a pu même bannir l'injuftice du milieu des

Chrétiens. Cette Doctrine ne refpire par- tout qu humilité , que

mépris- des richefïes ; & Ton ne voit fouvent parmi les hommes

que perfidie , artifice , embûches , extorfions ,
guerres. Les

délerts , les montagnes , les rivières , les fleuves , les mers

mêmes qui les féparent , font des barrières impuiffantes que

l'ambition franchit.

Mais cela n'empêche pas que l'état naturel ne foit un état

de paix. Le bonheur que tous les hommes fouhaitenr. & qu'ils

cherchent naturellement , eft incompatible avec la guerre , 8c

-ne fe peut trouver que dans la paix. L'humanité nous porte à

obiervef les Loix , & ce ne font que nos partions qui nous por-

tent à les violer. L'injuftice feule nous met dans l^tat de la

guerre , en nous éloignant de la route que la raifon nous in-

dique. Il n'eft point d'homme qui ne préfère la paix à la guerre,

tant qu'il fuit l'impreifion de la lumière naturelle.

liij
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SECTION lit
Les hommes doivent-êtrejujles les uns envers les autres.

Qu'ÏÏJê e
A ^u^ice

> dont
J
e traire ici > e^ un fentiment d'équité

ia juiîlçe
. 1 j qui nous fait agir avec droiture , & rendre à nos fembla-

bles ce que nous leur devons.

Les Jurifconfultés diftinguent deux fortes de Juflice ; ils

appellent lune commutâtive ; c'eft celle qui met de la droiture

dans le commerce qu'ont les hommes les uns avec les autres ;

autre dijlributive ; c'eft celle qui règle fur l'équité la déci-

fion de leurs différens. La première cfl celle des particuliers ;

l'autre eft celle des Souverains & des Magiftraxs»

d« Vjîftice
La droiture 4ui Q& *a bafe de la Juflice commutative a deux

«ommutative. parties : la fincerité dans les paroles , & la bonne foi dans les

Traités. La fincerité fait naître la confiance mutuelle , fi nécef-

faire entre les membres d'une même fociété. La bonne foi dans

les Traités , la conferve & la maintient,

xix. Si nos ames étoient de purs efprits, dégagés des liens du
ïte la Sincérité. r r &

corps , 1 une liroit au fond de l'autre : les penfées feroient vifi-

bles , on fe les communiqueroit fans le fecours de la parole , 8c

il ne feroit pas néceflfaire alors de faire un précepte de la fin*

cerité. dfeft pour fuppléer , autant qu'il en eft befoin , à ce

commerce de penfées dont nos corps gênent la liberté
, que la na-

ture nous a donné le talent de proférer des fons articulés. La

langue eft un truchement par le moyen duquel les ames s'entre-

tiennent enfemble ; elle eft coupable fi elle les fert infidèlement,

ainfi que le feroit un interprète impofteur qui trahiroit fon imV

niftere.
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Loin de nous ces rafinemens de duplicité } ces équivoques,

ces fubterfuges , ces refervations mentales
,
plus propres à mul-

tiplier les menfonges qu'à les faire éviter. On ment toutes le3

fois qu'on donne lieu volontairement à autrui de croire vrai

ce qu'on fçait être faux , ou de croire faux ce qu'on fçait être

vrai.

La morale de la plupart des gens, en fait de fincérjté , n'eft

pas rigide. On ne fe fait point une affaire de trahir la vérité

par intérêt , ou pour fe difculper , ou pour excufer un autre.

On appelle ces menfonges officieux ; on les fait , dit-on
, pour

avoir la paix
, pour obliger quelqu'un , pour prévenir quelque

accident. Miférable prétexte ! Il n'efl jamais permis de faire

un mal pour qu'il en arrive un bien. La bonne intention fert à

juftifier les a&ions indifférentes j mais n'autorife pas celles qui

font déterminément mauvaifes.

On pade auffi légèrement fur des menfonges badins > les

hiftoriettes feintes , les nouvelles controuvées. Ce font , à ce

qu'on prétend , des plaifanteries qui ne nuifent à perfonne.

Quelle bifarre apologie ! Une action eft- elle donc innocente
,

pour ne pas renfermer deux crimes ?

Pour la calomnie , c'eft un menfonge odieux que chacun ré-

prouve & dételle , ne fut-ce que par la crainte d'en être quelque

jour l'objet ; mais fouvent tel qui la condamne > n'en eft pas

innocent lui-même ; il a rapporté des faits avec infidélité , les

a groffis , altérés ou changés , étourdiment peut-être
9 & par la

feule habitude d'orner ou d'exagérer fes récits. Un moyen fur

,

& le feul qui le foit , pour ne point calomnier , c'eft de ne ja-

mais médire.

Tranfportez-vous en efprit dans quelque monde imaginaire

où vous fuppoferez que les paroles font toujours lexprefïioa
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fidèle du fentiment & de la penfée ; où l'ami, qui vous fera des

offres de fervice , foit en effet rempli de bienveillance ; où Ton

ne cherche point à fe prévaloir de votre crédulité pour vous

repaître Mprit de fables ; où la vérité dide tous les difcours ,

les récits & les promeffes ; où l'on vive par conséquent fans

foupçons & fans défiance, à l'abri des impoflures & des trom-

peries , des rufes Se des flratagemes , des trahifons , des perfi-

dies, & des délations calomnieufes. Quel délicieux commerce

,

que celui des hommes qui peupleroient cet heureux globe! Vous

voudriez que celui que vous habitez , jouît d'une pareille féli*

cité : Eh bien ,
contribuez-y de votre part, & commencez par

être vous-même , droit , fincere & véridique.

xx. Il eft inutile de définir ce que ceft que la bonne foi ; ceux

p e iab »nefoi. ^ en fon£ jes moins pourvuS) ne l'ignorent pas , & ne

feroient pas fâchés que tous les autres en euffent ,
pour les

tromper plus à leur aife ; car on n'eâ pas fourbe à crédit , c'eft

toujours par quelque vue d'inrérêt qu'on trompe.

Si tous les hommes étoient équitables , on n'auroit pas befoin

Deiajufticedi- je ja Juftice diftributive ; c'eft une digue qu'on a oppofé à leurs

injuftes procédés. Il a fallu remonter aux Loix innées delà Juf-

tice , ôc la balance en main terminer les contentions & punir

les attentats.

Ê Comme il ne fuffit point à un Légiflateur d être fage & judi-

cieux, s'il n'a aufli une autorité fuffifante pour faire exécuter

fes Loix , on a déféré la Puiffance Légiflative à ceux d'entre

les hommes qui avoient déjà fur les autres une prééminence

reconnue. La Juftice diftributive a été l'appanage des Souve-

rains.

Afin qu'elle ne fût point arbitraire , ils publièrent des Or-

donnances folemneiles ,
pour fervir au Règlement des différends
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les plus ordinaires dans la fociété , & réprimèrent l'audace des

médians, en les intimidant parla crainte des fupplices ou de

l'ignominie. S'il furvenoit quelques cas
f
qui n'eufTent point été

prévus , ils en tiroient la décifion de cette même équité natu-

relle qui leur avoit dicté les Loix générales. Ils rendoient alors

la Juftice en perfonne , & la rendoient fur le champ.

Surchargés dans la fuite d'un plus grand nombre d'affaires

,

par l'accrohTement de leur domination , ou diftraits du foin de la

Police 3 par le commandement des armées , ils en remirent

l'exercice entre les mains de Juges fubordonnés ,
qu'ils revêti-

rent pour cet effet d'une partie de leur autorité. On appella ces

Juges commis par les Souverains > des Magiftrats ; & ce font

ces Magiftrats qui adminiftrent à préfent la Juftice.

Diflribuer la Juftice aux Plaideurs , la diflribuer avec dili-

gence , la diflribuer fans acception de perfonnes , en fe confor-

mant aux règles que les Légiflateurs ont établies , eft le devoir

de tous les Juges de la terre. Il n'eft dans le monde que les Sou-

verains qui puifTent ufer d'indulgence dans leurs Jugemens , &
faire grâce ; encore ne le peuvent-ils pas faire au préjudice de

l'une des Parties. Lefimple Magiftrat n'eft jamais en droit de le

faire ; il n'a d'autorité que celle qu'il tire de la Loi , dont il n'eft

que le dépofitaire & l'organe. S'il s'en écarte par quelque mo-

tif que Cê foie > il paffe Ion pouvoir , c'eft un prévaricateur.

Les hommes font convaincus
,
par leur propre fentiment

,

que le plaifir & la douleur , la félicité & la mifere > différent

très-réellement les uns des autres. On peut regarder ce fenti- [uretesSiofeT.

m?nt comme un principe évident dont tous les hommes con-

viennent , & Ton ne peut réfufer d'admettre pour véritables

toutes les conféquences qu'on en peut tirer en raifonnant jufte.

Telles font celles qui luivent.

XX IL
Le bien & î$

mal moral font
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Si la félicite cil plus digne de notre choix

, que la privation

ou que la mifere , il s'enfuit que lorfqu'il fe préfente à notre

choix deux plaifirs., dont l'un eft plus grand que l'autre , 6c

que nous fommes obligés de renoncer à l'un pour obtenir l'au-

tre , la nature même des chofes demande que le plus grand

plaiflr ait la préférence fur le moindre. La raifon en eft que ,

quoique le moindre plaifir foit défirable par lui-même , il cefle

de l'être dès qu'il entre en concurrence avec un plus grand ,

dont la jouifTance eft incompatible avec la jouiflance du moin-

dre. Si nous devons rechercher le plaifîr parce qu'il nous rend

heureux , il eft raifonnable de préférer le plus grand qui nous

rend plus heureux , à moins que quelque autre confédération

n'influe fur notre choix. De même , Ci la mifere nous rend

malheureux , il s'enfuit que lorfqu'il fe préfente deux maux , ÔC

que nous fommes obligés néceffairement d'opter , la raifon

exige que nous choiiifïions le moindre 5 notre propre intérêt

nous portant à éviter tout ce qui peut nous rendre malheureux.

Ce même intérêt doit toujours nous porter à choifir le moindre

de deux maux , afin de nous rendre moins malheureux , autant

que cela dépend de nous.

Si la félicité eft par elle-même agréable & déîicieufe
9 & fi la

mifere eft affligeante & trifte , il s'enfuit que l'action qui procure

de la félicité à autrui , eft préférable , félon la nature des chofes
,

à celle qui produit de la mifere
; que la première eft une bonne

action, & l'autre une méchante action.

Si la félicité pour nous-mêmes doit être Pobjet de notre

choix , parce qu'elle eft agréable , elle le doit être aufli par la

même raifon
,
pour nos femblables , & s'il eft jufte & raifon-

nable d'éviter pour nous-mêmes la mifere , parce qu'elle nous

puit & nous afflige , il eft aufti raifonnable d'en garantir



D U PROCHAIN. 25?

les autres , autant qu'il nous eft poftible. C'eft une mauvaife

action que de leur caufer delà mifere, parce quelle ne leur

nuit pas moins qu'à nous , & qu'il eft aufïi raifonnable que

les autres foient heureux > qu'il l'eft que nous le foyons nous-

mêmes.

Si l'objet de notre choix eft le bonheur , & s'il eft aufli rai-

fonnable que je fois heureux ,
qu'il l'eft que tout autre individu

le foit , il fuit qu'il eft raifonnable de préférer ma propre félicité

à celle d'un autre ,
lorfqu'il eft impoflibîe que lui & moi foyons

heureux en même-tems. La raifon en eft
, que notre propre

bien nous touchant de plus près , nous étant plus cher que le

bien de toutjé autre individu , & moi ayant autant de droit

qu'aucun autre à la félicité 3 nous ne faifons rien que de jufte ôc

de raifonnable ,
lorfque nous préferons notre bien à celui de

tout autre individu , dans le cas où il eft néceffaire que Pun ou

l'autre foit privé de ce bien.

Si le plus grand bien doit être préféré au moindre , les confé-

rences fuivantes font inconteftables , fçavoir que la félicité

publique doit être préférée à celle de quelque particulier que ce

foit , & qu'une félicité générale doit être aufli préférée à celle

qui eft bornée.

Toutes ces conféquences réfultent évidemment du principe ;

êz s'il arrive que , dans les diverfes combinaifons des cas qui

peuvent fe préfenter , les hommes viennent à tirer de fauffes

conclurions , d'où il naiffe des opinions différentes touchant le

bien & le mal moral des actions particulières , on n'en doit con-

clure autre chofe , finon que les hommes, fur cet article comme

fur tout autre , font fujets à Terreur ; mais cette confidération ne

fçauroit affoiblir les preuves qu'on vient de donner, que le bim

Se le mal moral font fondés fur la nature des chofes.

Tome III.



25 B DE V AMOUR
Les actions morales étant, de leur nature, bonnes ou mau-

vaifes , deviennent par cette raifon l'objet de notre approbatiort

ou de notre averfion ; & par cela même rendent l'Agent l'objet

de leur approbation ou de l'averfion de tout autre Agent mo-

ral. Elles excitent la bienveillance 3 ou la haine à fon égard »

félon que le bien ou le mal réfulte de fes actions*

Toutes les créatures douées de fenfation ont été créées pour

être heureufes , & par conféquent la félicité de chaque créature

doit être l'objet que chacune doit fe propofer. Mais quoique le

défir de notre propre félicité nous foit efïentiellement naturel

celui de la félicité d'autrui l'eft aufli, car fila félicité eft défirable

pour nous, nous devons aufli la délirer pour autrui. NousJom-

mes non-feulement convaincus ,
par le plaifir qu'elle nous don-

ne
,
qu'elle, en doit aufli donner aux autres , mais nous femmes

encore difpofés à la leur communiquer : d'où il fuit que l'amour

d'autrui , de même que l'amour propre , entre dans notre conf*

titution naturelle. Celaparoît par l'émotion & le chagrin que

nous fentons comme malgré nous , en voyant fouffrir nos fem-

blables. Ces deux amours font en nous-deux principes d'action ,..

diftin&s & indépendans l'une de l'autre. L'homme eft capable

de fe porter à chercher fa félicité, fans aucun égard à celle d'au-

trui , & de chercher la félicité d'autrui , fans aucun égard à la

iienne propre.

Quoiqu'il foit aufli impoflible à l'homme de préférer le mal

au bien, que de trouver doux ce qui eft amer, il peut néan-

moins préférer le bien public au fien propre , lorfque les deux

biens font incompatibles. L'amour propre & celui de bienveil-

lance étant, comme nous avons dit, deux principes d'aâions

dans l'homme , diflincts & indépendans l'un de 1 autre , il peut

Havre l'un & réprimer l'autre félon fon bon plailir» L'homme
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peut s'abandonner aux mouvemens de fon amour propre , juf-

-qua ne point fentir ceux de fon affe&ion pour les autres , & ne

chercher que fon propre bien fans penfer à celui d'autrui. Mais

le même homme eft encore capable de réprimer fon amour pro-

pre , jufqu'au point qu'il ne cherche que le bien des autres >

fans aucun égard au fien particulier
,
lorfque les deux biens font

incompatibles. Quoique le bien public foit fi étroitement uni

au bien de chaque particulier ,
que l'homme ne peut travailler

d'une manière raifonnable à fa félicité propre,, fans travailler

en même-tems à celle du public , ni procurer la félicité des auH

très 5 fans s'en procurer à foi-même , cela ne prouve point que

l'un des deux principes feulement , c'eft-à-dire , ou l'amour de

bienveillance ou l'amour propre , foit le feul motif qui fait agir

l'homme. Il eft vrai que ces deux principes s'introduifent mu-

tuellement l'un l'autre dans fon ame , & contribuent chacun à

fe fortifier mutuellement ; mais comme ils font diftin&s & entiè-

rement différens , ils font fans celTe dans l'homme deux prin-

cipes d'a£tion qui différent l'un de l'autre.

Si Ton oppofoit à cela que ,
puifque l'homme ne peut raifon-

nablement travailler au bien des autres , fans fe procurer du

plaifir à foi-même , il fuit que l'amour & l'intérêt propre eft en

lui le feul principe qui le fait agir , on pourroit rétorquer l'ar-

gument en difant que puifque l'homme ne fçauroit travailler au

bonheur des autres, fansfe procurer le fien propre, il fuit que

l'amour de bienveillance eft en lui le feul principe qui le fait

agir ; mais niTune ni l'autre de ces chofes n'eft vraie.

Quoique les aclions de bienveillance donnent à l'homme du

plaifir & de la fatisfaftion , ce plaifir n'eft que le réfultat , &
non la raifon ou le fondement de ces actions ; de même que

,

quoique l'homme , en travaillant à ùi propre félicité d'une m'a-

Kkij
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niere raifonnable 3 donne du plaifir aux autres , le pïaifïr des

autres n'eft pourtant pas le fondement ou la raifon, mais feu-

lement le réfultat de fon action. L'amour propre & celui de

bienveillance pour autrui nous étant également naturels , nous

fommes naturellement portés à procurer le bien des autres, 8é

le notre propre féparêment ; & lorfque ces deux biens fons

incompatibles , & que nous fommes obligés d'opter la raifon

doit déterminer notre choix.-

XXIII .
Tous les hommes veulent naturellement être heureux'; &r

ce^Tnïft'pa* Par une conféquence nécefTaire , ils cherchent naturellement
îd
°cw ce qui leur eft utile; mais comme ils ne s'accordent pas fur ce

qui peut les rendre heureux , ils ne s'accordent pas non plus

fur ce qu'ils appellent utile. Ce qui efl utile félon les uns , c'eft

ce qui peut leur faire connoître la vérité ou leur infpirer la vertu ;

& ce qui l'eft félon les autres, c'eft ce qui peut établir leur for-

tune ou leur donner du plaifir. Cette différence de fentimens ne

vient que de là. différente manière dont ils fe regardent eux-

mêmes ; & pour les mettre tout d'accord , il n'y auroit qu'à les

faire convenir de ce qu'ils font véritablement. SHkeft vrai que

ce qui s'appelle Nous , c'eft notre efprit & notre cœur, il s'en-

fuit que les intérêts de notre cœur & de notre efprit font nos

véritables intérêts ; & que nous ne devons appeller utile que ce

qui va à perfectionner refprit parles lumières de la vérité, 8t

le cœur par les fentimens les plus purs de la vertu ;-& qû'ainn*

tout ce qui efl capable d'aveugler l'efprit & de corrompre lë

cœur , bien loin de pouvoir être regardé comme utile efl per-

nicieux ,
quelque agréable qu'il parohTe. C'en: ainfi que tous les

nommes en jugeroient s'ils fe fouvenoient de ce qu'ils font. S'A

y en a donc qui jugent autrement > & qui appellent utile tout

çe qui peut leur donner- du plaifir ou leur procurer des biens ou*
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ieîa confidération , quelque tort qu'il puiffe faire à leur cceui?

ou à leur efprit, c eft qu'ils ne fe fouviénnent plus de ce qu'ils

font , & qu'au lieu de le regarder par le fond de leur nature ?

ils ne le regardent que par les dehors , par leurs fens , par le

perfonnage qu'ils font dans le monde , & qu'ils font tellement

éiflipés Se livrés aux chofes fenfibles ,
qu'ils oublient qu'ils ont

un cœur & un efprit , & qu'ils ne font au monde que pour tra-

vailler à rendre l'un & l'autre tels qu'iis doivent être.

Rien n'eft utile que ce qui tend à nous rendre heureux. La

fuprême utilité , c'eft le fouverâin bonheur & c'eft à ce bon-

heur ,
que fe rapporte , comme à fa fin unique, tout ce qui

mérite le nom d'utile ; tout ce qui n'y tend pas efl indigne ds

ce nom. Or ce qui efl: injuftey loin d'y tendre ,• nous en dé-

tourne , car ce qui eft injuile efl contraire au vouloir divin. H
n'eft pas poflible que nous foyons heureux en réfiftant à ce voik

loir, puifqu'il a précifément notre félicité pour objet. Tous

préceptes font des leçons qui nous apprennent à être heureux :

©r Dieu veut que nous foyons juftes. Donc il n'eft point de vé-

ritable bonheur pour quiconque ne l'eft pas* Donc une a&ion 1

qui bielle la Juftice , étant contraire à la volonté de Dieu , elle

l'eft aufti à notre félicité ; & par conféquent , loin de nous être

utile , elle nous eft préjudiciable & funefte. Mais les hommes

charnels & grolïiers -, qui ne s'occupent que du préfent ,
qui ne"

yoyent que par les yeux du corps , qui n'eftiment le mérite des

actions qu'à raifon du profit qui en revient , ne laiffent pas d'é-

tablirune diftin&ion entre la Juftice & l'utilité, Tous les jours

ils mettent en balance l'utile avec l'honnête ; & c'eft toujours

ce dernier qui eft facrifié à l'autre, lorfque l'utilité- prétendue'

ïeur paroît mériter quelque confidération. Ils la fuppofent ira--

portante , à proportion de la véhémence de leurs défirs , au#
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n'ont-ils d'égard pour la Juftice , qu'autant qu'ils comptent f
gagner , ou du moins n'y rien perdre , toujours prêts a revenir

fur leur pas ,
pour préférer l'utile , Ci l'équité les expofe à quel-

que danger , ou peut leur coûter quelque perte. De-là , ces dé-

mêlés d'intérêt que fufcitent & entretiennent entre des Conci-

toyens l'avidité des richeiTes & la mauvaife foi. De -là , tous les

crimes qui ont inondé le monde. Cette préférence qu'on donne

à l'utile fur l'honnête , eft la fource de tous les procès injuft.es #

Se la caufe de tous les forfaits.

Ce quî n'eft pas jufte , ne le regardons point comme utile.

La Juftice doit être la règle de la conduite de tous les hommes,

Ç'eft la raifon , c'eft l'équité toute pure qui doit régler Jeurs

démarches. L'efprit de cet Univers , dit un Empereur Philo-

sophe (a) , eft un efprit de fociété , il aime l'ordre & la raifon,

& il fe dit à lui-même qu'il doit examiner comment il s'efl

gouverné envers les Dieux , envers fon pere , fa mere , fes

frères, fa femme, fes enfans , fes Précepteurs , fes Gouver-

neurs 9 fes amis , fes Courtifans , fes domeftiques. Cet Empe-

reur pouvoit ajouter , & avec fes Sujets , car un bon Prince

( & celui-là l'étoit ) fe doit rendre un compte encore plus fevere

de fa conduite envers fes fujets , que de ce qu'il a fait à fes en-

fans , à fes amis , à fes domeftiques.

Nous fommes nés pour notre patrie & pour nos amis , auiîî

bien que pour nous mêmes ; & fi les productions de la terre

font pour les hommes , les hommes eux-mêmes font les uns

pour les autres , c'eft-à-dire pour s'entraider & pour fe faire du

bien les uns aux autres. Nous devons tous entrer dans les def-

feins de la nature & fuivre fa deftination , mettant chacun du

nôtre dans le fonds <le Futilité commune
,
par un commerce

{a) Mar.c Antonin , Liv. V de fes Réflexions morales*
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réciproque & perpétuel d'offices & de fervices , n'étant pas

moins empreûes à donner qu'à recevoir , & employant non-

feulement nos foins & notre induftrie , mais nos biens même ,

à ferrer ,
pour ainfi dire > de plus en plus les nœuds de la So-

ciété humaine (a).

La nécefllté de la Juftice que nous nous devons à nous-mêmes,

& que nous devons aux autres ,. efl fi grande & fi univerfelle r

que les brigands mêmes qui ne vivent que de crimes & de ra-

pines , ne fçauroient fubfifter entre eux fans quelque forte de

juftice y car fi quelqu'un de ces malheureux qui volent en com-

mun, mettoit à part quelque portion du butin, oul'ôtoit aux-

autres de force 3 il fe mettroit hors d'état de pouvoir être fouf-

fert dans la fociété même la plus infâme de toutes. Un Chef de

Pirates qui ne^arderoit pas l'équité dans le partage des prifes*

feroit infailliblement afîaffiné ou abandonné par les autres. Auffi

dit-on que les brigands ont entre eux de certaines Loix qu'ils

obfervent inviolablement (b),

L'inobfervation de la Juftice livre ceux qui la violent à une jxxiv.

fyndérefe qui dès cette vie fait le châtiment des médians. En de ufuftke iivre
* * . , j 1 1 /Y" à;

«Ol trouble & à

fondant lame des tyrans, on y découvre des bleiiures incura- des agitations qm
J ~ - . font , dès cette

bles ; & le corps neft pas déchire plus cruellement dans la tor- vie , u pvMa*

uire , que l'efprit des méchans par le reproche continuel du

crime (c). Un homme coupable d'un crime , efl continuelle-

Ça) Cicer. Off. Lib. I , Cap. VIL
{b) Cujus ( juflitia ) tanta vis efl ut nec illï qu'idem qui maleficw & fcelere pafcunturp

pojjînt nullâ particulâ juflitiœ vivere : nam qui eorum cuipiam qui unà latrocinantur s fii-

ratur aliquid aut eripit s is fibi ne in latrocinio quidem reliquit locum : illi autem qui

Archipirata dicitur , nifi czquabiliîer pradam difpertiat , aut interficiatur à fociis s aut'

relinquatur. Quin . etiam leges latronum ejfi dicuntur x quibus pareant ,
quas obfervent,-

Gïcer. Off. Lib. II
,
Cap. XI.

(c) Facinora ac flagitia fua ipfi qtioque in fupplicium verterant ..... Si recludantur

tyrannorum mentes , poffe adfpici laniatus & ictus ; quando ut corpora verberibus a . ita~

fœvitid , libidine r malis confultis animus dilaceretur. Quippe Tiberium non fortuna 3

non folitudines protegebant-, quin tormenta peBoris ,fuafque ipfi panas fateretur. Taçit,-

Annal. Lib. VI.
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ment affligé par la mémoire du paffé Se par la crainte de l'ave-

nir, pourvu qu'il conferve encore quelques relies "de Religion

& de fens commun. Le jugement de la confeience effc armé de

fouets pour chaifer la méchanceté (a). Un tyran qui ravit à

autrui la tranquillité & le repos, s'ôte à lui-même les biens dont

il prive les autres ; & les gênes & les plaies de fon ame qui le

tourmentent nuit & jour ,
vengent les Loix des atteintes qu'il

y donne (fr). Dans quel effroi de Dieu & des hommes ne vit-

îl pas! Dans quelle mélancolie n'eft-il pas plongé ! Quelque

part qu'il aille , de quelque côté qu'il fe tourne , en quelque

endroit qu'il jette les yeux , tout ce qui s'offre à lui , tout ce

qu'il voit , tout ce qui l'environne à fes côtés , fur fa tête, fous

fes pieds , tout fe préfente à lui fous une forme effroyable &
menaçante. Les partions font ,

par leur viole^c , le tourment

de ceux qu'elles poffédent ; & les remords , les troubles , les

âllarmes dont elles font fuivies , en font dans ce monde même

une jufte punition. Ce font chez les Poètes les furies qui pour*

fuivent Orefte , les vautours qui dévorent Promethée , c'eft la

roue iïlxion , la foif qui tourmente Tantale > le tonneau des

'Pandîdes,

Les anciens introduifoient des furies fur leur feene , comme

îious en introduifons fur la nôtre. Cet ufage des anciens four-

mit à l'Orateur Romain une belle reflexion
?
& il ne tient qu'à

nous que dans nos Spectacles nous n'en faflions une pareille,,

fa} î .
' 7 '

* - » Cur tamen hos tu

EvafuTe putes , quos diri confeia faâi

,

Mens habet attonitos & furdo verbere csedît ï

Occultum quatiente animo tortôre flagellant.

Juvenal. Sat. XIII. Vers 193 £> feql

(è) Anîmus Bus hoitiinibufque infejlus }
risque vipliis f

ne^ue tjuietilus fedari jpotejl.'

JNÏe

y
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Ne vous imaginez pas ( difoat-il ) comme vous le voyez fouvent

aux Spectacles, qu'un homme coupable d'impiété ou de quelque

autre attentat , foit réellement agité & faifi d'effroi par les tor-

ches ardentes des furies. Le fcélerat eft tourmenté par fes pro-

pres fraudes
, pourfuivi par fes frayeurs

, agité par fes fureurs ,

bourrelé par fes noirs projets, déchiré par fes remords. Voilà

les furies domeftiques qui s'attachent pour toujours aux impies
,

& qui jour & nuit vengent par des cruels mais juftes fupplices ,

le fang des pères fur des fils parricides (a).

La juftice & Finju'ftice , la vertu & le vice ne font pas des

chofes qui dépendent de la volonté arbitraire des Legiflateurs

humains ; elles font auflî fixes & aufli diftin&es que le mal ou

que le bien qu'elles apportent à la fociété.

Il y a dans tous les cœurs un fentiment général d'humanité , xxv
indépendant de l'éducation , de l'opinion, de toutes les infti- mlî?ïf|2n?

s

tutions arbitraires des hommes : or ce fentiment naturel qui Snint
ch

£ \l

nous intérefle au fort des. autres hommes , & qui , à la vue de une marque cer-

nos femblabîes 9 excite en nous des mouvemens de compafTion tee.

& de tendreffe , renferme tous les devoirs de la focialité. Ce
fentiment n'eft pas toujours victorieux des paffions , & tous les

hommes n'en font pas la règle de leur conduite ; mais il règne

en tous les hommes , & il y règne de manière que celui qui

s'en éloigne cache avec foin fes difpofitions au vice. La nature

a gravé dans le cœur de tous les hommes du refpect pour la

Juftice. Il en eft peu qui ofent la démentir par leurs difcours ,

6c qui la contredifent ouvertement ; mais il en eft peu aufll qui

(a) Nolite enim putare quemadmodum in fabulis fape numéro videtîs , eos qui aliquid

Impie [celerateque commifer'tyt
, agitari & perterreri furiarum tcedis ardentibus , [ua quem-

que fraus & fuus terror maxime vexât , [hum quemque fcelus agitât ,
amentiaque afficit ;

futz malcz cogitationes confcientiœque animi terrent. Hczc funt impiis ajjiduœ. dojnejli-

cezque furies, quee. dies nottefque parentum pœnas 4 confçeleratijjîmis filiis repetunt. Çi-

eer. pro ï^oIcïq Amer, nura. 40.

Tome IIL Ll
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la fuivent avec fidélité dans leurs a&ions. Le vice, ïors même
qu'il triomphe , eft réduit à fe déguifer pour s'attirer une eftime

qu'il n'ofe efpérer en fe montrant à découvert ; il fe pare des

dehors de la vertu 9 & le foin qu'un homme vicieux prend de

cacher fes vices , eft par eonféquent un hommage fecret qu'il

rend à la vertu. Le fang couvre notre front de rougeur, lorf-

qu on nous reproche ou que nous rappelions nous-même à notre

fouvenir quelque adion illégitime,- Le Créateur , dont la fa-

geffe eft infinie , a mis dans le cœur des hommes ce fentiment

de pudeur
,
pour être en quelque manière le gardien de la vertu ,

& pour fervir de frein à la malice humaine. Ge ne peut être

que pour affujettir Jes hommes à régler leur conduite fur la Juf-

tice, qu'il leur a imprimé un fentiment qui fans cela ne feroit

d'aucun ufage.

xxvi. On peut s'inftruire du droit naturel par cette feule règle. Dès
La raifon nous

î i r A v /
pone à tout ce qu une choie paroit avantaseufe a la Société humaine en géné-
qui eft avanta- * ™ D

ral
5 ou à quelque homme en particulier y dans quelque état

qu'on puiffe être , elle doit être tenue pour prefcrite par le droit

naturel. Dès qu'elle eft nuifible , elle doit être réputée dé-

fendue par ce même droit. Cela eft démontré par les confidé-

rations fuivantes.

xxviî. La raifon prefcrit à l'homme pour fon pere , la même obéif--
Nousne devons p vl . j r r r t» • i a

pas faire aux au- lance qu il exige de les entans
; pour ion r rince

9 m même
très ce que nous i. , ,i, , ,.à r .' k . i -ir
trouverions mjuf- naelite qu il iouhaite de trouver en ceux qui le iervent

, pour
te , s'il nous étoit

< a /
.

/v
' r

fait à nous-mê- ceux qui font plus âges que lui* le même refpecl: qu'il attend
mes ; Se nous de- 1 A 1 x 1

vons faire pour de fes cadets
, pour fes Concitoyens, le même zèle qu'il défire'

les autres, ce que ' 1 " X*

rions flJteîÎL- 4ue ês Concitoyens ayent pour lui.

S.
fi

commet Zoroaftre a donné cette inftmclion aux Mages des Perfes
;

doivemêtrfeïn- Confucius aux Chinois ; Icamamocapac fondateur de l'Empire

du Perou,à fes Sujets, Les Romains
;
plufieurs autres peuples3tous

geux aux hom-
mes , 8c nous êV
lëigne de tout ce

«fui leur nuit.
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tes Sages du Paganifme, en ont fait le fondement de leurs Loix*

Gonfucius en avoit bien fenti l'équité , & il la développe

dans fes Ouvrages , d'une manière qui ne.permet pas de douter

qu'il n'en ait été pénétré. " Parmi ceux avec qui vous vivez, dit

» ce grand homme , vous avez des Supérieurs , des inférieurs ,

» des égaux ; il y en a qui vous ont précédé , il y en a qui doi-

w vent vous fuivre ; vous en avez à votre main droite , vous en

» avez à votre gauche ; faites réflexion que tous les hommes

» ont les mêmes partions que vous , & que ce que vous fou-

» haitez qu'ils vous faffent ou qu'ils ne vous faffent pas , ils

m fouhaitent que vous le leur fafliez ou que vous ne le leur faf-

» fiez point. Ce que vous haïffez & blâmez dans vos Supérieurs,

m gardez-vous bien de le pratiquer à l'égard de vos inférieurs,

» Ce que vous haïffez & blâmez dans vos inférieurs , ne le pra-

» tiquez pas à l'égard de vos Supérieurs. Ce qui vous déplaît

» dans la vie de vos ancêtres , évitez-le ,
pour n'en pas donner

» l'exemple à votre poftérité. Enfin , ce que vous blâmez à l'é-

„ gard de ceux qui font à votre main droite, ne le pratiquez pas

» à l'égard de ceux qui font à votre main gauche ; & ce que vous

» blâmez dans ceux qui font à votre main gauche ,
gardez-vous

» bien de le pratiquer à l'égard de ceux qui font à votre main

» droite (a) ». Que ce principe eft lumineux ! Qui eft-ce qui ne

veut pas que les autres s'y conforment envers lui ? Qui n'eft pas

bien aife de trouver dans les autres cette exade fidélité que les

autres exigent de lui? Qui ne croiroit pas avoir fujet de fe plain-

dre de ceux qui y manqueroient.

L'équité naturelle nous oblige de garder envers les autres la

même fidélité que nous voulons que les autres pratiquent envers

nous ; & de-là naiffent ces deux propolîtions inconteftables ;

{a) Ularùnius , Hifi. Jïnlç^

h 1 ij
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» Nous ne devons pas faire à autrui ce que nous trouverions

» injufle
y

s'il nous écoit fait à nous-mêmes ; & nous devons

» faire pour les autres ce que nous fouhaitons que les autres

» faffent pour nous ». Ce font deux maximes évidentes par

elles mêmes , &; qui rentrent Tune dans l'autre. C'a été pour

tout le genre humain , en tout tems , en tout lieu , une inflruc-

tion de la raifon avant que le Droit Divin en ait fait un pré-

cepte à tous les hommes (£>). Ceft le premier principe de la

morale > & ce premier principe eft certain , nécefîaire , invaria-

ble. Pour connoître ces deux vérités , il ne faut ni promeffes

ni conventions exprefles. La force de cette Loi efl plus grande

que celle de toutes les conventions , & le principe que je pofe

peut être conduit jufqu a la démonftration.

Si l'idée de mal moral , d'offenfe de Dieu , de péché , d'a&ion

mauvaife, efl contenue dan* l'idée de faire à un autre ce que

vous ne voudriez pas qu'il vous fit , n'eft-il pas évident que

vous ne pouvez pas en ufer ainfi , fans commettre une action

mauvaife ? Pouvez-vous douter un inftant , avec réflexion > de
l'indentité de ces idées ? Je vous demande pourquoi vous ne
voudriez pas avec raifon que quelqu'un en usât avec vous de

cette manière ? Cefl fans doute , parce que ce traitement feroit

un mal pour vous , un mal qu'on vous feroit fans raifon , fans

autorité , fans en avoir droit r & contre le droit que vous avez

de n'être pas ainfi traité ; car c'eft ce que la Loi défend fon-

dée fur le principe naturel & invariable rapporté. Donc celui

qui agiroit de cette forte
, agiroit fans raifon & même contre

la raifon , violeroit votre droit , le droit commun à tous les

hommes. Donc en vous faifant ce mal dans les circonftances

marquées , il feroit mal , il feroit injufle , il pécheroit. S'il fe

(a) Matth. VII, 12.
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tend coupable par cette conduite , comment en l'imitant pour-

riez-vous être innocent ? Donc il efh métaphyfiquement vrai ,

certain , évident ,
qu'il n'eft pas permis de faire à un autre ce

que nous ne voudrions pas qu'il nous fît. Nous avons dans

cette vérité un premier principe de morale , auiïï inébranlable
,

aufll clairement connu par les idées, que les premières & les

plus (impies vérités de la Géométrie.

Ceft l'intérêt qui offufque les lumières de la raifon. Nous

décidons habilement les queftions où nous ne prenons aucune

part , mais toute notre pénétration nous abandonne dans une

décifion qui peut nous faire gagner ou perdre quelque chofe,

La précipitation & la prévention font le même effet que l'in-

térêt perfonnel ; mais l'intérêt & les pafîions à part , l'homme

injufte juge exactement félon les règles de la Juftice, & l'in-

tempérant félon celles de la modération & de la fagefle. Tout

vicieux a de juftes idées des chofes fur lefquelles la pafïion ne

le prévient pas , car la juftice & la raifon ont une évidence qui

les fait reconnoître par tout. Le malheur eft que chacun con-

çoit affez communément les chofes félon qu'elles lui convien-

nent* Nous fentons tout autrement ce qui nous arrive de bien

ou de mal , que ce qui arrive aux autres. Nous voyons l'un de

fort près , & l'autre ne nous paroît que comme dans un éloi-

gnement qui diminue merveilleufement les objets. Chacun fe

flatte ordinairement d'avoir la raifon de fon côté , & néan-

moins la vraie raifon n'eut jamais cette double face. Soyons

en garde contre la pente que nous avons à recevoir fans examen

ce qui eft à notre avantage. Le doute feul qu'on forme fur la

juftice de ce qu'on veut faire , eft un figne certain qu'on y en-

trevoit quelque forte d'injuftice. Lorfque nous doutons fi ce

que nous voulons faire aux autres eft conforme ou contraire au
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droit naturel , nous n'avons qu'à fuppofer que nous fommes à

leur place
,
moyennant quoi l'amour propre & les paflions qui

faifoient pencher la balance d'un côté , pafiant pour ainfi dire

de l'autre , nous voyons clairement quels font les confeils ds

la raifon , & à quoi elle nous porte.

Ce principe .: Nous ne devons pas faire à autrui çe que nous

ne voudrions pas qu'on nous fit à nous-mêmes, eft évident , nous

Venons de le voir ; mais ce feroit faire un étrange abus des

mots , 6c abandonner absolument le fens de ce principe 9 que

de l'entendre des volontés injuftes. Il ne faut l'appliquer qu'aux

volontés jufles , qu'à ce que fondés en raifon nous ne vou^

drions pas qu'on nous fît. Un Juge condamne à mort des cri-

minels , des voleurs , des meurtriers , des rebelles. Il eft certain

que s'il fe trouvoit à leur place , il voudroit n'être pas condan>

né, il fouhaiteroit qu'on lui fauvât4a vie, il fait donc à ces

Criminels ce qu'il ne voudroit pas qu'ils lui fifTent -, & cepen-

dant il agit avec équité , c'eil parce que lês criminels dont on

parle ne font pas équitables , de vouloir qu'on leur fauve la vie.

C'efl parce qu'on ne leur fait fouffrir que ce qu'ils feroient

fouffrir à leur Juge , s'il étoit à leur place & que le Juge fût

à Ja leur. Il n'y a aucun criminel qui ne condamnât ceux qui

auroient commis les mêmes crimes ; ce n'eft que l'amour de la

vie , qui lui fait fouhaiter que les Loix ne foyent pas exécu-

tées contre lui. Tous les coupables fçavenc en leur confcience

que s'ils étoient en la place du Juge , ils ne fouffriroient pas

que les vols , les meurtres , & les foulevemens demeuraient

impunis : ainil on ne les traite que comme ils traiteroient les

autres.

Il faut fouvent réprimander les enfans , les corriger , les

punir , ils ne veulent être ni réprimandés , ni punis 5 fi nous
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étions à leur place }
nous ne le voudrions pas non plus. Nous

n'en devons pas moins faire ce que nous ne voudrions pas qu'on

nous fît , ni moins les corriger , quoiqu'à leur place , nous ne

vouluflions pas l'être. C'eft qu'alors nous ne voudrions pas ce

qu'exigent la raifon & l'avantage de la Société, C'eft que ces

enfans , s'ils étoient à la place de leurs maîtres , feroient à leurs

difciples ce que leurs maîtres leur font , & fe conduiroient par

les motifs légitimes qui règlent la conduite de leurs maîtres.

Par le même principe & par la raifon des contraires , il ar-

rive quelquefois que nous devons nous garder de faire aux

autres ce que nous voudrions qu'ils nous Ment. Un homme r
par exemple

,
pénétré des maximes du Chriftianifme , fouhake

quelquefois très-^fincérement d'être humilié & mortifié par les

autres
, pour s'affermir dans l'abnégation de foi-même. Doit-il

faire aux autres ce qu'il voudroit qu'ils lui fiffent ? Doit-il les

mortifier ou les humilier parce qu'il ne defire rien davantage

pour lui-même ? Non fans doute.

Un homme fujet à l'intempérance voudroit que tous ceux

avec qui il fe rencontre , s'engageafTent à boire avec lui à l'excès.

Doit- il en ufer avec les autres , comme il voudroit qu'ils en

iifaflent avec lui ? Il eft évident que non.

Ariftote (a) rapporte l'exemple fingulier d'une famille où

îe pere étoit content, pourvu que fes enfans lui fiffent les mê-

mes traitemens que lui-même avoit faits à fon pere. L'un des

enfans accufé d'avoir porté la main fur fon pere : Je ne fuis pas

blâmable , dit-il , parce que mon pere avoit battu le Jïen; & mon-

trant fon fils encore jeune : Quand celui-ci 3 ajouta-t-il
9 fera en

éfjg , il me battra à fon tour ; c'efl l'ufage dans notre famille. En
effet , on y avoit pris fon parti là-*deffus d'une façon fi fingu-

(a) Lib. Vlh Ethk,
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licre

,
qu'un pere étant chatte de la maifon violemment par fon

fils : Holà mon fils , lui dit-il, voilà le terme ; je ne chajfai pas

mon pere plus loin, Etoit-ce donc en cette famille un droit bien

établi au fils , de maltraiter fon pere , fous prétexte que celui-

ci le vouloit bien ? Qui voudroit fe fonder fur un tel exemple !

La règle fondamentale de la morale que j'explique, doit faire

régner la Juftice , & elle laifle fubfifier tous les devoirs partie

culiers.

SECTION IV.

Les hommes doivent s'aimer & fe rendre desfervices réciproques^

xxviii. A Travers ces dépendances qui font des Supérieurs &
Le droit de l'é- ' »

piité naturelle jT""Y des inférieurs dans les Sociétés , il fubfifle toujours dans
lubinte , nonob-
fiant les change- tous les hommes une grandeur originaire qui les rend tous
mens que les lo- O D 1

introduit?
65 °nt%aux « Les diflin&ions que la fortune a établies ne détruifent

point l'égalité- de la nature ; & la fubordination n'empêche

point que l'état où les hommes fe trouvent en tant qu'hommes,

ne foit immuable : de forte que ,
malgré toutes les inégalités

produites par la diverfité des Etats acceffoires , l'égalité na-

turelle fubfifle toujours invariablement , & convient à chacun

par rapport aux autres , dans quelque rang qu'ils foyent placés

dans l'état civil.

Quelque mépris que nous puifTent infpirer les défauts que

nous croyons trouver dans les autres hommes , défauts dont

l'amour défordonné nous dit prefque toujours que nous fommes

exempts , nous n'en fommes pas moins obligés de les regarder

comme étant de même nature que nous ; & nous ne fommes

pas moins tenus d'obferver envers eux les mêmes devoirs de

droit



DU PROC HA ï N. 273
droit naturel , qu'ils font obligés de pratiquer envers nous.

Selon Tordre extérieur , les Grands font plus grands que

les autres ; mais félon Tordre naturel , ils font entièrement égaux

aux autres. Les fentimens quinahTent de ces deux ordres,

doivent fubfifter enfemble , & fi les hommes font obligés »

pour conferver Tordre extérieur , de fe tenir dans le rang qui

leur appartient , ils ne doivent pas lauTer pour cela de fe tenir

dans une égalité parfaite avec le refte des hommes , qui les

rende doux , corapatiflans , ôc charitables envers tous. Qu'il efl

difficile d'allier ces fentimens
, quelques conformes qu'ils foyent

à la raifon ! L'efprit de Thomme efl fi étroit qu'il ne faut pref-

que rien pour le remplir : ainfi , il arrive d'ordinaire que la

qualité de Grand lui fait prefque oublier qu'il eft: homme.

Les Grands ne fe regardent prefque jamais que par Tordre

extérieur
, par leurs richefles

, par leur noblefle
,
par leurs

charges ; & ils ne regardent de même les autres hommes , que

par le dégré d'infériorité où ils font à leur égard.

Le premier principe de nos devoirs envers les autres hom- xxix.
•> n r / ^ La loi naturel-

mes , ceit que nous fommes naturellement égaux. Le même içnous obj-ge
* ri aimer nos fera»

inftincl: nous porte à reconnoître que nous ne fommes pas moins bIa
^
Ies

» p
ar la

,* 1 * raifon même de

tenus d'aimer les autres que nous nous aimons nous-mêmes. JjjjJ*^
eft

Voyant toutes chofes égales entre eux , les hommes ne peu-

vent pas ne pas comprendre qu'il doit y avoir âufli entre eux

une même mefure. Si , conftitué comme je fuis , je ne puis évi-

ter de défirer de recevoir du bien , même par les mains de

chaque particulier > autant qu'un autre homme en peut défirer

pour foi , comment puis-je prétendre que mon défir fera fatis-

fait
,
lorfque je n'ai pas foin de fatisfaire le même défir qui eft

infailliblement dans Tefprit d'un autre homme ,
lequel eft; d'une

feule &r même nature avec moi ?

Tome III, M m
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La Société n'eft proprement qu'un commerce réciproque d'a-

mour , de fentimens , de fervices. Nous nous devons aux au-

tres autant que les autres fe doivent à nous. Ne regarder les

autres que comme des inftrumens faits pour nous , & ne s'efti-

mer fait que pour foi } c'eft fupprimer un des deux côtés de la

balance , c'efl fe tirer du centre même de la Société > & vou-

loir cependant que les autres y reftent pour nous.

S'il fe fait quelque chofe de contraire au défir que chacun a

de recevoir du bien , il faut nécelTairement qu'un autre en foit

aufîi choqué que je puis l'être. Si je nuis à quelqu'un, je dois

nie difpofer à fournir le même préjudice ou le même mal que je

lui caufe. Nulle raifon n'oblige les autres à avoir pour moi une

plus grande mefure d'arfe&ion que celle que j'ai pour eux. Donc
le défir que j'ai d'être aimé , autant qu'il eft pofïible , de ceux

qui font mes égaux dans l'ordre de la nature , m'impofe une

obligation naturelle de leur porter & de leur témoigner une

femblable affection.

Nous fommes tous frères , non-feulement parce quc^ nos ef-

prits fortent tous d'une même fource , mais encore parce que

nos corps defcendent de la même tige. Dieu eft notre pere

commun , il a fait fortir d'un feul homme tous les hommes qui

dévoient couvrir la face de la terre ; ôc il lemble que , pour les

engager à l'amour fraternel , il ait affecté de conferver parmi

eux l'unité de leur origine
,
lorfqu'étant corrompus par leurs

paiïions , il les détruifit tous ,
excepté Noé & fa famille , afin

qu'ils puiïent une féconde fois fe regarder comme enfans d'un

même pere.

xxx. De-là, les devoirs naturels de ceux qui commandent & de
De a , ies de- 1

voirs naturels de ceux qui doivent obéir. Ceux qui font dans la. dépendance , yceux qui corn- 1 T * ' -J

mandent & de doivent demeurer avec fourmilion j & l'on ne peut leur propofer
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un plus grandexempte que celui de Jefus-Chrift
, qui fe fournit ceux 0U;à,iveRt

à payer le tribut à Céfar. Ceux que la Providence a deftinés au
obeir*

commandement, doivent adoucir le joug des perfonnes qui

font dans leur dépendance. L'ufage de l'autorité nVft légitime

,

dans les règles du droit naturel, qu'autant qu'il contribue à la

fin pour laquelle elle a été établie.

De-là encore l'horreur que l'on doit avoir pour ces hommes xxxr.

& pour ces peuples barbares qui , par un renverfement total feS»

de la Loi naturelle , facrifioient aux Dieux des victimes hu- i eT facrifices de

viftimes huraai-

maines. nes .

On lit dans la Sainte Ecriture , que le Roi Moab facrifia fon

fils aîpé (a),

Ariftomene, MefTenien , égorgea , en l'honneur de Jupiter

Ithométe 9 trois cens hommes. Théopompe , Roi de Lacédé-

mone, étoit la principale vi&ime (fr).

A chaque jour de triomphe , les Romains , lorfque la mar-

che étoit arrivée au Capitole , immoloient folemmellement les

prifonniers à Jupiter. Tite Live rapporte qu'après la bataille

de Cannes , on enterra à Rome quelques victimes vivantes.

Les Locriens , dans une guerre dangereufe , firent vœu de

proflituer toutes leurs filles dans une fête de Venus (c).

Heliogabale facrifioit à fes Dieux les plus beaux enfans

qu'il pouvoit trouver , & pendant que fes Magiciens im-

moloient ces jeunes victimes , il examinoit lui-même leurs en-

trailles (d).

Les Payens croyoient que leurs Dieux fe nourriflfoient de l'o-

(a) Reg. L. IV, C. III. v. *7„
(Z>) S. Clem. Alex, in Protreptic.

(c) Curn Rheginorum tyranni Leophronis bello pretnerentur , Locrenfes voverunt ,y? v/V«

tores forent , ut die feflo Veneris virgines fuas proflituerint. Juftin , L. XXI,
(i) Lamprid in Heliogabal.

Mmij
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deur des viéHmes (a). Ceft dans cette opinion que l'Empereur

Julien prodiguoit fi fort le fangdes beftiaux dans les facrifices,

qu'on croyoit qu'il en eût détruit refpéce , s'il fût revenu de fon

expédition contre les Parthcs ( b ). Les facrifices de yiâimes

humaines font atteilés par mille Auteurs (c).

xxxn. On peut envifager l'homme fous deux différentes idées , ou

& lahienveillance Cn qualité de créature raifonnable y ou en qualité d'Etre pro-

cipes quifont agir pfC à la Société , qui peut fe rendre heureux ou malheureux
les hommes. . , , ^ i -r J

lui-même r Ôc contribuer au bonheur ou a la mitere de ceux qui.

lui reffemblent. En conféquence de cette double capacité , le

Créateur de l'Univers a fagement revêtu l'homme de deux

principes d'a&ion , c'eft-à-dire , de l'amour propre & de la

bienveillance , dont l'un eft deftiné à le rendre attentif à fon

intérêt particulier , ôt l'autre le difpofe à fecourir de toutes fes

forces ceux qui tendent au même but. Cette idée eft fi conforme

aux lumières de la raifon , elle fait tant d'honneur à- celui qui

nous a créés , & donne un fi beau relief à notre efpéce ,
qu oa

a de la peine à concevoir qu'il y ait eû des hommes capables,

de- nous repréfenter la nature humaine fous de toutes autres

couleurs , & nous la dépeindre comme uniquement attachée à

un vil & fordidc intérêt.

Qu'eft-ce qui a pû les engager à nous en donner un portrait

fi défavantageux r& quel plaifir y ont-ils pjj trouver l Croyent^

(a); Is odor demilîîs pedibus in ceelum volât

Eum in odorem cœnat Jupiter quotidiè.

Plaut. Pfeudom. AEl. III

(b) M'iantis fuperftitïofus magis quam facrorum légitimas obfervator , înnumerasfine

jrarcimoniâ pecudes inattans , ut œftimaretur s fi revertijjet de Partais , boves jam defu-

turos. Amm. Marcel!. Lib XXV.
(c) Cœfar de Bell. Gai. Lib. VI ; Denys (THalicarn. Liv. l ; Lucain L. I ; Pomp*

Mel. L. III ; Strab. L. IV; Plut, in Themift. Pelopid. & Marcell. Tertull. Apo-

loget. Heradot. Eutrop. Diod. Sicl. L. V; Athen. Deipnofoph. L. XIII; Porphyr^

de abjiin. L, II j Paufan. in Laconl Eufcb, Préparât. Eyang. &c.
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ils qu'il les repréfente eux-mêmes aufli bien que les autres , &
que la fource n'cft pas moins corrompue que les ruhTeaux qui

en découlent ? Quoiqu'il en foit ,
Epicure a été un des premiers

qui ait parlé ainfi de l'homme. S'il en faut croire les Sénateurs

,

la bienveillance ne vient que d'une pure foiblefle , & tous les

bons offices que les hommes fe rendent les uns aux autres , ne

partent que de l'amour propre. Il faut avouer que cela s'accorde

le mieux du monde avec le refte de cette belle Philofophie

,

qui ,
après avoir formé l'homme des quatre élémens , attribue

fon exiftence au hazard 8c fait dépendre toutes fes actions de

la rencontre fortuite & de la pentè^intelligible des atomes.

Ceft dans cette école que Hobbes avoit appris à parler de

la même manière, fi cette connoiflance ne lui étoit venue plu-

tôt de ce qu'il avoit obfervé dans fon propre naturel. Il lui

eft du moins échappé quelque part , de pofer comme une règle

infaillible , « que tout homme qui s'examine lui-même , & qui

» confidere ce qu'il fait, & fur quels fondemens il agit, lorf-

» qu'il penfe ,
qu'il efpere

%
qu'il craint , &c. verra par-là

» quelles font les penfées & les partions de tout autre homme

» qui fera dans le même cas ». Hobbes connoîffoit fans doute

mieux que perfonne quel étoit fon penchant ; mais j'aurois aufli

peu d'amitié pour moi-même que pour tout îe refte du monde ,

fi j'étois aufli ennemi des autres qu'il fe fuppofe. Je crois ici

que la bienveillance eft naturelle au cœur de l'homme , & que

malgré toutes les pallions qui la croifent ou qui Foffufquent r

elle a encore quelque pouvoir fur les plus mauvais naturels % &
une grande influence fur les bons. Il me femble d'ailleurs que

ce qui peut en fournir une aflez folide preuve , e'eft que le

plus bienfaifant de tous les Etres eft celui qui poflede toutes

jfortes de perfections au fuprême degré ,
qui a donné l'exiltence
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à l'Univers , & qui ne fçauroit manquer lui-même de ce qu'il

a communiqué à fes créatures , fans rien perdre de fon pouvoir

& de fon bonheur.

Il eft vrai que les Philofophes , dont je viens de parler , ont

fait tout ce qu'ils ont pu pour, invalider cet argument , & qu'a-

près avoir placé les Dieux dans l'état le plus heureux qu'on

punie imaginer , ils nous les dépeignent comme auffi attachés

à leur propre intérêt que nous autres miférables mortels , & ils

leur ôtent la conduite du genre humain > fous prétexte qu'ils

n'ont pas befoin de nous. Mais fi celui qui habite dans le Ciel

n'a pas befoin de nous , il n'y a pas un feul moment auquel

nous n'ayons befoin de lui ; & fi la contemplation des tréfors

immenfes de fon efprit , fait fes plus chères délices , le plus

grand plaifir qu'il ait enfuite vient de ce qu'il regarde d'un œil

favorable ce nombre infini de créatures , qu'il a tirées du fein

du néant , & qui fe réjouhTent dans les différens degrés d'exif-

tence & de bonheur dont il les a revêtues. C'efl en cela que

confifte le véritable & glorieux caractère de la Divinité
, qui

ne peut ainfi avoir créé un Etre doué de raîfon & formé à fon

image , fans lui avoir imprimé quelque trait d'un fi aimable

attribut.. En effet , quel plaifir un efprit , dont l'amour qu'il a

pour fes créatures eftaufli étendu que fa connoiffance
} pourroit-

il goûter dans la vue d'un ouvrage qui lui reflembleroit fi peu ?

D'une créature capable de s'entretenir avec une infinité d'ob-

jets , Se qui n'en aimeroit aucun autre qu'elle feule ? Quel rap-

port y auroit-il entre la tête & le cœur de cette créature, entre

fes actions, & fon entendement ? Eft-ee qu'une Société de pa-

reilles créatures qui n'auroient d'autre principe que l'amour '

propre, pour leur commerce mutuel
, pourroit jamais fleurir ?

Il efl certain que la raifon pbligeroit chaque- homme en parti-
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culier à rechercher le bonheur du public comme un moyen

d'obtenir & de fixer le lien ; mais Ci outre ce motif, il n'y

avoit pas un inftincl; naturel qui nous portât à fouhaiter les avan-

tages '& la fatisfa&ion des autres , l'amour propre
, malgré

toutes les raifons du monde , ne tarderoit pas à bouleverfer,

tout , & à nous réduire dans un état de guerre & de confufion.

Quelque intérêt que Pâme prenne à la fanté du corps , notre

fage Créateur a trouvé qu'il étoit à propos de la faire fouvenir

du foin qu'elle en doit prendre
,
par le retour périodique de la

faim & de la foif
,
fçachant bien que fi nous ne mangions ôc ne

buvions qu'autant & toutes les fois que de fimples idées abs-

traites l'exigeroient , à force de raifonner, nous nous priverions

bientôt de la vie.

En effet, on peut aifément remarquer que nous ne pourfui- 0?
vons rien avec ardeur , à moins que nous n'y foyons engagés

par une efpéce de penchant qui prévient notre raifon , Se qui

,

comme un poids
, y entraîne Fefprit avec quelque violence. De

forte que pour établir entre les hommes un commerce perpétuel

de bons offices , leur Créateur^ne pouvoit que leur donner cette

généreufe inclination à la bienveillance , Ci la. chofe étoit poflï-

ble. D'où viendroit 1 iropofïibilité t Eft-ce que cette inclination

croife l'amour propre f -Leurs mouvemens font-ils contraires ?

Us ne le font non plus qiue le mouvement diurne de la terre n'efl

oppofé à fon mouvement annuel , ou que fon mouvement autour

de fon centre
, qu'on p>eut comparer , fi Ton veut , à l'amour

propre , l'eft à celui quii l'emporte autour du centre commun
du monde ,

lequel répond à la bienveillance univerfelle. Eft-

ce que cette bienveillance diminue la force de l'amour propre >

ou qu'elle porte quelquie préjudice à fes intérêts ? Elle en eft

fi éloignée ,
quoique ce foit un principe diftinft

, qu'elle -eft
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très-utile à Pamour propre , & qu'elle Feft d'autant plus qu'elle

y penfe le moins.

Mais pour venir à ce qui fe voit tous les jours , la pitié qu'on

reffent à la vue des perfonnes qui fouffrent ou qui font dans la

mifere , & le plaifir qu'on goûte de les avoir délivrés de ce

malheureux état, font une preuve convainquante qui en vaut

mille autres , qu'il y a une bienveillance défintéreffée. Si la

pitié devoit fon origine à la réflexion qu'on fait que nous forâ-

mes tous fujets aux mêmes accidens , elle ne ferviroit de rien à

notre but ; mais c'eft en alléguer une caufe indirecte qu'on ne

fçauroit admettre. C'eft une paflion naturelle. Les enfans & les

perfonnes les moins capables de réfléchir fur leur état ou fur l'a-

venir , fentent avec le plus de force la fatisfadtion qu'on reçoit

auflitôt qu'on a rendu ferviceà quelqu'un^ qu'on l'a foulage de

fes peines ; & cette fatisfa&ion eft au pied de la lettre inexprima-

ble,lorfque lefervice efl important & qu'il embrafTe plufieurs ob-

jets. A quoi eft-ce qu'on peut l'attribuer qu'au fentiment intérieur

qu'on a d'avoir fait une action digne de louange , & qui mar-

que de la grandeur dame. Au contraire , fi l'on n'agiffoit en tout

ceci que par un principe de vanité & d'amour propre , comme

il n'y auroit rien de noble & de généreux dans les actions qui

paroiffent avec le plus d'éclat , auffi la nature ne les auroit pas

récompenfées de ce plaifir divin. Les éloges même qu'on reçoit

pour des fervices rendus dans des vûes d'intérêt, ne fatisfe-

roient pas davantage ,
que fi l'on étoit applaudi pour ce que l'on

fait fans aucun deffein , parce que l'amour propre trouve éga-

lement fon compte dans l'un & dans l'autre de ces deux cas.

La fatisfa&ion intérieure qu'on reflent d'être un des bienfaiteurs

du genre humain , eft fans doute la plus noble récompenfe

qu'on en puiffe attendre , & les plus intérefles ne fçauroient fe

propofer
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propofer rien qui tourne tant à leur avantage , quoique malgré

tout cela l'inclination foit en elle-même défintéreflee. Le plaiiîr

qu'on goûte à fatisfaire la faim & la foif n'eft pas la caufe de ces

appétits , l'un & Pautre le précèdent. Il en eft de même du
penchant que nous avons à nous rendre utiles aux autres, avec

cette différence que celui-ci réfide dans la partie intelle&uelle

,

& qu'il peut être amélioré & gouverné par la raifon
, quoiqu'il

Ja précède , ou plutôt qu'il n'eft une vertu qu'autant que la

raifon le guide.

Quels fentimens la nature n'a-t-elle pas imprimés dans le cœuT
de l'homme par rapport à fon fembîable. Si la violence des

pallions les fufpend quelquefois , elle ne peut les éteindre ;

il eft des occafions où ils renaiffent fubitement dans notre ame
;

elle eft naturellement compatiffante. L'homme le plus fauvage,

le cœur le plus farouche fe laiffe quelquefois attendrir. Eft-ii £
rien qui prouve mieux que les fentimens de tendreffe & d'hu-

manité ont été imprimés dans nos coeurs par la nature même ,

que ces fentimens artificiels & hypocrites que nous mettons à

la place des naturels ,
quand les pallions en ont détruit ou du

moins fufpendu l'impreflion ? Les foupirs affe&és , les larmes

feintes , les foqris de pure complaifance , & tous ces dehors de
politelTe & de civilité , dont nous nous fervons avec tant d'a-

drefle pour nous tromper mutuellement , font un langage que

la Politique emprunte de l'humanité même , pour la remplacer

en apparence. On ne rougit point d'être inhumain
, parce qu'on

n'a pour Juge que fon propre cœur , mais on rougiroit de le

paroître
, parce qu'on auroit pour Juge le cœur de tous les

hommes.

Tous les hommes veulent être applaudis, recherchés, ac-* xxxm,
Aieillis, réufTir dansMprit des autres \ mais combien prennent *Teinte

JmsllU Nn.
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quelques hommes de routes oppofées & qui les éloignent de ce même but qu'ils
éc le motif com- r . r I 1 • • in •

mun qui les ani- le propolent I Combien ne voit-on pas a hommes qui , concen-
me, vient de ce / j i / j • r . r ,. ,
que l'inclination très dans leur amour propre , réduite nt

, pour ainfi dire • la
naturelle à faire

du bien aux au- Société au commerce que leurs pallions ont entre elles ! Ils ne
très eft combatue 1 x

Eonf'Sauttâ"
conÇ°ivenc QUQ ^eur g°ût 9 ils ne tentent que leurs befoins

,

cher 3e furmon-
]}s n'aiment que leurs talens , ils n'efîiment que leurs connoif-

fances. Pour eux enfin , tous les objets extérieurs femblent

transformés en autant de miroirs où ils n'apperçoivent qu'eux-

mêmes. Quelques autres , & c'efl le petit nombre , perfuadés

que les vertus fociales font la fource du véritable bonheur , fe

regardent comme membres d'une République que des égards

mutuels entretiennent , & que l'amour propre mal entendu

cherche à détruire. Toujours attentifs à ce qui flatte ou mor-

tifie > à ce qui élevé ou dégrade leurs Concitoyens , ils ne

cherchent dans ces différens points de vue
,
que ce qui les mené

à fe concilier leur amitié & leur eftime. Peut-on trop fuir celui

qui ne veut qu'un bonheur auquel il n'affocie perfonne ? Peut-

on trop rechercher celui qui n'eft fatisfait de foi-même , qui

n'efh heureux , que par les avantages qu'il verte dans la So-

ciete !

Cette oppofition entre la conduite de quelques hommes , &
le motif commun qui les anime , vient de ce qu'éclairés fur les

erreurs où tombent à cet égard ceux qui les environnent , ils

fe croyent garantis de Filïufion , par cela même qu'ils font in-

génieux à la démêler dans les autres. Ils ne portent point leurs

regards fur leur propre conduite.

$ II eft une efpéce de gens qui paroiffent remplir tous les de-

voirs de la Société , ce font ceux qui fe font une étude parti-

culière de plaire à tout le monde ; mais ce font allez fouvent

ceux furlefquels on peut le moins compter pour les parties
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eiïentielles de la Société Ceft par intérêt & non par bonté de
cœur qu'ils font Ci doux, Ci attentifs, fi prévenans. Les plus
fufpefts , ce font les flateurs. Quelqu'un qui loue beaucoup ne
doit pas êtrecenfé ne manquer que par le difcernement. L'excès
oppofé n'eft pas moins blâmable. Ceux, qui, par mifantropie
ou par malignité, ne louent jamais & cenfurent toujours, font
aflurément peu propres à la Société. L'honnête homme n'eft

point faux , il eft indulgent & poli ; & s'il faut porter des ver-
tus dans la Société , il faut tâcher aufîï d'y répandre des agré-
mens. Les perfonnes peu démonftratives

, quoique fenfibles au
fond , doivent faire quelque effort fur elles-mêmes , fans fortir

néanmoins de leur caraftere , fans aucun empreffément affedé,
pour témoigner aux autres les fentimens d'eftime & d'amitié
qu'elles ont pour eux. Sans cela, on les croira indifférentes &
méprifantes.

Quoique le caraclere intéreffé & peu communicatif foie affez

commun dans le monde , il n'en faut pas conclure que ce foit

celui de tous les hommes en général
, puifqu'il y en a qui fe

plaifent à faire du bien , & dont le bonheur
, pour ainfi dire,

eft plutôt réfléchi que direft & immédiat. D'ailleurs, quoique
ces ames nobles & généreufes foient en petit nombre, & fi

élevées au-deflus de la multitude
,
qu'on les croiroit d'une autre

efpéce , leur nature eft la même , elle eft conduite par les mê-
mes refforts & douée des mêmes qualités efTentielles , mais
cultivées & rafinées par l'éducation. L'eau eft le même corps

fluide en hyver & en été
, lorfqu'elle eft tournée en glace par

la rigueur du froid , ou qu'elle arrofe ou fertilife les campagnes
au long & au large. Le propre du cœur de l'homme eft d'aimer

à fe répandre ; il fouhaite du bien à tous les autres hommes ; &
s'il y en a quelques-uns qui, renfermés en eux-mêmes , ne ché-
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riflent que leur individu , fans paroître s'intérefTer à ceux de

leur efpéce ; il faut croire que leur bon naturel efl: glacé , àc

qu'il efl: arrêté dans fes opérations par la force prédominante

de quelque qualité contraire.

La première & la principale caufe des obflacles qui s'oppo*

fent au généreux penchant de nos ames , c'eft le malheureux

tempéramment du corps. Les Payens
, qui ne connoiflbient pas

la véritable fource du mal moral , l'attribuoient fur-tout à Pobli-.

quité de la matière 9 laquelle étant fuppofée éternelle & indé-

pendante , aucune de fes propriétés ne pouvoit être changée ;

non pas même par la toute-puiflance de Dieu qui
, lorfqu'il

vint à en former le monde , fut obligé de la prendre telle qu'il

la trouva. Cette idée , aufïï bien que la plupart de celles qu'ils

avoient , efl: un mélange de vérité & d'erreur. Avancer que la

matière efl: éternelle , que depuis fa première union avec une

ame elle a perverti fes inclinations , & que la maligne influence

qu'elle a fait fur l'efprit ne fçauroit être corrigée par Dieu lui-

même
y
ce font de grandes erreurs. Une vérité qui n'efl pas

moins évidente peut y avoir donné lieu
, je veux dire que les

facultés & les difpofitions de l'ame dépendent , en grande

partie , du tempéramment du corps. Ainfi qu'il y a des fous

naturels , il y a de malhonnêtes gens qui font tels par le feul

effet de la machine. C'efl ainfi qu'on peut dire en particulier de
plufieurs

, qui font nés avec un tour d'efprit qui les porte à l'a-

varice , que la matière qui les compofe efl: aufli tenace que de
la glu , & qu'une efpéce de crampe leur ferre les mains & le

cœur , en forte qu'ils ne veulent jamais les ouvrir , à moins
que ce ne foit pour acquérir plus qu'ils ne donnent ou qu'ils ne

pofledent.

Il faut avouer que c'efl-là une malheureufe conftitution
\
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mais elle eft accompagnée d'un avantage fur ceux qui n'auroient

pas moins de peine à s'abftenir de rendre de bons offices, que

les autres en ont à s'acquitter de ce devoir. C'eft qu'au lieu

que les perfbnnes d'un caractère généreux prennent fouyent

l'inftinct pour la vertu, à caufe de la difficulté qu'il y a de dis-

tinguer lequel de ces deux principes les gouverne , celles d'un

caractère oppofé peuvent être plus certaines du motif qui les

anime dans chaque action. Si les derniers ne fçauroient accorder

un bienfait avec cet air libre & cette franchife qui font nécef-^

faires pour y donner quelque grâce aux yeux du public > en

échange , le mérite réel de l'action eft relevé par la difficulté

qu'ils ont à vaincre leur penchant. La force de leur vertu paroîc

en ce qu elle furmonte le poids de la nature , & toutes les fois

qu'ils prennent la réfolution de s'acquitter de leurs devoirs , ils

facrifient leur inclination à la confcicncc qui eft toujours prête

à dédommager ceux qui la fuivent.

Peut-être l'entière guérifon de cette mauvaife qualité n'eft-

elle pas moins impoflible ,
que celle de quelques maladies hé^

réditaires. Cependant s'il y a moyen d'y réufîir , il femble qu'une

fuite continuée Se opiniâtre de générofités en pourroit venir à

bout , & qu'on fe formeroit par-là une habitude morale qui

ferviroit de contrepoids à la force du méchanifme ; mais pour

cela il ne faut perdre aucune occafion , fous quelque prétexte

que ce foit , de faire du bien
,
puifque la moindre interruption

peut donner lieu à la nature , qui eft fans ceffe aux aguets
} de

reprendre fon ancien pli , & de recouvrer en peu de jours tout

le terrein qu'elle auroit perdu en plufieurs années. Il y a du moins

cette différence entre les habitudes de l'efprit & celles du corps,

que les dernières n'ont befoin , pour fe fortifier ,
que de n'être

pas oppofées ; au lieu que les autres doivent être renouvellées
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à toute heure , fans quoi elles s'arToiblhTent & s'éteignent à

fin. Cela même nous infinue la raifon pourquoi il faut plus de

tems en général aux bonnes habitudes pour s'enraciner
, qu'aux

mauvaifes , & qu'il leur en faut moins pour s'anéantir ; c'efl

que les vicieufes
( l'yvrognerie par exemple ) laiffent de pro-

fondes traces dans le corps , ce qui n'arrive pas à l'égard des

autres , qui doivent ainfi être maintenues par la même voie

qu'elles font acquifes , je veux dire à force d'induftrie , de ré-

folution &z de vigilance.

Un autre obftacle qui empêche les effets de la générofité,

c'eft l'amour du monde qui vient de la fauffe idée qu'on a que>

pour fe rendre la vie heureufe , l'on doit accumuler quantité

de biens temporels. Ceux-ci font d'une telle nature , que le

partage en caufe la diminution , & que plus il y a des poffef-

feffions , moins il en revient à chacun en particulier. Il fuit de-

là que les hommes fe regardent les uns les autres de mauvais

œil , & que tous embarqués dans le même deffein 3
ils s'imagi-

nent que l'un ne fçauroit parvenir à fon but , que ce ne foit au

préjudice de l'autre. De-là viennent ces concurrences vives pour

les biens & pour les honneurs. Le fuccès de l'un fait la mifere

de l'autre ; & femblables à des rivaux qui en veulent à la même
maïtreffe, les hommes confervent à peine entre eux la charité

la plus commune. Ce n'eft pas qu'ils foient difpofés naturelle-

ment à fe vouloir du mal ; mais il eft naturel à chaque homme
de fe préférer à tous les autres , & d'avoir foin en premier lieu

de fon propre intérêt. Si ce en quoi les hommes font confifter

leur bonheur , étoit comme la lumière un bien univerfel & fuffi-

fant pour tous , foit qu'il y en eût dix mille qui en jouiffent ,

foit qu'il n'y en eût qu'un feul , nous verrions que leur bienveil-

lance & leur générofité feroient auiïi univerfelles. « Celui ( dit
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» Ennius )
qui a l'honnêteté de montrer le chemin à un homme

» qui s'eft égaré , ne fait
,
pour ainfi dire

,
que lui communiquer

» la lumière de fa lampe , qui ne fert pas moins enfuiteà l'éclai-

» rer lui-même (a) »„

Mais par malheur , les hommes s'accordent à choifir des ob-

jets qui les engagent inévitablement dans des difputes conti-

nuelles. Apprenez donc , en hommes fages , à eflimer les chofes

ce qu'elles valent* Ne fouhaitez de bien de ce monde que ce

qu'il vous en faut pour paffer la vie avec quelque douceur.

Regardez tout ce qui efl au-delà non-feulement comme inutile,

mais comme un véritable fardeau. Ne placez votre bonheur

,

ni dans les chofes que vous ne fçauriez obtenir fans en priver

les autres, & les rendre ainfi vos ennemis ; ni dans celles qui

obtenues , vous donneront plus d'embarras pour les garder ,

que de plaifir par leur jouiflance. La vertu eh1 un bien d'une

nature plus noble; il s'accroît par la communication, & il ref-

femble fi peu aux richeffes , que plus il fe trouve répandu en

différentes mains ,
plus le fonds de chacun augmente* Cefl

une lumière qui fert à éclairer les hommes , & plus il y en a qui

en jouiffent , plus elle brille avec éclat , non-feulement dans le

général , mais aufïi dans chaque particulier. Enfin , fouvenez-

vous que fi les richeffes font un moyen de fe procurer des plai-

iirs , le plus grand qu elles puiffent donner efl celui de faire du

bien.

Le dernier obftacle dont je parlerai & qui s
9
oppofe à l'hu-

meur bienfaifante , efl l'inquiétude en général d'où qu'elle vienne.

%Jn efprit agité par le crime , mécontent , troublé par la mau-

yaife fortune , déconcerté par fes pallions ,
aigri par la négli-;

Homo qui erranti comiter monftrat viam , quajî lumen de fuo lumîne accendat i

facit ; nihilominus ipji luceat , cum illi accenderit. Apud Cicer. Lib. I. OiF.
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gencc , dépité par quelque revers , n'a ni le loifir d'examiner

la juftice & le befoin d'un fervice qu'on lui demande , ni du
goût pour ces plaifirs qui accompagnent la générofité , & qui

ne touchent qu'un efprit calme adonné à la vertu. Le plus mi-

férable de tous les Etres eft le plus envieux ; & celui qui jouit

du plus grand bonheur > le plus communicatif. Les gens de bien

fatisfaits d'eux-mêmes Se de leur état , pleins de confiance en

l'Etre fuprême & d'efpérance en l'immortalité glorieufe , envi-

fagent tout ce qui les environne d'un œil rempli de bienveil-

lance. Comme des arbres plantés dans un terroir fertile , ils

font chargés de fruit , leurs branches plient fous le poids , &
offrent leur fruit à tous ceux qui en veulent cueillir ; mais fi

l'efprit n'a pas cette tranquillité , c'eft une marque infaillible

qu'il n eft pas dans fon état naturel
$ remettez-Py , & vous

le verrez d'abord fuivre fa pente qui le porte à être bienfait

fant.

xxxiv. La terre entière eft comme une grande République > & les
Devoirs com- < • c f \ r 1

tnuns de rhuma- nommes qui y iont répandus , font comme les Citoyens d'une

même Ville. Les Nations ne font que les différentes familles

dont Dieu eft le pere commun. Nous fommes tous frères & tous

égaux (à) , & nous devons tous remplir les devoirs particuliers

de l'Etat où la Providence nous a placés.

Nous fommes non-feulement une partie du Corps Politique^

mais une partie intégrante , nous en fommes membres (b) y 8c

la raifon dit à tous les hommes qu'ils ne pourroient former de
fociétés , s'ils n'étoient liés par des devoirs réciproques. L'é->

galité que la nature a mife entre eux , les doit porter à pra«*

(a) Voyez l'Idée du Droit des Gens au Sommaire : Ce que c'ejî que le Droit dès.

Gens.

Çb) On ne peut être membre d'un corps fans çn être; une partie ; mais on peut;

pn ftrç une partie fans en être un membre^

liqueç
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tiquer les devoirs communs de l'égalité les uns envers les

autres.

Il n'y a rien de déchiré (dit un Empereur Romain) dansPame
d'un homme purgé de toutes les payions, il y a du déchiré dans

un homme, lorfqu'il fe fépare des autres hommes, 8c qu'il

rompt le lien de la Société

Plufieurs Rabbins ont cru qu'Adam fut créé Aniroglne , c'eft-

à-dire , mâle d'un côté & femelle de l'autre
; que l'un des corps

étoit joint à l'autre par les épaules , les têtes regardant des lieux

oppofés ; que lorfque Dieu fit Eve , il n'eut befoin que de di-

vifer ce corps en deux
; que celui où étoit le fexe mafculin fut

Adam , & celui où étoit le fexe féminin Eve. Platon, dans fes

Dialogues , fuppofe qu'au commencement quelques hommes
etoient hermaphrodites & avoient quatre bras

, quatre jambes;

& deux vifages fur un feul col , tournés l'un vers l'autre. A tou-

tes ces vifions > on peut encore ajouter la fable d'un peuple

àAndrogines, dont parle Pline (b). Mais réflechiffons fur ce

qui peut avoir donné lieu à toutes ces fables ; & nous trouve-

rons que chaque particulier n'eft pas affez de n'être qu'un. Il

faut qu'il fe multiplie en quelque forte
,
par le fecours & par

l'union des autres. A nous confidérer tous en général , il fem-

ble en effet que nous ne foyons pas tant des corps entiers
> que

des parties coupées d'un tout qui cherche à fe réunir.

Un ancien , tout Poète & tout Payen qu'il étoit , a des idées

fi faines du devoir de la focialité , & fes idées renferment une

morale Ci pure , que je ne puis me réfufer d'en citer ici l'auto-

rité. Son opinion paroît très-propre à prouver que toutes les

Nations
, quelque éloignées qu elles foient de nous , de lieux 9

{a) Marc-Antonin , Liv. III de fes Réflexions morales,
(b) Liv. VII

, Chap. I.

Tomç. III, O

\
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de rems & de Religion, ont fenti & refpe&é la Loi natureîlec

« Donnez retraite ( dit cet Auteur ) à ceux qui n'ont point de

» couvert ; conduifez les aveugles
;
ayez pitié de ceux qui ont

» fait naufrage ; tendez la main à ceux qui font tombés ; fecou?

»5 rez ceux qui n'ont perfonne auprès d'eux qui puiiTe les tirer

j> du danger où ils fe trouvent. Si une bête , fût-elle à votre

» ennemi , eft tombée } relevez-la , ne vous détournez pas pour

» éviter de rendre fervice à un homme qui s'eft égaré de fon

» chemin , ou qui eft battu de la tempête. Dieu qui nous a fait

» mortels , veut que nous nous affiliions ainfi les uns les autres,,

>i & que ,
par ces fecours mutuels 3

chacun tâche de détourner

» de defTus la tête d'autrui les. malheurs qu'il appréhende pour

» lui-même {a) ».

xxxv. Il faut vivre félon les Loix. II faut rendre à chacun ce qui

néSeïTe'ia^oi lui appartient. Il ne faut faire de tort à perfonne. Il ne faut

naturelle,

tromper perfonne. Il faut être fidèle à fes engagemcns. Ledol

& la fraude font criminels. On doit obéir à fon Souverain»

Toutes ces maximes de la Loi naturelle font gravées dans nos

cœurs font autant de vérités fondamentales à l'évidence

defquelles l'efprit ne peur fe réfufer.

xxxvi. On doit aimer tous les hommes comme on s'aime foi—

toSL^mmeT. même. La Loi naturelle , les principes de la focialité font com-

muns à tous les hommes, & doivent être la règle de toutes

leurs a&ions

Parmi les Egyptiens qui ont été les plus fages de tous les.

peuples, celui qui pouvant fauver un homme attaqué , ne le

faifoit pas 3
étoit puni de mort aulïi rigoureufement que l'aiTaf-

(<z) Phofilides.

(£) Voyez l'Idée du Droit des Gens au Sommaire : La Providence a rendu nè*

çeffaire la fureté des Nations.
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lin* D'où dépend notrefureté , dit un ancien Philofophe ( a) ,Jî

•-ce nejl des fervices mutuels que nous nous rendons. Ce Philofo-

phe penfe qu'il faut obferver religieufement les Loix de cette

fociété qui nous unit tous les uns envers les autres (b) } Se que

comme les membres font en bonne intelligence
,
parce que de

leur confervation dépend la confervation du tout
5 les hommes

doivent fe rendre de bons offices les uns aux autres
3 puifqu'ils

font nés pour la fociété ,
qui ne fçauroit fubfifter , fi toutes les

parties qui la compofent ne s'entraidoient & ne travailioient

mutuellement à fe conferver. Nous devons nous regarder ( dit

ailleurs ce même Philofophe ( c
) ) comme étant les membres

d'un grand corps. La nature nous a tirés tous de la même four-

ce , 8c par-là elle nous a tous faits parens les uns des autres.

C'eft-elle qui a établi l'équité & la Juflice félon PinfLitution de

la nature. On eft plus à plaindre lorfqu'on caufe que lorfqu'on

reçoit du dommage. La nature nous a donné des mains pour

nous aider les uns les autres (à).

Un mot de Socrate que Montaigne cite
5
mérite d'être rap-

porté avec la réflexion de l'Auteur des Efïais. « On demandoit

» à Socrate ( dit Montaigne ) d'où il étoit , il ne repondit pas

» d'Athènes , mais du monde. Lui qui avoit l'imagination plus

» pleine & plus étendue , embrafToit l'Univers comme fa Ville >

» jettoit fes connohTances , fa fociété , & fes affections à tout

(a) Senec. De Benef. L. IV, C. XVIII.
(b) Hczc focictas diligenter & fanelè obfervanda eft , quet nos omnes omnibus mi/cet ,

6*

judicat aliquod effe commune jus generis hutnani. Ep. XLVIII.
(c) Ut omnia inter fe membra confentiunt , quiafingula fervarl totius interejl , ita ho-

mmes fingulis parlent , quia ad cœtum geniti fumus ,falva autem effe focictas nifi amore

& cujîodid partiufn 9 non potefl. Epift.

{d) Membra fumus corporis magni , natura nos cognatos edidit , cum ex iifdem & in

eadem
( officia ) gigneret. Hac nobis amorem indidit mutuum & fociabiles fecit. lllâ

cequum juflumque compofuit , ex illius conjlitutione miferius cjl nocere quam lœdi, funt

jidjuvandum manus. Senec. Ep. XCV.

Ooij
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» le genre humain, non pas comme nous qui ne regardons qu'a

» nos pieds (a).

> Le Sage ( dit Confucius ) a pour bafe de toutes fes vertus

» l'humanité. L'amour que l'on doit avoir pour tous les hommes,

» n'eft point quelque chofe d'étranger à l'homme. C'eil l'homme

» lui-même , fa nature le porte à les aimer tous ; & ce fentirnent

» lui eft aulli naturel que l'amour de lui-même. C'efl le carac-

» tere qui le diftingue de tous les autres Etres créés , c'eil: l'a-

» nalyfe de toutes fes Loix. L'amour qu'on doit à fon pere &
jj à fa mere eft d'une force fupérieure à celui qui a pour objet

» tout le genre humain , il lui fert comme de degré & nous y
» mené infenfiblement , c'efl de cet amour univerfel que vient

w cette juftice qui fait qu'on rend' à chacun ce qui lui appar-

» tient. La différence qui fe trouve entre l'amour qu'on a pour

» fes parens & celui qu'on a pour les autres hommes , entre

» l'amour qu'on a pour les hommes vertueux & habiles 5 Se celui

» qu'on a pour ceux qui ont moins de vertu & d'habileté , eft

» comme une harmonie & une fyrnétrie de devoir que la raifon

» du Ciel a gardée y Se à laquelle nous ne pouvons rien changer ».

Le Philofophe Chinois ,
rempli de cet amour qu'on doit à tous

les hommes , difoit que c'étoit pour lui un véritable pîaifir que

de vanter le mérite de quelqu'un. Interrogé quels étoient fes

défirs : Mes defirs
(
répondit-il } ont -pour objet tout le genre

humain , de fes intérêts
, je fais les miens. Parmi les inftruttions

de ce Philofophe à fes Difciples , on trouve ces deux traits re-

marquables : le premier , d'un homme du Royaume de Lu qui

fe confoîoit de la perte de fon manteau par les belles paroles :

Un homme de Lu a perdufon manteau , un autre homme l'aura

trouvé : Le fécond, d'un Empereur qui diflinguoit fa haine jxut

{a) Effais de Montaigne, de l'Inûitution des enfans 3 Liv. I ,
Chap. XXV,.
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le crime , de fon amour pour la perfonne du criminel

; qui n'exi-

geoit des criminels que le repentir de leuirs crimes , & qui

faifoit en forte que ceux même qui les avoiient commis pou-
voient en quelque façon les oublier & perdre une partie de la

honte qui demeure après les grandes chutes , & qui décourage
à entrer dans le chemin de la vertu.

Si après avoir entendu parler un Chinois de cette manière ,

on veut entendre un Romain
, le droit naturel ne perdra rien

de fa beauté dans la bouche de Ciceron. A quel point de pu-
reté ne porte-t-il pas les mœurs des hommes dans fes Offices !

On y trouve toujours cette doctrine : « Que l'ufage que nous

» devons faire de notre efprit , c'eft de rechercher la vérité •

» que nous ne devons accorder au corps que ce qui efl néceffaire

» pour le foutenir
;
que de deux principes de mouvemens qui

» font en nous ,
l'appétit & la raifon r il faut réfifter à l'un 8c

>j ne nous conduire que par l'autre
; que notre premier foin doit

» être de nous tenir exempts non-feulement de toute pafllon y

» mais des moindres mouvemens qui pourroient tant foit peu
w altérer cette fituation calme & tranquille qui convient à la

m dignité de notre nature
;
que nous fommes nés pour les autres

,

» auffi-bien que pour nous- mêmes , & que nous devons nous

» confidérer comme divers membres d'un même corps , & nous
Jï aimer fîncérement & véritablement les uns «Se les autres

; que

» bien loin de faire des injuftices à qui que ce foit , il n'y a point
m d'homme que nous ne devions toujours être prêts d'aflifter ,

» de fecourir & de protéger
9 Se pour qui nous ne devions faire

M ce que chacun feroit pour fon meilleur ami 5 que comme la

» Juftice doit être l'unique règle de nos aftions , le bien de la

» fociété humaine en doit être l'unique but , & qu'il n'y a point

» de travail que nous ne devions entreprendre
3
ni de péril à
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» quoi nous ne devions nous expofer pour fes intérêts »«

Que pourroiit-on ajouter à la beauté de ces maximes !

| Les Payens ont penfé fur cela d'une manière toute propre a

faire rougir les Chrétiens» Terence introduit dans une de fes

pièces [a) , Chrémés qui , touché de l'affliêtion où il voit Mé-

nedéme fon voifin , vient lui demander quelle peut être la caufe

de fon chagrin & des peines qu'il fe donne. Ménedéne lui dit

brufquement qu'il faut qu'il ait bien du loifir pour venir fe mê-

ler des affaires d'autruL Je fuis homme 3 répond tranquillement

Chrémés , rien de tout ce qui regarde les autre.s hommes nejl

étranger -pour moi. Je mintéreffe à tout ce qui regarde mon pro

chain (h). Sur la foi de l'Hiftoire un Pere de PEglife (c) rap-

porte ,
que la première fois qu'on entendit à Rome prononcer

fur la Scène ce beau vers de Terence , il s'éleva dans l'Amphi-

théâtre un applaudhTement univerfel. Il ne fe trouva pas un

feul homme dans une affemblée Ci nombreufe , compofée de

Romains & d'Etrangers & des Envoyés de toutes les Nations

déjà foumifes ou alliées à l'Empire Romain , qui ne parût fen-

fiblement touché , attendri 5
pénétré : or que nous apprend un

concert fi unanime entre des peuples fi différens d'opinions , de

mœurs , d'éducation , d'intérêts , la plupart ennemis fecrets ,

quelques-uns même déclarés? N'eft-ce pas évidemment le cri

de la nature qui , dans ce moment d'audience que chacun don-

noit à la raifon , en écoutant l'Auteur ,
fufpendoit toutes les

querelles particulières ,
pour prononcer avec lui folemnellement

cette belle maxime : Que tout homme eji notre prochain 3 notr,s

fang , notre frère.

(a) Heaut. Aa. I, Se. V, 15.

(b) Homo fum , humani nihil à me aliemm pulo.

(c) Saint Auguftin.
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Il n'y a rien de iî naturel à l'homme que le défir d'être aimé xxxvir.

des autres hommes , parce qu'il n'y a rien de lî naturel QUe de commente l'a-

r . A j ' r • , mour des autres

s aimer loi-même : or on defire toujours que ce qu on aime foit hommes,

aimé de toutes les créatures , & l'amour propre par lequel nous

nous aimons nous-mêmes , défireroit que nous fuffions l'objet

de tous les autres hommes. Nous délirons d être aimés pour

nous aimer encore davantage. L'amour des autres envers nous

fait que nous nous jugeons encore plus dignes d'amour , & que

notre idée fe préfente à nous d'une manière plus aimable*

Nous fommes bien ailes qu'ils jugent de nous comme nous en

jugeons nous-mêmes , parce que notre jugement qui eil tou-

jours foible & timide , quand il ell tout feul
, feraffure, quand

il fe voit appuyé de celui d'autrui , Se qu'il s'attache à foi-même

avec d'autant plus de confiance
, qu'il eft moins troublé par la

crainte de fe tromper. Il efl: facile de le reconnoître , en s'i-

maginant un état où tout le monde nous condamneroit , & où

perfonne ne nous regarderoit qu'avec mépris, ou en fe figurant

un oubli général de tous les hommes envers nous. Qui pourroic

fouffrir cette vue fans effroi, fans trouble , fans abbattementï

Or Ci cette vue nous abbat , il faut que la vue contraire nous

foutienne , fans même que nous y faiïions réflexion. L'amour

des hommes étant donc nécefïaire pour nous foutenir , nous

fommes portés naturellement à le rechercher & à nous le pro-

curer ; & comme nous fçav^ns par expérience que nous aimons

ceux qui nous aiment, notre amour propre commence en nous

Pamour des autres hommes ; nous feignons de les aimer , afin

d'attirer auiïi leur affection*

Le bonheur de chaque homme dépend de la conduite qu'il xxxviil
.

* 1
II eft de l'inté-

tient envers les autres hommes. Perfonne n'eft afTez puiffant têt de chac
i
ue

* homme d'obfer»

pour avoir lieu de penfer que, quoiqu'il fafle injuflice,. on ne ^u^tiig^
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des autres hom- fera pas en état de lui en faire. On eft bien moins en état ffof-'

Saqui hom-
et

fenfer que d'être orTenfé , car entre dix perfonnes égales, il
me fe trouve dans n / . i i j r r
l'intérêt de iafo- eu évident que chacune a moins de force contre neuf, que neuf

n'en ont contre une. Si la Juftice ne regnoit parmi les hommes ,

l'homme le plus puiflant courroit grand rifque de la vie , tou-

tes les fois qu'une feule perfonne auroit intérêt de le faire

périr ; & cette perfonne donneroit à fes pareils l'exemple d'en*

treprendre la même chofe contre elle. Cela auroit lieu , non-

feulement à l'égard de chaque particulier , mais même à l'égard

de chaque fociété civile , car aucune fociété civile n'a été juf-

qu'id fi grande ni fi puhTante qu'elle ait pu fe paffer de l'amitié

des autres, & que celles-ci, du moins en fe liguant entr'elles,

n'aient été en état de lui faire du mal^Ainfi chaque homme
doit faire ce raifonnement : Je veux être heureux , mais je vis

avec des hommes dont chacun veut auffi être heureux. Il faut

donc que je cherche le moyen de procurer mon bonheur en

procurant le leur , ou du moins fans nuire au leur. Ce raifon-

nement , auffi jufte que fimple , eft le fondement de toute la

fageffe humaine, la fource de toutes les vertus naturelles, le

principe de toute fociété.

Il nous importe d'être unis avec les autres hommes , & de

vivre en paix & en bonne intelligence avec eux. Le plus fur

moyen d'obtenir cette paix , n'eft-ce pas de la rechercher nous*

mêmes , & de faire tous nos effort* pour l'établir ? Il nous im-

porte qu'on nous fecoure dans nos néceffités 5 la vraie manière

d'y porter les gens , n'eft-ce pas de les aimer nous-mêmes , &
de les fervir auffi dans Poccalîon ? Il nous importe qu'on nous

protège , & que notre vie & nos biens foyent en fureté. Com-
ment efpérer cet avantage , fi nous fommes les premiers à

ravir le bien d'autrui , fi nous attaquons fa vie au lieu de la

défendre ? U
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II faudroit qu'un homme fût bien aliéné de fehs

, pour fe

croire en droit de prendre l'utilité oppofée à la Juftice pour
la règle de fes a&ions. L'intérêt des particuliers fe trouve dans

l'intérêt de la Société. Ce qui eft juftice pour autrui eft charité

pour foi. Chaque homme , en tant qu'il eft un Etre raifonna-

ble, doit fe regarder comme membre de la Société humaine;
Citoyen du monde & partie d'un grand tout dont il doit pro-

curer les avantages. Il n'eft pas permis à l'homme de fe regar-

der comme détaché des autres hommes , êz il ne peut fe faire

le feul centre & la feule fin de fon amour } fans renverfer la

Loi de fa création , de fa filiation , & de fa fraternité avec les

autres hommes,

Chaque homme a intérêt que les autres hommes obfervent

les Loix naturelles , & c'eft pour cela que la multitude protège

ceux qui font opprimés par le violement de ces Loix. Si un
homme prétendoit tout rapporter à fon propre avantage, fans

égard à celui des autres , chaque homme feroît en droit d'en

ufer de même envers lui , & il naîtroit de-là une guerre de

chacun contre tous , & une anarchie générale qui eft le plus

grand de tous les maux dont le genre humain puhTe être af-

fligé.

Si Ton viole les Loix naturelles , quelle foule de maux fe

préfente à la vue ? La guerre fuccede à la paix ; la violence

& la cruauté y a la douceur & à la modération ; la licence ouvre

îa porte au meurtre & au brigandage ; une affreufe mifere fe

répand par-tout
; l'ingratitude arrête le cours des bienfaits ,

pendant que la vengeance éternife les malheurs & la divifion;

la fraude & l'infidélité banniflent toute confiance réciproque ;

tous les liens qui uniflbient les hommes fe détachent , & il n'y

a plus de fureté pour eux j les devoirs les plus facrés font fou*

Tome III. V n
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lés aux pieds ; l'ami fe prépare à trahir fon ami ; le fils , à f

e

{défaire d'un pere incommode; chacun eft fans cefle en alarme;

& fe voit à la veille d'être égorgé.

Si nous pratiquons au contraire les devoirs de la Juflice

envers les autres hommes , nous fommes en droit d'exiger que

les autres les pratiquent aufli,& ils font difpofés à le faire à notre

égard
,
par cela même que nous le faifons au leur.

• Nous devons donc nous entr'aider , nous faire du bien les

cura davantage uns aux autres , & employer nos foins , notre induflrie , & nos

mS , direc- biens mêmes à ferrer les nœuds des Sociétés humaines : or nous
tement 3c indire- u i» • j i

aement, pouvons procurer 1 avantage d autrui de deux manières.

On procure l'avantage d'autrui d'une manière indéterminée

,

lorfque , fans avoir defTein de rendre fer vice à telle ou telle

perfonne en particulier , on fait quelque chofe d'avantageux au

genre humain ; lorfqu'on cultive fes talens pour fe rendre utile

au public , lorfqu'on invente par fon induflrie des chofes pro-

pres à augmenter les commodités de la vie.

On procure l'avantage d'autrui d'une manière déterminée ,

lorfqu'on accorde à telle ou telle perfonne en particulier quel-

que chofe qui lui procure de l'utilité
j
par exemple , lorfqu'on

abandonne à quelqu'un une chofe qu'on ne peut garder com-

modément , & dont on ne peut faire ufage foi-même
; qu'on

donne des confeils à celui qui les demande ; qu'on fournit à

quelqu'un des chofes qu'on a en abondance & dont il manque
;

ou qu'enfin on lui rend quelque feryice , on lui fait quelque

plaifir , on lui donne quelque fecours.

xl. Si nous fommes tenus par la Loi naturelle de rendre aux

«le dommage à autres hommes tous les bons offices qui dépendent de nous ,
perfonne , & fi «f^ v

1 r 7

ron en a fait
,

ii cette Loi renferme a plus forte raifon cette maxime : Ne faire
faut le reparer, ^

A J

du mal a perfonne. C'eft un crime de nuire à fa patrie, dit un
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ancien (a) , & par conféquent c'en eft un de nuire aux Citoyens

qui font membres de la patrie , car fi le tout eft vénérable ,

les parties le font aufïï ; il ne faut donc faire du mal à aucun

homme ,
puifque tout homme eft notre concitoyen dans une

bien plus grande Ville. Que feroit-ce files mains tâchoient de

bleffer les pieds , & fi les yeux vouloient bleffer les mains !

Comme les membres du corps font en bonne intelligence ,

parce que de leur confervation dépend celle du tout , les hom-

mes doivent fe fervir les uns les autres ,
puifqu'ils font nés pour

la Société , qui ne fçauroit fubfifter , fi toutes les parties qui

la compofent ne s'entr aiment & ne travaillent mutuellement à

fe conferver. Cette maxime tend à mettre en fureté ce que nous

tenons immédiatement de la nature , notre vie, notre corps ,

notre honneur , notre réputation , notre liberté , nos biens

,

car nous pouvons être offenfés en toutes ehofes. Enlever à

quelqu'un ce qui lui appartient ( dit un grand homme ,
en

traitant des devoirs ) eft plus contraire à la nature ,
que la

mort , la douleur , & toutes les -ehofes du même genre (b).

De cette première maxime ; Ne faire du mal à perfonne, fuit

cette féconde : Il faut réparer le dommage caufé. Si quelqu'un

a fait du mal à autrui , de quelque manière que ce mal puifle

lui être imputé , il doit le réparer autant qu'il dépend de lui.

Dieu a autorifé cette maxime du droit naturel ,
lorfqu'il a donné

à fon peuple ,
par le miniftere de Moyfe , la Loi où l'on voit

dans un grand détail comment toutes les fautes que les uns

peuvent commettre envers les autres doivent être réparées. La

réparation du préjudice caufé , eft une fuite de la probité que

la Loi naturelle exige. Ainfi que les bienfaits appoint à ceux

(a) Senec. de ira , L. II , C. I. Idem Ep. XCV.

\b) Detrahere autem alterijui commodi caufâ, magis eft contra naturam ,
quammors^

auam dolot, quant cœtera gençris ejufdem, Ciçer. de OfF. Lib. III.
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qui les font dans un droit de juftice & de bienfcance d'exiger

quelque témoignage de reconnoiffance de ceux qui les reçoi-

vent ; & à ceux-ci , une obligation de Juftice & de bienféancc

de reconnoître les bienfaits qu'ils ont reçus > de même le dom-
mage caufé produit en ceux qui le reçoivent un droit de Juftice

d'en pourfuivre la réparation contre ceux qui le font ; & en
ceux-ci , une obligation de Juftice de réparer le dommage qu'ils

caufent , & de réparer le mal qu'ils font. La Loi défendroic

en vain de faire du mal à autrui , fi lorfqu'on en a fait , on pou-

voit jouir du fruit de fon injuftice.

XL!.
m

Le dommage confifte en ce qu'on ôte à un homme quelque
Conditions qui t /* J • n * i • « ».i . 1 .

il
doivent concou- choie de ce qui eit a lui & qu il tenoit de la nature • de quelque
rir pour former o i • j
l'obligation de ré- acte humain , ou de quelque Loi. Il eft évident qu'il ne oeut
parer le domma- • '

. n . x
* ' *

fetMgl«ement
de ^ avo *r d'injuftice où il n'y a point de propriété ; & par confé-

quent il ne peut y avoir de dommage s'il n'y a point de droit

réel. Il faut donc que celui qui demande que le dommage foie

réparé , ait un droit réel à la chofe endommagée , car la capa-

cité à pofféder & à avoir ne fuffit pas pour réputer iien ce qui

ne convient que de cette manière , & n'impofe par conféquent

pas l'obligation de réparer le dommage. De cela feul que nous
fommes capables ou dignes d'avoir une chofe , il ne fuit pas
qu elle foit à nous. Examinons les conditions qui obligent à
réparer le dommage.

Pour être obligé de réparer le mal qu'on a fait â autrui , il

faut : I. qu'on ait caufé un dommage défendu par quelque Loi
naturelle ou pofitive. II. Qu'il y ait de la faute de celui à qui
la réparation du dommage eft demandée

; que fa volonté ait eu
quelque jwt directement ou indirectement à l'action qui a prc~
duit le dommage ; & que le Propriétaire n'y ait pas confenti •

car s'il a donné un confentement direct ou indirect , les défenfes
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de la Loi caftent , & par conféquent l'obligation de reflituer,

qui ne peut naître que de ces défenfes , cette aufli.

On peut être tenu de réparer le dommage pour trois diffé-

rentes caufes , le fait propre & immédiat , la mauvaife foi , la

négligence.

Celui qui a caufé le dommage immédiatement & par lui-'

même, doit le réparer.

Celui qui a commandé l'a&ion dommageable , ou qui l'a con-

feillée , en forte que le confeil ait contribué à déterminer l'A-

gent , eft également tenu de réparer le dommage.

Celui qui étoit absolument obligé d'empêcher le mal en le

défendant à celui qui Ta caufé , ou de fecourir celui qui l'a reçu %

efl auffi tenu de le réparer. De-là vient que , fî l'on a donné

charge à quelqu'un de conférer de certains emplois publics , 8s

qu'il ait choifi des fujets indignes , il efl tenu de réparer le

dommage que l'Etat en fouffre. L'Etat avoit un droit ainfî

proprement nommé , d'exiger de lui qu'il nommât des fujets

dignes ; & s'il ne Ta pas fait , c'efl ou par mauvaife foi pour

avoir été corrompu , ou par négligence ; & l'on efl également

refponfable à la Société de toutes ces caufes.

La perfonne qui a reçu le dommage , poffede moins qu'elle

ne devoit avoir , non- feulement à l'égard de la chofe même;

mais à l'égard des fruits ou des revenus qui en doivent pro-

venir ; & par conféquent , celui qui l'a caufé doit payer & la

chofe & les fruits , en déduifant les dépenfes néceffaires à l'en-

tretien de la chofe & à la perception des fruits , pour obferver

cette règle du droit naturel qui défend de s'enrichir aux dépens

d'autrui.#Il eft aufli refponfable de toutes les fuites qua eu

l'action dommageable , car celui qui doit répondre d'une ac-

tion , doit 9 par uneconféquence néceffaire ,
répondre de toutes
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les fuites qu'elle a eues par la nature même de Pa&ion.

xlii. Les hommes n'ont qu'une même fin & un même obiet oui
La révélation

i» j 111 J 1

* confirmé tous eft Dieu , ôc 1 amour de Dieu oblige les hommes à s'aimer les
les principes que *-*

l'on vient d'éta- uns }es autres,
bar ; & la Reli-

É?iSn1,
P
ch" Un Codeur de la Loi demande à Jefus : Maître

, quel ejl le

^ïdonne!
fon premier ^e tous ^s Commandemens . « Le premier de tous les

» Commandemens (lui répond le Sauveur ) efh celui-ci : EcoutQ

» Ifraël. Le Seigneur ton Dieu ejl le feul Dieu , & tu aimeras

» le Seigneur ton Dieu de tout ton cœur , de toute ton ame , de

» toute ta penfée , G* de toute ta force ». Voilà le premier Com-
mandement. Le fécond qui lui eft femblable eft celui-ci ; Tu
aimeras ton prochain comme toi-même. En ces deux préceptes

conjïfle toute la Loi & les Prophètes. Nous nous devons donc

aimer les uns les autres , parce que nous devons aimer tous en-

femble le même Dieu qui eft notre pere commun , fon unité

eft notre lien.

ç< Il n'y a qu'un feul Dieu ( dit l'Apôtre (a) ). Si les autres

» comptent plufieurs Dieux , il n'y en a pour nous qu'un feul

,

s> qui eft le pere d'où nous forçons tous , & nous fommes faits

» pour lui. S'il eft des peuples qui ne connoiffent pas Dieu,il n'en

eft pas moins pour cela leur Créateur,& il ne les a pas moins

» faits à fon image & reffemblance ». Et un peu après: Dieu a

créé Fhomme à fon image, L'Apôtre répète fouvent que l'homme

a été créé à l'image de Dieu. C'eft ce qui fait dire à notre Sei^

gneur , que le précepte d'aimer le prochain eft femblable à

celui d'aimer Dieu , parce qu'il eft naturel que celui qui aime

Dieu , aime aufli pour l'amour de lui tout ce qui eft fait à fon

image, Ges deux obligations font femblables.

Nous voyons aufli que quand Dieu défend d'attenter à la viq

(a) Saint Paul,
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de l'homme , il en rend cette raifon : « Je rechercherai la vie de

» l'homme. Quiconque répandra le fang humain , fon fang fera

» répandu ,
parce que l'homme eft fait à l'image de Dieu (a) ».

Les bêtes font en quelque forte appellées , dans ce paffage , au

Jugement de Dieu ,
pour y rendre compte du fang humain

qu'elles auront répandu. Dieu parle ainfi pour faire trembler

les hommes fanguinaires, & il eft vrai dans un fens
, que Dieu

redemandera même aux animaux les hommes qu'ils auront dé-

vorés ,
lorfqu'il les reflufcitera , malgré leur cruauté , dans le

dernier jour.

Tous les hommes font frères ;
premièrement , ils font tous

enfans d'un même Dieu. « Vous êtes tous frères ( dit le Fils

» de Dieu ) ôc vous ne devez donner le nom de pere à perfonne

» fur la terre : car vous n'avez qu'un feul pere qui eft dans les

» Cieux (b) ». Ceux que nous appelions pères & dont nous

fortons , félon la chair , ne fçavent pas qui nous fommes. Dieu

feul nous connoît de toute éternité , & c'eft pourquoi le Pro-

phète difoit : « Vous êtes notre vrai pere , Abraham ne nous

» a pas connus , & Ifraël nous a ignorés ; mais vous ,
Seigneur

,

» vous êtes notre protecteur , votre nom eft devant tous les

» fîécles ( c ) Secondement Dieu a établi la fraternité des

hommes en les faifant tous naître d'un feul qui eft leur pere

commun 3 ôc qui porte en lui-même l'image de la paternité de

Dieu.

Notre Seigneur
,
après avoir établi le précepte d'aimer fon

prochain ,
interrogé par un Docteur de la Loi

,
qui étoit celui

que nous devons tenir pour notre prochain , condamne l'erreur

des Juifs qui ne regardoient comme tels que ceux de leur nation.

(a) Genef. IX
, <j , 6

(b) Matth. XXIII , 8
, p.

(0 Haïe VI, 3, i6.
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Il leur montre , par la parabole du Samaritain qui aflîfte le voya-
geur méprifé par un Prêtre & par un Lévite

, que ce n'elt pas
fur la nation , mais fur l'humanité en général

, que l'union des
hommes doit être fondée (a). Un Prêtre vit le voyageur bleffé

& paffa , un Lévite paffa auprès de lui & continua fon chemin;
mais un Samaritain le voyant fut touché de compaflion. Jefus-
Chrift raconte avec quel foin le Samaritain fecourut le voyageur

,

êc puis il dit au Dofteur
; Lequel de ces trois vous paroît êtrefon

prochain? Le Dofteur répondit : Celui qui a eu pitié de lui; &
Jefus lui dit (b) : Alle\ &faites de même. Cette parabole vous
apprend que nul homme n'eft étranger a) un autre homme , fut-

il d'une nation autant haïe de la nôtre
, que les Samaritains

Pétoient des Juifs,

De tout cela , il fuit que chaque homme doit avoir foin des
autres hommes. Si nous fommes tous frères, tous faits à l'image

de Dieu , & également fes enfans , tous une même race & un
même fang , nous devons prendre foin les uns des autres. Ce
n'eft pas fans raifon qu'il eft écrit ; Dieu a chargé chaque homme
d'avoir foin de fon prochain (c) ; Ci les hommes ne le font pas de
bonne foi , Dieu en fera le vengeur ; car, ajoute l'Eccléfiafte, nos
voies font toujours devant lui & ne peuvent être cachées à fes
yeux (d). Il faut donc fecourir notre prochain, comme en de*
yant rendre compte à Dieu qui nous voit.

Il n'y a que les parricides & les ennemis du genre humain
qui difent comme Caïn : Je nefçais ou ejl monfrère ,fuis-jefait
pour le garder {e) ? N'avous-nous pas tous unmême pere ? N'efo

(a) Luc X, 31 , 32,
(£) îbid 36 , 37.
(c) Eccl.XVII, 12;
(d) Ibid 13.

j>) Gçnef.IV î2,

ce
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ce pas un même Dieu qui nous a créés f Pourquoi donc chacun

de nous méprife-t-il fon frère , violant le pa&e de nos pères ?

Tous ces Commandemens : honorez votre pere & votre mere,

afin que vous viviez long-tems fur la terre dont le Seigneur vo-

tre Dieu vous a promis la porTeflion 'a) : Vous ne tuerez point (b):

Vous ne commettrez point d'adultère (c) : Vous ne déroberez

point (d) : Vous ne porterez point de faux témoignages contre

votre prochain (e) : Vous ne defirerez point pour vous la maifon

de votre prochain , ni fa femme , ni fonferviteur, ni fa fervante

,

ni fon bœuf, ni fon âne 5 ni rien de ce qui lui appartient (/)•

Tous ces commandemens
,
dis-je , font de droit naturel , & la

révélation n'a fait que les mettre dans une plus grande évidence.

Les Loix qui marquent le refpecl dû aux parens & l'obéiiTance

à leurs commandemens légitimes
, qui prefcrivenr la charité

pour le prochain
,
qui ordonnent l'alfiftance & la compaffion

mutuelle que l'homme doit aux autres hommes , même à leurs

ennemis ( car ce point eft expreffément & plus d'une fois incul-

qué dans le vieux comme dans le Nouveau Teftament ) toutes

ces Loix font autant de Loix naturelles. Ces préceptes de juf-

tice & de charité renferment l'équité dans les jugernens , la fidé-

lité dans les dépôts , le dé/irutéreffement dans le prêt , la bonne

foi dans le commerce, la finçérité dans les paroles ; Se pour le

dire en un mot , tous les devons de la fociété.

On peut remarquer lafageffe du Créateur, en ce qu'il a voulu

qu'en la plupart des chofes ce qui eft le plus utile fût auffi le

(a) Honora Patrem & Matrem utfis longœvus fuper terrain quam Domïnus Deus tuus

dabit tibi. Exod. XX, 12.

(£) Non occides. 13.

(c) Non mœchaberis 14.

(i) Nonfurtum faciès. 15.

(e) Non loqueris contraproxlmum tuum falfum tejlimonîum. 16.

(/) Non concupifees domum proximi'tui , nec defiderabis uxorem ejus , non anciilam s

non bovem , non ajînum 3 nec omnia quœ illius funt. 17.

Tome ïtti Qq
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plus agréable (a) , & l'excellence de la raifon en ce qu'elle nous

porte aux mêmes chofes que la Religion nous ordonne. Qu'y

a-t-il en effet de plus utile & de plus agréable aux hommes,

que cette union Ci recommandée par Jefus-Chrift , fi prêchée

par la raifon. La Religion & la Philofophie , la foi & la raifon

font d'accord fur les devoirs & les actions des hommes. Les

chofes dont la Religion nous éloigne font auffi contraires au

repos de cette vie qu'au bonheur de Pautre ; & la plupart de

celles où elle nous porte , contribuent plus au bonheur tem-

porel que tout ce que nos pallions nous font rechercher avec

tant d'ardeur.

xliii^ Cet accord de la raifon & de la foi ne paroît nulle part fibien

admirable dans ie que dans le Gouvernement , & dans le défir de conferver la
Gouvernement ;

1

& ron y trouve pâ ix avec nos concitovens • & d'éviter les occafions qui peu-
«es règles fures A J * j, a

deconduite,quei- vent altérer le repos de la fociété civile. Si la Religion nous
que rang quon S- c
ait dan« kSocié- prefcrit ce devoir, comme un des plus elfentiels à la piété

chrétienne , la raifon nous y conduit auffi comme à un point

qui importe extrêmement à notre propre intérêt. Qu'y a-t-il de

plus heureux qu'une fociété où Ton aime Dieu , où l'on refpe&e

îe Souverain , où on lui obéit exactement , où l'on s'entrsime

,

où chacun traite fon prochain comme foi-même ! Qu'y a-t-il au

contraire de plus horrible qu'une fociété où l'on eft. ingrat en-

versDi eu > défobéhTant envers le Souverain , injufîe envers lés

hommes ! Ceft l'amour de Dieu , c'efl la raifon toujours pure ,

fi quelque pafïîon ne l'altère, qui forme la première fociété.

Ceft le mépris de cette Loi , c'eft la paffion dont on fuit le mou-

vement qui fait la féconde.

Les feules lumières de la raifon nous montrent avec évidence

(a) In plerifque rébus incredib'diter hoc natura eft ipfafabrîcata, ut ea quce maximam uti*

litatem inje continerent^eadem haberentplurimum vel etiam venuftatis. Cic. de Orat. L. III»
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les devoirs réciproques du pere , de la mere , & des enfans , du

mari & de la femme , du jeune & du vieux , du Citoyen & du

Concitoyen , du Souverain & du Sujet. Un Royaume n'eft

qu'une grande famille , & les familles particulières font comme

une Monarchie naturelle & abrégée (a) , elles font le fondement

des fociétés civiles , c'eft de leur fein que fortent les Etats. Il

n'en eft point de fi petite qui , dans fa police domeftique > ne

montre l'image d'une Principauté que la nature a formée. Le

pere eft un Roi dans fa famille , le Roi eft un pere dans fon

Royaume. On ne fçauroit rien faire d'utile pour l'Etat en gé- <r

néral
,
qui ne le devienne pour les familles en particulier , ni

rien d'avantageux dans les familles qui ne tourne au profit de

l'Etat. La jeunefle & la première enfance, éclairées de bonne

heure par d'utiles inftruclions , formées à l'induftrie , accoutu-

mées au travail , une police qui fournit à chacun des occafions

êc des fecours pour vivre dans un certain degré d'aife & d'a-

bondance , les premiers écarts du devoir reprimés , la naiffance

des crimes prévenue , les crimes eux-mêmes punis 3 tout cela fe

rapporte directement à l'utilité générale de la Société entière

,

Ôc à l'avantage particulier de tous ceux qui la compofent. La

Société civile n'eft enfin que le Gouvernement Politique de plu-

fieurs familles fous un Souverain , comme la famille eft le Gou-

vernement économique dles membres qui la compofent fous celui

qui en eft le chef. Le mtême ordre qu'on voit régner dans les

familles réglées , règne dans une Société civile bien policée.

L'union qui foutient les familles fait la puiffance des Etats ; &
comme la police des Sociétés civiles naît de l'harmonie des fa-

milles , le bonheur du genre humain naît de la concorde des

(a) Otnnis enïm dotnus regio irnperio adminijlratur. Arift. Lib. I. Polit. C. I. Regiï

imperii fpecies. Ibid. C. VIII.

Qqij
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chefs & des membres de toutes les familles & de tous les Etats;

& forme dans le Gouvernement cette même harmonie qu'on

ne fe laJe point d'admirer dans l'Univers. Tous les membres

des familles doivent obéir aux chefs ; les chefs & les membres

des familles aux Souverains. Les Princes doivent rapporter

toutes leurs avions au bien public , & les Sujets craindre Dieu
;

honorer leur Souverain , vivre en bons pères & en bons fîls

dans la famille que Dieu leur a donnée , 8c en bons Citoyens

dans la Société où il les a fait naître*

Les
X
sociéLne

Dans l'Etat d'une indépendance abfoîue, où les Loix font

Êr.tTes hom-
^éprifées > Phomme n'a que fes propres forces pour fe défendre

;

&n\Tre
aZS dans celui où les Loix font obfervées , il eft protégé de tout

proque7.
ces téa

~ le monde , & Foccafion devient périlleufe» Là, il n'y a ni con*

noifTance ni difeipline , on n'a que fa propre expérience pou?

fe procurer fon bien ; ici , chacun profite de l'adrefTe & de l'in-

duftrie d'autrui , le commerce le forme & lui donne toujours

de nouvelles lumières. Enfin, hors de la Société, il n'y a qu'en^

nui & férocité , la crainte n'abandonne jamais , tout manque

& fecours & confolarïon ; mais dans la Société , Ton voit régner

la politeffe des mœurs , l'homme trouve des amis qui l'écoutent

dans le befoin
,
qui adoucirent fes maux , ôc qui le confolens

dans la mifere.

Si Dieu nous a mis dans de telles circonftances que nous ns

fçaurions nous palTer d'autrui , fans doute qu'il nous a faits pour

la Société , afin qu'en conféquence de cette union nous noua

rendions tous les fervices mutuels que les befoins de la vie de-

mandent. De-là naifTent les Loix ,
puifque fans elles il ne fçau-

roit y avojr de Société durable y & que tous les liens qui la

forment fe romproient en uninflant; Dieu veurque les hommes;

obfervent les Loix ,
puifqu'il eft impolîible que la Société et-
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vile fubfifte fans cela. Il approuve donc tous ceux qui tâchent

de féconder fes vûes , & qui employent toutes leurs lumières &
tous leurs talens à procurer le bien , tant de la Société en gé-

néral que des membres qui la compofent en particulier. Dès-

lors, il condamne Pyvrognerie, la débauche, la fornication

,

la calomnie , Pinjuftice , le vol , l'homicide , comme des actions

qui nuifent à la Société ; & toute Loi fans laquelle la Société

ne fçauroit fubfifter devient par-là même une Loi divine.

La nature vient ici au fecours du raifonnement. Elle nous a
fait d'une telle manière > que nous fommes portés machinale-

ment à de certaines actions. Les mains y les pieds , la tête 9

toutes les parties du corps prennent d'elles-mêmes, & fans que

Fefprit y ak part, la pofture & le mouvement néceûaires

pour l'acquifition du bien ou pour la fuite du mal qui fe préfente»

Les pères ont pour leurs enfans une tendreffe particulière qui

les oblige à prendre foin de leur éducation ; & cette pente efl

un pur effet du rnéchanifme % puifqu'elle fe remarque dans tous

les animaux. Elle s'étend non-feulement fur nos parens & nos

amis , mais fur tous les hommes» Nous ne fçaurions voir fans

douleur une perfonne qui fouffre , nos entrailles en font émues ,..

& ce vif fentîment nous porte à la foulager , tant il eft vrai

que la nature nous follicite à la compafïion. Nous fommes tous

liés enfemble par une rmerveilleufe fympathie,, qui fait- que %

naturellement & fans deifein , nous communiquons aux autres

la même pafîîon qui nouis agite , en ce qu'elle répand fur notre

-vifage & fur le refte du corps un air capable d'infpireraux affif-

tans la même crainte dont il eft ému , & de faire fur eux une 1

imprefîion fubitc qui les incéreffe à fa confervarion. Une per~

fonne trifte nous infpire la trifteffe, & nous force en quelque*

manière de compatir à fa douleur.. Si elle donne quelque mas-
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que de joie , elle nous communique fa gayeté. Ce font-là des

effets admirables de la fagefle de Dieu qui nous a faits les uns

pour les autres , & qui
,
pour fuppléer à la lenteur du raison-

nement , a voulu nous conduire tout-d'un-coup à notre de-

voir.

Un commerce mutuel de bienfaits peut feul rendre la vie

commode & garantir des infultes d'autrui. Nous fommes faits

pour la Société , comment concevoir qu elle puiffe fubfifter fans

cet amour réciproque ? Quel feroit le fort du genre humain , Ci

chacun vivoit à part & n'avoit d'autre refTource que lui-même ?

Autant d'hommes , autant de perfonnes expofées à tout mo-

ment à être la proie & la victime des autres hommes. Leur fang

feroit toujours fur le point d'être répandu. Les fecours dont

l'homme a befoin , & dont il eft privé dans l'état de nature ^ il

les trouve dans fon union avec fes femblables. Otez la focia-

lité , vous détruirez en même-tems l'union du genre humain

d'où dépend la confervation & le bonheur de la vie de tous

les hommes.

Pour rendre une Société floriflante , il faut que l'harmonie

de fes différentes parties foit parfaite, que chaque membre tende

à l'objet qui lui eft propre , & que tous les membres tendent

au bien général de l'Etat , de la même manière que dans le

corps humain tous les membres concourent à fa confervation.

La perfection du genre humain confifte dans le parfait affem-

blage de tous fes membres , dans une parfaite difpofition de

fes moindres parties , des plus petites fibres. Ceft afin que rien

n'empêche la circulation du fang Se le mouvement des efprits

,

&que toutes ces parties s'entr'aidant mutuellement & àtems,

les parties intérieures travaillent à former les efprits qui forti-

fient les parties extérieures 3
les endurchTent & les font mou-



DU PROCHAIN,, $i!

voir , foit pour écarter les ehofes qui lui feroierat nuifibles , foie

pour fe faifir de celles qui lui font propres. C'efit de cette har-

monie que réfulte la force , la famé , PadrefTe ; en un mot , le

bien être & la confervation de ce corps. Tel efil le Corps Po-

litique. Toutes fes parties doivent être dans un parfait accord,

& fe fecourir mutuellement & à tems, chacune félon fa deftina-

tion particulière , de forte que s'il y a quelque partie qui ne

contribue pas à la confervation ou à la perfeftion du corps

,

c'eft une partie monftrueufe qu'il en faut rétrancher.

On fçait l'Apologue de Menenius Agrippa : « Il arriva un

» jour ( dit-il à la populace de Rome retirée fur le Mont Aven-

» tin
) que les différentes parties du corps humain fe révoltèrent

» contre l'eftomach. C'eft un pareffeux , difoient-elles
,
qui fait

» fervir les yeux , les bras , & les pieds à la recherche de fes

» plaifirs. Les mains, la bouche, les dents, lui réfuferent leur

» fer vice. Qu'arriva-t-il ? Tout le corps tomba dans la langueur,

» & la défaillance fe fit feentir aux parties révoltées comme à

» l'eftomach. Il en eft ainffi de nos divifions inteftines. La Ré-

» publique entière s'affoibl it
, lorfque l'un des membres qui la

m compofent fou (Irait à l'autre le miniftere qu'il en attend ».

Un Apologue de cette forte , dont l'application fe faifoit na-

turellement , étoit à la portée du bas peuple. Il en fut plus tou-

ché qu'il ne l'auroit été d'un profond raifonnement , & il rentra

dans le devoir.

Concluons donc que la plus grande bienveillance que chaque

Agent raifonnable témoigne envers tous , conftitue l'état le

plus heureux de tous en général & de chacun en particulier

,

autant qu'il eft en leur pouvoir de fe le procurer , St qu'elle eft

abfolument néceffaire pour parvenir à l'état le plus heureux

auquel ils puuTent afpirer.
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SECTION V.

Du Droit tPHofpitalité.

xlv. T L eft un devoir naturel d'hofpitalité commun à tous les
II eft un droit

. ,

aaturdd'hofpiu- JL hommes & indépendant de toutes conventions. Les Loix de

rhofpitalitéont eu leur fource dans cette inclination bienfaifante

que la nature nous infpire pour nos femblables. L'humanité

nous oblige de fecourir les paffans & les pauvres , en les logeant

& en les nourriflant. Aufli voit-on des maifons Se des Ordres

Religieux établis chez prefque toutes les Nations pour exercer

cet a&e de charité. Ce même fentiment d'humanité veut que
îes hôtes fe rendent des devoirs réciproques,

xtvi.
. Les hommes , réunis par les liens de la Société civile , auto-

ïl etoit parmi ç
*

fetThofphaUté
riferent & confacrerent dans tous les tems les devoirs naturels

4e camion. les uns envers les autresJComme les anciens n avoient point

de ces hôtelleries où chacun peut loger pour fon argent , ils

établirent un droit d'hofpitalité de nation à nation , de ville à

ville , & quelquefois de famille à famille. Ils s'engageoient

,

par un devoir réciproque , de recevoir , de loger , & de proté-

ger les particuliers qui venoient dans leur pays , dans leur ville.

Sans remonter jufqu'aux fiécles des Patriarches qui fe fai-

foient un mérite de prévenir les voyageurs par toutes fortes de

bons offices , on fçait que cette vertu ne fut pas inconnue au

Paganifme. L'Egypte & la Grèce en établirent la pratique,

L'Ifle de Crète , dans les fiécles les plus reculés , avoit des

édifices publics deflinés à recevoir les Etrangers. C'étoit une

coutume chez les Lucaniens , de loger quelque perfonne que ce

fût fans diftinction , & de lui fournir tous les fecours nécefTai-

res
;

fi elle arrivoit dans quelqu'une des Villes de la Contrée

\* après
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après le foleil couché (a). Les Nations les plus féroces adoptè-

rent cet ufage de charité. L'Hiftoire ancienne nous en fournie

mille exemples.

Chez les Grecs , les familles fe firent honneur de ce com-

merce d'amitié , avec les perfonnes de nation différente. Dans

les tems de la grandeur de Rome , fes principaux Citoyens

bâtiflbient des maifons fpacieufes , afin d'avoir toujours des ap-

partenons de réferve pour les Etrangers , & d'imiter l'hofpi-

talicé des Grecs ( b ),

Le gage Se le témoignage afïuré de la convention confiftoit:

dans une marque (c) , de laquelle on ne peut donner une idée

plus approchante
,
qu'en la comparant à ces tailles de bois donc

fe fervent certains ouvriers , pour marquer la quantité de ce

qu'ils fourniffent. Cétoit de même des marques de bois d'yvoire

& d'autre matière coupées dans la même pièce
,
qui faifoienr

deux morceaux féparés,& qui en fe rejoignant n'en faifoient plus

qu'un fur lequel on avoit gravé quelques caractères.

Cette cédule d'hofpitalité qui faifoit foi de l'union , 6c en

étoir le fceau & le gage , fe confervoit foigneufement , & fe

tranfmettoit aux defeendans d'une même branche. Les Anti-

quaires ont recueilli plufieurs de ces marques , où font inferits

les noms des deux perfonnes qui s'engageoient l'un à l'autre.

On en ufoit ainfi de particulier à particulier. C'eft. fur quoi

un Poète s'exprime d'une manière bien formelle (d).

(a) C'eft un fait quji eft attefté par Elîen. Varr. Hifi. LiL
{b) Tit. Liv. XIX.

(c) On l'appelloit Tejfera hofpitalitatis.

Çd) Deum hofpitalem ac tefleram meum fero.

Pœn. Pater tuus ergo hofpes Antidamas fuit.

Haec mihi holpitalis teffera cum illo fuit.

Ag. Ergo apud me hofpitium tibi prœbebitur.

Plauu dans le V Acîe du Pœmelus.

Terne UI±
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Pour le droit d'hofpice que les Villes ou les Provinces ao

cordoient , il étoit autorifé par un Décret folemnel , dont on

remettoit la copie encre les mains de celui qui l'obtenoit. Un

Hiftorien Romain nous apprend que ceux de Langres rirent

diftribuer aux Légions Romaines de petites pièces qui avoient

pour empreinte la figure d'une main en figne d'hoipitalité (a).

Ces fortes de fymboles fe trouvent encore aujourd'hui dans les

Cabinets des curieux.

En vertu de cette commune alliance , un voyageur étoit fur

de trouver chez fon ami un accueil favorable. Celui-ci ,
qui ne

manquoit pas d'être informé du jour de fon arrivée , alloit à fa

rencontre. Après lui avoir donné les démonstrations du plus

tendre attachement , il lui tendoit la main & le conduifoit en

fon logis. Là , il le faifoit affeoir auprès de fon feu , & tous

deuxrils invoquoient en commun les Dieux domeftiques pro-

tecteurs de l'hofpitalité. Il préfentoit enfuite à fon nouvel hôte

du pain , du vin & du fel
,
fymbole de l'amitié. De-là , cette

manière de parler proverbiale , fi fameufe parmi les Grecs &
les Latins : Pour être parfaitement amis , on doit avoir mangé

enfemble plufîeurs minots defel (fr).

Cétoit un ufage reçu chez les Orientaux de laver les mains

& fur-tout les pieds à un hôte nouvellement arrivé. Nous en

avons des preuves dans les Livres Sacrés & dans les Hiftoriens

Profanes de l'antiquité. Les Dames les plus diftinguées fe char-

geoient quelquefois de ce foin charitable (6). Après ce céré-

monial , le nouveau venu étoit conduit au bain , & de-là au

(a) Miferat clvitas Lingonum , vetere injlituto , dona legionibus > dextras hoffituinfi-

gne. Tacit. L. XVII.
(b) Ciceron a fait la même réflexion au Livre De amiciùâ Verum dlud eft

quod vulgb dicitur multos modios falis fimul edendos,ut amicitice munus expletum fit.^

(c) Homère repréfente Nauficaa , Polycafte , & Hélène qui exercent les mêmes

fondions envers les étrangers.
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feftin , où la bonne chère & les concerts; redoubloient l'allé-

greffe des Conviés. Le repas qui avoit commencé par des liba-

tions,finûToit par des vœux pour la profperité de celui en l'hon-

neur de qui fe faifoit la fête.

De tous les peuples qui pratiquèrent riiofpitalité , les Ro-

mains furent fans contredit ceux qui l'obferverent avec une

exactitude plus religieufe. Ciceron eftimoit que rien n'étoit plus

beau que de voir les mailbns des perfonnes illuftres ouvertes à

leurs hôtes , & qu'il y alloit de l'honneur de la République

que les Etrangers trouvafTent cette forte de libéralité en ufage

parmi les Romains (ci).

Enfin , le départ des hôtes à Rome & dans la Grèce étoic

accompagné de tous les témoignages de tendreffe. On ne man-

quent pas alors de leur faire des préfens (b), C'étoit un devoir

confacré par la Religion , & dont on ne pouvoit fe difpenfer ,

fans déroger aux conventions que Pufage avoit & établies &
confirmées.

Au refte , l'humanité & la religion concouraient pour cimen-

ter cet accord général de tous les peuples. Ce léntiment naturel

qui nous porte à reconnoître un Dieu vengeur du crime & pro-

tecteur de la vertu , avoit fait naître dans le Paganifme l'idée

d'une Divinité qui étoit chargée du foin de protéger & de

venger les droits de l'hofpitalité (c). Audi parmi les titres

que les Grecs & les Romains donnoientà Jupiter , celui àliof*

çïtalier fut un des plus refpeftables (d). Ils attribuoient la

(a) Refc etiam à Theophrafto eft hadata hofpitalitas. Eft enirn valdè décorum pàtere

<iomos hominum illuftrium hofpitibus, idque etiam eftReipublicœ ornamento, hovùnes exte-

ros hoc liberalitis génère in urbe ncflrd non egere. Cicer. Off. Lib. II ,
Cap. XV 111.

(b) On appellent ces préfens Xenia.

(c) Les Payens confident ce miniftere à Jupiter, félon ce 735
e Vers du premier

Livre de l'Enéide :

Jupiter ! hofpitibus nam te dare jura loquuntur,

(<i) Ils 1 appelloient Xenius ou Ho/pitalis.

Rrij
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même qualité à Venus , à Minerve , à Caftor , à Pollux , Di-

vinités allégoriques qui préfidoient à l'union des cœurs. Ils

faifoient le même honneur à Hercule & aux Dieux domeftiques.

Les habitans de Pellene adoroient Apollon , & lui avoient

érigé un Temple fous le nom d'Hofpitaîier (a). Pendant que

la fête que les Grecs célébroient en fon honneur (6) , & en

mémoire de Caftor & de Pollux , tous les Etrangers étoient

fuperbement régalés aux frais du public. La fête fe terminoit

par des fpectacles & par la repréfentation de différentes fortes

de jeux.

xlvït. Conformément à ces fentimens infpirés par la nature & con-

fcciJ.

drwt et01t

facrés par la Religion , un homme convaincu devoir violé les

droits de l'hofpitalité , devenoit un objet d'exécration. Violer

fhofpitalité , offenfer des fupplians , c'étoit un crime qui atta-

quok la Divinité même (c) , c'étoit le crime le plus énorme

qu'on pouvoir commettre contre tout homme Etranger ou

Citoyen, les Dieux mêmes en étoient les vengeurs (d). On
fe flguroit tous les Dieux armés pour la perte du violateur de

îhofpitalité , & routes les furies occupées à le tourmenter Le

meurtre même involontaire d'un hôte pafTok pour un crime

irrémiflible.

Le droit de la guerre ne détruifoit pas ceux de l'hofpitalité.

Homère nous repréfente Graucus & Diomede dans l'ardeur du

combat. Les deux guerriers fe rencontrent & font prêts d'en;

venir aux mains. Ils reconnoiilent alors que leurs familles font

unies depuis longtems par les nœuds de rhofpitalité. Il n'en

faut pas davantage pour fufpendre tout-à-coup la fureur des

(<z) Thcoxeinus.

(b) On l'appelloit Theoxenia.

\c), Voyez les Suppliantes d'Efchiî^
{d) Pkt. Lié. FjdeLegiït
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deux combattans. Ils fe féparent après s'être fait des préfens

mutuels en figne de bienveillance.

L'engagement de rhofpitalité étoit fans retour, à moins qu'on

ne le défavouât d'une manière juridique. L'une des cérémonies

qui fe pratiquoient dans cet a£te folemnel de renonciation ,

c'étoit de brifer la marque ou le fymbolc de rhofpitalité. Par-

là , celui qui en étoit venu à une rupture autentique , déclaroit

que déformais il ne vouloit plus avoir aucun commerce avec la

perfonne qui lui avoit manqué de foi.

Les Quades, qui étoient les peuples les plus brigands de xlviil
, *

i
- i 1 r • 1- Les Nations les

toute la Germanie, etoient en meme-tems les plus holpitahers. plus barbares e-

- . . xercent encoie

Ils alloient à cinquante lieues de leur pays chercher du butin ,
aujourd'hui iw-

1 pitaiité,

brûler des villages , & détruire la campagne ; mais qu'un Etran-

ger ,
quel qu'il fut , paffât dans leur pays , il étoit reçu par tout

,

on le logeoit , on le défrayoit. Les habitans fe difputoient mê-

me l'honneur de l'avoir pour hôte ; le maître de la maifon , fa

femme ôc fes filles le fervoient à l'envi. Leurs ancêtres leur

avoient tranfmis ce refpett inviolable pour l'hofpitalité , & ils

le conferverent longtems (a).

Le devoir de l'hofpitalité étoit tellement fondé dans la na-

ture, que les Nations que nous traitons de barbares , comme

les Turcs & les Tartares , exercent encore aujourd'hui l'hof-

pitalité , ainfi qu'elle étoit exercée du tems des Patriarches &
dans les beaux jours des anciennes Nations.

Si la néceflité a contraint des Etrangers à entrer dans un xlix.

pays , on peut les en faire fortirdorique les motifs de contrainte dVnUTiiîSi»

ont ceffé ; mais il y auroit de l'humanité à maltraiter des gens IIV-' Jy
f

pSï
, r , , . . Cins la permiffiorç

que la fortune perlecute, & qui ne troublent pas la tranquil- de l'Etat,

lité publique. La néceiTité qui les a contraints d'entrer dans

(a) Hift. gêner. d'Allemag. par Barre, Tom, I, pag. 299, fous l'an de/. G. 18u
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le pays , leur donne un droit à la compaflîon de PEtat.

Lorfqu'on a donné volontairement entrée aux Etrangers ,

l'Etat les doit traiter non-feulement avec humanité , mais il

leur doit encore permettre d'y féjourner , tant que le fujet de

leur voyage fubfifte , & qu'ils ne font aucun dommage au pays,

à moins qu'il n'y ait lieu de craindre qu'un plus long féjour ne

pût lui nuire.

La liberté du paffage à travers un pays efr. un des devoirs

que l'humanité oblige de remplir , pourvu que le fujet qui le

fait demander foit légitime ; comme Ci chaffé de fon pays on

cherche à s'établir ailleurs , fi l'on va trafiquer avec un peuple

éloigné, fi l'on entreprend une jufte guerre , fi fe trouvant

hors de fa patrie menacé d'un grand péril on va à fon fecours.

Dc-là il fuit que lorfque quelques gens fans armes deman-

dent paflage,& offrant de payer les vivres qu on leur fournira,

ce paffage doit leur être accordé ,
pourvu qu'il foit demandé

pour une entrcprife néceffaire ou au moins innocente.

On n'a pas néanmoins droit d'entrer, ni encore moins de

demeurer fur les terres d'un Souverain contre fes intérêts , nî

même fimplement contre fa volonté, parce qu'abfolument par-

lant, ceftà chaque Etat de juger s'il eft avantageux ou contraire

à fes intérêts
,
que des Etrangers que la néceflîté ne conduit

pas dans fon pays y entrent. Plus la perfonne étrangère qui

demande le paffage eft confidérable ,
plus il eft libre à l'Etat

de le refufer. Tout Souverain a droit de refufer l'entrée de fes

Etats
,
pour éviter les dangers d'une furprife. Une fuite né-

ceffaire du droit de propriété , ceft que le Propriétaire puilTe

réfufer à autrui Tufage de fon bien. La conféquence infaillible

de la domination fur un territoire , c'eft le droit, d'en ouvrir

ou d'en fermer l'entrée. Un fentiment d'humanité demande
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que le Souverain accorde la permiflion d'y entrer à ceux qui en

ont befoin ,
quand il le peut fans s'incommoder , & fans courir

aucun rilque ; s'il le leur réfufe dans ces circonftances , il pèche

contre fon devoir , mais il ne leur fait pas pour cela un tort

ainfi proprement nommé , à moins qu'ils ne fe trouvent dans

un cas de néceflité toujours fupérieur aux règles communes.

La réferve dont nous comprenons qu'a été accompagné le pre-

mier partage des terres , ne peut aller plus loin. Si le partage

eft demandé à un Etat par des troupes armées & affez nom-

breufes pour faire craindre raifonnablement quelque entreprife

de leur part ou de la part de ceux contre qui elles veulent mar-

cher , le Souverain de cet Etat eft le Juge des raifons qui doi-

vent le déterminer à accorder ou à réfufer le pafiage. Mais ceux

à qui on le réfufe fans aucune raifon valable , ou fous le prétexte

d'une défiance fans fondement ,
peuvent , dans le cas d'une

néceffité prefîante , forcer le partage qu'on leur réfufe mal-à-

propos , & fans qu'on puilTe fe plaindre de cette forte de vio-

lence , s'ils s'abftiennent de caufer du dommage au pays dont

ils forcent le partage.

Agefilas , Roi de Lacedemone , revenant d'Afie , fit de-

mander à Orefte , Roi de Macédoine , la permiflion de paffer

fur fes terres. Erope ,
qui fous le titre de Protecteur gouver-

noit le Royaume ,
pendant la minorité du Prince , lui fit ré-

pondre qu'il délibereroit fur cela : Et tandis qu'il délibérera

(
répondit Agefilas ) nous pajferons , car fa frayeur ne nous oie

point notre droit (a). Il parta en effet , & le Protecteur ordonna

qu'on fournît la fubfiftance à l'armée Lacédemonienne , & qu'on

la reçût de la manière la plus obligeante , condefeendance qui

empêcha que la Macédoine ne fût pillée , comme Pavoit été

\a) Plutar. in Agefd, in Apophth. Lacon ; Dioàor. Sicil. Lib. XII.
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la Theflalie où Agefilas avoit permis à fes troupes de vivre à

difcrétion , à caufe de la mauvaife réception que lui avoient fait

les habitans.

S E C T I O N VI.

JDu droit de Sépulture,

h.

Lafépdtureeft
T'Entends ici par fépulture , les derniers devoirs qu'on

& ifne faï
r

pas 3 renc^ auX morts > 0̂lZ
°i
u,°n brûle

,
qu'on embaume , ou qu'on

PrSTGLr enterre leurs corps. Grotius (a) a établi
, que toutes les Nations

font obligées d'accorder la fépulture aux Etrangers , & le prin-

cipe eft certain. Seneque le pere (b) rapporte aux Loix non

écrites , mais qui font plus certaines que toutes les Loix écrites ,

l'obligation de jetter quelques poignées de terre fur un corps

mort qu'on rencontre. Tous les hommes défirent d'être enfe-

velis (c) ; la nature commune à tous les hommes demande qu'on

enfeveiuTe les morts. C'eft la Loi du genre humain , c'eft la

Loi univerfelle , c'eft l'efpérance commune de tous les mortels.

En priver un homme, c'efl fe dépouiller de l'humanité, c'eft

deshonorer la nature. Tel eft le langage de tous les Ecrivains,

mais Grotius s'eft trompé en rapportant ce principe au droit des

Gens , il eft fimplement du Droit naturel., 11 ne fçauroit appar-i

tenir au droit des Gens ,
puifqu il n'y a ici aucune forte de con^

vention entre les Nations (d),

V i- La mort n'étoit pas pour les anciens le dernier des maux»
Combien le droit . . • r • I • r 1_1
de fépulture étoit £]tre pr ivé du tombeau , c etoit une infamie plus îniupportablç
iacré parmi les *

(a) De Jure Belli & Pacis. Cap. IX.

(b) Lïb. I. Contr. I.

\c) Voyez la IVe Se&ion de ce Chap.

[d) Voyez ridée du Droit des Gens , dans le Traité de ce Droite

que
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î|ueîamort même {a). Si l'on éroir étonné devoir fur une matière

fi trille des fcènes & des aâes entiers dans les Tragédies des

anciens , on le feroit bien davantage de trouver une Tragédie

entière fur le même fujet. Ceft celle d'Antigone de Sophocle.

Antigone avoue à Créon fon oncle
, qui a voit défendu de donner

ïa fépulture à Polynice fon frère , â peine d'être foi -même
enterré tout vivant ,

qu'elle a contrevenu à fa défenfe , & ne

cherche pas à s'excufer. » Ce n'eft point Jupiter ( lui dit-elle )

53 ni la Juftice qui ont dicté votre Arrêt , 8c je n'ai pas cru qu'une

» Loi humaine eût allez de force pour engager les hommes à

» violer les Loix Divines , ces Loix qui, fans être écrites , font

» immuables & dune origine fi reculée
, qu'on l'ignore.

Parmi les anciens, c'étoit le pere , la mere, le frère, les

fœurs , les plus proches parens qui ouvroient & fermoient les

yeux fur le bûcher au mort.. H étoit défendu de faire des facri-

fices tandis qu'on avoit de s morts à enterrer , & cette défenfe

ne cefToit que lorfqu'il étoït queftion de remplir un vœu , car

alors les Loix Pontificales vouloient qu'on commençât par les

Pieux avant que de fonger aux morts. Us érigeoient des tom-

beaux vuidesà leurs amis , dont ils n'avoient pas les corps.

Le violement des fépulchres a été regardé comme un crime

énorme , comme un facrikge par les Loix de tous les Etats

policés (b).

(a) Il eft: jufte , & Céfar eft tout prêt de vous rendre

Ce refte où vous avez tant de droit de prétendre ;

Mais il eft jufte aufli qu'après tant de fanglots

,

A ces Mânes errans nous rendions le repos ;

Qu'un bûcher allumé par ma main & la vôtre,

Le venge pleinement de la honte de l'autre.

Corneille dans la mort de Pompée , Scène IVdu dernier AEtt '*

(h) Crimen lœfk religionis adfacrilegium perùnens. Voyez Tacit. Lib. III , leg. i , an.
jCod. de Sepulchr. violât.
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li i. L'ufage d'enfevelir les morts eft établi chez toutes les Nation*?

tefdffépXS" policées." Partout , on a penfé qu'il y auroit de l'indignité que le

ciëns
F

q

r

uè 'parmi corps de l'homme fervît de pâture aux autres animaux , & l'on
les modernes, . . , v , /. j j • j •

a remédié a cet inconvénient , en rendant ce dernier devoir aux

corps humains.

Les Egyptiens ,
après avoir embaumé les corps morts , les

•expofoient & en confervoient le fpectacle. La Coutume des

Grecs & des Romains étoit d'inhumer les corps ou de les brûler.

Le foin de conferver les corps fans les cacher dans les tom-

beaux , paroît injurieux en général à l'humanité , & en parti-*-

culier aux perfonnes qu'on prétend ainfi refpe&er , parce qu'il

rend leur humiliation & leur difformité vifibles , & qu'il n'offre

aux fpeclateurs que de triftes & d'affreux refies de leurs vifages.

La coutume de brûler les morts avoit fon origine dans

l'opinion de quelques Philofophes ;
que le feu étant le principe

& la fin de toutes les chofes , l'homme étant brûlé étoit réduit

plus facilement à fon principe qui le nettoyoit même des ordures

qu'il avoir contractées ,
lorfqu'il étoit compofé de corps 8t

d'ame. Cette coutume a quelque chofe de cruel Se de barbare .,

en fe hâtant de détruire ce qui refle des perfonnes les plus

chères.

Celle de les enterrer eft la plus ancienne & paroît la plus

religieufe. Elle remet a la terre ce qui en a été tiré, & nous

prépare à croire que le corps qui en a été formé une première

fois ,
pourra bien en être tiré une féconde. Mais notre ufage a

& aufli fes inconvéniens. Eh ! quel ufage n'en a point ! Il rend l'air

autour des cimetières mal fain , & les morts femblent faire la

guerre aux vivans. Pour le dire en pallant , je ne fçais ni

pourquoi on enterre dans les Eglifes , ni pourquoi on n'établit

pas des cimetières hors des Villes ; cela mérite plus d'attention
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qu'on n'y en donne. Dans les années où la nature fermente plus

qu a l'ordinaire , les corps enterrés envoyent des exhalaifons

qui caufent même quelquefois des maladies contagieufes. La
Ville de Bayonne en fournit un exemple ; & une Loi des douze
Tables ordonnoit expreffément qu'on enterrât les morts hors
de la Ville de Rome.

Le traitement qu'on fait à quelqu'un après fa mort , lui efl lui.

dans Je fond indifférent; mais le droit de fépuîture n'en efl ia%Ce35
pas moins une loi de l'humanité. Un corps abandonné aUX * es modernes ,

>r • ^ r rr comme c'en éto t

oileaux parmi les Cjrecs , iouriroit un traitement plus cruel «ne parmi les an-,

que la mort même. Parmi nous , dans l'ufage des Tribunaux
^

civils , la privation de fépuîture efl une punition réfervée aux
plus grands crimes. Il nef! perfonne qui ne frémiffe pendant
fa vie, de la feule penfée qu'après fa mort fon corps fera jette à
la voirie , comme on. l'ert en France

, pour s'être défait foi-

même, ou pour avoir été tué en duel. Cette réflexion, que le

mort ne fent point l'injure qu'on fait à fon cadavre, efl indif-

férente ; car pour être véritablement lefé , il n'eft pas toujours

néceffaire de fentir ni de fçavoir même l'offenfe qu'on reçoit,

ni d'être en état d'en tirer raifon. Perfonne ne doute qu'on ne
puiffe faire du tort à un enfant encore dans le fein de fa

mere , & à un infenfé, quoique le premier n'ait aucune con- ,

îlOhTance de €ê qui fepâflfe
b
& que l'autre ne foit pas en état

de comprendre le préjudice cpon lui caufe. Les parens & les

amis du mort
, repréfentant en quelque manière fa perfonne,

ont droit d'exiger pour lui les honneurs de la fépuîture , & l'on

ne peut Pen priver, fans violer la Loi naturelle à fon

égard*

Sfij
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SECTION VIL
I?es chofes quifont ouparticulières } ou publiques , ou communes*

D
LI Y- T L eft diverfes fortes de biens , les biens particuliers (a)

chofes en tant que
j appartiennent aux familles; les biens publics (b) pris

particulières, pu- rr
r

biiques,oac«m- improprement . aux Villes & Communautés. Les chofes pu-'

bliques , en leur vrai & naturel fens ; aux Etats. ( c ) Les

communes, à la grande Republique de l'Univers (d) dont

l'originaire & l'étranger , l'homme civilifé & le barbare font

également citoyens,

tv. De droit naturel , rien n'appartient à un homme plutôt qu'a
Deschofes<!e- . « • « t . n • -i n

venues particuiie- un autre , & tous les hommes ont droit a tout ; mais il eit un

pofiuT
e r01

droit acquis (e) en vertu duquel la plupart des biens ont des

propriétaires particuliers. Violer ce droit acquis , ce feroit ren*

verfer le fondement de toutes les Sociétés.

lvl De l'égalité qui eft naturellement entre tous îes hommes i

tiu ^mg?dis fuit cette maxime du droit naturel : que celui qui n'a pas un
chofes commu- i. » . t. x t 'r' -r 11
nés, en confé- droit particulier a quelque préférence , ne peut raiionnabie-

lité naturelle des ment vouloir obtenir plus que les autres \ il faut qu'il les lauTe

jouir des droits qu'il s'attribue lui-même.

C'eft la confidération de cette égalité naturelle qui fert à dé-

couvrir de quelle manière on doit faire le partage d'un bien

commun entre plufieurs perfonnes ; il faut les traiter comme

égales, & ne pas adjuger à Pune plus qu'à l'autre, tant qu'au*

cune d'elles n'a acquis un droit particulier».

(a) Res Jîngulorum , difent les Loix Romaines*

(£) Stadia theatra 3 au moins pour i'ufage.

{c\ Les rivières , les ckemins.

(a) Les Elémens , la mer , les pluyes.

(e) Voyez dans la première Se&ion du premier Chap, de llntrodu&îon', îes Somj
piaives qui regardent la diûin&ion du mien & du tien,-
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De-là il fuit que lorfque la chofe qui eft à partager entre lvit.

plufieurs perfonnes , n'eft pas fufcepcible de divifion ; tÔUS mens qui confer-

-
, . , i t . • ve"t l'égalité na-

ceux qui y ont un droit égal doivent en jouir en commun « tureiie
, îoVfque

* J
A

*^ 'les chofes com-

fi cela fe peut * 8c même autant que chacun voudra , fuppofé munes ne Peu-z ' 1 * r vent être parta-

eue la nature de la chofe le permette. Que il la chofe commu- tazéV • °v!
eft

* traité accenoire*'

ne ne peut fatisfaire aux défirs de tous ceux à qui elle eft corn- mentdufort*

mune, il eft jufte que la jouiiTance de chacun foit proportion-

née au nombre de ceux qui doivent y avoir part. Mais lî elle

ne peut être ni partagée ni poffédée en commun , il faut que

chacun en jouiffe tour à tour dans Tordre que le fort pref-

crira. Qu e s'il n'y a pas moyen d'en jouir de cette manière , &
qu'on ne puhTe trouver d'ailleurs aucune jufte compenfation

,

ce même fort doit décider à qui elle échera en entier. Tous

ces temperammens confervent l'égalité naturelle qui eft entre

Jes hommes.

Il faut entendrce par fort 3 ce qui arrive indépendamment de

la volonté & de la connoiflfance des hommes, à quoi notre

ignorance a fait donner le nom de hazard ou de fortune*
: Il y a trois efpéces de fort

i
un fort naturel , un fort divin

,

& uin fort fuperftitieux.

JLe fort naturel eft celui qui fe tire d'une pratique naturelle

dont le fuccès ne nous eft caché qu'à càufe des bornes de notre

efpirlt. Deux pêrfônnes, par exemple > difputent à qui appartien-

dra un diamant qu'elles ont trouvé. On prend des dez , & Ton

çonivient que celui qui aura le plus grand point aura le dia-

mam t. Ceft un fort naturel, car il eft très-naturel qu'en met-

stantt les dez d'un certain côté dans un cornet , les y faifanr

tourrner plufieurs fois , & les jettant enfuite avec plus ou moins

de rmouvement hors du carnet , ils s'arrêtent fur l'un des qua-

tre (côtés j 8c par conféquent qu'ils préfentent un certain nom- /
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bre de points plutôt qu un autre. On peut de même faire une

Loterie du diamant pour le laifler à celui qui aura le billet

noir. Il ne faut avoir aucun fcrupule de fe fervir de cette ef-

péce de fort qui eft proprement le fort de partage" ou de dk

vifion , pour terminer une infinité de différends. I. Pour le

partage des biens & héritages y ainfi qu on le fait cous les jours.

II. Pour terminer les différends qui fe rencontrent entre deux

concurrens à une charge féculiere , lorfque ces concurrens font

également capables de la pôfféder, III. Pour fçavoir qui des Ci-

toyens fera donné en otage ou fecourra des peftiférés , ou ren-i

dra à l'Etat quelque autre fervice néceffaire IV Qui des cou-

pables fera condamne ou épargné , & ainfi de tout le refte.

Le fort eft divin , lorfqu il eft jetté par l'ordre de Dieu , pour

apprendre fa volonté , ou pour découvrir quelque chofe de

caché. On dit ,
par l'ordre de Dieu ,

parce qu'autrement ce

feroit un fort humain , fuperftitieux , tentant Dieu. Il y a

dans l'Ecriture plufieurs exemples de forts divins , parce qu'ils

etoient ordonnés ou infpirés ; & dans ces exemples , nous ap-

prenons que ce feroit être téméraire que de s'afturer que Dieu

nous fera connoître fa volonté par un tel figne , s'il ne l'a

ànfpiré.

Le fort fuperftitieux eft celui qui n'étant ni naturel , ni di-

vin , ne peut réuflir que par l'opération du Démon. Tout ce

qui produit quelque effet indépendamment de l'adrefle ou desj

caufes naturelles par la communication des mouvemens > ou

fans un miracle marqué , eft un fort diabolique ,
qu'on nomme

d'un feul mot fonilége.

Le mot de/ort fe prend ordinairement en mauvaife part

pour fort diabolique. Il fe prenoit quelquefois ,. par les Latins

en général , pour toutes fortes de prédictions, C'eft ainfi que
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iCiceron (a) défigne par le mot de fort la réponfe que l'Oracle

rendit à Créfus. Cependant pour l'ordinaire , l'on appîi-

quoit la fignification de ce terme à ce qui paroiiïbit être un

pur effet du hazard. Qu'eft-ce que le fort ( dit Ciceron au mê-

me lieu) c'efl une efpéce de jeu de hazard où la raifon & l'induf-

trie humaine n'ont aucune part.

Du principe de l'égalité naturelle entre les hommes, les xvïîl

Loix Romaines ont conclu que la terre , 1 air , le feu & la mer ce déridée nat«-

11 n \
relle

» ï'ufrge de

appartiennent généralement a tous les hommes (b) > & que la ia mer, Pnfe dans

i ïl
f v r

toute fon éten-

nature a ouvert l'entrée de toutes les mers a toutes fortes de due, e ft commun
à tous les hom-

'

Nations , Tans diftinëtions de contrée ni de climat. Les faifons mes -

que les Jurifconfultes anciens & modernes en ont dites , ils les

ont prifes de la nécefîké du commerce , de la diverfité

des génies & des arts , du défir de voyager , & de l'inclina-

tion qu'ont tous les hommes pour la Société , du droit origi- -

jiaire qu avoit chaque homme fur toute la terre , de la qualité

qu'a la mer d'être le chemin public de toutes les Nations , enfin

de ce que cette route univerfelle ne fe détruit ni ne change

jamais , & de ce qu'elle n'efl fujette à aucunes réparations.

L'ufage de la mer pnfe dans toute fon étendue , efl en effet

commun à tous les hommes. La mer efl une partie du monde

toute libre ; elle n'a d'autres bornes que le Ciel , elle fert elle-

même plutôt de bornes aux Empires , que d'héritage aux Vic-

torieux. Son humidité perpétuelle entretient, les fontaines,

les rivières, les fleuves, & pour employer l'exprefïion hardie

des anciens , elle nourrit les nuées & en quelque façon les

aflres. Elle environne l'hémifphére que nous habitons , & elle

(a) Au'fecond Livre De Divlnaticne*

\b) Jnfi. § /. Ut, de ver, dïvïfione , L, §, Si quis in mari fi. ne quis inlocopu-

biico. e i



$2% DE L'AMOUR
appartient à tout le monde, de droit naturel. Ceft ce qui fd

prouve par trois confidérations.

I. L'auteur de la nature a voulu que certaines chofes puf-

fent être propres à celui que fon travail & fon induftrie en au~

roient rendu le maître ; mais il en a créé d une nature à devoir

nécefïairement demeurer communes à tous les hommes. Telles

font celles dont chacun peut ie fervir, fans que Pulage que les

uns en font
,
puhTe nuire à celui que les autres en veulent

faire.

II. Par le droit naturel , il eft permis à chaque Nation

d'aller négocier chez les autres, afin «qu'un Peuple fupplée de

fon abondance aux néceflités d'un autre Peuple. Exclure ce

fecours , c'eft bannir toute Société du genre humain , faire dif-

paroître le moyen de lui être utile , & violer les préceptes de
* ia nature. Pourquoi la mer eft elle navigable de toutes parts?

Pourquoi les vents foufflent-ils tantôt d'un côté , tantôt d'un

autre , Ci ce n*eft parce que la nature a voulu que l'accès de la

mer fût libre à toutes les Nations? On ne punit les Pirates

comme voleurs , que parce qu'ils font en effet les voleurs des

mers , en ce qu'ils troublent la liberté du commerce & de la

navigation.

III. La mer ne peut être retenue ni occupée , elle poflfede

plutôt qu'elle n'eft pofledée. Son Empire eft Ci fujet aux vents,

qu'il s'abandonne à celui qui le flatte le plus & dont lapuiffance

eft Ci déréglée , qu'il eft en état de le pofleder par violence

contre tous ceux qui pourroient le lui difputer. Il eft expofé à

tant & à de fi grands changemens , qu'il ne peut jamais être

affuré à perfonne : or les chofes qui ne peuvent être occupées,

n'appartiennent à perfonne
,
parce que toute propriété a com-

mencé par l'occupation,

La
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La mer enfin eft un Elément libre & de même nature que Pair

que nous refpirons <fe la lumière qui nous éclaire ; on ne peut

non plus priver les hommes de l'un que des autres. Toutes ces

chofes font communes
, parce qu'elles ne peuvent être occupées.

Les rivages même de la mer (a) paflbient parmi les anciens tix.

peuples pour des acceflbires de la mer , & leur paroifïbient moins bâtir fur

j . . . , , . ... les rivages de 1

devoir jouir de ce droit libre & commun, qui appartient a kmer &endg
I . x

minet les côtet»
tous les hommes par rapport a la mer. Les Capitaines

d'Enée dans Virgile font de grandes plaintes aux Officiers de
Didon , de ce qu'on leur interdifoit l'entrée des rades & l'abord

des côtes d'Afrique (b) ; & Junon , dans Ovide , fe plaint d'une

pareille injuftice (<?)> Chez les Romains , le fifc commença à

entamer ce droit ; & ceux qui foutenoient que tout ce qui nageoît

dans la mer & dans les rivières étoit du Domaine de l'Empereur

,

paflbient pour des flatteurs. C'eft une prétention dont Juvenal

étoit extrêmement choqué (à) , & fi ce Poète vivoit aujourd'hui
,

il feroit vraifemblablement une violente fatyre contre les Princes

qui femblent vouloir dominer fur la mer
7
comme dans leurs

propres Etats

(a) Dans le Digefte , Loi 96 de verb. Jîgnificatwne , il eft dit que Ciceron ayant été
nommé Arbitre dans une conteftation , décida que l'on comprenoit fous la dénomina-
tion de rivage tout le terrein jufqu auquel le plus gros flot de la mer peut fe pouA
fer : Litus efl ( dît cette Loi ) quoufque maximut fluéus à mari pervenit ; idque Marcurt%
Tullium aiunt

, cum afbiter effet 3 primum conjlituijfe.

{b) Quod genus hoc hominum
, quare hune tam barbara morem

Permittit patria ? hofpitio prohibemur arenae,

JEneid. L. I. 1!

(e) Quid prohibetis aquas ? Ufus communis aquarum eft.
;

(</) Si quid Parphurio , fi credimus Armillato

,

Quidquid confpicuum pulchrumque e# aequore toto eft,

Res fifçi eft ubicumque natat

Juven. Sat. IV.

{t) Voyez mon Traité du Droit des Gen^

Tçmç III, X t
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Il eft évident néanmoins que ce que j'ai dit de la commu*

nauté de la mer , n'empêche pas que des bras de mer & toutes

les portions d'eau qui font enfermées dans les terres ne puuTent

avoir un maître particulier. Tout ce qui peut être occupé des

chofes communes , devient propre à l'occupant , pourvu que

cette occupation ne nuife pas à l'ufage commun. Pourquoi dans

ces circonftances ne pourroit-on pas diftrake de la communauté

négative qui a tout livré originairement au premier occupant ,,

une chofe qu'on peut cultiver & améliorer , & à laquelle oa

peut appliquer une induftrie qui lui donnera une valeur qu'elle

n'a point ? Pourquoi celui qui aura fait des travaux confidérables

à une chofe commune n'en deviendroit-il pas le propriétaire

,

û cette propriété qu'il acquiert à titre onéreux lui eft précieufe r

fans qu'elle nuife à qui que ce foit ?

Sur ce principe , il eft permis de bâtir fur les rivages de la

ip.er fi cela fe peut faire fans porter du préjudice à l'ufage public.

Celui qui édifie ,
s'approprie un fonds qui n'appartient à per-

fonne , qui n'eft d'aucune utilité pour l'ufage commun , & qui

ne cède au premier occupant , qu'autant que l'occupation dure 9

car la mer réfifte à toute polfeffion particulière , & le rivage

retourne à la mer par droit de reverfion.

Sur ce même principe ,
chaque Prince peut dominer fur la'

partie de la mer dont les rivages lui font fournis» La raifon ea

eft , que cette partie peut être comme polfedée du rivage , &
que la propriété qu'en a l'Etat voifin ne nuit pas à l'ufage

commun» Tous les Souverains exercent leur Jurifdi&ion fur

les côtes de leurs Etats ; or cette Jurifdic~u'on eft incompatible

avec la communauté de ces.mêmes rivages, parce que toute

Jurifdiaion fuppofe nécelfairement la fouveraineté du lieu où?

elle s'exerce.
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Ceu , il eu vrai , la multiplication du genre humain qui

,

empêchant que chaque homme ait pu trouver partout de quoi

fatisfaire à fes befoins , a été le motif de la renonciation à la

communauté des biens ; mais peut-on conclure de cette raifon

morale , que la mer ne puifle pas être partagée auprès des ri-

vages ? Chacun ne pou voit-il pas, pendant la communauté pri-

mitive , s'emparer légitimement de la portion qu'il vouloit des

-chofes communes ? Quelqu'un avoit-il droit de s'en formalifer

,

lorfqu'il en reuoit affez pour les autres ? Perfonne n'a par cons-

féquent droit de fe plaindre aujourd'hui qu'un Prince fafle

reflerrer par des jettées une portion de la mer voifine de fes

Etats , & qu'il s'empare de cette portion de mer , autant qu'elle

peut être poffedée ; fon occupation ne nuit pas aux autres

hommes ; la mer efl immenfe , & tous les Etats pourroient faire

de pareilles occupations , fans que ni Pufage commun , ni la

liberté du commerce > ni celle de la navigation fufîent inter-

rompus*

Puifqu'un certain efpace de mer peut être comme Taccefïbire lx.

i 1 i n / Des bras de mef

du fonds d'un particulier , en tant qu'il y eu enclave , & qu'il peuvent avoir un
*

n /
Propriétaire par-,

eu de fi petite étendue qu'il efl cenfé faire partie du fond
,
pour- tfcuiïéfc

quoi la partie de la mer qui fe trouve enfermée dans les terres

ne pourroit-elle pas appartenir en propre à un ou à plufieurs

Peuples maîtres des rivages, lorfque cette partie de la mer

comparée avec les terres n'eu pas plus grande que ne Peu un

petit coin de mer comparé avec l'étendue du fond d'un Parti-

culier ? Dire : » la mer efl: commune, j'en veu* avoir l'ufage

» précifément dans le voifinage de vos Etats , & je ne veux pas

» que vous dominiez fur le rivage , » ce feroit faire un raison-

nement aufli mal-fondé que le feroit celui-ci : » l'air eu com-

« mun , il ne peut entrer en partage. Je ne puis le refpirer que

Ttij
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» fur la furface de la terre , & je prétends l'aller refpirer préci-

» fément fur vos places & fur vos grands chemins qui font tou-

» tes chofes publiques. » Un vaiffeau marchand
, Anglois ,

dans le dernier fiécle, s'étant fort approché d'un ifle qui appar-

tenoit à la France , pour faire plus commodément quelque

commerce de contrebande avec les habitans , le Gouverneur

lui envoya dire de fe retirer. Le Marchand répondit que l'Océan

étoit fa boutique ,
qu'il n'en avoit même aucune autre ; que le

Gouverneur étoit maître d'empêcher les habitans de venir dans

fon vaiiTeau , mais qu'on ne pouvoit pas empêcher un Marchand

de vendre dans fa boutique à tous ceux qui y venoien acheter.

Cependant , comme il voyoit bien qu'il n'étoit pas en règle &
qu'on auroit pu lui rendre une vifite à autre deffein que d'ache-

ter , il prit le parti de fe retirer.

ixi. Si les Princes ne peuvent empêcher la navigation, ils peu-

pêche^aSwr venc interdire la pêche des rivages de la mer , dans le voillnage

enp«Ser.
é^ de leurs Etats , parce qu'elle épuife de poifTon la portion de met

qu'ils dominent , & donti ils font par conféquent les Proprié-

taires. La propriété dont j'ai parlé & la Jurifdi£tion quleft une

fuite néceffaire, font établies
, par cela feul que ceux qui font

voile fur les côtes d'un pays
,
peuvent être contraints de deffus

terre d'aborder , «Se qu'ils font par conféquent à l'égard du

Souverain du pays dans la même fituation que s'ils avoient

abordé.

L xir. De cette propriété & de cette Jurifdiâion , & furtout du foin

P%e fuHamer d'affurer la navigation , peut naître le droit de lever des péages

îé^VînpŒtwu- fur les vahTeaux. L'Etat maître du rivage , tient des feux allumés

la nuit , met des balizes qui marquent les bans de fable , & rend

fûre ,
par fes forces maritimes , une route que les écumeurs de

mer infefteroient. Toutes ces confidérations peuvent autorifei
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un péage modéré. Il n'y a pas eu parmi les anciens , & il n'y a

pas parmi les modernes une feule puiflance maritime qui n'ait

ou payé ou reçu de ces fortes de droits.

Voilà quels font les principes de décifion fur cette matière. #lxiïi.

La mer eft commune , parce qu'elle ne peut être occupée ; les d?s %lmnl%T

portions de la mer qui peuvent être occupées par un peuple

,

peuvent par conféquent être poffedées; mais elles doivent lerre

de manière que les autres peuples ne foient pas privés de la

liberté de la navigation & du commerce. La pofleflion des

Etats maritimes qui dominent fur leurs côtes, mérite une grande

confidération ; elle ne feroit pas d'un grand poids , fi elle étoic

contraire au droit naturel qui eft le droit commun des peuples

,

& qui eft toujours plus fort que le droit civil fur lequel l'état

particulier , alléguant l'ufage , fonde fa prétention. Quelque

longue que foit la pofTeflion , on ne prefcrit pas contre le droit

commun des peuples ; mais cette pofTeflion expliquée par les

principes qu'on vient de pofer , & renfermée dans les bornes

qu'on lui prefcrit , n'a rien de contraire au droit naturel.

Il eft encore une domination fur la mer , qui a fa fource

dans les conventions que les Souverains font entr'eux ? Un P« conv«!fen»
~i «.< . vu entre ces Puifla»-.

peuple s'engage quelquefois envers un autre peuple de s'abftenir
ces*

de la pêche d'un certain endroit de la mer , de ne pas aborder

certaines côtes , de ne pas faire voile en certains pays , de payer

certains droits , ou de reconnoître la propriété d'un Etat fur

certains endroits de la mer. Toutes ces conventions font très-

légitimes , & peuvent attribuer un droit qu'on n'avoit point

,

ou confirmer celui qu'on avoir déjà.

Un célèbre Hollandois a fait un beau Traité (a) pour prouver

lxiv.

(a) Grotius de mari Ytb*ro% Voyez aufià le Livre de Grafwinkel , qui a pour titre %
Maris liberi vindeciœ»
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que la mer doit être libre , & qu'il eft permis à tous les hommes

d'y naviguer. Un fçavant Anglois a entrepris de faire voir que

la mer ne doit pas être libre (a). Un troifiéme Ecrivain a pris

un jufte milieu , Se a mis à fon Livre un titre (b) qui concilie

fagement ces deux opinions contradictoires , Se qui fait voir que

fi la mer eft libre par le droit naturel , elle peut être fermée par

celui des conventions,

xxv. De l'égalité naturelle , il ne faut point conclure que certaines
De l'égalité

. / r • •!
naturelle, ii ne chofes qui n ont pas ete partagées loient communes ; car il en
faut pas conclure

. , / »

*hof s

erta

i

ne,

ont
e * luieeptibles de propriété ,

n appartiennent encore a

pas été partagées, perfonne.
ioyent commu- *

nes
*L xvi II y a encore bien des terreins qui font reftés dans îa commu-

iac^"es1Sngs
Ie

,

s

flauté négative des hommes. Tels font les pays inhabités & les

magnes efir- *Aes incultes Se inhabitées qu'on trouve au milieu de la mer.

.^partîenn

c

e

u
nraù Tous ces terreins appartiennent encore au premier occupant.

*Sn.
amouala

Touta£le par lequel un homme faifit une chofe à laquelle il

applique fon travail ou fon induftrie , & de laquelle il veut

acquérir la propriété primitive , eft un a£te fuffifant de prife de

pofleffion. On s'empare ainfi d'une contrée , de deux manières p

en gros & en détail. La première occupation fe fait ordinaire-

ment par le corps du peuple ou par le Souverain qui le gouverne.

La féconde fe fait enfuite par les particuliers dont le peuple eft:

compofé , & l'on afligne à chacun fa part , fans laifler chaque

portion au premier occupant. Cela fuppofé , fi dans un Pays

occupé en gros par la Nation ou par le Souverain qui lui donne

des Loix , il refte quelque chofe qui n'ait été à perfonne en

particulier > on ne doit pas le regarder comme dévolu au pre-

mier occupant ; car il appartient toujours à celui qui s'eft le

(a) Selden , de mari claufo. V oyez auffile Livre de Burgus , que Grafwinkel â3 réfuté*

Mare naturâ liberumpa&is çlaufum.
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premier rendu maître du pays t c'eft-à-dire , au corps du peuple.

C'eft à la Nation , c'eft au Souverain qui la repréfente éminem-

ment ,
qu'appartient la propriété des lacs , des étangs , des

forêts , des montagnes efcarpées & incultes. Un Jurifconfultë

Romain (a) enfeigne que les rivières appartiennent au Public

,

de la même manière que les biens particuliers appartiennent

à ceux qui en font propriétaires {b) , & la Loi première fortifie

cette opinion (c).

La Nation ou le Prince qui a la Souveraineté des terres & pe«t
e

défendï?

des eaux, peut défendre de prendre les bêtes fauvages , les & Cges?
poiflbns, & les oifeaux , & empêcher qu'on ne les acquiêrreen ISoiS'

*

les prenant, (d) Les étrangers même font obligés d'obéir à une

telle Loi , parce que , pour pouvoir gouverner un Peuple , il

ei moralement néceffaire que ceux qui fe mêlent avec lui
, quoi-

que ce ne foit que pour un tems, comme l'on fait en entrant

dansfon territoire , fe conforment à fes Loix aufïï-bien que les

naturels du pays. Il eilvrai , comme le difent les Jurifconful-

res Romains ,
(e) que par le droit de la nature& des gens , ainfi

qu'ils parlent , il eft permis de prendre ces fortes d'animaux
;

mais ce n'eft qu'autant qu'il n'y a point de Loix civiles qui le

défendent, car lorfqu'une Loi civile règle autrement les cho-
fes que le droit naturel ne les avok réglées , le droit naturel

même veut qu'on obferve h Loi civile. Les Loix civiles ne peu-
vent , il eft, vrai, rien corrumânder de ce qui eft défendu par le

droit naturel , ni rien défeindre de ce qui eft commandé par ce

même droit 5 mais elles peuivent reftraindre la liberté naturelley
(a) Caius»

lb) De interd. L. I. ff. De divijîcone rerum.

(ç) ff. § i. Defluminibus.
(d) Covarruvias. C. peccatum, Paitt. II

, § 8.
{e) Fera igitur beftiœ , <g» volucrest s & p'ifces s id efl omma animalia,quœ mari , cce-

la
, & terra nafcuntur

, fimul atque capta fuerint t jure gentium fiatim illius efli incipiunU-
Jnft.Lib.II,tit. i,derer. dïvif.iz.
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& défendre ce qui naturellement étoit permis, (a) Ainfi la

défenfe des Loix civiles a la vertu d'empêcher qu'on n'acquierre

une chofe qui auroit pu être juftement acquife fans cette dé-

fenfe.

SECTION VIII.

Pans l'état de nature , les différends doivent être fournis

à des Arbitres,

l* Iffirlnds T ^ e^ <l
ue » Par *c droit naturel, tous les diffé-

doivenr'daïrï'é. JL rends entre des perfonnes indépendantes doivent être fou-

mis à des arbitres -

wbures. ^. pon a eau^ ^u dommage, ou fi Ton a fait quelque offenfç&
qu'on l'ait reparée , il ne refte plus de fujet de difpute , Poffenfé

& Fagreffeur doivent déformais vivre en bonne intelligence.

Mais fi le dommage n'a pas été reparé , fi l'offenfé , non content

de la réparation faite , vit avec Pagrefleur dans l'aigreur ordi-

naire entre ennemis ; fi l'on n'eft pas d'accord de la Juftice des

prétentions qu'on a les uns contre les autres ; fi enfin il y a quel-

que fujet de querelle ,
quel en fera le Juge ?

Ceux qui vivent entre eux dans l'indépendance de l'état de

nature , n'ont point de Juge commun qui puhTe prononcer

avec autorité fur leurs différends ; on n'y reconnoît point de

Supérieur ; chacun y eft l'arbitre fouverain de fes propres ao*

dons ; mais chacun doit fe conformer aux maximes de la Loi

naturelle. L'offenfé peut négliger oufoutenir fon droit, diffi-

muler l'offenfé, l'injure, le dommage , ou en pourfiiivre la rér

paration. L'aggrefleur peut même vouloir réparer le mal qu'il a

Voyez mon Plan dans l'Introdutfion,

faiç
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Tait , maïs celui des deux qui prononce fur fo>n affaire propre,

ne peut affujettir l'autre à fon jugement. Il faut donc, Ci Ton

aime la juftice, & que le différend ne puhTe êtr e terminé par une

conférence amiable entre les Parties , s'en remettre au fort (a) ,

lorfque l'affaire erl de nature à pouvoir être terminée par le fort,

ou s'en rapporter à la décifion d'un ou de plufieurs arbitres

,

car il n'y a que -cette voye d'éviter les illufions de l'amour pro-

pre , & les ravages de la guerre , qui peut naître des préten-

tions qu'on ne veut pas foumettre à des arbitres.

La convention par laquelle on nomme des arbitres, doit être ,
J-xix.

r * 7 Le jugement des

fans condition y car fi l'on vouloit faire dépendre l'exécution
Arb

j

tre
/

doitêtrc

du Jugement de la juftice de fes difpofïtions , il s'enfuivroit tSMJ*^
que la partie condamnée fe conftitueroit elle- même Juge des

raifons qui auroient déterminé l'arbitre ; il naîtroit de-là une

nouvelle difeuffion toute pareille à la première } il faudroit

avoir recours à un autre arbitre , & après celui-là à un autre,

& il y auroit un progrès à l'infini. Le Jugement de l'arbitre

,

dans l'état de liberté naturelle, doit être une Loi fouveraine

pour les deux Parties ; car cet état ne connoît ni les appels , ni

les procédures , ni les autres formes que les Sociétés civiles ont

introduites.

Les mêmes loix de nature qui ont été données aux Particu- T
LX *-

1 Les Loix natu-

liers , ont leur application aux corps politiques. Un Etat ne doit gjj J'jg
1^5

pas faire à un autre Etat ce qu'il ne voudroit pas qu'un aurre y
erains

.> ç
om™e

*
^ * -T T les particuliers OC

Etat lui fit. Toute République doit faire aux autres Républi* lesIlli^

ques ce qu'elle fouhaiteroit que les autres lui Ment. Enfin ,

toutes les PuifTances de la terre doivent cultiver , les unes avec

les autres , l'amitié que la nature apprend aux Particuliers à

entretenir entre eux. Ce feroit fe tromper grofîlerement , que

(a) J'ai expliqué ce quç ç'eft que le fort dans la précédente Seftion.

Tom^llh y y
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de s'imaginer que les Loix naturelles ne lient pas les corps po-

litiques comme les particuliers. La multitude des coupables ne

diminue certainement pas le crime aux yeux de Fauteur de la

nature. Au contraire, une Puiffance fouveraine eft beaucoup

plus coupable qu'un fimple particulier
, quand elle commet

quelque crime, parce que l'infraclion qu'elle commet, caufe

beaucoup plus de mal à la Société , que la mauvaife conduite

d'un particulier.

lxxi. Appliquons donc à deux Souverains , à deux Nations in-
Les Souverains 1/1 J«J • l» • 1 >

font dans un dou- dépendantes ce que nous avons dit des particuliers îndepen-
ble engagement . 1 • i« •« J l»'J J •

de foumettre dans. Si les particuliers qui vivent dans 1 état de nature , doi-
leurs différends à a v i> / i

. , . . - _
desArbitrts. vent le prêter a 1 expédient d arbitrer leurs querelles , les ktats

font dans un double engagement de ne s'y pas refufer.

Deux Nations ont un différend dont elles ne peuvent fe

conftituer Juges ni l'une ni l'autre, car elles font également in-

dépendantes l'une de Vautre. Rien n'tft plus raifcnnable que de

prendre pour arbitre un Peuple voifin des deux, qui n'ait aucun

intérêt à décider plutôt la conteftation en faveur de l'un qu'en

faveur de l'autre. Chacun de ces deux Peuples prétend que fon

droit eft certain, & n'en veut rien relâcher. Dans cette oppofi-

tion de fentimens , il faut qu'un Peuple choifi pour arbitre les

accommode, ou que le fort des unes en décide. Il n'y a point de

milieu.

Si l'on concevoit une République où il n'y eût ni Magiflrars,

ni Juges, & où chaque famille fe crût en droit de fe faire jufti-

ce à elle-même par violence fur toutes fes prétentions contre fes

voifins, on déploreroit le malheur d'une telle Société, & l'on

auroit horreur d'une République ( fi néanmoins un tel Corps

méritoit ce nom ) où toutes les familles s'armeroient les unes

contre les autres. Doit-on regarder avec moins d'horreur le
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monde entier qui eft la Société univerfelle des hommes , lorf-

que chaque Peuple qui n'y eft que comme une grande famille ,

fe croit en devoir de fe faire
,
par la violence , juftice à foi-

même fur toutes fes prétentions contre les Peuples voifins (a) ?

Un particulier , vivant dans une Société, Ôc ayant des pré-

tentions fur un héritage,qui voudroit s'en emparer par force,au

lieu de réclamer l'autorité du Magiflrat , feroit puni comme un

féditieux. Croira-t-on qu'un Souverain puhTe d'abord employer

la violence
, pour foutenir fes prétentions , fans avoir tenté

toutes les voyes de douceur & d'humanité ! La Juftice ne doit-

elle pas encore être plus facrée pour les Souverains ,
par rapport

à des pays entiers ,
que pour les familles ,

par rapport à quelques

petits héritages ? Sera-t-on injufte & ravhTeur lorfqu'on ne

prend que quelques arpens de terre ;
jufte & équitable quand

on ufurpe des Provinces entières ? Si l'on fe prévient , fi Ton fe

flatte , fi Ton s'aveugle dans la difcuflion des plus petits

intérêts , ne doit-on pas encore plus craindre de fe prévenir ,

de fe flatter , de s'aveugler fur les plus grands ? Se croira-t-on

foi-même dans une matière où l'on a tant fujet de fe défier de foi ?

Necraindra-t-on point de fe tromper dans des cas où l'erreur

d'un feul homme conduit à des conféquences terribles ?

La voye de l'arbitrage doit être embraffée avec d'autant plus

d'ardeur par des Princes éclairés des lumières de la vraie

Religion ,
que PAlcoran même en fait une loi aux Turcs. Il

porte (h) que 11 deux Nations ou deux Provinces de Mufulmans

font en guerre , toutes les autres doivent s'unir pour les concilier

& pour contraindre celle qui a tort , à faire fatisfa&ion à l'autre.

Un Souverain qui veut bien arbitrer le différend qu'il a avec

(<z) Voyez l'Idée du Droit des Gens , à la tête du Traité de ce Droit.

(£) Cap. de claujlris*

Vvij
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un autre Souverain , montre fa confiance dans le droit qu'il

réclame , il fait voir fa bonne foi., fon équité ,.fa modération
j,

& s'il eft engagé dans une guerre par le refus de l'autre Souve-

rain , à convenir d'arbitres
9t
malgré les démarches qu'il a faites,

pour conferver la paix , il a pour lui le témoignage de fa cont-

çience, l'eftime de fes voifins , & la jgrote&ion du. Ciel..



CHAPITRE CINQUIEME,
De l'ordre & de la fubordination des devoirs*

SECTION PREMIER E.

Quelles liaifons ily a parmi les hommes
,
quels devoirs m

naijfiznt-, & dans quel ordre ilfaut les- remplir^

P r e' s, avoir établi l'Empire de la raifon ,,nous avons
If

. V:

confideré l'homme comme Créature de Dieu tenant de de c
?
mParer nos

« • l • n i i *
'

. devoirs entr'cax

,

lui la vie & tous les avantages dont il jouit ; comme un Etre & de connoître
° leurs rapports &

compofé d'un Corps & d'une ame doué de plufieurs facultés dif-
leurs °PP°fltions*

férentes ,,Etre qui s'aime naturellement & qui fouhaite néceflai-

rement fa propre félicité ; & enfin, comme un Etre faifant une-

portion du genre humain
, placéfur la terre , à côté d'autres Etres

femblahles à lui & avec lefquels il eft porté & même obligé par

fa condition naturelle de vivre en focieté. C'eft par rapport à>

ces trois états de l'Homme , que nous avons traité de l'amour de
Dieu,, de l'amour de foi-même, de l'amour du prochain. C'eft-.

le fyftême entier de l'humanité , d'où réfulte la diftin&ion de:

nos devoirs ;
devoirs envers Dieu, devoirs envers nous-mêmes

& devoirs envers les autres hommes. Il refte à. comparer ces de*-

vcics entre-eux, à connoître leurs rapports & leurs oppofitions,
;

pour appliquer les principes aux liaifons particulières qu'il y ai

parmi les hommes , parce que chaque forte d'union , félon qu'elle '

qû plus ou moins forte , eft ferrée par un degré d'affedion plus oui

moins fort..

I^efcendans d'un pere commun ; tous les hommes étoient faits, nyj^m



j42 DE L'ORDRE ET DE LA SUBORDINATION
tes de îiaîfons pour s'aimer également. La Nature n'avoit point imaginé ces

uXhommes?' liaifons particulières & ces degrés de parenté , fur l'éloignement

ou la proximité defquels on pût régler fon affection. Il ne devoit

y avoir entre leurs liaifons d'autre différence que celle qu'un plus

parfait rapport d'inclination peut mettre entre des frères bien

^ unis ; mais depuis que , par le péché du premier homme , la

nature a été corrompue > la charité a un ordre , & il faut defcen-

dre de cette Société générale que les hommes ont fur la terre 9

ôc où tout le genre humain eft compris , aux liaifons particulières

d'où naiffent des engagemens particuliers.

La première liaifon particulière eft celle des perfonnes d'un

même pays ,
qui ne font qu'un même peuple , ôc qui parlent la

même langue. Cette communauté de pays Ôc de langage eft un

des principaux liens qui puhTent unir les hommes les uns aux

autres. Il y a en effet une liaifon plus marquée ôc une confan-

guinité plus particulière entre les membres d'une même nation ,

qu'entre tous les hommes en général
,
parce que les nœuds

indivifibles de la Société , fe relâchent à mefure qu'ils ont plus

d'étendue.

Une autre liaifon encore plus particulière que celle qui eft en-

tre tous les hommes, c'eft celle des Citoyens d'une même Ville.

Les places publiques , les rues , les Temples , les promenades ,

les Loix , les Coutumes, les Tribunaux, les droits de fuffrages

dans les affemblées, leur font communs , fans compter les habi-

tudes qu'ils contractent les uns avec les autres , ôc toutes les

chofes fur quoi ils entrent en commerce.^es liaifons parmi les

hommes font particulières , à proportion des chofes qui font

Communes entre eux.

L'amitié Ôc les offices réciproques forment entre les Conc-

itoyens une troifieme liaifon plus étroite que celle qui fe
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trouve dans la fimple relation d'habitans d'une même Ville.

Une quatrième liaifon plus étroite comme plus indifpenfable ,

ceft celle d'entre les parens qui , dans cette Société où tous les

hommes d'une même Ville font compris , en font une plus

intime.

Une dernière liaifon , la plus intime de toutes les liaifons par-

ticulières , c'eft celle d'entre le mari & la femme.

De ces liaifons particulières naiffentnos engagemens comme m.
nos affections , ôc nos devoirs fuivent l'ordre de nos liaifons. voirs de ces liai-

Qu'on fe repréfente ces ondulations circulaires que caufe la chute re™
partie

*

d'une pierre > fur la furface d'une eau claire & tranquille. L'agio

tation du centre forme , en fe communiquant au loin, un grand

nombre de cercles mobiles , dont l'empreinte eft plus légère ,

à proportion que leur circonférence eft plus vafte, jufqu'à ce

qu'enfin les derniers de tous écbapent à notre vue. Voilà l'image

de nos différens degrés d'affection. Nous aimons principalement

ce qui nous touche de plus près , ôc de moins en moins ce qui

s'éloigne. Nous confiderons tous les hommes } comme partagés

par rapport à nous en différentes claffes , toutes plus nombreufes

les unes que les autres ; & nous renfermant dans la plus étroite
,

enclavée elle-même dans d'autres plus fpacieufes 3 nous diftri-

buons aux différens ordres d'hommes qu'elles comprennent, di-

vers degrés d'affe&ion , plus ou moins forts, affoibliffant ladofe ,

à mefure qu'ils fe perdent dans des claffes plus diftantes: enforte

que la dernière de toutes eft celle qui y a moins de part.

Il faut donc placer au premier rang l'affection du mari ôc de

la femme. Dans le fécond , celle des pères & des enfans , & tout

ce qui ne compofe qu'une même. famille où. toutes chofes font

communes. Dans le troifieme > les liaifons des frères , celle des

autres parens^ & celles des alliances contractées par des maria-
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ges, chacun félon le degré de proximité. Dans le quatrième ,i&
liaifons particulières d'amitié ; & dans le dernier , les fimples

relations de Concitoyens qui , quoique les moindres de toutes

celles que nous pouvons avoir dans le Corps politique , font

néanmoins préférables à celles que nous donne la qualité d'habi-

tans du monde , commune à tous les hommes de la terre.

£ C'eft dans cet ordre que nous devons placer nos affections £

mais les circonftances varient infiniment les devoirs ; & de quel-

que forte de devoirs qu'il s'agiffe , il faut prendre garde au befoin

le plus preffant & faire la différence , tant des chofes qu'on peut

avoir fans nous , que de celles qu'on ne fçauroit attendre que

de nous. Il faut combiner toutes les circonftances en matière de

devoirs , afin de compter toujours juile fur ce qui va à les rem-

plir, & que, tout pefé & balancé, nous puiftions voir précisé-

ment en toute rencontre à quoi nous fommes obligés , & ce que

nous devons à chacun. Toutes chofes d'ailleurs égales , il faut

préférer certains parens à d'autres,, fes parens à fes amis, fon

Prince à fon parent & à fon ami ; mais il faut avoir en même-
tems & tout enfemble

, égard aux droits de la parenté, à ceux

de ramitié , à ceux de la foc iété , & à toutes les circonftances;

car il arrive quelquefois qu'on eft obligé de préférer fon ennemi

à fon ami ; fon ennemi ami de fes parens , confideré du Prince,

propre à fervir l'Etat, à fon ami, perlonne affez inutile à l'Etat ,

ou qui n'a que de l'indifférence pour les perfonnes qui nous doi-«

vent être les plus chères,

ïv. , L'union la plus étroite que les hommes puiffent avoir enfem-
Des devoirs ré- n M J • iir 11 ri ,~ • •

cïproques des ble , en celle du mari oc de la femme ; elle eft fi intime que , félon
«laris &des fem- ^

\ i t • «i
««. le texte Sacré (a) conforme a la Loi naturelle , ils ne doivent

faire enfemble qu'une même chair & une même perfonne. De-là

(a) Genef. Ch. II, y. i8j Ch. III, v. 16,21 & feq.

a
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il fuit qu'ils ont un droit particulier à leurs bons offices .mutuels

,

& un droit fi grand que, félon l'expreffion du Saint-Efprit dans

les Livres Saints (a) , le mari doit quitter tout ce qu'il a de plus

cher au monde & même jufqu a fon pere
,
pour fuivre fa femme

,

qu'il doit l'aimer tendrement , la protéger, excufer fes défauts ,

fupporter fes foibleffes ,
quand elles n'intéreffent pas fon hon-

neur t foulager fes infirmités , & fournir à fes befoins , autant

que fes facultés le lui permettent.

Toutes chofes doivent être communes entre le mari & la

femme, ôc ils doivent être effentiellement occupés à s'entre-

fecourir. Les deux fexes, au moment de la Création , furent na-

turellement égaux. Dieu ne donna de domination à l'homme que

fur les poiffons de la mer , fur les oifeaux du Ciel , fur les bêtes

& les reptiles de la terre. Le Seigneur a formé la femme fem-

blable à Adam (6). Elle n'a été tirée ni de la tête pour comman-

der y ni du pied pour être efclave , mais du côté pour être la

compagne de l'homme ; & fuivant la remarque d'un Pere de

l'Eglife (c) , de la partie la plus proche du cœur, le fiége de

l'amitié, pour faire comprendre tout ce que la femme pouvoit

efperer de l'affe&ion de fon mari.

Ce ne fut qu'après le péché de nos premiers parens , que Dieu

ordonna à la femme d'être foumife à la puiffance ôc à la domina-

tion du mari , & ç'a été une partie de la pénitence à laquelle le

Seigneur l'a condamnée (d) ; mais cette domination , dans la

conduite des Patriarches du premier âge du monde , étoit & efl

encore dans celle des gens de bien , toute volontaire >
toute pleine

(a) Proverb. Ch. V , v. 1 5 & feq.

{bj Simile fibi. Genef. Ch. I. v. 28.

le) S. Ambroif. in Genef. C. /. v. 28

>

(d) In dolore paries filios tuos &fub viri poteflate erls , & ipfe domînabitur tili, Ge-

aef. Ch. III , v. 16.

TomslIL Xx
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de joie , & dans cette union parfaite de deux perfonnes , dont

l une obéit avec une amitié pleine de refpe£t. , & l'autre com-

mande avec une prudence remplie de confidération &. de ten-

dreffe.

Les Phiîofophes, ceux mêmes qui n'étoient éclairés que des

lumières naturelles , tous les Légiflateurs ont été favorables à

cette parfaite union des deux fexes , & fe font appliqués à tem-

pérer la puiflance du plus fort, par la douceur ôc la condefcen-

dance pour le plus foible. Les Souverains ont confirmé cette

efpece d'égalité fondée fur les Loix de la nature ; & le Chrif-

tianifme , en élevant le mariage à la dignité de Sacrement 9

Ta rendu augufte parmi nous , & nous a fait une loi de religion

de ce qui en étoit déjà une de la raifon.

L'union de fhomme & de la femme eft une figure exprefle

de l'union de Jefus-Chrift avec fon Eglife. Cette union eft in-

diffoluble , parce que Dieu étant immuable dans fes delTeins 9

le mariage de Jefus-Chrift & de fon Eglife fubfiftera éternelle-

ment ; cette union eft naturelle , & les deux fexes , par leurs

formations particulières , & en conféquence des Loix admira-

bles de l'union de lame & du corps , ont l'un pour l'autre la

plus violente des pallions ,
parce que l'amour de Jefus-Chriff

pour fon Eglife , & celui de l'Eglife pour fon Seigneur, fon

Sauveur , fon époux , eft le plus grand amour qui fe puilTe ima-

giner. Cela eft clair par le Cantique des Cantiques ; car enfin
,

l'homme & la femme font réciproquement faits l'un pour l'au-

tre, & les devoirs mutuels de Jefus-Chtift & de l'Eglife, font

le modèle de ceux des femmes & des maris.

C'eft fur ce principe que Saint Paul explique les devoirs que

les femmes & les maris doivent mutuellement fe rendre. Voici

fes paroles : » Que les Femmes foient foumifes à leurs maiis
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» comme au Seigneur ,

parce que le mari eft le chef de fa fem-

*> me , comme Jefus Chrift eft le chef de l'Eglife qui eft fon

» corps
y de laquelle il eft aulli Sauveur. Comme donc l'Eglife

»5 eft fourni fe à Jefus-Chrift , les femmes aulfi doivent être fou-

>» mifes à leurs maris en toutes chofes : & vous maris aimez

t* vos femmes comme Jefus-Chrift a aimé l'Eglife & s'eft livré

» lui-même à la mort pour elle , afin de la fanctifier , après

>j l'avoir purifiée dans le baptême de l'eau par la parole de vie >

>s ôc afin de la faire paroître devant lui dans la gloire > n'ayant ni

» tache ni ride , ni d'autres femblables défauts , mais toute

« fainte ôc toute pure. Les maris doivent donc aimer leurs fem-

» mes comme leurs propres corps. Celui qui aime fa femme

» s'aime foi-même : or jamais perfonne n'eut de haine de fa

3> propre chair; au contraire on la nourrit , ôc on la conferve

>3 avec foin , comme Jefus-Chrift nourrit ôc conferve fon Eglife,

» parce que nous fommes les membres de fon corps , & que

» nous faifons partie de fa chair & de fes os. C'eft pourquoi

m l'homme lai{fera fon pere ôc fa mere pour s'attacher à fa fem-

» me ; 6c ils ne feront tous deux qu'une même chair. Ce Sacre-

» ment eft grand ; Ôc pour moi ,
je dis que c'eft en Jefus-Chrift:

» & en l'Eglife. Que chacun de vous aime donc fa femme com-

n me lui-même,& que la femme craigne ôc refpecte fon mari (a).

De ces paroles dê ;

§âiht Paul , il fuit qu'un mari doit nourrir

fa femme &lui donner a bondamment toutes les choies nécelTai-

res à fa conservation , qu'il doit l'alïifter,la conduire par fes fages

confeils , ôc la confoler dans fes peines Ôc dans fes foiblelTes
;

qu'il doit en un mot l'aimer comme lui-même, ôc à l'exemple

de Jefus-Chrift expofer fa vie pour la défendre.

De ce même palTage de l'Apôtre, il réfulte que la femme
;

(a) Ephcf, V
P
azj
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de fon côté , doit obéir à fon mari comme à fon Seigneur, le

craindre ôc le refpe£ter, ne penfer à plaire qu'à lui , Ôc ne con-

duire fa famille que par dépendance de fon autorité Ôc de fes

deiïeins.

Desdwoîrsref-
-Après Punion du mari & de la femme , les liens les plus

&dès
S

€?Si5.
eres

étroits de l'amour du prochain réfident dans le degré de parenté

dont le premier eft celui des pères Se des enfans. Dans le befoin

où les enfans n.iiffent de toutes chofes, ôc dans l'impuilTance où.

ils font de fe les procurer , les pères & les mères qui les ont mis

au monde , font obligés d'y pourvoir jufqu'à ce que leurs enfans

foient parvenus à un âge où ils puiffent fournir à leur fubfiftance.

Aucune obligation ne peut être ni plus nécelTaire ni plus natu-

relle, ôc elle n'a pas feulement pour objet le corps & la con-

fervation de la vie des enfans ; les pères & les mères doivent

s'appliquer encore à leur former le cœur ôc Pefprit , à les remplir

des vérités de la Religion, ôc à cultiver , par une bonne éduca-

tion, les facultés de leur ame , pour les rendre utiles à eux-*

mêmes , aux familles où ils font nés, ôc à la fociété dans laquelle

ils doivent vivre.

Ces foins entrent fi naturellement dans le fyftême des loix de

la nature ,
que les Nations divifées entre-elles fur les autres points

de la morale, font réunies en celui-ci. Tous les autres foins de la

famille font partagés entre le pere ôc la mere,chacun y a fon office

à remplir féparément , mais l'éducation de leurs enfans eft un^

devoir qui leur eft commun*

La voix de la nature parle Ci fortement au cœur des pères pour

leurs enfans
,
que rien n'eft plus étonnant que d'en voir qui fa-

cri (lent les avantages de leurs enfans à des préventions ou à des

foiblefles toujours blâmables en elles-mêmes, mais bien crimi-

nelles , quand elles ont de fi funeftes effets. Cet amour de parens
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doit être éclairé ; car, lorfqu'il eft aveugle , il cefle d'être un

bien , & devient un mal pour ceux qui en font l'objet. Telle eft

cette indulgence qui, portée trop loin , fait excufer ou même
quelquefois approuver dans des enfans ce qu'on ne voudroit pas

pardonner à des étrangers. Il eft un jufte milieu entre l'extrême

févérité & Texceflive indulgence.

Les Livres Saints , tant de l'ancien que du nouveau Tefta-

ment , qui font les plus fîirs int erprétes de la Loi naturelle
s font

remplis de confeils & de préceptes qui engagent les pères & les

mères à fe bien acquitter des d evoirs de leur état. Qui ne châtie

pas fon fils (dit le Sage a ) le hait ; celui au contraire qui l'aime

d'un véritable amour, veille fans ceffe à fon éducation, & ne lui

pardonne rien.

Confacrerà fes enfans des fo>ins continuels & affidus pour leur

confervation , fa ns tomber dans? cet excès qui tient delà moîeffe ;

pourvoir à leur ifutfiftance & à leur entretien , fans leur donner

des exemples de fuperfluites ; c;onferver avec économie un bien

qui doit être le leur un jour , & de la diflipation duquel ils au-

roient juftement à fe plaindre ; veiller à leur inftruclion pour la

formation de leur cœur & de leurefprit; les conduire par des

confeils fages , & les retenir par une crainte falutaire ; les châ-

tier de leurs mauvaifès adions ; louer & récompenfer ce qu'ils

font de bien ; leur procurer des établiffernens ôc un état , dès

qu'ils font en âge & affez formés pour remplir les devoirs de

quelque profeflion que ce fait, ne leur faire aucun tort dans la

difpofuion de fes biens ; telle eft la fuite de conduite qui remplit

îoute l'étendue des devoirs des pères envers leurs enfans.

Tous les Auteurs profanes exaltent l'impottance & la néceflité

de ce devoir. Les pères & les mères ( dit un Phiiofophe Grec b )

(a) Proverb. Ch. XV , v. 24; 6> alib'u

(b) Plato, Lib. VI 3 de Legibus,
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qui mettent au monde des enfans , doivent pourvoir à leur édu-

cation ; c'eft ainfi qu'ils peuvent perpétuer leur mémoire avec

réputation, & conferver après eux des defcendans qui rendent à

Dieu le culte qui lui eft dû.

Les pères ôc les mères dont les fentimens répondent au vœu
de la nature, font des maîtres tendres & bienfai(ans , à qui par

conféquent leurs enfans doivent une obéiffance fondée fur un

amour refpectueux. Leur foumiffion n'eft point celle d un efclave

pour un maître impérieux. Elle eft aufli indifpenfable, mais elle

doit être volontaire ôc partir du cœur. Un fils bien né eft docilej

par la raifon qu'il aime fon pere ôc fçait qu'il en eft aimé,

p Dans les premiers fiécles du monde > comme on ne connohToit

point de pères qui abufaflent de leur autorité , & qu'on ne foup-

çonnoit pas que jamais aucuns le riflent , on ne l'avoit point

bornée. Un pere avoit dans fa famille tous les droits d'un Sou-

verain, Que rifquuit-on d'abandonner les enfans à la difcrétfon

d'un Juge dont la févérité éroit tempérée par la tendrelfe ? Mais

il naît quelquefois des monftres ; on vit des pères fans amour ; Se

par une fuite néceffaire , on en vit de cruels -, on en vit qui trem-

pèrent leurs mains barbares dans le fang de leurs propres enfans.'

On reftraignit donc leur puiflance ; on leur permit de fe porter

accufateurs , mais on ne voulut plus qu'ils fuffent juges ôt bour-

reaux. La nature leur interdifoit au(fi la dureté, les emporte-

mens , les violences ; mais la police n'alla pas jufques-là ; elle

n'étend point fon pouvoir jufqu'à régler l'intérieur des maifons.

Les pères ont eu chez tous les peuples une efpece de royauté

fur leurs enfans, mais comme les établiffemens les plus fages fe

tournent prefque toujours en abus , la puiffance paternelle dégé*

nera bientôt en tyrannie. Les pères fe fervoient de leurs enfans

comme de leurs efclaves, Les Athéniens s'arrogèrent le droit de
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renvoyer leurs enfans, & de les retrancher de leur famille ; ils

eurent la liberté de les vendre ,
jufqu'à ce que Solon eût réformé

une Loi fi barbare, en ordonnant qu'elle ne pourroit avoir lieu

que dans les cas où les enfans fe feroient rendus dignes de ce

traitement. Par une ancienne Loi des Thebains , il étoit permis

aux pères & aux mères de vendre leurs enfans
, quand ils n'a-

voient pas le moyen de les nourrir. Les Gaulois avoient droit de

vie & de mort fur leurs enfans comme fur leurs femmes. Enfin,

Romulus affujettit les enfans à une dépendance plus grande ôc

plus générale qu'on ne l'établit jamais chez aucun peuple. Il ne

mit point de bornes à l'empire des pères fur leurs enfans ; &
nous trouvons dans les Loix quatre effets terribles de la puiffance

paternelle chez les Romains,

I. Les pères avoient droit de frapper leurs enfans quelque

âge qu'ils euffent , de les envoyer enchaînés cultiver la terre,

de les déshériter de les vendre comme des efclaves , & même
de leur donner la mort. Cette puiïfance ainfiétablie par Romulus,

fut un peu modérée par Numa-PompiJius (on fucceffeur, qui la

borna au tems où le fils avant fon mariage feroit fous la puiffan-

ce de fon pere. , .

II. Les pères étendoient leur pouvoir jufques fur les enfans

de leurs enfans , mais les mères n'avoient pas le même droir.

Ce privilège droit réfervé aux pères , après la mort defquels,

les enfans étoient maîtres de leurs droits , s'ils étoient d'âge à

être émancipés
i finofl on les mettoit fous la direction d un Tu-

teur auquel les Loix n'accordoient point toutes les prérogatives

de la puifTance paternelle.

III. Depuis la fondation de Rome jufques bien avant fous

les Confuls , les pères étoient les feuîs juges de leurs enfans , &c

pouvoient porter contre eux des anêts de mort
;
fans la partici-

pation des Magiftrats»
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IV- Les pères avoient la propriété de tout ce que leurs en-

fans acquéraient.

Mais tous ces différens effets de la puiffance paternelle
,
per-

dirent beaucoup de leur ancienne rigueur , par les changemens

qu'ils éprouvèrent fous la République & fous l'Empire.

Ariftote , cité par Grotius(a) ,
diftingue trois états des enfans

félon trois tems différens de la vie, pour régler le pouvoir des

pères & Pobéiffance des enfans ; ôc c'eft d'après cette idée que

j'en marquerai ici la diftinclion.

L'âge apporte des changemens aux devoirs d'un fils pour fon

pere. Pendant fon enfance , il lui doit une foumifïion fans bornes ;

incapable d'un fage examen , il n'a rien à examiner. Dans l'âge

qui fuit l'enfance , il commence à entrevoir les objets , fa raifon

fe développe. Les remontrances refpe&ueufes ne doivent pas

alors lui être interdites ; mais fi fes repréfentations ont été

faites fans fruit , il ne lui refte plus d'autre parti à embraffer ,

que celui de l'obéiffance. Devenu homme à fon tour, il ne ceffe

point par-là d'être fils ; mais il eft juge compétent de fes pro-

pres démarches. Il doit toujours à fon pere des refpefts ôc des

déférences , mais il ne lui doit plus une foumiffion aveugle*

Nos Loix même y ont pourvu : le fils arrivé à l'âge qu'elles

appellent majorité, paffe fous un nouvel empire ; fa patrie prend

connoiffance par elle-même, de fes mœurs ôc de fa conduite ;

il commence à faire nombre parmi fes Concitoyens ; ôc dans un

état Monarchique , c'eft le Roi qui devient fon pere ; mais fous

ce pere abfolu , on ne diftingue point trois âges. Tous les enfans

qu'il gouverne , font fans ceffe fous fa tutelle.

£ Les pères ôc les mères doivent avoir d'autant plus d'atten-

tion à remplir leurs engagemens envers leurs enfans, que les de-

{a) De Jur. Bell. & Pac. L. II, Cap. V. num. 2.

yoirs
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voirs des enfans même envers leurs pères , font principalement

attachés à cette attention. C'eft une idée qu'il faut approfondir;

Qu'eft-ce qu'un pere & une mere ? Deux êtres , dont l'union

en forme un troifîeme, indépendamment de leur volonté. Je dis

Indépendamment de leur volonté ; car quelque envie qu'ils

ayent d'avoir un enfant , il n'eft pas fur qu'ils y parviennent ;

& lors même qu'ils réuffiffent
3
l'enfant qui naît ne peut propre-

ment être dit que l'effet de leur union, & non celui de leur vo-

lonté , puifqu îls ne font pas les maîtres de l'avoir mâle ou fe-

melle , blond ou brun , doux ou colère. L'enfant qu'ils ont n'eft

que l'effet de Tordre que Dieu a établi dans la nature, pour la

propagation de l'efpéce humaine ; & l'union du mari & de la

femme eft fimplement le moyen dont Dieu fe fert pour la créa-

tion de cet enfant. L'amour qui nous attache à nos pères , ne

femble donc être , dans ce point de vue
,
qu'un amour de pré-

jugé, s'ils ne nous ont fervi qu'à nous donner l'être ; & l'on pour-

roit , en quelque forte foutenir , que nous ne leur fommes rede-

vables, qu'autant qu'ils ont rempli fes devoirs que la nature atta-

che à ce titre , & qu'après être fortis de leur fein , nous avons

reçu d'eux le bien être, c'eft-à-dire ,
qu'ils ont pris foin de nous

élever , de fortifier notre corps 9
d'éclairer notre efprit , de nous

mettre en état de mener une vie heureufe. S'ils l'ont fait , on leur

doit inconteftablement de la reconnoi (Tance , & cette reconnoif-

fance devient une fource de refpecl, d'obéiffance 6c de dévoue-

ment ,
puifque c'eft par leur moyen que nous devenons heureux.

La nature n'a point de relation fympathique dans le fang des

pères & des enfans , comme on dit qu'elle en a mis dans les

.amans. Le fang de Pierre eft de la même nature que celui de

Jean ; celui de Jean , de même nature que celui de Jacques ;

& ainfi de tous les autres individus. Qu'un tragique repréfente

Tome IIL Y y
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dans fes pièces , des pères & des enfans s'attendriffant à la vue

les uns des autres , fans fe connoître , à la bonne heure , c'efê

une invention des Poètes à qui il eft permis de feindre, & qui

cherchent à toucher par les préjugés , au lieu qu'un Philofophe

ne doit employer que les idées exactes. Si ces relations avoient

quelque fondement , il femble que ce ne feroit qu'un effet ma-
chinal qui ne deviendroit pas la règle de nos devoirs ; & de-là ;

l'on pourroit conclure que les enfans ne doivent rien aux pères

comme caufes phyfiques , & qu'ils leur doivent Amplement
comme caufes morales. Un homme de beaucoup d'efprit , le

fameux Pafcal , avoit vraifemblablement ces idées en vue lorf-

qu'il parla ainfi ; « Les pères craignent que l'amour naturel des

» enfans ne s'efface. Quelle eft donc cette nature fu jette à être

» effacée ? La coutume eft une féconde nature qui détruit la pre-

» miere. Pourquoi la coutume n'eft-elle pas naturelle ? J'ai bien

y> peur que cette nature ne foit elle-même qu'une première cour;

tume
y comme la coutume eft une féconde nature (a) a.

Mais, ne retranchons rien des devoirs des enfans. Les Philo-
fophes qui n'ont puifé leurs ioix que dans celle de la nature & de
l'équité , font tous d'accord que les pères font comme les dieux
des familles, Hyerocles , fur les vers dorés de Pythagore , dit

qu'un pere & une mere font des dieux terreftres. Philon , fur le

Bécalogue, appelle les pères & mères des dieux vivans^&quî
imitent le Dieu éternel , en ce qu'ils mettent au monde un nou-
vel animal. Platon appelle les pères ôc mères les images de la

Divinité. Ariftote > dit qu'on doit honorer fes parens comme des
dieux. L'Orateur Romain appelle un fils, l'efpérance du pere%
la gloire du nom qu'il doit perpétuer, l'appui de la maifon 3
l'héritier de la famille, & un Citoyen deftiné à fervir. l'Etat

(a) Penfées de Pafcal.

^0>) Semnda pojl Dmmfaderatio, S. Jérôme, Ep. XLVll}
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Un Pere de l'Eglife place la relation des pères &: des enfans ,

immédiatement après celle que les hommes ont avec Dieu (a).

La plus ancienne , comme la plus légitime des dettes parmi les

hommes , eft celle des enfans envers leurs pères & envers leurs

mères. Après en avoir reçu la vie , ils en ont reçu l'éducation ,

ils n'exiftent que par eux, & fans eux ils n'exifteroient point.

Tout ce qu'ils ont , tout ce qu'ils poffcdent , ils le doivent à

ceux qui les ont mis au monde , ou parce que ceux-ci le leur ont

effectivement donné , ou parce qu'ils leur ont fourni l'occafion

& les ont mis en état de les acquérir d'ailleurs. La première

obligation des enfans, ils l'apportent ôc la contractent en naif-

fant j & cette obligation augmente & s'accroît à mefure que

î'amour paternel s'exerce en la façon que je viens de dire,

Les enfans ne fçauroient donc porter trop loin la reconnoifJ

fance de ces bienfaits. Dieu même leur en a impofé l'obligation

par l'une des loix du Décalogue
, qui ne font que l'interpréta-

tion & la publication de celles de la nature ; & c eft la feule à

laquelle il ait attaché une récompenfe temporelle. Honore ton

pere 6* ta mere (a-t-il dit aux enfans) afin que tu fois longue*

ment fur la terre.

Refpecter l'âge & les droits des pères , avoir continuellement

de la vénération pour eux , leur rendre une obéiiïance non in-

terrompue en tout ce qui n'eft pas défendu par le Droit Divin ,

marquer une exacte déférence pour leurs confeils , les aider en

toute occafion , & facrilier pour eux , s'il eft néceffaire , le fang

qu'on en a reçu , les nourrir de fon bien , Ci l'on en a quelque

portion indépendante du leur, veiller continuellement à la pro-

longation de leurs jours , fe rendre en tout point un objet digne

Spem parentis , memoriam nominis , fuhfidium generis , hœredem familice ,
dejï^

natum Reipublicœ civem. Orat. pro Cluent»
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de leur bénédiction , les foulager dans leurs maladies, les con-

foler dans leurs infirmités
, regarder leur fin comme la répara-

tion d'une partie de foi-même , leur rendre avec amour jus-

qu'aux derniers devoirs
,
refpe&er leur mémoire après eux ,

dans tout ce qui leur a été légitimement cher, porter jufqu'au

dernier moment un tendre fouvenir des marques de tendreffe

qu'on en a reçu , la faire retrouver à ceux qui pourroient être en

droit de la partager. Tels font les devoirs dont rien au monde
ne peut difpenfer les enfans.

On trouve dans les écrits d'un Docleur Juif, un paffage fi

touchant fur ces devoirs des enfans, que , quelque long qu'il foit,

je n'ai pu m'empêcher de le rapporter en entier. « Imitez du

39 moins, ô hommes (dit-il) imitez du moins quelques bêtes

m brutes qui fçavent reconnoîtrc les bienfaits qu'elles ont reçus,,

» Les chiens gardent la maifon , & vont jufqu'à mourir pour

» leurs maîtres, lorfqu'ils les voyent dans quelque danger pref-

53 fant. On dit
qlie les chiens de Bergers marchent devant les

» troupeaux & fe battent jufqu'à la mort, pour empêcher que

» leurs maîtres ne perdent rien. Ne feroic-ce pas la chofe du

55 monde la plus honteufe, qu'en matiere .de reconnoiffance

» l'homme fe iaifsât furpaffer par un chien, l^animal le plus

» doux ,
par le plus brutal? Si les animaux terreftres ne fuffi-

53 fent pas pour nous faire la leçon , confidérons les oifeaux qui

« fendent fair , & apprenons d'eux notre devoir. Les cigognes ,

j> lorfque la vieillefle les empêche de voler, demeurent dans

3> leur nid ; & les jeunes ,
qui ont reçu d'elles le jour , volent ,

» pour ainfi dire , par toutes les mers ôc par toutes les terres,

» afin d'avoir de quoi leur apporter à manger. Les vieilles fe

53 repofent, comme le demande leur âge , & vivent dans l'abon-

>3 dance ôc dans les délices : les jeunts fupportent gaiement la
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» fatigue de leurs courtes, par le plaifir qu'elles trouvent à s'ac-

» quitter de ce qu'elles doivent à leurs pères & à leurs mères ,

» & par l'efpérance qu'elles ont d'éprouver à leur tour le même
» fecours dans leur vieilleffe. Elles rendent dans le tems qu'il

» faut ce qu'elles ont reçu , car il n'y a point d'autre animal qui

» puilïe nourrir , ni les jeunes , lorfqu'elles ne font que d'écîore
^

» ni les vieilles , lorfqu'elles font fur la fin jde leur vie : ainfi ,

» c'eft la nature feule qui a appris aux cigognes à nourrir dans

m leur vieillefle celles qui les ont nourries pendant qu'elles

» étoient toutes petites. Cela ne" doit-il pas obliger à fe cacher

» de honte , ces hommes dénaturés qui n'ont pas foin de leurs

3> parens , qui négligent ainfi les perfonnes qu'ils doivent fe-

m courir feules ou avant toutes les autres, & qui , en lesfecou-

» rant r ne feroient que leur rendre ce qu'ils ont reçu (û) ».

J'ajoute que , de ce que des parens ne remplirent pas ce

qu'ils doivent à leurs enfans , il ne fuit pas que ceux-ci n'ayent

point de devoirs à remplir envers ceux-là. L'humanité peut

répugner à accorder un amour tendre & un certain attache-

ment à des parens qui étouffent injuftement la voix de la na-

ture ; mais ni la déférence
,
lorfqu'elîe ne tend pas à un facrirlce

entier de foi-même, ni le refpe£t, ni l'obéiiïanee ne doivent

jamais cefler. Ce font des prérogatives chères à conferver de la

part des enfans , qui ont alors d'autant de fatisfadion intérieure r

qu'ils peuvent fe rendre le témoignage d'avoir accordé aux loix

de la nature ce que le fentiment humain pouvoit regardercommet

non mérité. Tels font les grands principes dont il eft rare que

les enfans s'écartent
?
comme il eft rare que les pères étouffent

la voix de la nature , fi quelque tort ou quelque faute confidé-

rahle n'y donnent occalion. Cette matière importante y je i&

{a) Philori fur le cinquième précepte du Décalogue,
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traiterai encore dans un de mes Volumes où elle doit néceft

fairement fe retrouver (a).

VI Le degré qui fuit immédiatemenr ceux que je viens de par-

ée?
e

arenscona- cou rir , eft celui de la parenté collatérale, comme de frères ÔC

«raux &de S ai.

^e fœurs> Entretenir une union & avoir une complaifance rela-

S^enveït; tive au devoir de plaire à des parens communs, maintenir l'a-

pauvrcs
'

mitié & contribuer même à l'accroître par tous les moyens

poilibles , ne point connoître d'intérêts diftinas & féparés, fe

faire regarder dans la fociété comme une feule & même per-'

fonne , fe communiquer fes vues & fes deffeins , s'entr'aider pour

les faire réuflir , fe faire part réciproquement de fa fortune dans

des circonftances fâcheufes & embarraffantes ,
prendre part à

tout ce qui arrive aux uns ou aux autres d'heureux ou de mal-

heureux ,
éloigner tout fujet de jaloufie , & regarder comme

ennemi commun quiconque même-, avec l'apparence de la

meilleure intention , ofe tenter d'infpirer de l'aigreur , être tou-

jours difpofés à fe réunir & à furmonter les obftacles qui peuvent

s'oppofer à la réunion, & s'occuper toujours delà fatisfadion ré-

ciproque , c'eft remplir les devoirs attachés à ce degré de parenté,

M II femble que le commun des hommes fe trompe quand il

fuppofe, fans fortir de ce degré , des devoirs moins étendus ou

moins indifpenfables entre frères ou fœurs, qui n'ont pas des

pères & des mères communs ; & réellement il paroît, par le pet*

d'union & même par l'inimitié que l'on voit fouvent entre ceux

qui font dans ce cas ,
que s'il devoit y avoir à cet égard quelque

différence , on la porte beaucoup trop loin. En effet , c'eft pref-

que un ufage établi , que de fe haïr dans ces circonftances , ou

du moins de fe regarder comme étrangers qui ne fe devroient

rien l'un à l'autre. On ne prend même pas la peine de fe maft

(a) Traité du Droit public
?
Ch. I,Sea.IV,
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qïier futf cette façon de penfer. Cependant il eft évident que, s'il

n'y a pas alors un double lien aufli fort qu'entre ceux qui font

fortis d'un même ht , il en fubfifte au moins un dont les effets

ne paroiffent pas devoir être détruits. L'efprit d'intérêt feul

peut di&er un langage contraire & des maximes oppofées. Pour-

quoi fans cela, des enfans fortans d'un fécond mariage feroient-

ils un fujet de haine , d'inimitié & de jaloufie aux yeux de ceux

qui font les fruits d'une première union ? La tendreffe des pa-

ïens ne peut-elle pas fe partager entre plufieurs , fans rien perdre

de fa force fur chacun en particulier ? Il eft vrai que > par un

effet de la foibleffe humaine , le contraire arrive quelquefois ,

c'eft le cas d'en gémir ôc de n'en pas murmurer fans des caufes

très-graves; mais fouvent les enfans premiers nés donnent lieu

eux-mêmes, par leur humeur & par leur conduite, à la perte

qu'ils font, dans les fentimens de leurs parens, qui fubftituent

de nouveaux engagemens à ceux que l'ordre de la nature a dif-

fous.

Je ne parlerai point ici des autres degrés de parenté colla*-

térale plus éloignés , ni des alliances contractées entre les famil-

les par des mariages. Ce font ,
pour ainfi dire , alors les fenti-

mens des parens entre eux & leur conduite réciproque qui les

rapprochent plus ou Hioins« Il peut y avoir de ces degrés affez

éloignés pour n'exiger que peu de chofes au-delà des devoirs

ordinaires dans la fociété di'amiàami. J'excepte cependant de

cette efpece de parité ce qui regarde la difpofition des biens

fur laquelle les loix puifées dans la juftice naturelle nous gênent.

S'il étoit poffible qu'on fe trouvât abfolument fans aucune pa-

renté ôc fans aucune alliance , il n'effc pas douteux que l'on ne

fût le maître de laiffer fon bien à celui de fes amis que l'on

croiroit le plus digne d'eftime
;
ou qu'on jugeroit avoir le plus
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befoin de ce fecours de l'amitié ; mais dès qu'il y a un parent

ou un allié
,
quelque éloigné qu'il (bit , il efl: certain que dans

|a difpofition dernière des biens , il doit avoir toute préférence

fur l'étranger, fmon pour la totalité, au moins pour la plus

grande partie. - C'eft cependant un des articles fur lefquels com^

munément on n'eft pas affez fcrupuleux , on s'eftime trop libre

de toute obligation à cet égard , & rien n'eft plus ordinaire

dans ce cas-là , que de dire ou de penfer qu'on n'eft tenu à rien.

Cela feroit excufable , fi de pareils parens ou alliés très-éloignés

fe trouvoient dans un tel état de fortune
,
qu'une augmentation

pût être regardée comme une très-grande fuperfluité ,
qui trou-

veroitun emploi plus raifonnabledans une difpofition différente;

mais c'eft fur quoi on doit prendre garde de ne juger trop lége-

rement-|Ufer de la liberté que les Loix peuvent nous biffer >

c'eft fouvent abufer de leur indulgence.

Quoiqu'on ne doive abfolument pas donner tout à la parenté

& à l'alliance , au préjudice des pauvres ôc des miférables , ce-

pendant, quand il eft queftion de diftinguer des degrés & d'en

former des clafles différentes & fuccefTives , on ne peut placer

les devoirs envers les pauvres qu'à la fuite de ceux que nous

avons à remplir envers nos proches parens. Quiconque fera

fuppofé phyfiquement hors d'état de fecourir les uns & les au-

tres, devra être loué de donner la préférence à des parens pau-

vres 6c dans le befoin ; mais cette fuppofition ne peut jamais

être regardée que comme une hypothèfe. Quelques fecours que

nos parens puiffent attendre de nous , ils ne doivent pas blâmer

que notre compafïion s'exerce aufti fur des étrangers ,
lorfqu'ils

font dans une mifere dont ils ne font point coupables. Mais ce

qui fait que l'on obferve rarement fur cela une exacle propor-

tion , c'eft que l'amour propre, plutôt qu'aucun autre mouve-

ment .
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frient , nous follicite en faveur des parens dans le befoîn. Cet

amour propre va quelquefois jufqu'au point criminel de mécon-

noîcre des parens dont la raifere nous fait rougir , & âu fecours

defqueîs la dureté de notre cœur nous empêche d'aller : au lieu

qu'il n'efl point affe&é de l'indigence de gens auxquels nous

eftimons ne rien devoir, & que nul lien y à ce que nous croyons,

ne nous oblige à fréquenter. De-là vient qu'on efi ordinairement

fi froid fur les aftes de libéralité qui , par la manière dont ils

font placés , ne doivent rien qu'à l'efprit de charité & de corn-

mifération , &c dont aucun des effets ôc des retours ne réfléchit

fur l'amour propre*

On ne peut pas nommer mouvement de pitié ce fentiment

de répugnance que la nature feule excite en nous , à la vue d'un

objet miférable , & au récit de quelque aventure ou de quelque

fituation malheureufe. Ceft cependant à quoi fe bornent la plu-

part des hommes. On gémit > on paroît touché , on femble com-

patir ; mais lorfque le fecours effe&if ne fuit pas cette efpece de

compaffion, elle ne peut être regardée que comme un fenti-

ment forcé qu Jon cherche à étouffer , & auquel on ne fonge

qu'à fe refufer. Il n'eft pas vrai qu'aucun lien ne nous oblige à

fréquenter les pauvres. Indépendamment de ce qui en cela peut

être de précepte félon la Religion, il y a peu de mérite à fe

borner à ne vivre qu'avec des gens heureux & à ne chercher

que des objets fatisfaifans. Mais fréquenter des malheureux ,

confoler des affligés , aller jufques dans les retraites' les plus ca-

chées & les plus obfcures chercher le miférable pour le fecourir

& le foutenir , c'eft une occupation dont }
loin de rougir , on

doit fe faire gloire , puifqu'elle efl conforme à l'humanité , ôc

que d'ailleurs ce n'efl point la fituation paffagere où les hom-

paes peuvent fe trouver
>
qui met le prix aux hommes. En les

joM m, % z
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confidérant ,

quelque miférables qu'ils foient , relativement à

leur origine & à leur fin , exactement femblables à la nôtre ,

nous fentirons que nul homme n'eft indigne comme tel des foins

d'un autre homme, ôc que c'eft nous honorer nous-mêmes que

d'étendre fur les malheureux une main fecourable.

vu. Je place feulement après cette claffe des malheureux en
Des devoirs en- / / i 1 1 i j

yersiesamis. général i celle des devoirs entre amis
,
parce que, par la nature

des obligations de notre naiflance , nous nous devons beaucoup

plus à ceux auxquels nous fommes indifpenfablement nécef-

faires , qu'à ceux qui peuvent fe paffer de nous , ôc vers lefquels

notre cœur ne fe porte , pour ainfi dire , que par une efpece de

détermination du goût ou de l'habitude. L'amitié doit ordinai-

rement fa naiffance à l'un de ces quatre principes, ou à un

goût décidé , ou à l'habitude , ou à l'intérêt , ou à la reconnoif-

fance. Nos amis font en droit de prétendre ôc d'attendre de

nous , même dans la grande rigueur , tous les effets de l'amitié.

Mais réellement il eft poflible de ne pas fentir le goût de l'amitié

pour ceux à qui l'on fent cependant que l'on doit de la recon-

noiffance , ou que l'on croit devoir eftimer. On n'en eft pas

moins obligé de les traiter
, par les effets, comme amis 3 & peut-

être même de leur donner quelque préférence , parce qu'on peur

être féduit par fon goût perfonnel , ôc qu'il ne faut pas eftimer

bon tout ce qui en peut être l'effet,

vin. La moins forte de toute les liaifons particulières dans un

co^Soylns^oa corps politique , eft celle des Citoyens qui n'ont entr'eux que

xnour de la Patrie la fimple relation de Citoyens. De tous les devoirs des fociétés
omeram.

c—jes ^ cçux ^QS Concitoyens font donc les plus foibles , rela-

tivement à ceux qu'on vient d'expliquer ; mais ces mêmes de-

voirs font néanmoins préférables à ceux dont nous fommes tenus

envers les hommes vivans dans d'autres fociétés civiles, Il ef£
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aîfé de le comprendre en approfondhTant l'amour de la patrie

qui comprend toutes les autres arTetYions.

La Loi naturelle nous oblige à aimer notre patrie. C'eft elle

qui nous a reçus ,
qui nous a nourris

,
qui nous a entretenus ; c'eft

dans fon fein que repofent les cendres de nos femmes , de nos

pères , de nos enfans , de tous nos parens. Le monde entier eft

notre patrie ; mais il en eft une autre plus particulière , ôc

qui eft renfermée dans des bornes plus étroites. C'eft celle où.

nous avons refpiré le premier air , où notre enfance s ert jouée ,

où notre jeunefle a été exercée , dont le Ciel nous eft familier >

dont nous connoiflbns les champs & toutes les eaux qui les ar-

rofent , où nous comptons nos parens ôc nos amis. L'amour de

cette patrie qui a fait dire ôc exécuter tant de grandes chofes >

eft moins , s'il eft permis de parler ainfi, une lumière de la rai-

fon ,
qu'un inftinâ de la nature. De tous les mouvemens ^ de

tous les fentimens de l'ame, celui qui nous infpire l'amour de

la patrie eft le plus confiant, le plus univerfel. Il naît avec l'hom-

me 9 ôc ne finit qu'avec fon dernier foupir.

Habiter des pays différens , c'eft avoir peu ou n'avoir point

de communication enfemble. Plus les pays qu'on habite font

éloignés ,
plus la communication eft difficile. Parler différentes

Langues & ne pas s'entendre, c'eft être étranger les uns aux

autres : de forte que comme la confufion des Langues avoit

rendu les hommes barbares , habiter un même pays & parler

une même Langue, a été un motif aux hommes de s'unir plus

étroitement. La Langue qu'on parle ôc la terre qu'on habite en-

femble, fert de lien entre les hommes ôc forme l'unité de la

Nation. On fait à fon pays lefacrifice de fes biens ôc de fa vie (a) ,

on expofe tout ce qu'on a de plus cher pour courir à fa d^fenfc y

(a) Duke & décorum fit , pro patriâ morî.

Horat, Lib, I3 Od. 19.

Zz ij
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quand la néceffité publique demande qu'on aille à fon fecours (a);

Que ne devons^nous pas à notre patrie ! Elle nous reçoit dans

fon fein
, lorfque nous venons au monde ; elle nous fait vivre

sûrement ôc en liberté ; & elle nous couvre de fes loix ôt de fes

armes contre la violence des étrangers, ôc contre les embûches
de nos Concitoyens. On regarde la terre qu'on habite , comme
une mere ôc une nourrice commune , & on s'y attache

, parce

qu'on ne trouve pas dans les pays étrangers les mêmes avantages

dont on jouit dans le Tien.

Le falut ou la ruine de la patrie font le bonheur ou l'infortune
r

de tous fes enfans. La félicité des particuliers dépend de la féli-

cité générale de la Nation > & c'eft trahir fes propres intérêts

que de renoncer à ceux de fa patrie. Il en eft de l'amour de la pa-

trie comme de tous les autres amours , il a fon fondement dans
l'amour propre (b). Tout l'amour que nous avons pour nous-
mêmes < pour notre famille ôc pour. nos amis , fe réunit dans
l'amour que nous avons pour notre patrie , où notre bonheur ôc

celui de nos parens ôc de nos amis eft renfermé (c). Un inflinû

naturel nous porte à aimer tout ce qui aide à nous donner 1'être,

tout ce qui aide à Je conferver x tout ce qui pourvoit à nos be-
soins. Il ne nous eft pas moins naturel de rechercher le bien qui
nous eft convenable, que de fuir le mal qui nous eft contraire ;

& comme nous n'aimons rien que par un fecret retour fur nous-
mêmes

?
nous nous aimons plus que nous n'aimons les autres

hommes
, nous affectionnons plus notre famille , qu'une famille

étrangère , ôc nous fommes plus attachés à notre patrie qu'à
(a) Ea charitas patriœ eft ut etiam morte noftrâ 3fi opus jit s eam fervemus , dit un

Capitaine Romain dans Tite-Live.

(*} Voyez cequ'on
,
* dit de l'amour propre, Seâ. IV, du Ghap. IV de l'Introduction,& dans la Ve Seft. du III* Chap. de ce Traité du Droit naturel.

{c) Cari funt parentes , cari iiberi , propinqui , familiapes jid Qtnna mnium chanta-
tv patria ma compila eft, Qç, JLib, I , de On*
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une focîété éloignée de nous ôc avec laquelle nous n'avons pas

les mêmes rapports. On comprendra cela facilement, Ci l'on

confidere que la qualité de Concitoyen infpire aux hommes une

bienveillance qui fe fait moins fentir à ceux qui habitent dans

leur pays , qu'à ceux qui fe trouvent dans un pays étranger. C'eft

que la proximité de la Nation s'affoiblft par le nombre de ceux

en qui elle fe trouve 3 au lieu qu'elle devient plus fenfible quand

deux ou trois perfonnes originaires d'un même pays fe rencon-

trent dans une contrée étrangère ; alors Pamour de nous-mêmes

qui a befoin d'appui ôc de confolation, & qui en trouve en la

perfonne de ceux qu'un pareil intérêt doit mettre dans la même
difpofition , ne manque jamais de faire une attention perpé-

tuelle à cette proximité } fi un motif plus puiflant ne l'en em-

pêche.

Jefus-Chrirl a établi , Ôc par fa do&rine ôc par fes exemples }

l'amour que les Citoyens doivent avoir pour leur patrie. Les

Apôtres ôc les premiers Fidèles ont toujours été de bons Ci-

toyens. Les hommes fe fentent liés par quelque chofe de fort,"

lorfqu'ils fongent que la même terre qui les a portés ôc nourris

étant vivans , les recevra dans fon fein quand ils feront morts*

a Votre demeure fera la mienne. Votre peuple fera mon peuple

« ( difoit Ruth à fa bellê-mere Noëmi (a)}, je mourrai dans la

>3 terre où vous ferez enterrée, ôc j'y choifirai ma fépulture.

« Jofeph mourant dit à fes frères : Dieu vous afTiftera & vous

» établira dans la terre qu'il a promife à nos pères, importez

« mes os avec vous (b) ». Telles furent fes dernières paroles;

Ce fut pour lui une douceur en mourant ,
d'efperer de fuivre fes-

frères dans la terre que Dieu, leur uvoît donnée pour leur patrie ,

(a) Ruth, \ 3 l6 , 17-
{h) Genef, 1 , 2,3 , 2,44
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&: il crut que fes os y repoferoient plus tranquillement au mi-

lieu de fes Concitoyens.

Tous les bons Citoyens s'affecYionnent à leur terre natale.

c< J'étois devant le Roi , dit Nehemie (a) > ôc je lui préfentois à

» boire ; je paroifïbis languiflant en fa préfence , & le Roi me
>3 dit : Pourquoi paroiflez-vous aujourd'hui devant moi avec

» un vifage fi trifte, puifque vous n'êtes point malade? Et je dis

a> au Roi : Aujourd'hui que j'apprends la folitude de la Ville où,

» font les tombeaux de mes pères , le renverfement de fes murs ,

» ôq Pembrafement de fes portes , comment fe pourroit-il faire

» qu'infenfible à tant de difgraces , je parufle devant vous avec

»s un vifage content. Si vous voulez me faire quelque grâce ,

» renvoyez-moi en Judée en la terre du fépulcre démon pere,

» & je la rebâtirai". Arrivé en Judée 9 il appella fes Conci-

toyens que Pamour de la patrie • uniflbit. « Vous fçavez, leur

» dit-il (b) , notre affliclion } Jerufalem eft déferte fes portes

» font confumées par le feu. Venez y & réunifions-nous pour la

» rétablir »

.

Tant que les Juifs demeurèrent dans un pays étranger 3 ils ne

cefferent de pleurer, ôc d'enfler pour ainfi dire , de leurs larmes

les fleuves de Babylone, en fe fouvenant de Sion (c) ; ils ne

pouvoient fe réfoudre à chanter dans une terre étrangère leurs

agréables Cantiques, qui étoient les Cantiques du Seigneur.
1

Leurs instruments de JVIufique , autrefois leur confolation & leur

joye y demeuroient fufpendus aux faules plantés fur la rive , &
ils en avoient perdu l'ufage. Jerufalem, difoient-ils

,
(d) Ji

jamaisje -puis ?oublier , puijfai-je m!oublier moi-même* Ceux que

(<z) II. Efdras II
, 1,2,3,6.

(b) Efdras 17.

(c) Pf. CXXXVI.
{d) Pf. CXXXVI ,5,6.
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les vainqueurs avoient laiffés dans la terre natale s'eftimoient

heureux , & ils difoient au Seigneur dans les Pfeaumes qu'ils

chantoient durant la captivité : (a) Il eft tems , 6 Seigneur, que

vous aye\ pitié de Sion. Vosferviteurs en aiment les ruines mêmes
6* les pierres démolies ; & leur terre natale , toute défolée qu'élis

eft y a encore toute leur compajjion. Saùl y tout méchant Prince

que l'Ecriture le repréfente
, paroît avoir été refpe£té & loué

pendant fa vie & après fa mort > en confidération de l'amour

qu'il avoir pour fon pays natal.

Ulyfle y cet homme fi fage y étoit né dans une petite Ifle

femée de rochers y à Ithaque , c'eft tout dire. Cependant ni lés

charmes de Calypfo y ni la promefle de l'immortalité ne purent

le détacher d'Ithaque. Jamais Spartiate ne fe plaignit que la dif-

cipline de Sparte fût trop févere.

La Loi par laquelle Solon déclaroit infâmes ceux qui ne pre-

noient point parti dans une fédition publique
y
marque combien

il eft naturel d'aimer fa patrie. Themiftocle Athénien, étoit banni

de la fiehne 3 comme traître. Il en méditoit la ruine avec le

Roi de Perfe à qui il s'étoit livré , & toutefois en mourant il

oublie Magnefie que ce Prince lui avoit donnée
y quoiqu'il y eut

été bien traité , & il ordonna à fes amis de porter fes os dans

i'Attique pour les y inhumer en fecret (b)
, parce que la rigueur

des Décrets publics ne permettoit pas qu'on le fît publique-

ment. Dans les approches de la mort où la raifon revient & où

la vengeance cette y l'amour de la patrie fe réveille en Themif-

tocle 3 s'il eft enterré dans fon pays, il croit fatisfaire à fa patrie;

ïl croit être rappellé de fon exil après fa mort 3 & y comme on

parloit alors, que la terre feroit plus bénigne & plus légère à

fes os.

(a) Pf. ci, 14,15.
(b) Thucid. Lib, I.
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Coriolan, indigné contre fa patrie , arme Tes ennemis contre

elle; mais les larmes de fa mere, celles des femmes Romaines

& la vue de Rome prête à périr > le défarment. Camille exilé

de Rome ne voit pas plutôt cette Ville en danger
} qu'il ou-

blie les offenfes qu'elle lui a faites , qu'il court à fa défenfe, &
la fauve. Les Romains portaient jufqu'à la férocité l'amour de

la patrie. Brutus condamna fon fils pour l'intérêt de Rome.'

Manlius Torquatus mérita les éloges de toute la terre pour

avoir facrifié le fien au falut de la République Romaine.

Il n'y a pas jufqu'aux Tyrans qui n'aient aimé leur patrie;

» Que c'eft avec raifon ( s'écrie un des plus barbares
) qu'on dit

» que l'amour de la patrie eft la paffion la plus forte dans

» l'homme ,
puifqu'environné d'honneur & de biens ^ je n'en

«goûte qu'imparfaitement la douceur 3 éloigné de ma chère

» patrie (a),.

On dit que tous les matins, avant que de fortîr 3 le dernier

Ambaffadeur de Perfe qui eft venu en France , honoroit d'un

falut religieux une motte de terre qu'il avoit apportée de fon

pays ; &c que l'intention de cette cérémonie particulière , étoit

4e le faire fouvenir de fa patrie , & que tout ce qu'il feroit

dans la journée devoit fe rapporter à fon avantage.

Ce fentiment naturel que les Latins ont appellé l'amour

'de la patrie ( b ) 9 eft de tous les terns & de tous les lieux , &
vit en tous les hommes. Quel eft le refTort fecret qui main-

tient l'ordre politique dans une machine auffi çompofée que

l'eft un Etat & dans un fi grand nombre d'Etats diflérens ;

répandus dans le monde , les uns plus forts, les autres plusfoi*

bles y ceux-ci Monarchiques , ceux-là Républicains
9 tous na-:

{a) Phalaris , dans -une Lettre aux Aflipaléfiens^

{£) Çharitas patrii fcl{,

furellement



DES DEVOIRS.
% fy

turellement fatisfaits de leur partage
, pourvu qu'on les laiffe

jouir en paix des biens que la nature ou l'habitude leur a fait

trouver f C'eft l'amour de la patrie , amour auiïi naturel que

l'amour de nous - mêmes ôc de nos parens
,
qui naît en nous

par inftinft, mais qui fe confirme par la raifon
, qui furcroît

par l'habitude , mais qui fe fortifie par la réflexion
,
qui s'établit

d'abord par l'intérêt, mais qui fe foutient par l'honneur & par

la vertu, qui s'allume, pour ainfi dire, par le zèle pour fa

propre maifon, maisiqui s'enflamme par celui des autels, qui

réunit ainfi tous les motifs divins & humains, pour nous lier

enfemble inféparablement , fous les idées les plus touchantes >

les Rois à leurs peuples , comme à leurs enfans ; les peuples à

leurs Rois comme à leurs pères, les peuples entre eux, comme
les enfans d'une même famille. En effet, ne font-ce point-là

les idées que nous préfente naturellement le nom de patrie ?

un pere , des enfans , une famille réunie fous la même auto-

rité paternelle. Il n'en falloit pas moins pour maintenir tous

les Etats dans leurs bornes, pour les conferver entre eux dans

ce bel équilibre que la politique humaine cherchoit en vain,

û la nature ne lui en fourniffoit le relfort ôc le point d'appui

néceffaire dans l'amour de la patrie; enfin, pour tenir chaque

peuple attaché au lieu de fa nahTance, quoique fouvent très-

mal partagé des biens de la vie, à fa forme de Gouvernement,

quoique fouvent très-dure, à fes Loix & à fes Coutumes, quoi-

que fouvent bizarres.

Il convenoit de préfenter toutes ces idées dans un ouvrage

où l'on veut infpirer aux hommes un amour mutuel & une do-

cilité éclairée aux loix fous lefquelles ils vivent, & il ne me
refte plus rien à remarquer à cet égard^fi ce n'eft que dans une

Monarchie , les Sujets doivent au Roi tout ce que , dans un

Tome III, Âaa
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Gouvernement Républicain, les Citoyens doivent à là patrie

J

parce que le Souverain repréfente éminemment l'Etat, & qu'or»

ne doit point diftinguer l'un d'avec l'autre (a).

ix. Àu-deflbus de ces cinq claffes d'àffecYions particulières d'où:
Les devoirs de , „ .

r

la fimpie huma- nament nos devoirs, il n'y a que l'humanité. J'entends oar hu*mte bien remplis J * r

fZrabie
e

s

re

^x
nt mzn^ l'intérêt que les hommes prennent au fort de leurs fem-

tt1«%arSi"e-
blables en général, par la feule raifon que ce font des hommes

ItH^Z comme eux j & fans 1g™ être unis par les liens du fang , dè
rir#

l'amour ou de l'amitié.

Il eft jufte d'avoir pour fon mari > fa femme, pour fon pere ÔC

fa mere
, pour fon parent ou pour fon ami une tendreffe de pré-

férence ; mais il eft une forte d affe&ion que nous devons à tous

les hommes, comme étant tous membres de cette fociété gé:

nérale du genre humain. Aimer les hommes & les traiter avec

bonté , en confidération feulement de leur fimple qualité

dénomme , voilà l'humanité.

Ce fentiment gravé dans un cœur, répond des autres vertus

faciales , & les y fuppofe aulfi imprimées. Celui qui aime
un autre homme -, quoiqu'il lui foit étranger à tous égards,

uniquement parce qu'il eft homme , ne manquera pas à plus

forte raifon , d'aimer celui à qui il tient par des nœuds plus

ferrés , ôc qui joint à la qualité d'homme celle d'ami, de pa-
rent ou de compatriote. Ce fera auffi un frein qui , fi Ton vient

à rompre avec des perfonnes qu'on aimoit d'un amour de pré-

férence
, empêchera qu'on ne fe porte à des excès barbares*

Offenfé grièvement par une époufe , par un fils, ou par tous

autres qu'on chériiToit fpécialement , on pourra perdre l'amour
qu'on fentoit pour eux ; mais on ne ceffera pas du moins dè
les aimer à titre de créatures femblables à foi. Un homme yé-

(a) Voyez le Traité du Droit public , Cfcap. V. Setf , HL
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istablement humain , ne peut que n'être pas l'ami d'un autre

homme 9
mais il n'eft jamais fon ennemi.

L'humanité eftpar rapport aux autres affections fociales , ce

qu'eft par rapport à un tableau cette première couche de

couleur que le Peintre appelle impreflion, & dont il couvre la

toile avant d'y tracer un fujet. C'eft une table rafe , fur laquelle

font aflis les difïérens genres d'amours , de liaifons & d'amitiés.'

Quiconque n'eft pas humain fera mauvais pere , mauvais fils,

mauvais époux , mauvais ami.

S E C T I O N I L

Règles généralesfur le conflit des devoirs.

QUoique nos devoirs fe rapportent à difïérens objets Ôc x.

fe déduifent de principes diftincts , ils ont néanmoins fortifient naturel-

une liaifon naturelle > enforte qu'ils rentrent pour ainfî dire eft descirconftan*

... a . 1 /• r>
ces où ils fe eom»

l'un dans l'autre, qu ils s'entr aident réciproquement, & que battent.

Fobfervation des uns rend la pratique des autres plus facile & plus

fûre. L'amour de Dieu elt un puiffant motif pour engager les

hommes à s'acquitter de ce qui les concerne directement eux-

mêmes , & à faire pour le prochain & pour la fociété tout ce

qu'ordonne la loi naturelle. Il eft évident encore que les de-

voirs qui règlent notre propre conduite , aident à nous en faire

tenir une régulière par rapport aux autres hommes. Quel bien

pourroit attendre la fociété de la part d'un homme qui ne pren-

droit aucun foin de cultiver fa raifon ôc de fe former à la fa-

geffe & à la vertu ? Que ne peut-on pas fe promettre au con-

traire d'un Citoyen qui ne néglige rien pour former fon cœur

êt fon eiprit , ôc qui cherchant à fe rendre heureux , cherche

Aaa ij
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en même-tems le bonheur des autres hommes? Quiconque

néglige la piété envers Dieu , & s'éloigne des fentiers de la

vertu dans ce qui le concerne lui-même, devient par cela même
injufte à l'égard d'autrui , 6c c'eft autant de retranché fur le

bonheur commun ; mais quiconque eft pénétré des fentimens

de piété , de juftice ôc de bienveillance que la Religion & la

fociaîité exigent, travaille non- feulement à fe rendre heureux

lui-même , 6c contribue au bonheur de la fociété dont il efl

membre, parce que dans le plan de la providence, le bonheur

perfonnel de chaque homme fe trouve inféparablement lié d'un

côté avec la Religion ; ôc de l'autre, avec le bonheur com-

mun de la fociété dont il fait partie. C'eft ainfî que les trois

grands principes de nos devoirs concourent à la même fin ;

mais il y a entr'eux une fubordination naturelle, ôc c'eft cette

fubordination qui doit fervir à décider auquel de ces devoirs

nous devons donner la préférence dans les cas où , par des cir-

confiances particulières , ils fe trouvent dans une forte de con-

flit ou d'oppofition qui ne permet pas de les remplir tous éga-

lement.

xi. Des Philofophes qui ont employé leur plume à rendre tout

cours des de- douteux j ont conclu , de cette oppofition des devoirs , que
voirs , moins les ' 1 1 * *

confidérabies cé- l'exercice des vertus étoit impoflible. « Souvent ( c'eft l'un de
dent aux pais i x

& rîeTpeTdre'
" ces Philofophes qui paile (a) ) on ne peut accomplir ce qui eft

$ourîes
r

cas où ii
" d'une vertu , fans le heurt & offenfe d'une autre vertu , ou

conflit.
p°mt de M d'elle-même, d'autant qu'elles s'entre'empêchent d'où vient

» que l'on ne peur fatisfaire à l'une qu'aux dépens de l'autre . . ,2

» . . La charité ôc la juftice fe contredifent. Si je rencontre

m mon parent ôc ami en la guerre de contraire parti
, par juf-

?> tice je dois le tuer , par charité , l'épargner & fauver. Si;

(a) Charron , de la Sagefle , Liv. I , Ch. IV, n. 5 de la première Edition.
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un homme eft bleffé à mort, ou n'y ait aucun remède, & n'y

* refte qu'un languir très-douloureux , c'eft œuvre de charité de

a? l'achever, mais qui fefoit puni par Juftice. Voire être trouvé

55 près de lui en lieu écarté où y a doute du meurtrier ; bien

>3 que ce foit pour lui faire office d'humanité eft très-dange-

» reux , & n'y peut pas aller de moins que d'être travaillé par

3> la Juftice ,
pour répondre de cet accident dont Ton eft in-

35 nocent (a).

Quel étrange raifonnement ! La Juftice permet d'éviter la

rencontre d'un parent ou d'un ami dans une guerre civile , ôc

il eft permis de le traiter humainement , pourvu que
, par des

confidérations particulières , on ne trahifle pas le parti qu'on a

embraflé. La charité n'ordonne jamais de donner la mort à

celui qui eft dans un état de langueur 6c de fouffrance. L'hu-

manité ne nous oblige pas de nous perdre pour donner du fe-

cours à notre prochain ; mais nous ne devons pas non plus l'a-

bandonner par une vaine terreur , & il y auroit peut-être plus

de danger par rapport à la juftice humaine, à fuir un homme

bleffé dans un lieu où l'on eft à portée de l'affifter , qu'à lui

donner du fecours.

En admettant même les hypothèfes du Philofophe, elles

lie conduiroient pas à la conféquence qu'il en tire. Elles prou-

veroient fimplement qu'on ne peut dans le même tems & à

l'égard du même objet, pratiquer certaines vertus, & que ?

dans le concours des devoirs , les uns doivent céder aux au-

tres ; en forte que ce qui , fuppofé l'abfence de certaines cir- <çà

confiances , feroit un a&e de vertu indifpenfable , devient ,

par la rencontre de ces circonftances , ou illicite ou indifférent.

Toutes les vertus partent du même principe , & tendent à

(*) Charron , de la Sageffe , Liv. I, Ch. IV , n. 5 de la première Edition.
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une même fin ; & les devoirs qui font obligés de céder à d'au-

tres dans la concurrence , ne perdent rien de leurs droits , dans

tous les cas où il n'y a point de conflit. Les combats que nous

éprouvons quelquefois naiifent de nos paillons & non pas de la

contradiction de nos devoirs. Lorfque deux vertus femblent op-

pofées , comme la prudence à la valeur , la charité à la juftice^

il eft cetain qu'aucune n'ufurpe les véritables droits de l'autre,

& qu'aucune ne reçoit d'atteinte. Nous devons juger par les

circonftances de ce que chacune d'elles exige de nous. Ainfî

cette élévation de courage qui fe fait remarquer dans les périls

& dans les travaux
f

Ci elle n'eft guidée par la juftice , fi elle

ne combat pour la caufe publique
9 mérite plutôt le nom d'inhu-

naanité que de valeur (a)*

Dans le concours des devoirs
,
quel eft celui qui cédera ?

Sans doute , c'eft le moins confidérable qui doit céder au plus

important ,
parce que l'obligation la plus forte doit l'emportex

fur la plus foible.

C'eft en partant de ce principe inconteftable , que j^tablirat

ici quatre régies qui doivent nous conduire dans le concours

de nos devoirs.

I. Les devoirs de l'homme envers Dieu doivent toujours ayok

la préférence fur tous les autres , parce qu'ils font les plus impor-

tons ; que ce font les plus étroits & les plus forts de nos enga-

gement , & qu'il ne peut y avoir aucun concours entre le Créa-;

teur & les créatures..

II. Si ce que nous nous devons à nous-mêmes fe trouve er*

cppofition avec ce que nous devons à la fociété en général, la

fociété doip avoir la préférence
,
parce que chacun eft à la fo-

Ea enim eiatîo qux cernitur in pericidis & in laboribus ,fijuflitiâ vacat spugna(qut

non profalute communi
, fed pro fuis commodis , in vitio efl , non enim modo id virtuti^

/ton efl t fed potiùs immanitatis omnsni hummitatsm repellejitis^ Ciç. de Qff» *Àh> h
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fcïété civile ce que les membres, font au corps humain , & que

nous devons par conféquent être plus occupés du bien général

que de notre intérêt particulier. Telle eft la fubordination des

principes de la loi naturelle, lorfqu'on ne peut remplir tous les

devoirs qui en émanent. Si nous nous éloignions de cette régie,

nous renverferions l'ordre des chofes > nous détruirions la fo
ciété par fès fondemens , & nous irions directement contre la

volonté de Dieu, qui ayant fubordonnéla partie au tout , nous

a împofé l'obligation indifpenfable de ne nous jamais écarter

de la loi fuprême du bien commun;

III. Si , toutes chofes d'ailleurs égales , il y a du conflit entre

un devoir de l'amour de foi- même & un devoir de la focialité>

ramour de foi-même doit prévaloir* De ce que nous fommes
direclement & premièrement chargés du foin de notre eonfer-

vation & de notre bonheur, il fuit que dafis le cas d'une en*

tiere égalité
% le foin de nous-mêmes doit l'emporter fur le foin

'dautrui.

IV* Si enfin l'oppontion fe trouve entre deux devoirs qui

nous concernent nous-mêmes ou entre deux devoirs de la fo-

eialité, nous devons préférer celui qui eft accompagné de la

plus grande utilité, puifqu'il eft le plus important.

La néceftîté a fes loix qui difpenfent de toutes les autres; xit

Elle nous force à lui obéir , elle force les Dieux mêmes
, pour fes

L
L"x

C

qK?/

parler le langage d'un Sage du Paganifme ( a ). Excepté dans G
nf

aût«s Tlk

tous les Tribunaux humains , elle autorife à faire des chofes «finéceflw. ?*

qui , hors des cas de néceflité, palferoient pour illégitimes (b)i

La néceffité extrême autorife tout ce qui contribue à notre XIir

propre confervation & détruit tout ce qui s'y oppofe. Elle eft venufânSS

(j) Pittacus , Vid. Laert. in ejus vitây ,

(J>) Ttmpori cedere , id eft' necejfuati parère , fémperfapientis ejî habhum, Ciç, Ej>9



conduite dans ce

concours des de

voirs.

^6 DE L'ORDRE ET DE LA SUBORDINATION
au-defius de tous les Réglemens établis par les hommes pout

"leur utilité particulière & commune. Ceft la nature qui la re-

vêt de fes propres forces , ou plutôt qui en prend la forme, lors-

qu'il faut abfolument qu'elle agifle elle-même en notre faveur,

Le foin que l'homme a naturellement pour fa propre con-

fervation , ôc l'impoflibilité où il eft d'agir par un autre prin-

cipe j
fondent le droit de bienféance dans le cas dune nécef-

fité extrême. Ce n'eft pas Amplement un privilège , une faveur,

c'eft un droit formel ôc parfait. Le foin de défendre notre vie

eft d'obligation ôc non pas Amplement de permiflion.

Les loix humaines qui n'ont qu'une obligation empruntée ôc

relative , ne peuvent pas renverfer celles que Ja nature nous

impofe ôc qui font fondées fur des principes généraux ôc in-

variables. La néceflité jointe au droit qu'elle produit, fubfifte

dans toute fa viguèur, en quelqu'état que l'homme fe trouve.

Les difpofitions accidentelles font trop foibles pour l'anéantir,

ou pour en empêcher les effets. Loin de faire l'exception , la

néceflité rétablit la régie fondamentale du droit, & prive les

loix poftérieures de tout ce qu'elles ont de force, dès qu'elles

s écartent de leur but général ôc immuable.

L'homme ne peut ,
quand même il le voudroît , fe foufiraire

à une obligation fi eflentielle , ni fermer l'oreille à la voix de

la nature. Il doit être cçnfé avoir perfifté dans la volonté de s'y

conformer ,
quelqu'engagement temporel qu'il ait pris en quit-

tant l'état primitif. Il eft obligé de conferver fon prochain , au-

tant que cela peut dépendre de lui , en vertu de la liaifon na-

turelle ou arbitraire dans laquelle il fe trouve à fon égard ; mais

chaque individu doit préférer fa propre confervation à celle

d'autrui , parce que Dieu lui en a confié le foin , & que chaque

individu rendra compte du dépôt qui lui a été remis par le

fpuyerain difpenfateur, *-es
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Les devoirs envers nos femblables ne font qu'accidentels ou

Imparfaits
, par rapport à ceux qui regardent notre Etre pro-

pre ; ils fuppofent des occafions & des facilités qui n'y font

pas irréparablement attachées. Dans le cas où il faut, de toute

néceffité, que de deux hommes l'un ou l'autre périffe / il elî

indifférent
j par rapport à la félicité générale des hommes, le-

quel ce foit
y il fuffit à la fociété humaine que l'un des d'eux foie

fauvé. Le devoir de conferver les autres perd alors toute fa

force
y parce que la raifon en cefle 5 mais l'obligation de fe con-

server foi-même fubfifle toujours. C'eft en vertu de cette obli-

gation
, que nous fommes tenus de nous fauver dans l'extrémité

du péril
3 plutôt que de fauver les autres.

On reconnoit les cas de nécefïité à cela , que les moyens or- %\%

dinaires & aifés ne fuffifent point pour notre confervation, mais

qu'il faut en employer d'extraordinaires Ôc de difficiles. La feule

çonfidération de notre propre bonheur , fuffit pour connaître

tous les cas de néçeffité, tant qu'il foit befoin de diftinguer G.

la chofe nous regarde médiatement ou immédiatement; Ci elle

intéreffe notre perfonne , du fi l'on n'en veut qu'à nos biens. Si

la perte de nos biens emporte celle des moyens propres à nous

foutenir , & par conféquent celle de la vie ou de quelque chofe

d'équivalent 3
la perte eft dans le fond la même ôc ne manque

pas de produire le même effet j finon > ce n'eft tout au plus qu'un

grand avantage
, qui n'eri produit aucun.

On peut ranger les cas de nécefïité fous deux claffes géné- xv,

raies.

L'une eft celle des cas où l'homme eft contraint d'entre-

prendre fur lui-même ou fur fon propre bien y ôc de fe faire un

mal, pour en éviter un plus eonfidérabie. Par exemple, lorf-

£|u'un membre eft attaqué d'un mal incurable qui pourroit

Tomç J/4 B b k

ncfcil.te j-m «r£

On peut îes

ranger i ys -deu^:

cl*ffes.
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gner les parues faines & faire périr tout le corps, gTon ne le

coupoit , ou lorfqu'il eft de notre intérêt de perdre une partie

de notre bien pour fauver le refte.

L'autre renferme les cas où notre propre confervation de-

mande abfoimment qu'un autre en fouffre , foit en fa perfonne

ou en fes biens. Par exemple, lorfqu'un homme fe trouve dans

un danger fi preffant , qu'il n'en peut échapper qu'en y préci-

pitant un autre, quand même il en coûteroit à ce dernier la vie

ou la fortune.

xvi. Dans tous les cas femblables à ceux que je viens d'énoncer,
Rec,!e générale .

, v i .1 n . . _
pour les décider, on ne peut douter qua la rigueur il ne foit jufle & permis

d'outrepaffer les Réglemens particuliers faits pour d'autres cir-

conftances
,
pourvu que celles que je fuppofe dans les cas ex-

pliqués , s'y trouvent effectivement.

Quelques auteurs exigent deux conditions pour approuver les

effets du droit de néeeflité > l'une * que le poffeffeur n'ait pas

befoin lui-même de tout fon bien
j
l'autre, qu'il n'y ait pas de

la faute de celui qui court rifque de périr. La première ne paroît

pas néceffaire, car dès que le droit qui réfulte de la néceffité, au-

torife à prendre le bien d autrui jufqu'à concurrence du befoin

extrême, on ne voit pas pourquoi il feroit défendu de prendre

ce même bien, parce que celui à qui il appartient en auroit be-

foin. La féconde ne doit pas. non plus être prife à la rigueur,

comme fi elle étoit toujours abfolument néceffaire; car fuppofé

qu'un homme ait été prodigue ou négligent dans fes affaires,

faudra- t-il pour cela le biffer mourir de faim? Ne devons-nous

notre compaffion qu'à ceux qui n'ont point contribué à leur

mifere ?

Pour les principes que j'ai pofés , il eft aifé de juger que îa

néceffité revêtue d'un droit & d'une nécefliré propre & indér
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pendante de tout ce qui eft extérieur ou accidentel ^ autorife

indifféremment celui qui n'a d'autre reffource à s'en prévaloir

dans toute fa rigueur & dans toute fon étendue , enforte que

quand une action autoit quelque défaut dans fon principe , la

néceffité ne laifferoit pas de rectifier celles de fes faites qui s'y

rapportent uniquement.

Quelles doivent être les régies particulières de la conduite
r
xvii^

uérefCneUX ? Hères pour le né-,GU neCtlllteUX . ceffiteux & Ponr

Grotius (a) exige la préfence du péril; mais s'il entend par- fefouffrant.

là la réalité & la préfence du danger , ces qualités font déjà

renfermées dans l'idée de la néceffité ,
n'y en ayant point ab-

folument où elles manquent. Que s'il a voulu défigner le der-

nier moment , on n'eft pas obligé de l'attendre
,
parce qu'on fe

priveroit par-là de la reffource la plus fûre ,
qui confifte à pré-

venir cet inftant.. Le tems n'y peut mettre aucune différence

effentielle. Se voir privé aduellement des moyens propres à la

vie, ou être affuré cfen manquer ,
lorfque le befoin arrivera,

c'eft dans le fond la nnême chofe. Il fuffitque la privation foit

moralement certaine & réelle.

Le nécetfiteux eft obligé de reftituer au Propriétaire ce qu'il

lui a pris par néceffité, ou de l'en dédommager ,
lorfque le

danger eft paffé. Le droit .qjue la néceffité donne, répond vé-

ritablement à toute fa force & à toute fa durée , mais il ne s'é-

tend pas au-delà. Tout revient à fon premier maître, dès que

les circonftances qui ont fait éclore la néceffité
,

perdent ce

qu'elles ont de plus preffant.

Celui à qui nous nous en prenons dans la néceffité, & lequel

on peut appeller le fouffrant, a un droit inconteftable de nous

refufer ce dont il a befoin lui-même, & d'en venir aux voies de

(a) Liv. C, Chap.I, § 5.

Bbb îj
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fait y pour nous empêcher de nous en empâter, La raifon etf

eft que le droit de néceffité appartient également à tous les

hommes confidérés comme tels ,& que par-là môme chacun eft

fondé à le faire valoir , au cas qu'on l'y contraigne,

xynr. Les loix de la- néceffité forment un conflit, I. entre Pamouf
Conflits que for-

u néceffité. propre & la focialité, en conféquence d'un fait d'autrui, com-
me dans le cas d'une légitime défenfe dont j'ai parlé ailleurs (a),

II. Entre les difïerens devoirs de l'amour propre & ceux de la

focia'iité, fans aucun- fait des perfonnes avec qui nous ferions

obligés d'agir autrement , fi la néceffité ne nous faifoit vio-

lence. III. Entre les devoirs de cet amour de foi-même & ceux

de la Religion.

mS^énér*-
^ e^ 4onc que ftion cfe fçavoir en quel cas on peut faire ce

*sj«. con-
qUe ies loix défendent, ou fe difpenfer de ce qu'elles ordonnent,,

fi Ton eft réduit fans y avoir contribué par fa faute , à une telle

extrémité qu'on ne puhTe , en obéiffimt aux loix, fe garantir

du péril dont on eft menacé, foit en fa perfonne, foit en fes

biens..

Pour établir avec quelque méthode les régies générales qup

doivent régler notre conduite dans les cas où la néceffité in-

flue, il faut diftinguer entre les loix qui ont rapport à Dieu 8c

celles qui; ne concernent que les hommes.

BonfbsLoix
Pour ies ^olx TJ i ont rapport à- Dieu, on- peut obferver ces

«tr^portà deux régies. I. Toutes les fois qu'en faisant ou en ne faifant pas

une certaine acTion , on téoioigneroit quelque mépris pour
l'Etre fuprême , la loi qui défend ou qui ordonne ccrre action,,

n'admet point l'exception des cas de néceffité. II. Si faire ou
s'àbftenk de faire une certaine action n'emporte aucun mépris

pour la Divinité, la loi qui défend ou qui ordonne d'ailleurs

C*) Dans la iy? Se&. du IIe Chag. de ce.Txaitét,
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cette action, n'obHge pas indifpenfablement dans le cas d'une

extrême néceffité
, parce que la gloire de Dieu ne fouffrane

aucune atteinte , fa bonté infinie nous donne lieu de préfumeF

qu'il ne veut pas nous aftreindre à expofer inutilement notre

yie ou nos biens.

Ain fi , comme l'on ne fçauroit commettre aucune action

défendue par le droit naturel, fans témoigner du mépris pour

le fouverain Légiflateur , les loix négatives ne reçoivent pas

l'exception des cas de néceffité , mais on peut , pour éviter un

grand mal dont on efï menacé par un injufte aggreffeur., pro-

mettre quelque chofe, fans avoir intention de contracter, par

cet acte forcé , une obligation valable.

Ainfi , dans les actions défendues par quelques îoix pofitives

comme elles font d'ailleurs indifférentes en elles-mêmes , l'ex-

ception des cas de néceffité aura ou n'aura pas lieu à leur égard,:

félon qu'en les faifant on témoigneroit ou l'on ne témoigneroit

pas du mépris pour la Majefté divine ; & c'eft de quoi il faut

juger par les circonftances. Tel eft le cas de David, tel efî

celui des fept Machabées.

Ainfi , les loix naturelles affirmatives, concernant la Divinité^

n'obligent pas indifpenfablement à un culte extérieur pofitif,

dont romiffion n'emporte aucune marque de mépris; mais lors

même que certains actes de culte extérieur font expreffé-

ment ordonnés par quelque loi pofitive, on n'eft tenu de les-

pratiquer dans le cas d'une extrême néceffité
, que lorfque leur

omiffion pafferoit pour une abjuration , ou formelle ou tacite

de la religion qu'on profeffe. Tel eft l'exemple de Daniel.

Quant aux loix qui ne concernent que les hommes,.toutes les xxt,

fois qu'en faifant, par rapport à autrui, ou par rapport à foi- quihWrappS

même, quelques actions d'ailleurs défendues > on trouve un-
quauXfhemm@5tf'
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moyen infaillible d'éviter un grand péril , fans qu'il en re-

vienne un mal ou plus grand ou même égala celui dont on
veut fe garantir , la loi foufFre l'exception des cas de nécefïîté.

Mais elle ne les admet pas , fi l'exécution d'une pareille a&ion

n'eft pas un moyen infaillible d'éviter ce péril plus gtand ou au

moins égal. Par moyens infaillibles, j'entends ici ceux qui ont

une liaifon naturelle & néceiTaire, avec l'éloignement du dan-

ger dont on eft menacé, & non pas une liaifon purement arbi-

traire qui dépende de la fantaifi-e de celui de qui vient la né-

ceffité où il fe trouve. La grandeur du mal fe doit auiïi mefu-

rer phyfiquement, ôc l'on ne peut ni l'on ne doit comparer le

mal moral qu'il y a de part & d'autre , puifque c'en
1
cela même

qui eft en queftion. Pourvu que nous ne nous jettions pas volon-

tairement ou par notre propre faute, dans le danger ( ce qu'il

faut toujours fyppofer ici) les circonftances marquées fuffifent

pour nous former une conjecture vraifemblable de la volonté

de Dieu. La loi naturelle tend au bonheur du genre humain,

& lorfqu'on peut fùrement fe délivrer d'un grand mal , en s'ex-

pofant à un moindre , on a raifon de choifir le dernier. Mais Ci

le mal que l'on embrafferoit eft égal à celui dont on voudroit

fe garantir, & qu'on ne puiffe d'ailleurs fe promettre infailli-

blement d'éviter par ce moyen le péril , rien ne difpenfe d'obéi

r

xxii. Si un Vaiffeau, dans le cours de fa navigation . fe trouve en
Cas de neceffité .

tif^dii périi/un péril pour être trop chargé, celui qui le commande peut faire

jetterdans la mer une partie de la charge, quoiqu'il n'en foit pas

le Propriétaire, parce qu'il eft plus obligé de conferver le tout

que la partie , & qu'en voulant conferver la partie qu'il aban-

donne , il rifqueroit de laîffer périr le tout.

Si les vivres viennent à manquer dans un Vaiffeau , ou qu'on

prévoye qu'ils ne fuffiront pas à toute la navigation, le Cora-
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mandant eft autorifé., par la même raifon , à obliger tous ceux

qui fe trouvent fur fon bord , de mettre en commun les vivres

qu'ils peuvent avoir en particulier. j

Si la famine eft extrême, il peut, par la même raifon , faire

jetter dans la merles enfans, les femmes, les vieillards , & les

autres perfonnes moins néceffaires à la manœuvre.

Si un Vaiffeau fe trouve embarraffé dans les cables d'un autre

Vaiffeau ou dans les filets des pêcheurs , il peut faire couper

ces cables, ces filets , lorfquil n'a point d'autre moyen de

dégager fon Vaiffeau , parce qu'on eft en droit de conferver fon

bien préférablement à celui d'autrui.

La Loi naturelle défend de condamner perfonne fans l'en- xxnr.do tv 1 • A > •* >/L \~Jt Cas denécefîité

re> & Dieu lui-même, a qui rien n elt cache , ne con- qu i autorife à ne

« .. .À * - • • • • /YV â J 2 Pas obferver de

damna pas notre premier pere lans le citer. Uu etes-vous } Aaamf formais dans ia

f . . 10 • J • 1 punition des cou-

lui dit il. De-la , il fuit que les Souverains ne doivent condam- pabies,

ner aucun de leurs fujets par eux ou par leurs Juges , fans les

avoir fait citer devant eux , & fans avoir obfervé les formalités

introduites dans chaque Etat. Mais fi ces formalités ne peuvent

être obfervées fans mettre l'Etat même en péril , on peut faire

mourir un fujet fans forme ni figure de procès, parce qu'on doit

préférer le falut public ôc la fortune de tout l'Etat à la fortuue

d'un particulier , & que la trop grande puiffance d'un fujet qui

rendroit impofTible ou dangereufe une punition régulière, ren-

ferme le crime même qu'on doit punir (<2). C'eft le cas d'appli-

quer le mot de l'Orateur Romain : Que ce n'eft que par la force

qu'on peut furmonter la force (b).

Pour rendre cette punition légitime, plufieufs circonftances

doivent concourir. I. Que ce foit le Souverain même qui or^

{a} Voyez le Traité du Droit public , Ch. V. • SeéUllt

.

[J>)
Qjtùd ejl quod contra vint ,Jîne vi fieri non pote

fi9
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donne l'exécution. II. Qu'elle foit ordonnée fur un fujet , ç'eft-

à-dire fur un homme naturellement jufticiable du Souverain,
Ce n'eft pas qu'un étranger ne foit également jufticiable du Sou-
verain dans les Etats de qui il fe trouve

f ÔC que , dans un cas de
néceflité, il ne puifle être puni aufli juftement qu'un fujet na-
turel ; mais l'égard que l'on doit au Souverain de cet étranger

oblige à des ménagemens
9 fi abfolument la punition de cet

étranger peut être différée fans un péril extrême, III. Que la

juftice ne puifle fe faire autrement fans de grands inconvéniens;

IV. Qu'après l'exécution on fafle le procès au cadavre ou à fa

mémoire , ôc à quelques-uns de fes complices
, pour mettre le

crime puni dans une évidence qui fafle ceffer tout fujet de
doute , ôc qui éloigne de la perfonne du Souverain toute idé<?

de cruauté. Cette formalité doit toujours être pratiquée , lorf-

qu'elle eft poflîble , ôc qu'eu égard aux circonftances , l'intérêt

même de FEtat ne demande pas qu'on ne touche plus à une
affaire odieufe,

xxiv. La néceflîté de fauver notre bien nous donne droit de ?âter
Cas denéceflîté . . . • t t>

quiautorifeàgâ- le bien d'autrui. I. Pourvu que ce ne foit pas par notre faute
ter le bien d'au- * r r
m. que notre bien court rifque de périr II. Que ce ne foit pas pour

conferver une chofe de moindre valeur que nous gâtons ou que

nous détruifons le bien d'autrui. III. Qu'on dédommage entié^

rement le Propriétaire > fi fans cela fon bien n'avoit dû courir

aucun rifque , ôc qu'on paye une partie du dommage , fi notre

bien a été fauvé , ôc que celui d'autrui eût dû périr.

^ X
,

X Y- + ,
Le Propriétaire d'une maifoa qui voit le feu à une autre mak

Cas deneceflite 1 1

Kprié^Tr'^d'u-
ôn 3 ^a4ue^e n

'

e.ft féparée de la fienne que par une troifiéme ,

we'îa
n

maifon Psuc abattre cette troifiéme maifon pour couper chemin à h
ÉSieJr

ks flamme & l'empêcher de venir à lui. Mais cen'eft que dans le

cas où les Officiers de la Police ne font pas à portée de donner.
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leurs ordres. Leur préfence fait cefîer le droit du Propriétaire ,

parce que c'eft à eux à pourvoir au falut public.

Le dommage réfultant de la maifon voifine abbatue, doit

être réparé en commun par les voiiins, aux maifons defquels

il eft vraifemblable que le feu feroit parvenu
, quoiqu'il n'eût

pas encore gagné la maifon démolie $ mais les incendies n'arri-

vent prefque jamais que par la faute , l'imprudence , ou la né-

gligence de quelqu'un ; &: alors c'eft à celui qui eft la caufe mo-

rale de l'incendie à payer tout le dommage fuivant les principes

que j'ai établis (a).

La difficulté eft de découvrir précifément comment le feu

a commencé. Après être venu à bout de le découvrir , celui qui

en eft la caufe , fera-t-il en état de dédommager les intéreUés?

Lors même que l'incendie eft l'effet d'un cas fortuit, peut-on

déterminer précifément combien de maifons voifines ont été

garanties du feu par la ruine de celle qui a été abattue ? Il eft

prefque impofïible de marquer au jufte ceux qui font tenus du

dommage, ôc pour combien chacun doit y contribuer. Auftî

l'expérience fait-elle voir que , dans ces triftes occafions, ceux

qui ont reçu du dommage font contraints de le fupporter eux

feuls , à moins que la manière de le réparer n'ait été auparavant

fixée par quelque Règlement de Police, ou que l'humanité des

autres n'y fupplée volontairement^On ne fcauroit donc que

louer l'ordre établi en certains lieux où le dommage caufé par

ces fortes d'accidens eft mis fur le compte du public : enforte

que chacun eft obligé de contribuer de quelque chofe au foula-

gement des malheureux.

(c) Voyez la IVe Settion du IVe Chapitre de ce Traité , où l'on a parlé de l'o-

bligation de réparer le dommage.

Tome III. C ç ç
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xx vt. Dans la diftin&ion des biens (a) r on s'eft propofé d'éviter les

exfûfe^duf^m difputes qu'excitoit la communauté primitive, & d'animer Fin-

d'Tutrui

e

, pour "e duftrie humaine , à la vue des befoins auxquels chacun feroit
pas mourir de . /> • a • i> r • j
faim. obligé de pourvoir pour loi-même ; mais 1 objet de ce partage

n'a pas été que jamais le bien d'un homme ne pût être utile aux

autres hommes. On a voulu au contraire que les hommes euf-

fent occafion d'en faire un commerce utile au corps politique 9

& qu'ils puffent exercer réciproquement les devoirs de l'huma-

nité , au lieu qu'auparavant chaque homme ne pouvoit trouver

de fecours que dans fon propre travail. Une fuite du droit de

propriété , c'eft que le Propriétaire diftribue ôc remet lui-

même entre les mains des autres , les chofes même qu'il eft:

obligé de leur donner ; mais s'il ne veut pas fatisfaîre volon-

tairement à l'obligation où il eft à cet égard , on peut dans un

cas de nécefïïté prendre malgré lui la chofe qu'il eft tenu de

donner , foit en employant la voyedela guerre , fi l'on vit dans

l'état de la liberté naturelle , foit en recourant au Magiftrat y fi

l'on vit dans une fociété civile.

Tout membre d'une fociété a droit de vivre dans cette fo-

ciété qu'il fert ; ôc dans le cas d'une extrême néceffité , le droit

ancien de fe fervir des chofes revit en quelque manière
y comme

fi elles étoient encore communes. Celui qui fe trouvant dans

ce cas-là ,
prend la portion du bien d'autrui dont il a befoin

pour conferver fa vie
;
ne commet pas un véritable larcin; il ne

viole pas le droit naturel. Ce n'eft pas qu'on ait en cela un droit

parfait ; l'état de nature ne lui acquiert qu'un droit imparfait

fondé fur la Loi de l'humanité
,
qui engage à afîifter ceux qui

font dans une extrême néceffité, lorfqu'on n'eft pas foi-même

dans le befoin j mais rien n'empêche que les Loix Civiles ne

(a) Elle eû expliquée dans la première Se&. du premier Chap. de l'Introdu&ion.
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donnent à ce devoir naturel la force d'une obligation parfaite.

De là vient que ,
parmi les Juifs ,

quiconque refufoit aux pau-

vres la part dont il étoit tenu de contribuer à leur entretien , pou-

voit y être contraint par les Juges ,
moyennant quoi ce que les

pauvres prenoient d'eux-mêmes pafîbit pour un larcin. De-là.

vient auiïi que les Nations policées contraignent , dans les né-

cemVis publiques , les particuliers opulens d'aiTifter ceux qui font

pauvres , & qu elles ont établi des hôpitaux & des afyles dont

l'établiffement rend criminelles toutes les autres voyes par les-

quelles les pauvres pourroient pourvoir à leurs befoins. Sans

cela, le cas d'une abfolue nécellité excuferoit au moins les né-

cefliteux devant Dieu , s'il ne les autorilbit devant les hom^

mes.

Quels motifs de perfuafion, que la faim & la foif i Si un

Etat manquoit à fes Concitoyens, au point que les nécelfiteux

duflent mourir plutôt que de s'écarter de la règle ordinaire ,

celui là pourroit-il être coupable aux yeux de Dieu ,
qui n'ayant

pu obtenir, ni par prières , ni par l'offre de fon travail , de quoi

s'empêcher de mourir de faim ou de froid , l'auroit pris dans

l'intention de le payer ou de le rendre , dès qu'il feroit en état

de le faire ? Car il faudroit reftituer ce que l'on auroit pris aufli-

tôt qu'on le pourroit , parce que le droit en vertu duquel on

l'auroit fait, ne feroit pas un droit plein ôc entier. Il feroit ac-

compagné de cette reftri&ion
,
que la nécellité ceffant , on feroit

obligé de reftituer ce que la nécellité auroit fait prendre. Il fau-

droit encore que le polfeïTeur de la chofe ne fe trouvât pas dans

la même nécellité que celui qui l'auroit prife
,
parce que, toutes

chofes d'ailleurs égales , il feroit jufte que le polTefleur fût pré-

féré. Ces deux conditions paroiffent évidemment devoir reftrain-

dre le droit de la nécellité , quelque grande qu'elle foit ; il fuffit

Ccc ij
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qu'il aille jufques-là pour maintenir les droits de l'équité natu-

relle > contre la rigueur de ceux du Propriétaire
; mais dans le

concours de ces deux conditions , le droit de la néceffité paroî-

troit certain , à en juger par le droit naturel.

Si l'on peut fans crime , dans le cas de la nécefîité , faire du
mal aux autres ,

jufqu a les mettre en danger de la vie pour fau-

ver lafienn^propre, à combien plus forte raifonïetoit-il permis,

dans ce même cas, de prendre le bien d'autrui qui eft beaucoup

moins confidérable que la vie ! Mais cela auroit beau être per-

mis au tribunal de la raifon , il feroit jugement condamné par

le Magiflrat
,
parce que les Loix Civiles ont dû pourvoir au dan-

ger qu'il y àùroit de laifler chaque Citoyen juge en fa propre

caufe. Quel inconvénient n'y auroit-il pas en effet d'abandonner

au jugement de chaque Citoyen la décifion d un point fi propre

à troubler les fociétés civiles ! Si la raifon eft une balance droite

,

un grain de paffion fuffit pour la faire pencher du côté de Pin-

juftice ; & comme les hommes ne punilfent pas tous les cri-

mes (a) , ils ne doivent pas non plus laiffer impunies les actions

qui , innocentes en elles-mêmes , font criminelles par rapport à

l'ordre de la fociété. Tout- ce qui ne porte que relativement les

apparences du crime, n'en a pas toujours en foi la nature; &
ce que les hommes ne regardent que comme des foiblelTes , cû
fouvent abominable devant Dieu.

Voilà tout le fyftême du droit naturel, voilà les Loix que la

raifon nous prêche & que la Religion nous confirme. Heureux,
pour le tems ôc pour l'éternité , les hommes attentifs à fuivre

une fi falutaire direction.

Voyez dans la Se&ion IV du premier Cha-p. de l'Introdu&ion çe Sommaire ;

Les Loix civiles, ainfi appellées s par rapport à leur autorité.

Fin du Tome troijiéms*
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Belle penfée de Phaufilides fur la

fociabiité, 2-90

Conformité desfentimens des Phi-

lofophes avec ceux des Chré-

tiens , 10- 11. Diverfes fortes de

Philosophes , 27. Des Dogma-
tiques , des Académiciens , des

Sceptiques , des Pyrrhoniens ,

3 o. Erreurs de plufieurs Phrlofo-

phes fur la divinité , 278
Pirates éprouvent la même puni-

tion que \t\ voleurs , 3 28

Les Plaijîrs modérés font permis

,

même néceflaires, 175. l'avanta-

ge qu'ils ont comparé avec les

excès , 196

Le plaifirn'eft point dans le corps,

mais dans l'efprit, 128. fa diffé-

rence d'avec la trifteffe, 129. Il

y en a quatre d'importantes à ce

iujet, 151. Pour être pur , il

doit naître de la penfée du bien

& qu'on le pofïede , 132, 13 4.

Il confifte effentiellement dans

la connoiffance de la vérité,

13 5, 136. Règles pour difcer-

ner le véritable plaijîr d'avec le

faux, 150. Quel en doit être

l'ufage , 1.95. combien l'excès

en en: pernicieux
, 196,198

Platon a reconnu des vertus, 28.

établit la communauté des fem-

mes , 44
Sentiment de Plutarque fur la Di-

vinité , 113 , 114. reproche

qu'il fait à Cieeron fur fa vani-

té , 19 2.

Définition de la Poàtejfe , 61, 64
Barbarie de Vedius Pollio , 46
Titus Pomponius Atticus ne pou-

fe

I E R E S.

fe donner la mort
397
162

C'eft aux Princes à placer les Ci-

toyens dans les portes félon les

talerts , 228 , 230. Motifs qui

forment leur autorité , 229.

Egards qui font dûs à leur naif-

fance, 230
Ce qu'on doit au prochain . 304
Définition de la prodigalité

, 85

La Providence gouverne tout , cha-

que homme ,
chaque • fujet

,

chaque fouverain ,
chaque na-

tion , 106. Rien ne peut être al-

légué en preuve contre la Pro-

vidence , 108. pas même l'in-

égalité des conditions
, 109. ni

aucun événement . 1 10

Définition de la prudence
, 59

Opinion de Puffendorjf fur les fen-

fations ,21. fur le premier prin-

cipe de la Loi naturelle
, 23

Pyrron admettoit des cercles ou
des dialeles , 29

Opinion de Pythagore & de Por-

phyre fur les fenfations , 17

vant renfler à la douleur

laiffe mourir de befoin , 162

Etrange reffource de Porcie pour

R

v3 Uites fâcheufes de la Raille-

.rie
, y ^92, 93

Pourquoi la Raifon a été donnée

aux hommes , 14. Ses avanta-

ges , 16. Son empire ; elle a qua-

tre principes particuliers
, 13 ,

27. Méthode à fuivre pour con-

duire la raifon
^ 39. La raifoneû

le juge comme la règle des hom-
mes, 39. Combien elle rappelle

à l'ordre , 40 , 42. Elle a fon fen-

timent dans la Loi naturelle,

51 , 52. Diftingue l'homme d'a-

vec les bêtes, 53, Réâexions-
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folides fur la vraie raifon , d'a-

vec ce qui n'en eft pas une , 5 3 ,

56. Elle eft la fource du bonheur

de tous les Etats, 56. Les diffé-

rentes habitudes à la vertu ne

font que hraifon elle-même, 59.

Les confeils de la raifon doivent

être préférés aux panions , 68
,

69. Emanés de la règle fouve-

raine nous conduifent à la Reli-

gion, 1 2 1 .nous portent à ce que la

Religion nous ordonne
, 306. à

tout ce qui eft avantageux aux

hommes, &c éloigne de tout ce

qui leur nuit , 266. Ce qu'elle

leur prefcrit. Ibid. Tous les Sa-

ges, les Légiflateurs l'ont envifa-

gée de même , 267. Obftacle

qu'on met aux droits de la rai-

. fon, 269. Principe naturel qu'el-

le infpire à tous les hommes
,

271. Abus qu'on en peut faire,

L'action de Radias défapprouvée

par S. Auguftin
, 173

Sentiment de M. de Real fur le pre-

mier principe de la Loi naturel-

le, 21

Définition de la Reconnoiffance ,

61

Tous les hommes ont toujours eu

quelque principe de Religion,

99. Elle eft le lien le plus fort

des Sociétés, 122. Le fentiment

de Religion eft le premier qui

foit gravé dans notre cœur, 143.

La Religion nous porte aux mê-
mes chofes qu'elle nous or-

donne , . 302
Le foin de la Réputation eft fondé -

également fur la Philofophie &
fur la Religion , > 191 :

La révélation a confirmé tous les

BLE
principes du droit naiurel

, 302
La Révélation n'a fait que mettre
dans un plus grand jour les com-
mandemens du droit naturel ,

3°5
Le defir modéré des Richejfes eft

légitime, 193. Réflexions à cet

égard fur Platon , Ariftote , Se-

neque , 1 94. Suites du defir im-
modéré des richejfes , 1 9-7

Ufage barbare des Romains d'im-

moler des victimes humaines,

47. Celui de permettre de tuer

un agreffeur eft digne d'atten-

tion
, 209

S

S Acrifices de victimes hu-
maines, doivent être en horreur,

h .

27 *
Reflexion fur le retour de Salo-

mon à la vertu , 1 97
Tableau admirable de Salujle fur

les baux jours de la République
Romaine

, 76
Soin qu'on doit prendre de fafanté9

17c). Moyens de la conferver

,

180
Définition du fçavoir vivre

, 64
Réponlè admirable des Scythes à

Alexandre
, 243

Sentiment de Selden fur la liberté

de la mer, 334
Motifs fupérieurs de Seneque pour

adorer un Etre fuprême
, 141,

.144
Ce qu'il penfe à l'égard des fervi-

ces mutuels, 291
Différence entre le fentiment de

l'homme & la fenfation des

bêtes, 22, 23. Avantages du
fentiment , 116.

En quoi confifte la fincèrité, 252.
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Ses avantages

, 253

La Sépulture, eft de droit naturel

,

il ne faut pas la rapporter au

droit des Gens
, 3 20. Combien

elle étoit facrée chez toutes les

Nations, 3i5.Levioleraentdes

Sépulchres a été regardé comme
un crime, 161. La privation le

fuppofoit, 323
Prérogatives de la fobriêté , 1 80

EtablhTement des Sociétés civiles ,

fes avantages, 7. DifFérens fen-

timens fur les devoirs de la So-

ciété, 23. Si la Société fait naî-

tre quelque bienveillance parmi

nous
,

quels motifs d'amour

pour notre prochain dans -l'i-

dée de la Société éternelle ,

122. Objet des Sociétés
, 374.

La Société civile n'eft que le

gouvernement politique de plu-

sieurs familles fous un Souve-

rain, 307. Ce qui la fait fub-

iifter
, 308. Vues de Dieu dans

la formation des Sociétés , ibid.

290
Socrate a reconnu des vérités

,

chef de la première Académie,

22. Sa reconnohTance du foin

que Dieu prend des hommes

,

169. Sa rëponfe fur la demande
d'où il étoit

, 291

Diverfité des loix de Solon ; il per-

met aux Athéniens de tuer leurs

propres enfans
, 44

Du Sort , de combien il y en a de

fortes, 325. Dieu l'a quelque-

fois autorifé, 326. Ciceron l'a

défini, 327
Portrait d'un Souverain

, 82, 83.

Dieu exerce fpécialement un
droit fouverain fur le cœur des

Rois
, 107. Il n'y a dans ie nion-

T I E R E S. 399
de que le Souverain qui puiffe

ufer d'indulgence & faire grâce,

251. Ce qu'il doit à fes Sujets,

262. Ses droits s'étendent fur

les rivages de la Mer, les Mon-
tagnes,

^
335

Srtenor offre fa vie à Pompée, 176
La Subordination eft indifpenfable

& très-utile , 226

Le Suicide eft un crime, 158. L'i-

dée des Sages du Paganifme à

cet égard, 159. Ufages raifon-

nables de quelques anciens peu-

ples ; ufages contraires de plu-

fieurs autres peuples. Id. Des
peuples entiers le permettoient;

les Romains même, 161. Senti-

ment de Seneque le Tragique

fur le Suicide ,161. Récit de Cé-

far fur la mort volontaire des

Soldats Gaulois, 165. Erreur fu-

nefte des femmes Indiennes, 166

Une Nation Européenne panche

aufli vers cette erreur , 166.

Principes fupérieurs pour don-

ner de l'horreur du Suicide, 168

Magination finguliere des

Thraces
, 49

La Tranquillité efl inféparable de

la railon
, 59

Combien le Travail eft utile pour

la fanté, 182, 183. A l'autorité

de la railon fe joint celle de la

Religion , 184. Diverfes loix

pour y obliger les hommes, 185.

motifs qui doivent les y déter-

miner , 186 , 188

V

ARACTERE de la Vengeance,85
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de la Vérité
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rfr# , & l'on peut les connoître,

30, &c. Méthode à fuivre pour
conduire la raifon dans la re-
cherche de la Vérité, 37. Qua-
tre préceptes pour bien con-
noître la Vérité, 38 &c. Dieu
eft la première Vérité

, 130
Avantages de pratiquer la Vertu 9

1,99 , 200
Suites funeftes du Vice

, 196, 199,
200, 201. Non -feulement il fe

déguife, il fait horreur à ceux
qui s'y livrent

, 266
Différens forts de la VieilleJJe , 50
VUnion de l'homme & de la fem-
me forme le lien de la fociété

,

346. Les avantages que les hom-

MATIERES,
mes tirent de vivre dans une
grande union , %^

Définition de la Volupté, 75. Com-
bien pernicieufe à la fociété

, 76
La préférence de YUtile fur l'hon-

nête eft la fource de tous les
procès iniiiftes

, 26 z
Différens fentimens des Théolo-

giens fur les attentats à la vie
,

11Q
X

Zele des Perfes pour Xer~

Z

IiOroastre nous a appris l'u<

fage que nous devions faire de
la raifon, z6£
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